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Résumé de la thèse 

Cette thèse s’intéresse au concept d’entrepreneuriat social qui combine un projet économique 

et une finalité sociale. Durant les premières étapes de développement du projet, les startups 

sociales sont souvent confrontées à une évolution de leur business model (BM) pour faire face 

aux contraintes organisationnelles mais également aux menaces et aux opportunités de leur 

environnement. Notre objectif dans cette recherche est d’identifier les mécanismes qui 

permettent de concilier l’« économique » et le « social » à travers la problématique suivante : 

comment garder l’équilibre entre la dimension économique et la dimension sociale du BM 

de l’entreprise sociale face à son environnement ? Ainsi, nous avons mobilisé une approche 

mixte (contenu et processus) pour étudier l’évolution du BM des startups sociales. Cela nous a 

permis de répondre aux questions subsidiaires du « pourquoi ? » et « comment ? » ainsi du 

« quoi ? » de l’évolution du BM des entreprises sociales.  

 

Pour répondre à cette problématique, nous adoptons une approche qualitative par une étude 

comparative de startups sociales des TIC (technologies de l'information et de la 

communication) en France et au Sénégal. Les données collectées par entretiens semi-directifs 

(55 au total) et lors d’évènements (meet-up, conférences, panels, salons…) sont enrichies de 

données secondaires (sites web, documents internes, rapports, etc.). Ce corpus de données a 

fait l’objet d’un traitement avec le logiciel Nvivo 11. Les résultats de ce travail de recherche 

peuvent être déclinés comme suit : 

D’abord, notre recherche enrichit la littérature de nouveaux facteurs externes et internes qui 

influencent l’évolution du business model à savoir la levée de fonds, les subventions, 

l’augmentation de l’impact social et l’autonomie financière. Ensuite, nous avons identifié les 

éléments du BM qui évoluent avec les phases de développement des startups de même que leurs 

logiques d’évolution. Puis, notre principale contribution consiste en l’identification des 

principaux mécanismes qui peuvent permettre de garder un bon équilibre entre la dimension 

économique et la dimension sociale du BM lorsque ce dernier évolue. Enfin, nos résultats 

montrent les différences et les similitudes de l’évolution des BM des cas en France et au Sénégal 

en analysant leur écosystème entrepreneurial.  

 

Mots-clés : business model, entrepreneuriat social, évolution, numérique, startup, 

France, Sénégal.  
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Title: The evolution of social enterprise’s business model, 

the case of ICT enterprise: A comparative case study in 

France / Senegal. 

 

Summary of the thesis 

This thesis focuses on the concept of social entrepreneurship, which combines an economic 

project and a social purpose. During the early stages of project development, social startups 

often face challenges in their business model (BM) due to organizational constraints, but also 

threats and opportunities of their environment. Our goal in this research is to identify the 

mechanisms that allow to reconcile the 'economic' and 'social' through the following issue: How 

to keep balance between the economic and the social dimension of social enterprise’s BM 

in the face of its environment? Thus, we have mobilized a mixed approach (content and 

process) to study the evolution of the BM of social startups. This has allowed us to meet the 

ancillary issues of the “why?” and “how?” as well as the “what?” of the evolution of the BM of 

social enterprises. To answer our research question, we have adopted a qualitative approach by 

conducting a comparative study of social startups of ICT (information and communication 

technologies) in France and Senegal. Fifty five (55) in-depth interviews supplemented with 

secondary data (websites, internal documents, reports …) was analyzed thanks to the assistance 

of the software Nvivo 11. 

As regards our results : first, our research enriches the literature of new internal and external 

factors that influence the evolution of the BM like fundraising, grants, the increase of the social 

impact and financial independence. Second, we have identified the elements of the BM that 

change with the startups development phases, as well as their logical evolution. On the other 

hand, our main contribution remains on the identification of main mechanisms that can allow 

to keep a good balance between the economic dimension and the social dimension of the BM 

when the latter evolves. Finally, our results show the differences and similarities in the 

evolution of the BM between the Senegal and France thanks to their entrepreneurial ecosystem. 

  

Keywords: model business, social entrepreneurship, development, digital, 

startup, France, Senegal. 
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Introduction 

 « Il est une chose plus forte que toutes les armées du monde, c’est une idée dont le temps est 

venu », Victor Hugo. 

 

1. Contexte général de la recherche 

 

Le monde est en perpétuelle évolution tant sur le plan économique, social, politique que 

technologique. Parallèlement de nombreux défis économiques, sociaux, et environnementaux 

sont non ou mal satisfaits dans les pays du Nord comme ceux du Sud. Sur le plan politico-

économique, l’économie de marché est secouée par les crises engendrant des problèmes sociaux 

accrus. Au cours de cette dernière décennie, la liste des scandales1 au sein de la sphère politico-

économique ne cesse de s’allonger : licenciements par des grandes firmes multinationales, 

délocalisations, pollution, montée des inégalités et d’un chômage durable, des scandales 

financiers (Enron, Madoff), crise des subprimes, etc. La crise financière et ses multiples 

conséquences mettent au centre des débats la nécessité d’intégrer davantage la dimension 

sociale au sein de l’économie et notamment au sein de l’entreprise. 

 

Sur le plan social, les inégalités s’accroissent entre les riches et les pauvres surtout dans la 

répartition des richesses. Une poignée d’individus possèdent plus de la moitié des richesses 

mondiales (Rapport 2017 d’OXFAM2).  De plus, les pouvoirs publics se désengagent de 

beaucoup de secteurs sociaux et ne peuvent pas aussi tout résoudre face à l’aggravation des 

déficits publics sous le poids des crises économiques qui se succèdent.  

 

                                                 
1 Les scandales d’Enron, Worldcom et Tyco aux Etats Unis, d’Hollinger et Nortel au Canada, d’Addecco en Suisse 

ou de Parmalat en Italie ou encore les manipulations de la bourse au début des années 2000. 

2 Report Oxfam’s report, ‘An economy for the 99 percent consulté le 20/05/2017 sur 

https://www.oxfam.org/en/pressroom/pressreleases/2017-01-16/just-8-men-own-same-wealth-half-world 

https://www.oxfam.org/en/research/economy-99
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Par ailleurs, la planète nous envoie plusieurs signes de fatigue voire d’épuisement3. Les 

menaces qui pèsent sur elle sont complexes et multiples : désertification, réchauffement 

planétaire, pollution de l’air, disparition de certaines espèces, etc. Elles menacent même la 

survie de notre espèce. « La diversité des formes de vie présentes sur terre est essentielle pour 

le bien-être des générations actuelles et futures », a rappelé le Secrétaire général Ban Ki-moon 

lors de la Journée internationale de la diversité biologique en Mai 20154. 

 

Face à des comportements mondialement décriés dans le monde financier, aux insuffisances du 

marché et à l’impuissance de l’Etat à satisfaire certains besoins sociaux y compris des besoins 

sociaux de base, une volonté délibérée de renouveau dans le monde économique et financier 

est entreprise par des hommes et des femmes pour penser et entreprendre autrement. En plus, 

la révolution technologique offre la possibilité d’inventer de nouvelles solutions. Les 

technologies accélèrent la reconfiguration de la chaîne de valeur. De nouvelles pressions 

(consommateurs, utilisateurs, actionnaires) imposent de nouvelles approches et logiques. Au 

cœur de ces préoccupations, l’entrepreneuriat social semble répondre à des attentes multiples. 

 

2. L’émergence de l’entrepreneuriat social, un concept aux 

contours flous 

Des initiatives individuelles, collectives ou communautaires se multiplient à l’échelle mondiale 

pour venir en aide aux personnes en situation d’exclusion et développer des activités 

économiques au service de l’Homme et de la société. Parmi ces initiatives, certains porteurs se 

qualifient d’entrepreneurs sociaux. Les besoins auxquels ces derniers veulent répondre peuvent 

être très variés : le développement durable d’une communauté défavorisée, l’introduction de 

méthodes innovantes dans des domaines tels que l’éducation, la livraison de biens et de services 

aux plus démunis ou la défense des droits de l’homme. « Cette variété ne facilite 

guère l’exercice consistant à définir l’entrepreneuriat social » (Bacq et Janssen, 2008 p.144). 

 

                                                 
3 Selon l’ONG Global Footprint, le 2 Aout 2017 représente le jour où nous avons consommé l’ensemble des 

resources que la planète peut renouveller en une année. 

4http://www.un.org/apps/newsFr/storyF.asp?NewsID=34840&Kw1=biodiversit%E9&Kw2=&Kw3=#.WUhwG2
jyjIV consulté le 01/03/2017 

http://www.un.org/apps/newsFr/storyF.asp?NewsID=34840&Kw1=biodiversit%E9&Kw2=&Kw3=#.WUhwG2jyjIV
http://www.un.org/apps/newsFr/storyF.asp?NewsID=34840&Kw1=biodiversit%E9&Kw2=&Kw3=#.WUhwG2jyjIV
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L'entrepreneuriat social renvoie à une capacité à mobiliser des ressources pour résoudre des 

problèmes sociaux (Zahra et al, 2009) quoiqu’il y ait peu de consensus au-delà de cette 

généralisation (Dacin et al., 2010). Malgré un intérêt accru des chercheurs pour l'entrepreneuriat 

social, la recherche sur le champ présente encore des lacunes importantes.  

 

D’abord des efforts de clarification conceptuelle sont nécessaires. Pour Grassl (2012), la 

disparité terminologique entrave les recherches empiriques car la profusion terminologique, la 

confusion et l’imprécision des concepts ne permettent pas de comprendre facilement 

l’entrepreneuriat social et de le distinguer des autres formes d’entrepreneuriat. Des termes 

comme « entreprise sociale », « philanthropie », « organisations non gouvernementales », « 

organismes à but non lucratif », « organismes de bienfaisance » et « troisième secteur » sont 

souvent utilisés indifféremment ou avec seulement quelques petites différences dans leurs 

significations (Grassl, 2012). 

 

Ensuite, les définitions de l’entrepreneuriat social sont dépendantes des contextes économiques, 

politiques et socioculturels. Par exemple, les concepts qui caractérisent le mouvement, 

l’entrepreneur social, l’entrepreneuriat social et l’entreprise sociale, n’ont pas la même 

signification aux États-Unis et en Europe (Défourny et Nyssens, 2010 ; OCDE et CAS, 2013). 

 

Enfin, plusieurs chercheurs se sont penchés sur les disparités existantes entre les différentes 

conceptions de l'entrepreneuriat social et ont identifié différentes écoles de pensée et de 

pratiques (Defourny et Nyssens, 2010 ; Anderson et Dees, 2006). Pour certains, 

l'entrepreneuriat social fait référence à des organismes sans but lucratif qui se financent via le 

marché par la création d'activités (Boschee et McClurg, 2003) ou des initiatives privées qui 

fournissent des services publics (Huybrechts et al, 2012). D'autres considèrent l'entrepreneuriat 

social comme la création d'entreprises pour servir des pauvres (Seelos et Mair, 2005) ou encore 

comme l'utilisation d'innovations sociales pour résoudre des problèmes sociaux et/ou apporter 

des changements sociaux (Austin et al., 2006).  

Dans l’ensemble, ces différentes approches de l’entrepreneuriat social renvoient à divers 

modèles d’organisation qui sont associés à la notion d’organisation ou d’entreprise sociale. 

Nous définissons l’entreprise sociale dans cette recherche comme une organisation qui 

poursuit une finalité sociale/et ou environnementale en développant un projet économique 

viable dont l’intérêt des investisseurs est encadré quel que soit le statut juridique adopté 

(définition adaptée Alexandre-Leclair, 2013 ; Défourny et Nyssens, 2010). 
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Dans ce travail, pour intégrer les critères de consensus dans la littérature et dépasser les 

problèmes de définitions, nous avons choisi le concept de business model pour étudier 

l’entrepreneuriat social. 

 

3. Le business model pour étudier les entreprises sociales 

Ce choix s’explique par le fait que nous cherchons en partie à comprendre l’entreprise sociale 

par son BM et que ce dernier concept nous permettra de mieux la comprendre dans sa globalité 

(Louart, 2013). Pour cet auteur, « les business model (BM) sont des méthodes pour 

cartographier la raison d’être des entreprises, pour expliquer en termes simples comment elles 

produisent de la valeur en lien avec leurs réseaux d’affaires et leurs activités » (Louart, 2013 

p.98). D’un autre côté, Osterwalder et al. (2005) définissent le BM comme un outil pour le 

praticien et le chercheur. Pour les praticiens, il représente une démarche créative pour 

développer des sources alternatives de revenus ou de réfléchir à une réorganisation des activités 

afin de diminuer les coûts supportés par l’entreprise. Et pour le chercheur, il lui permet 

d'observer, de comparer, de mesurer et de communiquer les phénomènes qu'il identifie dans le 

cadre de ses recherches ainsi que de tester ses hypothèses. Pour Zott et Amit, le BM constitue 

pour les chercheurs « une nouvelle unité d’analyse permettant de dépasser les frontières de 

l’entreprise » (Zott et Amit, 2008 p.1). Nous retiendrons la définition de Moingeon et Lehmann-

Ortega (2010) qui définissent le BM comme « la description pour une entreprise des 

mécanismes lui permettant de créer de la valeur à travers la proposition de valeur faite à ses 

clients, son architecture de valeur et de capter cette valeur pour la transformer en profits » 

(Moingeon et Lehmann-Ortega, 2010 p. 271). 

 

Cette dernière décennie voit un nombre croissant de création de startups qui utilisent les 

technologies de l’information et de la communication (désormais TIC) pour offrir de nouvelles 

solutions à des problèmes sociaux, sociétaux et/ou environnementaux. Il convient à présent de 

définir ce que nous entendons par « TIC » et « startup », des termes mobilisés dans cette 

recherche pour qualifier les cas à l’étude. Les TIC se composent de trois éléments : matériel 

informatique (ordinateurs et accessoires), équipement de communication et logiciel (OCDE, 

2017). Ces éléments regroupent les technologies, les contenus et les services numériques dont : 
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• Les logiciels et les services informatiques embarqués, infrastructure ou applicatifs, 

professionnels et grand public ; 

• Les services Internet logiciel comme les moteurs de recherche ou les réseaux sociaux ; 

• Les services et contenus multimédia : télévision, vidéo, cinéma, musique numérique, 

radio, livre numérique, etc.  

Nous considérons les startups des TIC comme des jeunes entreprises innovantes dans le secteur 

des technologies numériques (définition adaptée du Larousse).  Par la suite, nous utiliserons les 

termes « startup des TIC » ou « startup numérique » pour désigner les startups qui s’appuient 

sur les TIC (logiciels, application web et mobile, etc.) pour mener leurs activités.  

Tout compte fait, nous définissons une startup sociale des TIC comme une jeune pousse 

innovante dans le secteur des technologies numériques qui mobilise des ressources pour 

résoudre des problèmes sociaux et/ou environnementaux en développant un projet 

économique viable dont l’intérêt des investisseurs est encadré quel que soit le statut 

juridique adopté (Alexandre-Leclair, 2013 ; Defourny et Nyssens, 2010). 

Le créateur de startup doit, en effet, définir le plus souvent en tâtonnant les principales 

caractéristiques de son offre qui répondent aux besoins de sa cible (bénéficiaire/client), 

développer une organisation en général avec des parties prenantes multiples et trouver des 

sources de revenus pour continuer à exister (Warnier et al, 2012). Ainsi, la construction et le 

développement du BM passe par un processus d’ajustement progressif de ces composantes afin 

d’aboutir à un ensemble de choix cohérents dans les différentes fonctions de l’entreprise (Demil 

et Lecocq, 2010). Par conséquent, durant les premières années de la création, le BM n’est pas 

stable et évolue dans le temps (Chesbrough, Rosenbloom, 2002), à travers un processus 

d'apprentissage, d'expérimentation et d'adaptation (Demil et Lecocq, 2010, Sosna et al., 2010, 

Teece, 2010). Pour ces raisons, nous adoptons une approche dynamique pour étudier l’évolution 

du BM des startups sociales.  

 

4. L’évolution du business model des entreprises sociales 

comme objet de recherche 

La question de la construction et du développement du BM des startups sociales se pose pour 

que ces dernières réussissent leur mise en échelle ou leur approfondissement surtout celle ayant 

fait leurs preuves. Cependant, le développement d’une entreprise ou sa pérennisation nécessite 
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souvent de convaincre de nouvelles parties prenantes du bien-fondé de son projet, pour obtenir 

des financements, attirer des partenaires ou faire venir de nouveaux clients. Certains partenaires 

seront attirés par des bénéfices financiers, d’autres par des bénéfices sociaux ou encore par des 

bénéfices sociaux et financiers à la fois. Par conséquent, certains projets marchands se 

réclamant comme alternatifs peuvent être absorbés par l’économie capitaliste. Tandis que 

d’autres projets moins marchands peuvent faire l’objet d’une récupération par les politiques. La 

littérature sur la dérive de mission (ou mission drift en anglais) évoque ce risque pour les 

entreprises sociales dans leurs efforts pour générer des revenus (Santos et al., 2015 ; Ebrahim, 

Battilana et Mair, 2014 ; Battilana et Dorado, 2010) ou dans la passion et l’engagement des 

entrepreneurs sociaux (Smith et al., 2013 ; Tracey et al., 2011). Dans le cas de l’entreprise 

sociale, l’entrepreneur social doit veiller à ne pas perdre de vue sa mission car les contraintes 

organisationnelles et la recherche continue de ressources peuvent le conduire à s’en éloigner. 

Ce risque de dérive, « bien qu’il ne soit pas spécifique aux entreprises sociales, il est 

particulièrement aigu pour ces dernières pour deux raisons principales » (Ebrahim, Battilana et 

Mair, 2014 p.82). D’abord, parce qu’elles risquent de donner la priorité à leurs activités 

commerciales par rapport à leurs activités sociales (Ebrahim, Battilana et Mair, 2014). Ensuite, 

parce qu’en perdant de vue leur mission sociale, « elles manqueront leurs objectifs de fournir 

de la valeur sociale à leurs bénéficiares et par conséquent, menaceront leur raison d’être » 

(Ebrahim, Battilana et Mair, 2014 p.82). Ainsi, la problématique d’évolution du BM des 

entreprises sociales dans le cadre de la poursuite de leur mission et de la recherche d’un 

équilibre financier, est l’objet de ce travail de thèse. Cette question mérite une attention 

particulière car la conciliation entre objectifs économiques et objectifs sociaux est un défi pour 

les entreprises sociales tout au long de la vie du projet.  

A cet effet, la question principale de notre recherche est : comment garder l’équilibre entre 

la dimension économique et la dimension sociale du BM de l’entreprise sociale face à son 

environnement ?  

Avant de continuer ce développement, nous tenons à définir ce que nous entendons par 

dimension économique et dimension sociale. La dimension sociale renvoie aux activités 

sociales fournissant de la valeur sociale aux bénéficiaires et donc permettant aux entreprises 

sociales d'atteindre leur mission). Et la dimension économique fait référence aux activités 

commerciales à l’origine de la génération de revenus permettant de soutenir financièrement les 

opérations nécessaires à la survie de l’entreprise. 
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5. Lacunes théoriques et questions de recherche 

Plusieurs travaux récents relèvent d’une perspective dynamique du BM (ex : Garreau et al., 

2015 ; Moyon et lecocq, 2014 ; Maucuer, 2013 ; Moyon, 2011 ; Casadesus-Masanell et Ricart, 

2010 ; Demil et Lecocq, 2010 ; Doz et Kosonen, 2010 ; Sosna et al., 2010 ; Svejenova et al., 

2010 ; Brink et Holmén, 2009 ; Tankhiwale, 2009). Parmi ces derniers, certains ont mobilisé 

une approche unidimensionnelle du BM [par exemple Sosna et al. (2010) se focalisent sur la 

dimension organisationnelle] et d’autres adoptent une perspective multidimensionnelle (par 

exemple Maucuer, 2013 ; Moyon, 2011 ; Demil et Lecocq, 2010 ; Tankhiwale, 2009). Les 

chercheurs qui s’inscrivent dans une perspective multidimensionnelle mobilisent souvent des 

modèles théoriques du BM comme Demil et Lecocq (2010) qui utilisent le modèle RCOV ou 

Tankhiwale (2009) qui mobilise le BM canvas. Ces modèles construits à la base dans les 

logiques d’entreprises classiques semblent connaitre des limites pour leur application dans le 

cadre des entreprises sociales. En effet, ils ne tiennent pas des critères centraux des entreprises 

sociales que sont la mission et l’impact social. C’est pourquoi nous avons proposé un modèle 

théorique du BM de l’entreprise sociale. Le business model social (désormais BMS) est 

composé de quatre composantes : la proposition de valeur, l’architecture de valeur, le modèle 

de revenus et de coûts et la mission/ impact social. 

 

En dépit des progrès récents dans les travaux sur la compréhension des modalités et des facteurs 

de changement des BM (Saebi et al., 2016 ; Bohnsack et al., 2014 ; Achtenhagen et al., 2013; 

Moyon, 2011 ; Demil et Lecocq, 2010 ; Sosna et al., 2010, Teece, 2010), il existe peu de 

recherches sur les éléments qui changent lorsque le BM évolue et notamment lorsqu’il s’agit 

d’entreprises sociales. C’est un enjeu important pour les managers et les entrepreneurs de garder 

une cohérence globale afin de réussir l’évolution ou la modification de leur BM. Par ailleurs, la 

plupart des travaux portent sur le changement de BM d’entreprises bien établies alors que notre 

recherche porte sur l’évolution du BM des startups sociales. 

 

Les praticiens et les chercheurs ont besoin de savoir « qu’est ce qui change ? » mais également 

« comment et pourquoi cela change ». Or, les chercheurs ont peu investi ces questions dans les 

entreprises sociales. C’est pourquoi nous allons combiner dans notre recherche deux approches 

(contenu et processus) dans une perspective multidimensionnelle. Des chercheurs adoptent 

l’approche mixte en combinant les deux approches (Moyon, 2011 ; Maucuer, 2013) car elles 

sont considérées comme complémentaires (Pettigrew, 1990 ; Van de Ven et Poole, 1990). Pour 
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Desmarteau et al. (2016), « le BM ne peut être pensé en dehors de plusieurs enjeux 

épistémologiques » (p.20). Ainsi, dans une perspective du réalisme critique nous précisons 

d’emblée que notre ontologie de processus est fondée sur une métaphysique substantielle et 

nous renvoyons le lecteur à notre chapitre 5 qui développe en détail cette question.  

 

Par ailleurs, pour comprendre l’influence du contexte sur l’évolution du BM des entreprises 

sociales, nous avons fait appel à des cas français et sénégalais dans une perspective 

comparative. C’est ce qui motive la question : comment l’écosystème entrepreneurial des 

entreprises sociales influence leur business model ? 

 

6. Le choix de startups françaises et sénégalaises des TIC 

comme cadre empirique  

Deux raisons expliquent le choix de ces deux pays : des choix théoriques et des opportunités de 

terrain. D’une part, sur le plan théorique, des auteurs soulignent que les différentes conceptions 

de l’entrepreneuriat social sont dépendantes de leur contexte géographique et culturel (Mair et 

Marti, 2006 ; Defourny et Nyssens, 2010). Ainsi, nous avons comparé deux environnements 

certes très différents mais dans l’intérêt d’avoir des résultats riches et variés. Ceci participe 

également à l’augmentation de la validité externe de nos résultats. C’est pour ces raisons 

théoriques que nous avons choisi d’intégrer la variable contexte géographique dans notre étude 

en étudiant des entreprises sociales en France et au Sénégal.  

D’autre part, sur le plan pratique, cette recherche s’inscrit dans la poursuite de notre mémoire 

de recherche en master 2 dans lequel nous avions eu l’occasion d’étudier deux cas dans chaque 

pays. D’ailleurs, un cas a été retenu dans ce travail de thèse, les trois autres cas ne répondant 

pas aux critères5 du cadre empirique adopté. Ainsi, nous avons découvert que l’entrepreneuriat 

social y connait un intérêt croissant avec le développement de startups qui se réclament du 

mouvement de l’entrepreneuriat social, des incubateurs spécifiques et des fonds dédiés, des 

concours ou encore des appels à projet thématiques sur l’entrepreneuriat social, etc. C’est 

pourquoi, nous avons choisi d’effectuer notre cotutelle pour être plus proche de nos deux 

terrains de recherche et bénéficier dans chaque pays des conseils des chercheurs dans les deux 

laboratoires d’accueil. La collecte des données a été effectuée suivant nos séjours successifs 

                                                 
5 Notamment au critère lié à l’utilisation des TIC. 
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entre les deux pays conformément à la convention de cotutelle entre les deux universités. 

D’abord, nous avons mené des entretiens exploratoires au Sénégal durant notre premier séjour 

de trois mois en 2014 (octobre, novembre et décembre). Ainsi, nous avons réalisé une dizaine 

d’entretiens exploratoires (cf. annexe 3.2). De là, nous avons choisi de travailler sur les 

entreprises sociales qui utilisent les TIC pour résoudre des problèmes sociaux et/ou 

environnementaux. Ce choix s’explique par la pertinence des cas mais également du fait que 

nous puissions avoir des cas riches et diversifiés dans les deux pays avec comme dénominateur 

commun : l’utilisation des TIC. Naturellement, leur business model évolue soit par leur 

amélioration continue, leur innovation, leur transformation, soit par leur simple développement 

au fil du temps. De surcroit, les startups du secteur des TIC peuvent être confrontées à des 

enjeux supplémentaires notamment l’évolution rapide d’un environnement incertain et 

l’émergence rapide de concurrents imitateurs (Trimi et Berbegal-Mirabent, 2012). Au regard 

de ce que nous venons de développer, le choix des startups des TIC en France et au Sénégal 

démontre toute sa pertinence pour répondre à notre problématique et nos questions de 

recherche.  

 

En somme, notre travail de thèse a pour objectif de répondre à la problématique : comment 

garder l’équilibre entre la dimension économique et la dimension sociale du BM de 

l’entreprise sociale face à son environnement ? Pour répondre à cette question centrale, nous 

posons cinq questions subsidiaires à savoir : 

1. Qu’est ce qui change lorsque le BM évolue ?  

2. Quels sont les facteurs qui influencent l’évolution du BM ?  

3. Comment le BM d’une entreprise sociale évolue ?  

4. Comment concilier l’économique et le social lorsque le BM évolue ?  

5. Dans quelle mesure l’environnement influence le BM des cas français et des cas 

sénégalais?  

 

7. Démarche épistémologique et méthodologique de la 

recherche 

Notre recherche relève du réalisme critique (Bhaskar, 1998) car elle s’inscrit dans une relation 

objective au terrain mais la production de connaissance qui en découle est à la fois objective et 

contextuelle. La réalité est définie par les tenants du réalisme critique comme une totalité 
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potentiellement infinie dans laquelle nous avons une connaissance incomplète et imprécise. Ainsi, 

le processus de connaissance a pour but fondamental l’identification des mécanismes générateurs 

qui sont postulés exister de manière sous-jacente au réel actualisé étudié (Thiétart, 2014). Nous 

nous positionnons dans une perspective explicative de la réalité qui consiste à mettre en 

évidence des éléments qui expliquent l’évolution du business model des entreprises sociales en 

nous intéressant aux causes. 

En cohérence avec nos choix épistémologiques, l’étude de cas comparative est une 

méthodologie qualitative bien adaptée au réalisme critique (Tsoukas, 1989). Elle favorise 

l’enrichissement de la compréhension de mécanismes générateurs déjà identifiés et de leurs 

modes d’activation par l’étude comparative des différents facteurs contextuels.  

Nous avons étudié 20 startups sociales du numérique dont 10 cas en France et 10 cas au Sénégal. 

Selon Yin (2003), les études de cas multiples sont préférables dans une logique de réplication 

littérale ou théorique. Les cas sont sélectionnés par échantillonnage théorique c’est-à-dire les 

personnes, les lieux et les situations où nous avons collecté des données empiriques sont choisis 

en fonction de leur capacité à favoriser l’émergence et la construction de la théorie (Guillemette 

et Luckerhoff, 2009 ; Glaser et Strauss, 1967). 

 

Dans une démarche d’exploration hybride « par aller-retour entre observations empiriques et 

connaissances théoriques » (Thiétart, 2014 p.77), nous avons choisi l’abduction comme mode 

de raisonnement. En effet, notre recherche ne vise pas à produire des lois universelles mais 

plutôt à « proposer de nouvelles conceptualisations théoriques valides et robustes, 

rigoureusement élaborées » (Charreire-Petit et Durieux, 2007 p.61). De plus, nos observations 

sont influencées en partie par notre cadre théorique ; ce qui réfute toute neutralité. 

 

Nous avons utilisé plusieurs modes de collectes et plusieurs sources de données dans une 

logique de triangulation. Nous avons réalisé 55 entretiens semi-directifs auprès de différents 

répondants : fondateurs, collaborateurs, bénéficiaires et accompagnateurs. Nous avons collecté 

également d’autres données primaires entre 2014 et 2017 en participant à des workshops, des 

panels, des conférences, des salons, etc. Les données secondaires comprennent de l’information 

publique (plaquette, site web, presse en ligne, etc.), des rapports, des documents internes, des 

entrevues accordées à des tiers, de l’exploitation de vidéos et d’audios, etc. Ainsi, nous avons 

fait appel au site www.archives.org pour suivre l’évolution de leur site web et collecter des 

archives. Pour le traitement des données, nous avons utilisé le logiciel Nvivo 11. Les données 
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ont été ensuite soumises à l’analyse de contenu thématique en mobilisant notre grille d’analyse 

du business model social. 

 

8. Plan de la thèse 

La thèse comprend trois parties. La première partie est consacrée au cadre conceptuel et 

théorique de notre recherche. Elle est divisée en quatre chapitres. D’abord, le premier chapitre 

est consacré à la définition et à l’évolution du concept d’entrepreneuriat et de ses travaux ainsi 

qu’à l’évolution de la responsabilité de l’entreprise et de son écosystème. Ensuite, le deuxième 

chapitre s’inscrit dans la suite du chapitre 1 et se focalise sur le concept d’entrepreneuriat social 

et d’entreprise sociale. L’objectif est de comprendre les contours du concept et ses différentes 

approches. Ce qui nous a permis de construire un cadre théorique et conceptuel sur 

l’entrepreneuriat social et l’entreprise sociale pour mieux aborder le terrain et le choix de nos 

cas. Puis, le troisième chapitre a pour objectif de construire un cadre théorique sur le business 

model des entreprises sociales. Partant de cet objectif, nous avons d’abord passé en revue la 

littérature sur le business model notamment des entreprises classiques. Ensuite à l’aide du 

chapitre 2 et des données issues du terrain, nous avons proposé un modèle théorique du business 

model de l’entreprise sociale (BMS) qui nous a servi de grille d’analyse.  Enfin, le chapitre 4 

est consacré à une revue critique de la littérature sur l’évolution du business model. 

 

La deuxième partie de la thèse est composée de deux chapitres. Le premier chapitre de cette 

partie (chapitre 5) revient sur notre positionnement épistémologique et nos choix 

méthodologiques. Et le sixième chapitre, seconde de cette partie, présente une monographie des 

20 startups sociales à l’étude. 

La troisième et dernière partie de la thèse est constituée de trois chapitres qui présentent et 

discutent nos résultats. Les deux premiers chapitres (chapitre 7 et 8) présentent nos résultats. 

Le chapitre 9 et troisième de cette dernière partie, synthétise et discute nos résultats. 
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Figure 1 : Plan de la thèse 
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Première partie : cadre 

conceptuel et théorique 

Notre première partie sera consacrée à la revue de la littérature afin de construire notre cadre 

conceptuel et théorique sur le business model des entreprises sociales. Pour ce faire, le chapitre 

1 présentera le concept d’entrepreneuriat. Le chapitre 2 s’intéressera au concept 

d’entrepreneuriat social. Dans ce chapitre, nous reviendrons sur l’émergence historique du 

concept d’entrepreneuriat social ainsi que sur ses différentes conceptions et approches. Le 

chapitre 3 abordera le concept de business model. L’objectif de ce chapitre est de proposer un 

cadre théorique du BM adapté aux entreprises sociales au regard de leurs spécificités. Enfin, le 

chapitre 4 clôturera cette partie en présentant une revue critique de la littérature sur l’évolution 

du business model.  
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Figure 2 : plan d’avancement de la thèse (chapitre 1) 
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Chapitre 1 : le champ de 

l’entrepreneuriat, une analyse de 

l’évolution du concept et des 

travaux 

« Si je n'avais pas échoué neuf fois sur dix, je n’aurais pas réussi la dixième fois », Steve Jobs. 

 

Dans tous les pays et les domaines de la vie économique et sociale, l’entrepreneuriat et le 

comportement entrepreneurial connaissent un regain d’intérêt. L’entrepreneur a un rôle 

particulier et indispensable dans l’évolution du système économique libéral. « Il est, très 

souvent, à l’origine des innovations de rupture : il crée des entreprises, des emplois et participe 

au renouvellement et à la restructuration du tissu économique » (Fayolle, 2012 p.16). 

L’entrepreneuriat est la réalisation d’un projet, quelle que soit la démarche suivie : individuelle 

ou collective, à finalité économique et/ou sociale (Léger-Jarniou et al., 2016). Il s’agit d’une 

pratique se découpant en diverses modalités : création d’entreprise, reprise d’entreprise, 

essaimage, développement des entreprises existantes, des territoires, etc. 

Nous essayerons dans ce chapitre de comprendre le champ de l’entrepreneuriat et ses différentes 

évolutions notamment à l’ère du numérique. Ainsi, nous présenterons d’abord dans une 

première section les différentes approches et évolutions du champ dans une perspective 

historique. Ensuite, dans une deuxième section, nous analyserons l’évolution des approches 

dans le processus entrepreneurial. Pour clore ce chapitre, nous reviendrons dans une quatrième 

section sur la notion d’écosystème entrepreneurial après avoir abordé les motivations des 

entrepreneurs et l’évolution du rôle de l‘entreprise dans une troisième section. 
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Section 1 : l’évolution des travaux dans le champ 

de l’entrepreneuriat et ses différentes approches 

Cette section propose de revenir sur les définitions historiques de l’entrepreneuriat et ses 

différentes approches. Nous conclurons cette dernière par notre positionnement sur les 

différents courants de l’entrepreneuriat.  

1.1 L’entrepreneuriat, l’évolution du concept et des travaux 

Les économistes ont été les premiers à définir l’entrepreneuriat. Dans leur définition, 

l’entrepreneur est au centre des préoccupations en raison de son importance dans le 

développement économique. La figure de l’entrepreneur est apparue avec l’œuvre de Richard 

Cantillon (XVIII siècle). Cet auteur se concentre sur le rôle spécifique de l’entrepreneur dans 

la dynamique économique et sur les fonctions de l’entrepreneur. Cantillon (1755) considère les 

entrepreneurs comme « des gens qui perçoivent des gages incertains6 ». La prise de risque 

apparaît comme l’une des caractéristiques majeures de l’entrepreneur. D’ailleurs, pour Knight 

(1921), l’entrepreneur est défini au travers du profit qui correspond à une récompense pour les 

risques encourus. Dans la continuité des travaux de Cantillon, Jean Baptiste Say7 (1841) voit 

l’entrepreneur comme une personne apte à prendre des décisions de façon rationnelle et 

omnisciente en créant une utilité nouvelle. Dans ce sillage, l’entrepreneur de Say est celui qui 

déplace des ressources vers un niveau de productibilité supérieure au précédent. Say et 

Cantillon ont mis en exergue l’importance de l’entrepreneur pour l’économie en général, 

notamment sur la base de son rôle dans le processus de production (Janssen, 2009). Say sera 

une « source d’inspiration pour le père moderne de l’entrepreneuriat et de l’innovation qu’est 

Joseph Aloïs Schumpeter » (Messeghem et Torres, 2015 p.18). 

 

En 1934, Schumpeter définissait l’entrepreneuriat comme : « l’introduction de nouveaux 

produits ou services ou l’implantation de nouvelles méthodes de production ou la conquête de 

                                                 
6 Cantillon divise la société en deux grands groupes : celui des indépendants (aristocrates et propriétaires terriens) 

et, celui des dépendants composés de deux groupes, les individus à gage certain (ou salariés) et les individus à 

gage incertain (ou les entrepreneurs) (Schmitt et al. (2009 P.50). 

7 Entrepreneur Français, Jean-Baptiste Say (1767-1832) est connu pour « la loi des débouchés » selon laquelle 

l’offre crée sa propre demande. 
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nouveaux marchés ou le recours au développement de nouvelles sources de matières premières 

ou la création de nouvelles entreprises » (Schumpeter, 1934). L’entrepreneur est vu comme un 

innovateur, un homme dont les horizons économiques sont vastes et dont l’énergie est suffisante 

pour bousculer la propension à la routine et réaliser des innovations. Cette définition de 

l’entrepreneur est toujours d’actualité avec la destruction créatrice qui fonde le paradigme de 

l’innovation dans la définition de l’entrepreneuriat (Verstraete et Fayolle, 2005). Par exemple, 

l’introduction du numérique a bouleversé le secteur du transport avec Uber ou encore 

l’hôtellerie avec AirBnb ou Booking. Les écrits de Schumpeter permettent également de mieux 

cerner les multiples facettes de l’entrepreneur et sont précurseurs d’une définition 

de l’entrepreneuriat en termes de poursuite d’opportunités (Messeghem et Torres, 2015). Des 

auteurs comme Venkataraman (1997) et Shane et Venkataraman (2000) définissent 

l’entrepreneuriat comme étant la façon dont sont découvertes, créées et exploitées les 

opportunités de mettre sur le marché de nouveaux biens et services. 

 

Pour Drucker (1985), « l’entrepreneur déplace les ressources de secteurs à faible rendement et 

à basse productivité vers des secteurs offrant un rendement et une productivité supérieure. […]. 

Il essaie de transformer un matériau en une ressource ou de combiner les ressources existantes 

selon une disposition nouvelle et plus productive ». C’est une approche qui s’inscrit dans la 

suite des définitions de Say et de Schumpeter. 

 

En somme, les économistes cherchent à définir l’entrepreneur au travers de son rôle dans la vie 

économique. Ces travaux placent l’entrepreneur au centre de la dynamique économique. On 

retient ainsi plusieurs rôles de l’entrepreneur : l’entrepreneur est un preneur de risques 

(Cantillon R., Say J. B.), un innovateur (Schumpeter J.), un chercheur d’opportunité (Kirzmer 

I.). L’entrepreneur contemporain n’est peut-être plus le même que celui de Cantillon ou de 

Schumpeter (Schmitt et al., 2009). Mais selon ces derniers « les enseignements de ces auteurs 

constituent toutefois encore et toujours des points de départ pour proposer un regard nouveau 

sur l’entrepreneuriat » (Schmitt et al., 2009 p.55). Historiquement, les travaux centrés sur 

l’entrepreneur ont connu une évolution à travers divers courants ou écoles de pensée. 
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1.2 Les approches historiques des travaux sur l’entrepreneur 

Les premiers travaux du domaine portent sur le mot entrepreneur. Parmi les courants qui sont 

centrés sur l’entrepreneur, nous avons : 

Le courant des traits de personnalité : ce courant cherche à approfondir la connaissance de 

l’entrepreneur notamment ses différences avec les autres acteurs économiques. 

L’école du comportement (ou behavioriste) : s’interroge davantage quant à elle sur ce que 

fait l’entrepreneur et moins à la question qui est l’entrepreneur. 

Les approches cognitives peuvent être considérées comme les prolongements des approches 

centrées sur l’entrepreneur. Les études qui s’inscrivent dans cette école portent aujourd’hui sur 

les activités entrepreneuriales et les facteurs cognitifs des individus. 

 

Aujourd’hui l’entrepreneur est abordé dans la littérature avec différentes approches. Selon les 

approches, il pourrait être le créateur de nouvelles organisations, le repreneur d’organisations 

existantes, voire un employé développant de nouveaux projets au sein de son organisation (ou 

intrapreneur). Ainsi, la section suivante sera l’occasion de développer les différentes approches 

de l’entrepreneuriat selon Verstraete et Fayolle (2005). 

 

1.3 Les différentes approches de l’entrepreneuriat  

L’objectif de cette section est de situer notre recherche dans les différents paradigmes en 

entrepreneuriat après un bref rappel de ces derniers. En effet, l’entrepreneuriat est un domaine 

complexe et hétérogène (Verstraete et Fayolle, 2005) mais aussi interdisciplinaire (économie, 

gestion, éducation, psychologie, sociologie, politique, anthropologie, géographie, etc.). Cela 

explique les différentes conceptions ou paradigmes (Verstraete et Fayolle, 2005 ; Léger-

Jarniou, 2013 ; Messeghem et Sammut, 2011 ; Janssen, 2009). Parmi les différentes acceptions 

du concept, Verstraete et Fayollle (2005) ont identifié quatre paradigmes avec des auteurs 

considérés comme des chefs de fil. 

➢ La création de valeur (ex : Ronstatd dans le monde anglo-saxon, Bruyat dans le monde 

francophone) : l’entrepreneuriat se définit comme un phénomène ou un processus créant 

de la valeur (Ronstadt, 1984 ; Bruyat et Julien, 2001). Dans cette vision, 

l’entrepreneuriat s’inscrit dans un processus et une relation dialogique individu (seul ou 

en équipe) /création de valeur dans un environnement et un espace temporel (Bruyat, 

1993). Selon Messeghem et Sammut (2011), les travaux autour du business model 
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s’inscrivent dans ce paradigme. Ces derniers auteurs avancent l’idée selon laquelle « la 

création de valeur suppose la création de toute forme de richesse (argent, indépendance, 

réalisation de soi, etc.), non seulement pour les parties prenantes dans l’organisation 

(actionnaires, employés, clients, etc.), mais également, et principalement, pour 

l’entrepreneur lui-même. 

 

➢  L’innovation (dans la veine des réflexions de Schumpeter) : ce courant accorde une 

importance capitale à l’innovation dans la définition de l’entrepreneuriat. Ce paradigme 

correspond à une vision schumpetérienne qui associe l’entrepreneur à l’innovation. 

L’entrepreneur est quelqu’un qui « réforme ou révolutionne la routine de production en 

exploitant une invention ou, plus généralement, une possibilité technique inédite 

(production d’une marchandise nouvelle, ou nouvelle méthode de production d’une 

marchandise ancienne, ou exploitation d’une nouvelle source de matières premières ou 

d’un nouveau débouché ou réorganisation d’une branche industrielle, et ainsi de suite) 

» (Schumpeter, 1979 p. 180). L’innovation à travers ces formes différentes constituerait 

le fondement de l’entrepreneuriat. 

 

➢ L’opportunité d’affaires (l’article de Shane et Venkataraman, 2000) : 

l’entrepreneuriat est défini comme le processus de détection, d’évaluation et 

d’exploitation d’opportunité (Venkataraman, 1997, p.120 ; Shane et Venkataraman, 

2000, p.218).  La notion d’opportunité a été largement acceptée comme un élément 

déterminant de l'entrepreneuriat (Messeghem et Sammut, 2011). Cette notion centrale, 

celle que l’entrepreneur cherchera à saisir, sera fonction de ses motivations et de ses 

attentes (Janssen, 2009). L’entrepreneuriat est ici envisagé comme un processus de 

découverte, d’exploration et d’exploitation d’une opportunité donnant lieu à la création 

d’une activité (Shane et Venkataraman, 2000).  

 

➢ La création d’une organisation (Gartner aux USA, Verstraete en France) : 

l’entrepreneuriat se définit comme la création d’une organisation par une ou plusieurs 

personnes (Gartner, 1990). L’émergence organisationnelle est un processus qui permet 

à un individu de créer une nouvelle organisation. Ainsi, l’entrepreneuriat est 

envisagé sous l’angle de la création d’entreprises. Toutefois, il ne se réduit pas à la seule 

création d’entreprise car l’entrepreneuriat s’exprime en phase d’émergence mais 

également dans des organisations existantes (Messeghem et Torrès, 2015).  
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Ces quatre paradigmes se nourissent et se complètent. Par exemple, la poursuite d’une 

opportunité doit contribuer à créer de la valeur pour l’individu et pour l’ensemble des parties 

prenantes. De même, elle peut s’exprimer dans une démarche de création d’organisation ou 

dans une organisation existante. De plus, l’exploitation d’opportunité peut s’incrire dans une 

démarche d’innovation ou ineversement une innovation peut être à l’origine de l’exploitation 

d’une nouvelle opportunité. Le paradigme de l’opportunité est considéré comme intégrateur en 

permettant à différents courants de s’exprimer pour saisir toute la complexité du phénomène 

entrepreneurial (Shane, 2003). Ainsi, ce travail est en phase avec le paradigme de l’opportunité. 

En plus, la question de la création de valeur est centrale dans le paradigme de l’opportunité 

(Chabaud et Messeghem, 2010). L’entrepreneur (ou l’équipe entrepreneuriale) se saisit ou 

construit l’opportunité pour créer de la valeur.  

En somme, nous retenons la définition de l’entrepreneuriat de Messeghem et Sammut selon 

laquelle l’entrepreneuriat est « un processus de recherche, d’évaluation et 

d’exploitation d’opportunités, – effectué par un entrepreneur ou une équipe 

entrepreneuriale qui, – dans le cadre d’une création, d’une reprise ou d’un développement 

d’activités, –développe une organisation mettant en œuvre une vision stratégique, – et 

contribuant à créer de la valeur » (Messeghem et Sammut, 2011 p.24). Cette définition nous 

semble intégrer les différentes facettes de l’entrepreneuriat notamment la création de valeur. 

Cette dernière caractérise l’entrepreneuriat comme un processus (Bruyat, 1993). De plus, elle 

met en avant la notion de valeur que nous allons mobiliser pour étudier le business model. La 

notion d’opportunité peut déranger lorsqu’on aborde l’entrepreneuriat social. Néanmoins, 

l’opportunité entrepreneuriale est à distinguer des autres formes d’opportunités notamment de 

profit. En effet, « les opportunités entrepreneuriales exigent la découverte de nouvelles relations 

moyens-fins, tandis que les opportunités de profit impliquent une optimisation dans les relations 

moyens-fins existants » (Shane venkataraman, 2000 p220). Ainsi, « les opportunités 

entrepreneuriales sont les situations dans lesquelles de nouveaux biens, services, matières 

premières et méthodes d'organisation peuvent être introduits et vendus à un prix supérieur à 

leur coût de production » (Casson, 1982 cité par Shane venkataraman, 2000 p220). Dans le 

cadre de l’entrepreneuriat social, la reconnaissance d’opportunité est guidée par une mission 

sociale (Mair et Marti, 2006 ; Dees, 2001). 
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Section 2 : L’évolution des approches dans le 

processus entrepreneurial 

« Le système individu-projet évolue, se transforme sous l’effet d’interactions multiples au cours 

du temps. Penser et modéliser l’entrepreneuriat comme un processus nous semblent donc 

indispensable pour mieux intégrer les aspects dynamique et temporel du phénomène » (Fayolle, 

2012 p.13). Trois éléments principaux soulignent le processus entrepreneurial de démarrage 

d'une nouvelle entreprise : l'identification ou la reconnaissance d'une opportunité, la 

configuration de l'équipe entrepreneuriale et la sélection des ressources pour exploiter 

efficacement l'idée (Timmons et al., 1977). Dans la perspective dynamique considérant 

l’entrepreneur évoluant dans un environnement donné « quatre dimensions principales sont 

prises en compte : l’individu, son projet ou l’entreprise créée, l’environnement dans lequel se 

déroule le processus » (Desgeorges, 2010 p.15). Aujourd’hui, trois approches entrepreneuriales 

sont mobilisées par les chercheurs et praticiens : l’approche classique, l’approche effecutale et 

l’approche lean startup. Ainsi, nous commencerons cette section par l’approche classique, 

ensuite nous développerons l’approche effectuale et enfin nous terminerons par l’approche lean 

startup. 

 

2.1 L’approche classique (causale) 

L’approche classique « causale » consiste à définir le but à atteindre, à déterminer les moyens 

à mettre en œuvre pour l’atteindre puis à établir un business plan de manière linéaire et planifiée 

(Léger-Jarniou et al., 2016). Donc, dans la logique causale qui correspond à la vision classique 

du processus entrepreneurial, l’entrepreneur tente de prédire le marché avec des business plans 

et des études de marchés. Il déroule une stratégie qui doit lui permettre d’atteindre un objectif 

défini au préalable, tels que par exemple une forte part de marché, un segment à fort potentiel 

ou une rentabilité élevée. Cependant, les entreprises œuvrant dans le numérique nécessitent un 

processus entrepreneurial continu et rapide car les nouvelles technologies se caractérisent par 

leur nature volatile et imprévisible (Trimi et Berbegal-Mirabent, 2012). Par conséquent, elles 

baignent dans un environnement dynamique et turbulent. Partant de ce fait, on peut constater 

que les entreprises ne suivent pas un processus linéaire. Ainsi, établir une prévision paraît inutile 

compte tenu de l’absence d’informations objectives dans un secteur où les cycles de vie 

deviennent de plus en plus courts. De même, la phase de startup nécessite l’expérimentation 
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rapide de BM pour tester le marché et valider ou non l’opportunité d’affaires (Trimi et 

Berbegal-Mirabent, 2012). Dans ce contexte, d’autres approches se sont développées à savoir 

l’« approche effectuale » de Sarasvathy (2008) et l’approche Lean startup de Ries (2011).  

 

2.2 L’approche « effectuale » 

L’effectuation consiste à partir des ressources disponibles pour ensuite définir les buts 

poursuivis grâce à l’utilisation de ces dernières (Sarasvathy, 2008). L’effectuation est une 

nouvelle manière simple et pragmatique d’envisager la création d’entreprise qui s’oppose à 

l’approche classique ou « causale ». Cette approche replace l’entrepreneur, porteur du projet 

entrepreneurial, au cœur du processus (Léger-Jarniou et al., 2016). Selon ces auteurs, 

l’entrepreneuriat repose avant tout sur l’action. Donc une idée ne vaut rien si elle n’est pas mise 

en œuvre. C’est quand elle est confrontée au terrain que l’idée évolue. Ainsi, l’effectuation aide 

à comprendre les parcours des entrepreneurs et à voir ainsi qu’ils ne suivent pas toujours un 

processus linéaire et planifié.  

 

L’effectuation crée des actions basées sur les résultats initiaux des expériences générant de 

nouvelles données qui peuvent dévoiler des opportunités précédemment latentes (Chesgrough, 

2010). Par conséquent, ce dernier auteur recommande l’utilisation d’un business model car il 

fournit des représentations des BM actuels et futurs mais également il aide à caractériser et à 

communiquer efficacement de nouveaux modèles cognitifs aux autres. 

 

2.3 L’approche Lean startup 

Cette approche repose sur la philosophie « lean ». En effet, les startups technologiques 

entreprennent habituellement avec moins de planification à long terme que les entreprises qui 

opèrent dans d'autres environnements (Trimi et Berbegal-Mirabent, 2012). Confrontés à des 

cycles de vie plus courts, les startupeurs8 doivent traiter rapidement l'information, prendre des 

décisions rapides et agir plus rapidement que les concurrents. Ainsi, il devient plus évident que 

jamais la nécessité d'avoir une procédure souple, agile et lean pour permettre aux entrepreneurs 

de répondre aux besoins des utilisateurs de manière rapide et efficace. 

                                                 
8 Terme utilisé pour désigner les entrepreneurs qui créent une startup.  
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Né dans le milieu de la fabrication, de la production en série, le concept d’agilité a connu un 

engouement avec le développement technologique notamment dans les technologies du 

numérique (Schneider et Spieth, 2013), car il permet de nouvelles formes de soutien pour 

améliorer l'agilité d'une entreprise (Lee et al., 2008). En outre, le processus de fabrication lean 

tire parti de l'apprentissage à partir de cycles courts, en utilisant un régime d'amélioration 

continue qui vise à réduire les déchets et à améliorer les taux de production (Shah et Ward, 

2003). Ce processus ressemble à une version modernisée du cycle Plan-Do-Check-Act attribué 

à Deming dans les années 1950. Les développements récents suggèrent que ces concepts sont 

également diffusés à d'autres disciplines et sont de plus en plus incorporés dans le domaine de 

la gestion. C’est le cas de l’approche de lean startup. 

 

« Lean startup » est un terme utilisé par Ries (2011) qui regroupe les principes du 

développement client, des méthodologies agiles et des pratiques lean. C’est une approche qui 

consiste à ne définir ni but à atteindre ni moyens disponibles mais à improviser en fonction des 

événements (Léger-Jarniou et al., 2016). Elle s’appuie sur une démarche itérative 

d’apprentissage par aller- retour avec le marché pour rendre le projet opérationnel en cherchant 

à minimiser les coûts, les gaspillages et le temps de mise sur le marché. En utilisant des cycles 

courts et fréquents pour des tests et des corrections, cette approche vise à changer le chemin sur 

lequel les entreprises sont construites et les produits conçus, aidant les entreprises à réussir dans 

un paysage d'affaires très risquées, concurrentielles et mondialisées (Gehrich, 2012). 

 

Selon Ries (2011), la raison d'être de l'approche lean startup est d'optimiser l'utilisation des 

ressources rares en utilisant des itérations plus petites et plus rapides pour tester une vision en 

continu afin d'obtenir un produit désiré plus rapidement. Pour réduire le risque lié à la réalisation 

d'investissement très lourd pour une nouvelle entreprise, Ries (2011) a introduit la notion de 

produit minimal viable (MVP). C’est un prototype qui met en œuvre uniquement les 

caractéristiques les plus nécessaires du produit pour tester des hypothèses fondamentales et 

obtenir des retours de la part des clients à un stade précoce. Le MVP permet aux entrepreneurs 

de se concentrer davantage pour savoir qui sont leurs clients, quelles habitudes ont-ils, et 

comment les attirer et les conserver ? En opérant de cette façon, les startups peuvent avoir des 

interactions précoces avec les clients. Par conséquent, elles ont une meilleure chance de succès 

sans investissement important pour lancer leurs produits. 
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Cette logique diffère de celle traditionnelle de concevoir un produit qui consiste en une 

progression linéaire d'une idée à un développement de produit, suivie de plusieurs tests internes 

avant son lancement à l'audience générale (Zhang et Duan, 2010). Cette logique présente 

quelques inconvénients lors de l'introduction du produit sur de nouveaux marchés (Blank, 

2006). Pour ce dernier, l'une des principales raisons de l'échec des startups est leur manque de 

processus pour découvrir leurs marchés, identifier leurs clients et valider leurs hypothèses dès 

les premières étapes. Pour éviter ces risques, l’auteur propose une approche de développement 

client similaire à l’approchement de développement de nouveau produit. C’est un processus 

itératif en quatre étapes qui comprend la découverte des clients, la validation des clients, la 

création de clients, l'apprentissage et la construction d'entreprise. Il est possible d'explorer 

simultanément les développements de marché et de produit. 

 

Figure 3 : le processus de développement produit et client 

 

 
 

Source : Trimi et Berbegal-Mirabent, 2012 

 

Dans leur article, Trimi et Berbegal-Mirabent (2012) résument ces quatre étapes comme suit :  

La découverte client (Customer discovery) est la première étape qui se concentre sur la 

compréhension des problèmes et des besoins des clients. Par conséquent, elle aide à décider s'il 

existe un marché réel pour le produit / service. Ainsi, cette étape consiste à découvrir si le noyau 

du BM a un sens.  
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La validation client (Customer validation) est la deuxième étape pour tenter de construire une 

feuille de route de vente réplicable. En conséquence, un groupe de clients débutants avec un 

processus de vente répétable corrobore le BM, en vérifiant l'existence de clients, la valeur 

perçue du produit et la pertinence des stratégies de prix et de canaux. Cette étape est un point 

de contrôle clé pour comprendre si l'entreprise a un produit que les clients veulent acheter et 

une feuille de route pour le vendre (Blank 2006). 

 

La création client (customer creation) est la troisième étape qui consiste à créer et à dériver la 

demande des utilisateurs finaux, en fonction du succès obtenu par les ventes anticipées. Cette 

étape peut varier d'une entreprise à l'autre, car elle dépend fortement du type d'entrée sur le 

marché.  

 

Enfin, la construction de l’entreprise (company building) constitue la dernière étape de ce 

modèle. Elle englobe le démarrage des équipes informelles d'apprentissage et de 

développement axées sur la découverte vers des départements formels capables d'exploiter le 

succès commercial de la société. 

 

En conclusion, on peut retenir qu’avec l’approche classique (causale), l'entrepreneur définit 

dans un premier temps son marché, ensuite le segmente et fini par mettre en place des stratégies 

de marché. Tandis que le processus « effectual » consiste d'abord à définir plusieurs marchés 

possibles, puis identifier des partenaires avec lesquels l’entrepreneur pourra atteindre ces 

marchés potentiels, pour ensuite construire des partenariats avec eux. L’approche lean startup 

repose sur une itération avec des cycles courts et fréquents pour tester et valider un produit et 

un marché dans un environnement dynamique, volatile, concurrentiel et mondialisé en 

minimisant les investissements et les risques.  

 

Les logiques qui animent les acteurs du projet au moment de l’émergence du projet demeurrent 

encore bien partielles (Schieb-bienfait et al., 2009). De plus, les processus d’émergence de 

projets entrepreneuriaux hybrides associant des acteurs pluriels relevant de sphères et 

d’organisations professionnelles différentes (Schieb-bienfait et al., 2014) complexifient 

davantage le processus entrepreneurial dans un écosystème dynamique ouvert. Par conséquent, 

« les entrepreneurs combinent les approches effectuale et causale (ou encore lean startup dans 

le secteur des TIC) selon l’incertitude qui caractérise chacun des (domaines de décision) de leur 

projet » (Silberzahn et Philippe, 2012 p.81). Ainsi, l’entrepreneur selon les étapes de 



42 

 

développement de son projet et les opportunités identifiées dans son environnement mobilise 

ou combine une ou plusieurs approches.  Janssen et Surlemont (2009 p.35) définissent 

l’entrepreneur comme « l’individu ou le groupe d’individus qui réussit (ou réussissent) à 

identifier dans son (leur) environnement une opportunité et qui arrive (ou arrivent) à réunir les 

ressources nécessaires pour l’exploiter en vue de créer de la valeur ». La notion de valeur est 

donc en fonction de la perception de l’entrepreneur et des aspirations personnelles qui le 

poussent à entreprendre. Ainsi, en fonction de ses attentes, l’entrepreneur créera une firme dans 

le secteur marchand, s’investira dans une association ou, tout simplement, dans un projet par 

lequel il cherchera à se réaliser et à s’épanouir. La nature de l’opportunité que l’entrepreneur 

cherchera à saisir sera, de ce fait, fonction de ses motivations et de ses attentes. Les motivations 

et les objectifs de l’entrepreneur sont donc essentiels pour comprendre ce dernier (Janssen et 

Surlemont, 2009).  

 

Section 3 : les motivations de l’entrepreneur et 

l’évolution de la responsabilité de l’entreprise 

Dans un premier temps nous développerons les motivations de l’entrepreneur. Dans un second 

temps, nous présenterons l’évolution de la responsabilité de l’entreprise. 

 

3.1 Les motivations et les objectifs de l’entrepreneur 

Il est important de connaître les motivations et les objectifs de l’entrepreneur pour mieux 

comprendre sa logique d’action. Des chercheurs se sont intéressés à la question du 

« pourquoi ? » pour déterminer les motivations de l’entrepreneur et ses caractéristiques. Les 

travaux de ces auteurs, regroupés dans ce qu’on appelle l’école des « traits », avait pour objectif 

de différencier les entrepreneurs des autres individus par l’identification de leurs 

caractéristiques psychologiques (Janssen et Surlemont, 2009). L’identification de ces 

caractéristiques permettrait de prédire le comportement entrepreneurial.  

 

En reprenant Laville et Nyssens (2001), la théorie économique a montré ses limites car il est 

difficile de réunir ces hypothèses fondatrices. Ces auteurs nous rappellent que « la théorie 

économique repose sur le théorème fondamental selon lequel l’allocation des ressources par le 
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marché est efficace lorsque celui-ci est composé de consommateurs et d’entreprises qui 

maximisent leur profit. Mais ce résultat est valable pour un marché de concurrence pure et 

parfaite, c'est-à-dire lorsque des conditions particulières d’échange sont rencontrées, parmi 

lesquelles l’absence de pouvoirs des agents, une information parfaite sur les biens et les services 

échangés ou encore l’absence d’externalités et de biens publics. Il suffit qu’une de ces 

conditions ne soit pas remplie pour que l’allocation des ressources par le marché ne soit plus 

efficace ». En admettant ces limites de la théorique économique classique, la concurrence réelle 

permet à un entrepreneur de poursuivre des objectifs autres que la maximisation du profit, bien 

que ce dernier constitue souvent une contrainte de sa fonction d’utilité (Janssen et Surlemont, 

2009). Pour ces auteurs, « les entrepreneurs poursuivent fréquemment des objectifs non 

lucratifs telle que la satisfaction psychologique d’être son propre patron. L’indépendance, 

professionnelle et/ou financière se retrouvent parmi les motivations des entrepreneurs. Il en 

existe une multitude dont la volonté est d’assurer un revenu ou un emploi pour sa famille, le 

désir de réaliser des produits de qualité, la créativité, le pouvoir, le statut, la réalisation 

individuelle, la pérennité de l’entreprise, etc. » (Janssen et Surlemont, 2009 p.35-36). 

 

Une revue de la littérature permet de regrouper les motivations de l’entrepreneur sous deux 

catégories génériques : les motivations de type « pull » qui sont des facteurs intrinsèques que 

l’entrepreneur contrôle, et les motivations de type « push » qui sont des facteurs extrinsèques 

sur lesquels ce dernier a peu d’emprise. La perception d’une opportunité de marché, la 

réalisation personnelle ou la recherche de profit peuvent être considérées comme des 

motivations pull (Janssen et Surlemont, 2009). Tandis qu’une situation de chômage, 

d’insécurité d’emploi, d’un emploi peu satisfaisant, peu rémunérateur ou sans perspective de 

progression sont typiquement des motivations push (Giacomin et al., 2010).  

 

En outre, les travaux du Global Entrepreneurship Moniteur (GEM)9 utilisent plutôt les concepts 

« d’entrepreneur de nécessité » (push) et « d’entrepreneur d’opportunité » (Pull). 

                                                 
9  Le rapport du GEM de Marlese von Broembsen, Eric Wood, Mike Herrington (2005) distingue : « Necessity-

motivated entrepreneur » and « Opportunity-motivated entrepreneur » 

A necessity entrepreneur is someone who is engaged in starting or managing a new firm because he or she has no 

better work alternatives. 
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L’entrepreneuriat par opportunité rejoint les motivations traditionnelles des créateurs 

(indépendance, réalisation de soi, etc.). Ils agissent en fonction d’opportunités qu’ils ont 

identifiées (Fayolle, 2015). L’entrepreneuriat par nécessité concerne les personnes qui 

envisagent la création d’entreprise car elles ne trouvent pas d’autres possibilités d’emploi 

(Léger-Jadiniou, 2013). Elles créent leur propre emploi pour survivre et se réinsérer dans la 

société après des périodes de chômage longues et de nombreuses tentatives infructueuses pour 

retrouver un emploi rémunéré. Pour Fayolle « ces individus qui entreprennent par nécessité sont 

des entrepreneurs sociaux (ils créent, au moins, leur emploi et ne sont pas à la charge de la 

société) qui bénéficient des mesures et systèmes d’aide communs ou d’autres plus adaptés à 

leur situation de demandeurs d’emploi » (Fayolle, 2015 p.48). 

 

Cette dichotomie est jugée quelque peu réductrice et, fréquemment, nécessité et opportunité se 

mêlent et se complètent pour constituer des motivations complexes et hybrides. Le moteur de 

l’entreprise sociale n’est pas la recherche d’un rendement maximal pour les investisseurs, mais 

bien la réalisation de la mission sociale que les entrepreneurs sociaux se sont donnés. Ainsi, à 

côté des entrepreneurs par opportunité et par nécessité, il existe des entrepreneurs qui sont 

animés par d’autres motivations notamment la résolution de problèmes non ou bien mal prise 

en charge ou encore de changement social. Nous appelons ces derniers des « entrepreneurs de 

solution » ou « des entrepreneurs d’impact ». L’entrepreneur d’impact ou de solution est un 

entrepreneur qui cherche à apporter de la valeur économique et/ou sociale à toutes ces parties 

prenantes tout en essayant au mieux de minimiser ses externalités négatives dans la société en 

générale. Ainsi, ce concept d’entrepreneur d’impact serait plus adapté à l’évolution du rôle de 

l’entreprise pour inclure les entreprises qui s’inscrivent dans une véritable vision de triple 

bottom line, qu’elles s’activent dans l’économie sociale ou dans l’économie marchande. De ce 

fait l’entrepreneur d’impact est plus inclusif que l’entrepreneur social. Dans cette dynamique, 

les entrepreneurs classiques s’inscrivent dans une démarche de triple finalité économique, 

sociale et environnementale.  

 

Selon Roy, « le courant de la responsabilité sociale des entreprises avait déjà, depuis quelques 

décennies, indiqué que les entreprises en dehors de celles de l’économie sociale pouvaient 

                                                 
An opportunity entrepreneur is someone who is engaged in starting or managing a business in order to take 

advantage of an opportunity. This may be a life-style opportunity, an opportunity to work for oneself or to make 

more money. 
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s’impliquer socialement, sans doute de manière plus réparatrice que transformatrice. Celui de 

l’entrepreneuriat social interroge davantage l’économie sociale puisqu’il reprend une partie de 

ses valeurs et prétend aux mêmes effets transformateurs de l’économie » (Roy, 2016 p.6). En 

plus, l’entrepreneuriat social est animé d’une autre vision d’une économie « sociale », qui 

reprend les outils traditionnels de l’économie et de l’entreprise pour s’investir dans des secteurs 

non traditionnels comme l’aide aux pays en développement, la production écologique, la 

gestion des espaces publics, l’aide au chômeur, les personnes âgées, etc. 

 

En somme, les objectifs et les motivations des entrepreneurs peuvent varier au fil du temps et 

du développement de l’organisation. Par conséquent, la classification des entrepreneurs en 

entrepreneur d’« opportunité », de « nécessité » ou d’« impact » semble moins évidente même 

si elle se base sur les motivations de départ. C’est pourquoi nous introduisons le terme 

« entrepreneur d’impact ».  

 

3.2 L’évolution du rôle de l’entreprise 

Le monde de l’entreprise est de plus en plus invité voire contraint à faire face à ses 

responsabilités éthiques, sociales et environnementales. Qu’est-ce que l’éthique dans le monde 

des affaires ? Le mot éthique est d’origine grecque, ethos qui signifie « mœurs, habitude, 

comportement ». Cicéron traduira éthique par morale, mot qui vient lui-même de mores 

signifiant « mœurs ». L’éthique peut être informelle (culture d’entreprise, esprit éthique, 

valeurs partagées, climat éthique) et/ou formelle (codes, chartes, œuvres sociales). Solomon et 

Hanson10 proposent  « les 3 C de l’éthique ». Selon l’auteur « L’éthique des affaires doit se 

traduire par la conformité aux règles (lois, principes moraux, coutumes, politique de 

l’entreprise, équité), les contributions que l’entreprise peut apporter à la société, les 

conséquences de l’activité commerciale à l’intérieur comme à l’extérieur de l’entreprise ». 

 

Pendant une période, le rôle de la firme et donc du patron, s’est centré sur la dimension 

économique. Tandis que, la redistribution est assurée par les institutions sociales dirigées et 

contrôlées par l’Etat. Cependant, au début des années 1980, la crise, les changements 

démographiques et le chômage suscitent de vives tensions sur l’appareil distributif (Ballet et 

al., 2011). Parallèlement, l’entreprise s’est déchargée de tout préoccupation sociale. En effet, 

                                                 
10  Cité par Ballet et al., 2011 



46 

 

avec l’Etat-providence, les entreprises sont libérées de leur fonction sociale et leur rôle se 

résume alors au partage de la richesse à travers la production et la consommation de masse. La 

légitimité de l’entreprise ne réside désormais que dans sa fonction économique (Balet et al., 

2011). Les deux dernières décennies ont été marquées par une remise en question de ce modèle 

(l’efficacité de l’entreprise, la redistribution à l’Etat). « L’exacerbation des tensions, les excès 

de certaines entreprises, en même temps que le désengagement de l’Etat, ont propulsé sur la 

place publique le débat sur l’entreprise responsable puis citoyenne. L’entreprise n’est plus 

simplement efficace, elle exerce un rôle de régulateur social » (Ballet et al., 2011). La 

dimension environnementale est venue accentuer le processus, d’autant plus que les 

catastrophes écologiques sont relayées dans les médias.  

La responsabilité de l’entreprise fait son apparition dans le domaine social et environnemental 

en plus de son rôle économique (Ballet et al., 2011). Il apparaît en contrepoint des critiques qui 

sont adressées aux entreprises et au capitalisme auxquels la logique marchande ne tient pas en 

compte des externalités négatives liées à la production et à la logique du profit. La recherche 

d’une nouvelle légitimité de la part des entreprises est appuyée au niveau international par un 

ensemble de textes qui vont les mettre au cœur de la régulation internationale. Les institutions 

internationales s’emparent de la notion de responsabilité sociale de l’entreprise et lui donnent 

une base purement volontariste. La première initiative d’envergure a été proposée le 31 janvier 

1999, au forum économique mondial de Davos et vise à forger un partenariat volontaire entre 

l’ONU, les entreprises, les Etats et la société civile. L’objectif est de promouvoir le dialogue et 

les échanges sur les bonnes pratiques des entreprises concernant les droits de l’homme, le droit 

du travail, la protection de l’environnement et la lutte contre la corruption qui sont condensés 

en dix principes (voir encadré 1 sur les dix principes du pacte mondial). 
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Encadré 1 : Les dix principes du pacte mondial 

 

Droits de l’homme 

Principe N°1 : les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit 

international relatif aux droits de l’homme dans leur sphère d’influence ;    

Principe N°2 : à veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de 

violations des droits de l’homme.  

Normes du travail  

Principe N°3 : les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaître 

le droit de négociation collective ;  

Principe N°4 : l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ;  

Principe N°5 : l’abolition effective du travail des enfants ;  

Principe N°6 : l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession. 

Environnement  

Principe N°7 : les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précaution face aux 

problèmes touchant l’environnement ;  

Principe N°8 : à entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 

responsabilité en matière d’environnement ;  

Principe N°9 : à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de 

l’environnement.  

Lutte contre la corruption  

Principe N°10 : les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, 

y compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin. 

 

 Source : http://www.globalcompact-france.org/p-28-les-10-principes consulté le 

10/03/2017 

 

La Global Reporting Initiative (GRI) a été initiée en 1997 avec pour objet d’établir un ensemble 

de directives et indicateurs permettant à l’échelle globale d’uniformiser les méthodes de 

préparation des rapports d’entreprise sur les questions de durabilité. Cette initiative a impliqué 

de grandes entreprises, des organisations non gouvernementales, des associations comptables, 

les Nations Unies et d’autres organisations internationales. Le livre vert européen (2001) définit 

la RSE comme étant « l’intégration volontaire des préoccupations sociales et écologiques des 

entreprises à leurs activités commerciales et à leurs relations avec toutes les parties prenantes 

internes et externes (actionnaires, personnels, clients, fournisseurs, partenaires, collectivités 

humaines) et ce, afin de satisfaire pleinement aux obligations juridiques et d’investir le capital 

humain et l’environnement ».  

En somme, plusieurs types d’entrepreneuriat sont apparus en intégrant une dimension sociale, 

environnementale, solidaire, communautaire, responsable, entre autres. 

 

http://www.globalcompact-france.org/p-28-les-10-principes
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3.3 Les autres types d’entrepreneuriat intégrant une dimension 

sociale/environnementale 

Un bilan de la littérature nous permet de mettre en évidence la complexité du phénomène 

entrepreneurial et ses multiples réalités. Des figures nouvelles d’entreprendre autrement sont 

apparues et répondent à des enjeux aussi bien économiques que sociaux, culturels ou 

environnementaux.  

 

3.3.1 L’entrepreneuriat rural 

L’entreprise rurale peut être définie comme « l’ensemble des unités économiques exerçant des 

activités sur le territoire rural » (Bodiguel, 1999). En effet, les communautés rurales ont traversé 

des changements économiques et démographiques : le dépeuplement notamment l’exode des 

jeunes vers les villes, la baisse du nombre d’agriculteurs, le déclin de la production agricole 

paysanne. Ces changements concernent aussi bien les pays développés, comme la France que 

les pays en voie de développement comme le Sénégal. La baisse de la production agricole 

paysanne au Sénégal ou la disparition de nombreuses exploitations agricoles en France a créé 

dans les zones rurales un dynamisme nouveau propre à développer de nouveaux métiers et de 

nouveaux modes d’exercice d’activités économiques (Bodiguel, 1999). Le déclin de 

l’importance relative de l’agriculture et la nécessité de diversifier l’économie rurale ont entraîné 

l’apparition de nouvelles activités et de nouveaux domaines d’intervention pour 

l’entrepreneuriat rural. De nouvelles activités et de nouveaux secteurs se développent dans les 

zones rurales, notamment le tourisme, les services aux entreprises, les services à la personne, 

la production alimentaire, la production industrielle spécialisée et d’autres types de 

microentreprises. Donc, l’entreprise rurale ne semble pas être seulement caractérisée par son 

appartenance territoriale mais aussi par son lien originel à l’agriculture ainsi qu’à l’organisation 

plurielle ou « désegmentée » de ses activités (Bodiguel, 1999). 

 

Pour Fayolle « la problématique de l’entrepreneuriat rural dans des régions agricoles de pays 

développés est similaire à celle de l’entrepreneuriat dans des pays en développement » (Fayolle, 

2015 p.43). La réussite de l’économie rurale est liée à la capacité des entrepreneurs en milieu 

rural d’innover et d’identifier de nouveaux débouchés commerciaux créateurs d’emplois et 

générateurs de revenus dans les zones rurales. 
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La dimension sociale de l’agriculture peut se définir comment étant « sa capacité à déboucher 

sur des processus d’inclusion et à créer de la cohésion sociale en utilisant des ressources locales, 

d’une part, et à répondre aux besoins spécifiques d’un groupe cible particulier, d’autre part » 

(Revue rurale de l’UE11, 2011). Ainsi, l’agriculture sociale peut améliorer la viabilité des zones 

rurales en leur donnant de nouvelles possibilités de diversification. 

 

3.3.2 L’entrepreneuriat communautaire 

On a tendance « à situer assez spontanément l’entrepreneuriat communautaire dans des pays en 

voie de développement et dans des cultures africaines notamment où la dimension 

communautaire est prégnante » (Fayolle, 2015 p.44). Selon les idées reçues, il serait développé 

davantage dans des systèmes économiques informels. Mais, d’autres types de communautés 

davantage fondées sur le partage d’expériences et de projets ou l’esprit d’entraide émergent 

dans les pays développés (Fayolle, 2015).  

 

« L’entrepreneuriat communautaire regroupe diverses initiatives d’auto-promotion socio-

économique portées par des groupes sociaux composés en majorité d’individus en situation de 

vulnérabilité, et destinées sur une base socio-territoriale, à prendre en charge la demande 

sociale ou réaliser des aspirations au profit de leurs sociétaires et/ou de la communauté. Il 

constitue un mode spécifique d’organisation basé sur l’hybridation d’une dynamique socio-

communautaire (mode de propriété communautaire, engagement volontaire, fonctionnement 

démocratique, imputabilité des leaders, caractère autonome et non partisan) avec une logique 

entrepreneuriale (visée de création de richesses ou de production/distribution de biens et 

services, innovations, recherche de profit) qui reste soumise à une rentabilité éco-sociale » 

(Ndiaye, 2007 p.2). Ce dernier auteur distingue trois types d’entrepreneuriat communautaire : 

celui productif sur son marché, celui prestataire de services sociaux de base ou de services 

publics locaux et celui de redistribution visant à contribuer à la démocratisation de l’accès aux 

services sociaux.  

 

                                                 
11 Source tirée de la revue rurale de l’UE consulté le 01/06/2017 sur http://enrd.ec.europa.eu/enrd-
static/fms/pdf/09CA957B-E0B2-B117-39AE-D38E80FBBCB4.pdf 

 

http://enrd.ec.europa.eu/enrd-static/fms/pdf/09CA957B-E0B2-B117-39AE-D38E80FBBCB4.pdf
http://enrd.ec.europa.eu/enrd-static/fms/pdf/09CA957B-E0B2-B117-39AE-D38E80FBBCB4.pdf
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3.3.3 L’entrepreneuriat vert « ou écologique »  

La recherche sur l’éco-entrepreneuriat a pris son envol à la fin des années 1990 après des 

prémisses à la fin des années 1980 et des débuts silencieux au début des années 1990 (Berger-

Douce, 2006). Les termes d’entrepreneur environnemental, d’entrepreneur vert ou d’éco-

entrepreneur sont utilisés par des auteurs (Berger-Douce, 2006 ; Djellal et Gallouj, 2009). 

L’éco-entrepreneuriat se définit comme l’entrepreneuriat « à la mode environnementale » 

(Schaltegger, 2002). Pour Berger-Douce (2006), il renvoie explicitement à la création 

d’activités innovantes basées sur des biens et/ou services liés à l’environnement. Mais, au-delà 

de ces définitions généralistes, l’éco-entrepreneuriat se caractérise par son hétérogénéité. Ainsi, 

les définitions varient selon la perspective adoptée par le chercheur. Parmi ces chercheurs, 

certains proposent des typologies.  

 

En effet, Djellal et Gallouj (2009) distingue deux groupes. D’une part, l’éco-entrepreneuriat qui 

se développe dans des secteurs traditionnels de services, pour tirer parti des opportunités 

écologiques, environnementales et des aspirations à un développement durable (ex : éco-

tourisme ; l’auto partage). Dans ce type d’entrepreneuriat, ce sont les caractéristiques 

écologiques du service, qui lui confèrent le statut d’innovation (Djellal et Gallouj, 2009).  

D’autre part, l’éco-entrepreneuriat qui se développe autour de l’exploitation des technologies 

vertes « green technologies », c’est-à-dire les technologies qui préservent l’environnement. Il 

peut s’agir de technologies au sens matériel ou immatériel du terme, c’est-à-dire à la fois de 

systèmes techniques, de méthodes ou de protocoles.   

 

De son côté, Volery (2002) considère deux types d’éco-entrepreneurs conscients des aspects 

environnementaux de leurs activités. Il s’agit d’une part, les « environment-conscious 

entrepreneurs » qui sont capables de tirer profit de leurs activité grâce à des démarches éco-

efficientes. D’autre part, les « green entrepreneurs » dont le cœur de métier est l’environnement. 

Les « green entrepreneurs » sont présents dans l’ensemble des éco-industries traditionnellement 

réparties en 5 catégories : recyclage de déchets ; réhabilitation de sites pollués; contrôle de la 

pollution de l’air ; traitement des eaux et services d’ingénierie et de conseil (Berger-Douce, 

2006). 
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Taylor et Walley (2004) présentent une typologie des éco-entrepreneurs basée à la fois sur 

l’orientation personnelle de l’entrepreneur et sur l’intensité des influences structurelles 

externes. Le croisement des deux dimensions aboutit à 4 types d’éco-entrepreneurs que nous 

détaillons : 

  

• Innovateur opportuniste  

 Il poursuit une démarche purement économique dans un cadre structurel contraignant. Il est 

influencé par les pressions externes (comme les lois et les lobbies verts). Il exploite des 

opportunités stratégiques pour développer une affaire « verte ». 

 

• Champion visionnaire  

Il évolue dans un milieu pro-écologique et porte des convictions personnelles sur le 

développement durable. Il vise un futur durable qui suppose de profonds changements dans la 

société ; une passerelle entre deux cultures a priori opposées, celle des affaires et celle de 

l’écologie. 

 

• Anti-conformiste éthique  

C’est un écologiste convaincu qui désire propager ses valeurs. Il évolue dans un milieu à faible 

pression environnementale. Son passage à l’acte est plutôt déclenché par des amis, de la famille, 

des expériences personnelles (beaucoup plus que le désir de changer le monde). 

 

• Eco-entrepreneur par accident  

Il crée pour des raisons plutôt économiques dans un espace ignorant l’écologie. Il est surtout 

motivé par la rentabilité financière. 

 
Le champion visionnaire et l’anti-conformiste éthique peuvent être qualifiés d’entrepreneurs 

sociaux dans la mesure où ils sont animés par un désir de changement avec une approche 

éthique.  
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3.3.4 L’entrepreneuriat dans l’économie sociale et solidaire 

L’idée d’économie sociale est promue par Charles Gide12 en 1886. Mais, elle a été oubliée 

depuis, jusqu’à sa relance au début des années 80 (Sibille, 2016). L’économie sociale se conçoit 

comme « un ensemble d’entreprises d’un type particulier (principalement coopératives et 

mutuelles ; associations seulement si elles ont une activité économique significative). Ces 

entreprises sont des groupements de personnes ou non de capitaux pour répondre à des besoins 

non satisfaits ou mal satisfait : travailler ensemble dans de bonnes conditions, en réalisant une 

activité qui a du sens, consommer différemment en privilégiant des produits biologiques, se 

prémunir contre des risques en mutualisant, réaliser une activité sociale ou culturelle au 

bénéfice des personnes exclues, acheter du matériel dont on partage l’usage, construire un 

habitat de qualité, etc. » (Drapéri, 2011). L’économie sociale repose donc sur un certain nombre 

de principes : des statuts bien précis, le primat de la personne, la gestion démocratique (une 

personne, une voix), le partage de valeurs communes avec un objectif d’épanouissement plutôt 

que d’enrichissement et une autonomie vis-à-vis de l’Etat.  

 

Par ailleurs, l’économie sociale ne constitue pas un mouvement unifié dès sa constitution car 

ses pratiques sont-elles mêmes sources d’interrogation et de conflits quant à sa mission 

(Swaton, 2011). De nouvelles notions apparaissent comme celle de « tiers-secteur13 » à la fin 

des années 1970 ou d’économie solidaire dans les années 1980. L'économie solidaire naissante 

reproche à l'économie sociale ancienne de ne faire jouer la solidarité qu'entre des « inclus », les 

membres de ses groupements, mais pas vers les exclus qui restent en dehors (Sibille, 2016). 

 

L’économie solidaire se soucie de mieux prendre en compte les exclus du marché du travail, de 

la société et de combler des attentes spécifiques comme le service aux personnes ou encore le 

                                                 
12 Charles Gides (1869-1951) est considéré à la fois comme un théoricien de l’économie sociale (qu’il enseigne) 

et un dirigeant du mouvement coopératif français auquel il donnera une doctrine : celle de l’Ecole de Nîmes. On 

peut dire qu’il a théorisé la pratique et mis en théorie ses propres pratiques en cherchant notamment une voie entre 

le libéralisme et la toute puissance étatique. Il la trouvera à travers les associations et en prônant le principe de 

solidarité qui sera repris plus tard par Emile Durkheim (Swaton, 2011).  

13 Le terme de « tiers-secteur » est employé par Jacques Delors par analogie avec l’expression de « tiers-monde » 

créée par Alfred Sauvy (Swaton, 2011). Jacques Delors dirigeait le centre de recherche (Travail et société) de 

l’université Paris-Dauphine à la fin des années soixante-dix.  
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développement d’une proximité locale (Swaton, 2011). Sibille (2016) souligne trois types de 

solidarités actives dans l’économie solidaire : 

➢ Solidarité avec les exclus du travail, du logement, de la santé...les « hors économie 

» : c’est dans ce cadre que surgissent des entreprises d'insertion, des régies de quartier, 

des épiceries solidaires, des clubs d'investisseurs solidaires, des institutions de micro 

finance, etc. 

➢ Solidarité avec le Sud : cette vision de l'économie solidaire met l'accent sur les 

populations qui restent à l'écart du progrès économique dans les pays sous-développés. 

Elle encourage ainsi le commerce équitable, la solidarité internationale, et de nouvelles 

formes d'épargne (par exemple le Comité contre la faim et pour le développement, 

CFFD) pour mieux partager les fruits du développement. 

➢ Solidarité avec les générations à venir : cette conception met l'accent sur 

l'environnement, se développe dans le recyclage, l'économie circulaire, les énergies 

renouvelables. 

 

L’économie solidaire peut être définie comme « l’hybridation des ressources de trois pôles qui 

caractérisent les trois types d’organisations des activités économiques à savoir le marché 

(Market), la redistribution (State) et la réciprocité (Private Household) » (Drapéri, 2011 p.22). 

Cette définition qui reprend la théorie d’Adalbert Evers, connue sous le nom du Welfare triangle 

(Drapéri, 2011), met l’accent sur l’origine des ressources et sur la nature de l’activité. Le terme 

d’économie solidaire renvoie à plusieurs définitions qui peuvent être regroupées en deux 

ensembles (Drapéri, 2011). Une première approche nommée approche politique de l’économie 

solidaire la définit dans le même sens que l’économie sociale française « tant qu’elle rassemble 

les mutuelles, les coopératives et les associations et qu’elle revendique de constituer une 

économie alternative » (Drapéri, 2011 p.21). Une seconde approche est construite à partir de la 

définition du « tiers-secteur » proposée par Jacques Delors et qui désigne originellement 

l’économie solidaire à la française. Elle signifie « les expériences de solidarité menées auprès 

des populations en situation d’exclusion : régie de quartier, associations intermédiaires, 

insertion par l’activité économique » (Drapéri, 2011 p.21).  

 

Néanmoins, les auteurs ont souligné quelques tensions entre les deux notions notamment en 

France avant de se rapprocher. Par exemple, l'économie solidaire met moins l'accent sur les 

statuts que sur la finalité d'utilité sociale ; Elle est plus sensible à une solidarité territoriale qu'à 
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une démocratie économique d'entreprise. Elle est plus en situation de dépendance ou 

d'instrumentalisation par les pouvoirs publics alors que l’économie sociale défend une situation 

d’autonomie de ressources garante de l’indépendance politique (Drapéri, 2011). Mais un 

dialogue entre ces deux économies finit par s’instaurer : l'une ou l'autre se veut alternative à 

l'économie dominante. L’économie sociale remet surtout en cause la forme d'entreprise de 

capital et l'économie solidaire re-questionne l'économie marchande elle-même (Sibille, 2016). 

Mais dans ce rapprochement « l'entrepreneuriat » n'est guère mis en avant. En effet, l'économie 

sociale raisonne en termes de statuts et d'institutions tandis que l'économie solidaire raisonne 

en termes de citoyenneté et de subventions. C’est dans ce contexte d’unification difficile de 

l’économie sociale et solidaire que le concept d’entrepreneuriat social fait son apparition 

(Sibille, 2016). L’entrepreneuriat social est apparu à la fin des années 1990 des deux côtés de 

l’Atlantique (Defourny et Nyssens, 2010) alors que la notion d’économie sociale à une filiation 

française avec Charles Gides. En France l’entrepreneuriat s’inscrit dans l’ESS, son champ 

d’action (Fayolle, 2015). Il exprime « une volonté d’inclure davantage la dimension sociale 

dans les comportements économiques, de prendre en compte les problèmes sociaux ainsi que 

les situations et les contextes des pays, des communautés et des individus en difficulté » 

(Fayolle 2015 p.43).  

 

En somme la prise en compte de la dimension sociale et/ou environnementale dans les types 

d’entrepreneuriat que nous venons de développer rend difficile la distinction de 

l’entrepreneuriat social avec les autres notions d’autres proches ou similaires, ce qui le rend 

encore fragile. A cela, s’ajoute le fait que l’entrepreneuriat social est devenu un mouvement 

international, riche d’expériences, avec des initiatives diverses. Fayolle (2015) a distingué 

différentes formes d’entrepreneuriat social (cf. tableau 1). 
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Tableau 1 : les formes principales de l’entrepreneuriat social 

 

Type d’entrepreneuriat 

social 

Caractéristiques principales 

Entrepreneuriat 

communautaire 

La communauté est l’acteur principal et le bénéficiaire de 

l’action entrepreneuriale. Par exemple, un village engagé 

dans des activités de production et de vente de produits 

locaux (café) 

Agents de changement social Des individus font évoluer les perceptions de la 

population concernant des problématiques sociales 

spécifiques telles que le développement durable ou la 

gestion des ressources rares. 

Entrepreneurs institutionnels Individus ou organisations qui modifient l’organisation 

sociale et le système institutionnel entravant le 

développement. 

Création d’entreprises à 

finalité sociale 

Création d’activités qui fournissent un produit ou un 

service générant un bénéfice social ou environnemental, 

telles que la production et la distribution de bouteilles 

d’eau biodégradables. 

Entreprise sociale Formes organisationnelles qui suivent les principes 

d’organisation et de fonctionnement des coopératives. 

Innovation sociale Innovation au sens large incluant des processus et des 

technologies relatifs à des biens sociaux. 
 
 

Source : Fayolle 2015 p.45 

Fayolle résume les caractéristiques de ces différents types d’entrepreneuriat comme suit : 

« L’entrepreneuriat communautaire est une forme davantage appropriée à la solidarité à 

l’intérieur d’un groupe. Les agents de changement social et les entrepreneurs institutionnels 

vont agir essentiellement pour orienter les mentalités et comportements vers une plus grande 

solidarité entre générations et au sein de la société. La création d’entreprises à finalité sociale, 

et la création d’entreprises sociales contribuent concrètement à renforcer ces types de 

solidarité. Quant à l’innovation sociale, elle peut affecter tous les types de solidarité que nous 

venons d’évoquer. Bien évidemment, le rôle de l’État et des institutions est primordial pour 

donner des cadres, réglementer et orienter les comportements des acteurs privés et publics » 

(Fayolle 2015 p.50). 

Tout compte fait, le développement du phénomène entrepreneurial repose à la fois sur des 

facteurs internes (compétences techniques et managériales, capital humain, motivations, etc.) 

et des facteurs externes (intensité concurrentielle, dynamisme du secteur, disponibilité des 

ressources, système institutionnel, caractéristiques du territoire, etc.). Dans ces conditions, une 
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grande importance doit être accordée à l’environnement de la nouvelle entreprise. Par exemple, 

Saives et al., (2016) montrent l’importance du lieu de l’organisation ou lieuté dans la 

socialisation organisationnelle. Leur étude distingue deux séries « de propriétés lieuitaires 

porteuses d’intégration-socialisation organisationnelle » : d’une part « des caractéristiques 

lieuitaires (identité, familiarité et vitalité) propices pour réduire l’incertitude des travailleurs 

créatifs ; et d’autre part, des propriétés lieuitaires (quotidienneté, centralité, connectivité et 

sérendipité) productrices d’opportunités et, en ce sens, réductrices de 

l’instabilité/irrégularité/discontinuité du travail créatif » (Saives et al., 2016 p.53).Donc, le 

développement des entreprises dépend également des écosystèmes spécifiques de leur milieu : 

réseaux d’acteurs, aux interactions sociales et aux échanges avec l’environnement 

institutionnel. « Une nouvelle entreprise s’apparente à un système ouvert, qui évolue dans des 

environnements politique, économique, légal, social et culturel) dans lesquels il envisage d’agir 

et de composer avec eux » (Fayolle, 2015 p.42). C’est pourquoi, nous abordons le concept 

d’écosystème entrepreneurial dans la section suivante en mettant l’accent sur des dispositifs 

spécifiques ou favorables à l’entrepreneuriat social. 

 

Section 4 : L’écosystème entrepreneurial 

Le concept d’écosystème désigne une communauté économique soutenue par l’interaction 

d’individus et d’organisations. Les acteurs sont donc interdépendants au sein d’une même aire 

géographique » (Léger-Jarniou et al., 2016). L’impact de l’environnement sur la viabilité des 

entreprises est incontestable. La Silicon Valley est une des références internationales en termes 

d’écosystème entrepreneurial. La dynamique entrepreneuriale d’un pays est conditionnée par 

les caractéristiques institutionnelles nationales et par les écosystèmes locaux qui ont pu se 

mettre en place. L’écosystème entrepreneurial, selon Isenberg (2011), est composé de six 

domaines en interaction : politique, marché, capital humain, accompagnement, financement, 

culture entrepreneuriale. Chaque domaine inclut des sous‐ éléments, qui, au sein d’une région 

géographique, ont une influence sur la formation et la trajectoire des entrepreneurs et des 

entreprises.  
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Figure 4 : les six domaines de l’écosystème entrepreneurial 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Adaptée et simplifiée Isenberg (2011) 
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Dans la suite de cette section, nous développerons ces six domaines identifiés par Isenberg 

(2011) en insistant sur les mécanismes favorables à l’entrepreneuriat social.  
 

 

4.1 Les politiques publiques en faveur de l’entrepreneuriat  

Le domaine politique fait référence au renforcement de l’action des institutions et des 

organismes publics en faveur de la mise en place de programmes d’appui au développement du 

potentiel économique du territoire et de ses entreprises (Isenberg, 2011). Les entrepreneurs 

sociaux s’attaquent en général à certains problèmes dont les prestations sociales publiques 

semblent mal résoudre ou n’ont pas de solutions. En ce sens, les entreprises sociales sont plus 

efficaces et efficientes que l’Etat dans la fourniture de certains biens et services publics 

(Nicholls, 2010). Cela justifie aujourd’hui certains investissements publics pour soutenir 

l’entrepreneuriat social dans les pays du Nord notamment en France, au Royaume Uni et aux 

Etats Unis. Les entreprises sociales jouent un rôle important en apportant des réponses aux défis 

sociaux, économiques et environnementaux, en stimulant la croissance inclusive et en 

augmentant l’inclusion sociale. Avec les organisations d’économie sociale, elles jouent 

également un rôle largement reconnu dans la création d’emplois. Les investissements publics 

dans l’entrepreneuriat social peuvent être sous forme financière (par exemple une enveloppe 

financière dédiée) ou non financiers (avantages fiscaux, accompagnement, réseautage, accès 

aux marchés publics par l’insertion de clauses sociales, etc.). 

 

Par exemple, la Commission européenne a adopté en 2011 l’« Initiative pour l’entrepreneuriat 

social » en vue de créer un écosystème propice au développement des entreprises sociales et de 

faciliter leur accès au financement via des fonds structurels (OCDE et Commission européenne, 

2013). Le FSE (fonds social européen) est l’un des cinq fonds structurels de la politique 

européenne de cohésion économique, sociale et territoriale. Ses objectifs visent à réduire les 

écarts de développement existants entre les 274 régions de l’UE et à promouvoir une croissance 

durable, intelligente et inclusive dans ces territoires, conformément aux objectifs de la 

« Stratégie Europe 2020 ». L’objectif premier du FSE est de soutenir la création d’emplois de 

meilleure qualité dans l’UE et d’améliorer les perspectives professionnelles des citoyens 

(jeunes, demandeurs d’emploi, inactifs, handicapés, salariés étudiants etc.), prioritairement en 

direction des groupes les moins qualifiés et les plus exposés au chômage et à l’exclusion. Le 
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FSE intervient en cofinancement avec d’autres financeurs publics et/ou privés (Etat, 

collectivités locales, chambres consulaires, entreprises, etc.). « Le FSE a placé l’entrepreneuriat 

social parmi ses priorités de financement. Le programme opérationnel « Capital humain » 

prévoit des primes à la création d’entreprises pour les entrepreneurs qui constituent des 

coopératives sociales, ainsi que d’autres aides non financières spécifiquement destinées aux 

initiatives d’économie sociale. Le fonds du programme opérationnel pour les initiatives 

citoyennes fait également spécifiquement référence aux entreprises sociales parmi ses 

bénéficiaires. Tous les fonds pour ces initiatives proviennent du budget national » (OCDE et 

Commission européenne, 2013 p.15). 

 

Par ailleurs, on peut citer aussi le projet de « Big society » lancé en 2010 au Royaume Uni. 

C’est une initiative qui réunit des acteurs publics et privés pour mettre en place une politique 

qui propose des projets concrets face à ses défis, financés et soutenus en partie ou totalement 

par le secteur privé (fondations, entreprises, particuliers). Le programme comprend la création 

d'une Big Society Bank et d'un service civique national, de donner plus de pouvoirs aux 

communautés, de transférer des compétences du gouvernement central vers les autorités locales 

et de soutenir les coopératives, les mutuelles, les associations charitables et les entreprises 

sociales (Liberal Democrat Government14). L’objectif est de transformer radicalement le 

fonctionnement de la sphère publique en prenant appui sur le potentiel que constitue la société 

civile, tout en réduisant la dépendance des individus à l’État. 

 

4.2 Domaine des marchés  

Les entreprises sociales doivent accéder aux marchés afin de se développer, de se renforcer et 

de devenir plus autonomes. Partant de ces faits, les pouvoir publics doivent apporter un soutien 

aux entrepreneurs pour leur faciliter l’identification des besoins d’un marché et la construction 

d’une offre de produits et de services adaptée. Par exemple, les appels à projets sur les 

innovations sociales peuvent constituer une forme de soutien pour l’émergence et le 

développement d’entreprises sociales notamment. Il s’y ajoute la communication sur les 

entreprises locales, de façon à améliorer leur notoriété (Cloutier et al. (2014). 

 

                                                 
14https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/78979/building-big-
society_0.pdf 
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Dans un autre ordre d’idées, les tendances sont favorables à l’entrepreneuriat social. 

L’entrepreneuriat social se développe avec d’autres concepts notamment l’économie 

collaborative et l’économie circulaire véhiculant une vision différente des systèmes 

économiques. L’économie collaborative repose sur la relation P2P (de pair à pair) et 

l’organisation horizontale des citoyens, producteurs et consommateurs en communautés. Par 

exemple, le covoiturage s’est aujourd’hui largement imposé comme une alternative aux 

déplacements en voiture individuelle ou en transports en commun. De même, les SEL (système 

d’échanges locaux) permettent à des individus d’échanger au sein d’une communauté des 

savoir-faire, des compétences, des connaissances et des objets, se multiplient. L’économie 

circulaire a pour objectif de promouvoir une économie en boucle misant sur le rallongement de 

la longévité des matières (réemploi, recyclage) et des produits (éco-conception, réparation, 

réutilisation) tout au long de leur cycle de vie grâce à la coopération des acteurs du territoire 

(Barthélémy et Stiline, 2014). 

 

Le désengagement des gouvernements à des degrés divers dans de nombreux secteurs entraîne 

des besoins sociaux grandissants auxquels les entreprises sociales se donnent pour mission de 

répondre. Ainsi, les entreprises sociales s’inscrivent dans une logique économique pour 

répondre aux besoins fondamentaux auxquels les pouvoirs publics auraient souvent organisé 

eux-mêmes : emploi, logement, accès aux soins, l’éducation, la protection de l’enfance, la lutte 

contre l’exclusion, la discrimination, la dépendance, etc. Par ailleurs, les « nouveaux 

philanthropes » cherchent à optimiser leurs engagements financiers : ils veulent contrôler la 

bonne utilisation des fonds et constater des résultats objectifs et mesurables. A cela, s’ajoute 

une nouvelle approche de consommateurs de plus en plus informés avec les technologies 

numériques. Par conséquent, ils sont de plus en plus exigeants et imposent de nouveaux modes 

de consommation où les citoyens peuvent jouer un véritable rôle d’acteurs. Par conséquent, le 

marché encourage la naissance et le développement des entreprises sociales qui révolutionnent 

l’approche de la production en favorisant la contribution de différentes parties prenantes à la 

réalisation de produits ou services. C’est pourquoi, les entreprises sociales sont généralement 

financées par une combinaison de ressources marchandes (par exemple la vente de biens et de 

services), de ressources non marchandes (par exemple des subventions gouvernementales et 

des dons privés) et de ressources non monétaires (par exemple le travail bénévole) (OCDE et 

Commission européenne, 2013). 
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4.3 Le domaine du capital humain  

Il s’agit ici du développement de la capacité à recruter et de l’aptitude du dirigeant à gérer les 

compétences ainsi que l’approfondissement des relations avec l’Université et autres institutions 

de formation professionnelle. Il faut des ingénieurs, des développeurs, des designers, des 

vendeurs : tous ceux dont les compétences sont indispensables à l’amorçage et à la croissance 

des entreprises. Nous constatons aujourd’hui dans toutes les sociétés, une main d’oeuvre de 

plus en plus formée et qualifiée.  

 

4.4 L’accompagnement entrepreneurial 

L’accompagnement entrepreneurial se caractérise aujourd’hui par une grande diversité 

d’acteurs. Les structures d’accompagnement se positionnent tout au long du cycle de vie de 

l’entreprise (pépinières, incubateurs, couveuses, accélérateurs, etc.). Il existe aussi des 

programmes d’accompagnement de créateurs ou repreneurs organisés par des fondations, des 

associations ou des réseaux qui organisent l’accompagnement en dehors des structures 

d’hébergement (Messeghem et al., 2013). Ainsi, l’entrepreneur va réaliser des apprentissages 

multiples et va pouvoir accéder à des ressources ou développer des compétences utiles à la 

concrétisation de son projet (Cuzin et Fayolle, 2004). Pour ces derniers auteurs, 

l’accompagnement se présente comme une pratique d’aide à la création d’entreprise fondée sur 

une relation qui s’établit dans la durée et qui n’est pas ponctuelle entre un entrepreneur et un 

individu externe au projet de création. En effet, l’accompagnement facilite les nouveaux 

partenariats, l’accès aux informations sur les soutiens privés et publics, la formation et la 

confiance des entrepreneurs, un gage de sérieux auprès d’investisseurs, tout au long des 

différentes phases du cycle de vie de l’entreprise. Les structures d’accompagnement se 

multiplient et se positionnent tout au long de la vie de l’entreprise : couveuses, incubateurs, 

pépinières, accélérateurs d’entreprises ou simples espaces de coworking, public ou privé. 

• La couveuse reçoit les porteurs de projet, sans avoir besoin de déposer les statuts d’une 

entreprise, pour leur permettre de tester une idée en bénéficiant d’un accompagnement. 

La couveuse met en œuvre un cadre légal (juridique, social, fiscal) qui permet aux 

porteurs de projet de tester leur activité économique sur une période limitée dans le 

temps selon l’Union15 des couveuses d’entreprise en France. 

                                                 
15 Cf. http://jetestemonentreprise.com/charte-nationale-couveuses-dentreprises/ site consulté le 15/06/2017 

http://jetestemonentreprise.com/charte-nationale-couveuses-dentreprises/
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• L’incubateur s’adresse aux jeunes entreprises innovantes à travers une offre de services 

allant de l’ingénierie entrepreneuriale à la mise à disposition de moyens logistiques 

(Arlotto et al., 2015). Ce sont des structures qui permettent la création, le développement 

et le maintien d’entreprises pendant leurs premières années de vie en les faisant 

bénéficier d’un accompagnement d’experts et souvent d’autres entrepreneurs (Vedel et 

Gabarret, 2013). Les incubateurs fournissent un double accompagnement : général (par 

les biais de conférences, réunions, groupe de travail, etc.) et personnalisé. Il porte aussi 

bien sur des questions pratiques (choix d’un expert-comptable, avocat, services 

généraux…) que sur son développement (management, marketing, liens avec des 

investisseurs, développement à l’international…). 

• La pépinière est un lieu d’accueil, d’hébergement, d’accompagnement et d’appui 

d’entreprises (Messeghem et Sammut, 2007) où les services généraux sont mutualisés. 

De plus en plus des pépinières y ajoutent davantage un partage d’expériences. 

• L’accélérateur s’adresse aux entreprises plus matures et met l’accent sur le 

financement et sur un mentorat expérimenté. Le Y Combinator créé en 2005 est un 

pionnier de ce type d’accompagnement qui résulte du mariage d'un incubateur et d'un 

fonds d'investissements en capital amorçage selon l’Agence France Entrepreneur 

(AFE16). C’est un programme d’accompagnement intensif de quelques mois. Dans son 

numéro spécial Salon des entrepreneurs Paris 2017, le journal Les Echos cite en 

exemple, l’accélérateur Techstars aux Etats Unis.  Ce dernier est « un programme avec 

une expérience intense qui permet de condenser en trois mois ce que vit une jeune 

pousse en trois ans. Un premier mois de networking à haute dose avec, en moyenne, 

huit rendez-vous par jour avec des investisseurs et des entrepreneurs les plus en vues à 

New York. Le deuxième mois, il s’agit de consolider les relations avec quelques 

mentors, et entraînement au pitch en vue du Demo day, jour où il faut montrer devant 

une assemblée d’investisseurs que vous allez conquérir le monde ».  

 

Dans les faits, la frontière entre les quatre genres d’accompagnement est de plus en plus ténue. 

La couveuse, la pépinière et l’hôtel d’entreprises proposent des services complémentaires visant 

à répondre aux besoins des entrepreneurs durant leur parcours entrepreneurial (Surlemont et al., 

2014). Certaines structures se spécialisent de plus en plus sur des thématiques. Ainsi, des 

structures se spécialisent dans l’entrepreneuriat social. Ces organisations promeuvent le 

                                                 
16 https://www.afecreation.fr/pid6246/les-incubateurs.html&espace=1 consulté le 15/07/2017 

https://www.afecreation.fr/pid6246/les-incubateurs.html&espace=1
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développement de réseaux d’entrepreneurs sociaux et mettent en place des structures pour 

faciliter l’accès à ces derniers au conseil stratégique et au financement. C’est le cas d’Ashoka, 

une organisation internationale pionnière du secteur, de la Skoll Foundation et de l’Ewing 

Marion Kauffman Foundation aux Etats-Unis, de la Canadian Social entrepreneurship 

Foundation au Canada, d’Unltd Foundation et de la Social enterprise UK au Royaume-Uni, ou 

encore de la Schwab Foundation for Social Entrepreneurship en Suisse. En France, l’Agence 

de valorisation des initiatives socio-économiques (AVISE), créée en 2002, est un centre de 

ressources qui a fortement contribué à populariser le concept et les méthodes de 

l’entrepreneuriat social. Ses travaux de qualité constituent un espace essentiel de soutien et de 

promotion de l’entreprise sociale (Barthélémy et Slitine, 2014). Des grandes entreprises et des 

acteurs publics organisent des concours et des événements pour accompagner l’entrepreneuriat 

social. Il s’y ajoute des espaces de co-working, des incubateurs, des accélérateurs et des médias 

dédiés à l’entrepreneuriat social. Des avocats d’affaires accompagnent les entrepreneurs le 

montage d’entreprise à vocation sociale dont on peut citer le couplage d’une association à une 

entreprise commerciale.  

 

4.5 Le domaine financier  

Pour amorcer et développer une activité nouvelle, il faut de l’argent et des infrastructures (qui 

sont du capital immobilisé). Cependant, les organismes financiers traditionnels refusent 

généralement d’accorder des prêts aux entreprises sociales car elles ne remplissent pas les 

conditions prévues pour les clients et qu’elles ne semblent pas offrir des garanties suffisantes 

(OCDE et Commission européenne, 2013). Néanmoins, de nouvelles logiques de financement 

favorable à l’entrepreneuriat social se développent. Les entreprises sociales rencontrent de 

nouveaux partenaires financiers ou voient des financeurs classiques élargir leurs critères. C’est 

le cas des investissements solidaires, des investissements à impact social, des investissements 

socialement responsables et de la philanthropie de risque ainsi que des fournisseurs 

traditionnels de services financiers tels que la philanthropie, les organismes financiers et le 

financement public. 
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➢ L’investissement solidaire 

L’investissement solidaire permet d’investir directement dans des organisations 

communautaires. Les institutions d’investissement solidaire utilisent les capitaux 

d’investissement pour financer ou garantir des prêts à des particuliers et à des organisations qui 

se sont vus refuser l’accès au capital par les organismes financiers traditionnels (OCDE/UE, 

2013). Les institutions d’investissement solidaire fournissent généralement des formations et 

d’autres types de soutien et d’expertise pour garantir le succès du prêt et un retour pour les 

investisseurs. L’épargne solidaire permet de fructifier son argent tout en participant à la création 

d’emplois, de logements sociaux, d’activités respectueuses de l’environnement et d’actions de 

solidarité internationale. Par ailleurs, il y a des investissements réalisés par des organisations 

caritatives, des fiducies de bienfaisance et des fondations qui investissent dans des organisations 

qui partagent leur principal objectif.  

 

➢ L’investissement à impact social (impact investing) 

 
La notion d’impact investing17 (ou l’investissement d’impact) a émergé aux États-Unis en 2008 

avec le lancement par la Fondation Rockfeller d’un programme d’investissement de 38 millions 

de dollars intitulé « Impact investing Initiative ». Depuis, le concept connaît un engouement 

aux Etats-Unis et en Europe, notamment après la publication d’une étude de JP Morgan (2010) 

qui fait de l’impact investing une classe d’actifs financiers à part entière (Guézennec et 

Malochet, 2013). L’investissement est un type de financement qui cherche à générer un impact 

social, sociétal et/ou environnemental positif, tout en générant un retour financier. Cette étude 

de la Fondation Rockfeller menée par le Monitor Institute en 2009 qualifie l’impact investing 

d’investissements réalisés dans des projets ayant comme objectif premier de répondre à un 

besoin social. Elle est suivie d’un rapport d’étude de la banque JP Morgan en 2010 qui identifie 

un marché très large pour « l’Impact Investing » (600 B US$) selon le Centre18 Français des 

                                                 
17 Ce terme a été utilisé pour la première fois aux États-Unis en 2007, à l’occasion d’une réunion organisée par la 

Fondation Rockfeller avec des leaders de la finance traditionnelle, de la philanthropie et du secteur du 

développement, pour explorer la possibilité de construire un secteur mondial de l’investissement visant un impact 

social et environnemental (Guézennec et Malochet, 2013). 

18 Le Centre Français des Fonds et Fondations a vocation à regrouper tous les fonds de dotation et fondations. Il a 

pour mission d’aider à la connaissance du secteur, d’en favoriser le développement et d’en représenter les intérêts 

communs au bénéfice de l’intérêt général. http://www.centre-francais-fondations.org/ consulté le 21/06/2017 

http://www.centre-francais-fondations.org/
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Fonds et Fondations. Ainsi, de nombreuses institutions financières ont alors lancé des produits 

« impact investing » en développant une offre financière « impact » et en élargissant la cible 

des projets financés à des projets durables pouvant avoir un impact. Les appellations se 

multiplient sur le marché émergent de cette nouvelle logique de financement (investissement 

solidaire, investissement responsable, venture philanthropy…). Face à la difficulté de 

comprendre les multiples terminologies et de les distinguer, la banque Crédit Suisse et la 

Fondation Schwab ont publié en 2012 une étude permettant de différencier les notions (cf. 

figure 5).  

 

Figure 5 : typologie des investissements responsables 

 

Philantrophie (retour social)      profit (retour financier) 

 

Source19 : centre français adapté de l’étude la banque Crédit Suisse et la Fondation 

Schwab ont publié en 2012 

 

                                                 
19http://www.centre-francais-fondations.org/ressources-pratiques/gerer-ou-faire-vivre-un-fonds-ou-une-

fondation/gestion-patrimoniale/gestion-financiere/vers-de-nouveaux-modes-de-selection-des-placements/source-

investing-for-impact-credit-suisse.png/image_view_fullscreen consulté le 21/06/2017. 
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L’impact investing se distingue de la philanthropie (venture) qui cherche seulement un impact 

social et des investissements qui visent uniquement la rentabilité financière (Guézennec et 

Malochet, 2013). L’impact investing se distingue également « en principe, des investissements 

dits « socialement responsables » (ISR) qui financent des entreprises cotées en prenant 

systématiquement en compte des critères liés à l’environnement, à la dimension sociale et à la 

gouvernance (critères dits « ESG ») » (Guézennec et Malochet, 2013 p.8). 

 

4.6 Le domaine culturel  

Dans tous les pays, l’entrepreneuriat est à la mode. Les technologies numériques favorisent la 

circulation de l’information et des histoires à succès d’entrepreneurs. La nouvelle génération 

est sensibilisée à l’entrepreneuriat et la culture startup se développe. On observe une croissance 

de la « culture entrepreneuriale » et une plus grande mise en avant de la figure de l’entrepreneur 

et de ses qualités (Barthélmy et Stiline, 2014). L’insertion sociale de l’entrepreneur permet de 

briser l’isolement du décideur, de favoriser la transmission de la culture entrepreneuriale, ainsi 

que le partage d’informations et d’expériences susceptibles de faciliter le développement de 

nouvelles collaborations. Dans toutes les régions du monde, on sensibilise à l’entrepreneuriat à 

travers différents dispositifs comme la formation, l’organisation d’événements, des incitations 

(par exemple les concours), etc. 

 

En somme, « l’entrepreneuriat social n’est pas un phénomène isolé, il est une partie intégrante 

d’un système social qui le génère et le légitime. C’est le contexte local qui façonne les 

opportunités pour l’entrepreneuriat social et qui détermine les stratégies et les tactiques 

utilisées » (Fayolle 2015 p.44). 
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Synthèse du chapitre 1 

Dans ce chapitre, nous avons d’abord examiné les définitions et l’évolution des travaux sur le 

concept d’entrepreneuriat. Il en résulte de notre revue de littérature que l’entrepreneuriat est un 

phénomène qui évolue depuis les premiers travaux des économistes (Cantillon, 1755 ; Say, 

1841) tant au niveau de sa nature que de ses finalités ou de son processus. Par conséquent, on 

assiste un éclatement de ces définitions et de ces formes (Fayolle, 2016) mais également à une 

évolution de ces objets de recherche. 

 

En premier lieu, nous avons vu que le phénomène entrepreneurial est passé d’une vision 

simpliste et réductrice (la création d’entreprise) à un phénomène qui se découpe en plusieurs 

modalités : reprise d’entreprise, essaimage, développement des entreprises existantes, des 

territoires, etc. Le retour de l’entrepreneuriat au centre de la vie économique et sociale, dans 

tous les secteurs publics comme privés, a rendu le phénomène plus complexe. Nous avons 

relevé dans la littérature différentes approches ou paradigmes (Verstraete et Fayolle, 2005) qui 

définissent le phénomène selon la perspective adoptée: la création d’organisation, la création 

de valeur, l’innovation, l’opportunité d’affaires. Nous avons retenu dans notre thèse la 

définition de Messeghem et Sammut (2011) selon laquelle l’entrepreneuriat est « un processus 

de recherche, d’évaluation et d’exploitation d’opportunités, – effectué par un entrepreneur ou 

une équipe entrepreneuriale qui, – dans le cadre d’une création, d’une reprise ou d’un 

développement d’activités, –développe une organisation mettant en œuvre une vision 

stratégique, – et contribuant à créer de la valeur ». Cette dernière nous semble intégrer 

différentes acceptions du concept. De plus, cette définition met en avant la notion de création 

de valeur que nous avons mobilisée pour étudier le BM.  

 

Ensuite dans un environnement de plus en plus complexe, le système individu-projet ne suit 

pas un processus linéaire. Ainsi, nous avons passé en revue la notion d’écosystème 

entrepreneurial tel que définie par Isenberg (2011). Dans une perspective dynamique et 

temporel du phénomène entrepreneurial, nous avons examiné trois approches : l’approche 

classique (causale), l’approche effectuale et l’approche lean startup. De plus, dans son 

environnement, l’entrepreneur cherchera et saisira les opportunités en fonction de ses 

motivations. L’évolution du rôle de l’entreprise et la place qu’elle occupe aujourd’hui dans la 

société, ont engendré la multiplication des formes d’entreprises et d’entrepreneuriat. Des 

notions telles que l’entreprise sociale, citoyenne, responsable, écologique et durable sont 
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apparues. Elles renvoient à divers types de motivations. Ainsi, la littérature distingue les 

motivations pull (ou entrepreneur d’opportunité) des motivations push (ou entrepreneur de 

nécessité). Mais cette dichotomie est quelque peu réductrice, car certains entrepreneurs sont 

animés par des motivations hybrides. Nous avons appelé ces derniers des « entrepreneurs 

d’impact ». 

 

Enfin, le chapitre nous a permis de mieux comprendre les évolutions du concept 

d’entrepreneuriat et ses contours. Ce qui nous a permis de distinguer les différents types 

d’entrepreneuriat dont l’entrepreneuriat social qui fait l’objet de cette recherche. 
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Figure 6 : plan d’avancement de la thèse (chapitre 2) 
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Chapitre 2 : L’entrepreneuriat social, 

cadre conceptuel et théorique 

 

« Les sciences et techniques nous ont dotés de pouvoirs directement et indirectement destructeurs, du 

simple fait de nos consommations quotidiennes. Nous sommes aujourd’hui investis d’une 

responsabilité inconnue des générations antérieures : laisser aux générations futures une terre 

habitable, et ne pas altérer nos conditions biologiques et génétiques d’existence. Faute de quoi nos 

descendants ne pourraient ni progresser, ni exercer leur propre responsabilité. D’où la reformulation 

suivante de l’impératif catégorique kantien par Jonas : « Agis de façon que les effets de ton action 

soient compatibles avec la permanence d’une vie authentiquement humaine sur terre » et « de façon 

que les effets de ton action ne soient pas destructeurs de la possibilité future d’une telle vie » (Ballet et 

al., 2011 P.133). 

 

 

L’entrepreneuriat social combine un projet économique et une finalité sociale. Il propose 

d’entreprendre en dehors du système des modèles plus classiques d’entreprises à but lucratif. 

En rendant à l’activité économique son statut de moyen et non de fin, les entrepeneurs sociaux 

redonnent l’espoir que le profit n’est pas le seul objectif de l’activité économique. Ils cherchent 

de nouveaux équilibres et croient en de nouvelles relations fécondes entre l’entreprise et la 

société (Barthélémy et Slitine, 2014). Cependant les concepts d’entrepreneuriat, d’entreprise 

sociale et d’entrepreneur social recouvrent des réalités très différentes. Ce chapitre est 

l’occasion d’apporter un éclairage théorique et terminologique après avoir rappelé le contexte 

d’émergence du champ. Pour cela, la première section est consacrée à l’émergence historique 

du concept du champ. Ensuite, nous reviendrons sur le débat théorique et conceptuel sur le 

concept et les notions associées pour mieux le cerner. Enfin, la troisième section permettra de 

passer en revue les différentes approches sur les notions d’entrepreneuriat et d’entreprise sociale 

afin de construire le cadre théorique de notre recherche. 
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Section 1 : émergence historique de 

l’entrepreneuriat social 

Dans cette section, nous montrerons par des exemples historiques d’entreprises sociales que les 

pratiques d’entrepreneuriat social sont anciennes même si le concept et ses travaux sont 

nouveaux. De plus, cette section sera l’occasion de rappeler que le mouvement de 

l’entrepreneuriat social est mondialisé avec des pratiques diverses et variées mobilisant divers 

acteurs. 

 

1.1 Un concept nouveau aux pratiques anciennes  

Le concept est récent, seulement depuis trois décennies (Bacq et Janssen, 2011 ; Schmitt, 2008 ; 

Dees, 1998b). Il n’attire l’attention des chercheurs que depuis quelques années (Boschee, 1998; 

Dees, 1998b). Toutefois, certains chercheurs soutiennent que la pratique de l'entrepreneuriat 

social en tant que telle n’est pas nouvelle car les entrepreneurs sociaux ont toujours existé 

au sein des différentes cultures et régions du monde (Bornstein et Davis, 2010 ; Roberts et 

Woods, 2005; Dees, 1998b).  

 

Par exemple, Boutillier (2009) retrace les origines de l’entrepreneuriat social en analysant 

l’expérience de Jean-Baptiste Godin (1817-1888), un entrepreneur du 19ème siècle.  Selon cette 

auteure, « Jean-Baptiste André Godin (1817-1888) est à la fois un innovateur technique et 

social. Par exemple, il invente un nouvel appareil de chauffage et fait fortune. Il crée aussi un 

« familistère » en s’inspirant des idées de Charles Fourier. Les ouvriers (qui le souhaitent) sont 

logés dans le familistère, mais bénéficient également de soins médicaux gratuits, les enfants 

sont scolarisés dans l’entreprise » (Boutillier, 2009 p.115). 

 

Florence Nightingale avec ses réalisations pionnières en soins infirmiers modernes est un 

exemple historique d'entrepreneuriat social (Choi et Majumdar, 2014; Bornstein, 2004; Roberts 

et Woods, 2005). En effet, elle a lutté pour la réforme des pratiques hospitalières lors de la 

guerre de Crimée au 19e siècle et a ainsi fait chuter le taux de mortalité de 40 à 2%. 

 

Un autre exemple historique d’entrepreneuriat social est Vinoba Bhave et ses réalisations dans 

le Land Gift mouvement en Inde (Choi et Majumdar, 2014). Fondateur et leader du mouvement 
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de don de terre, il commanda la redistribution de plus de 7 000 000 acres20 de terres pour venir 

en aide aux intouchables de l'Inde.  

 

Ces exemples montrent que les pratiques d’entrepreneuriat social sont anciennes. Dans ces 

exemples historiques, on constate que « les chercheurs mettent en avant l’entrepreneur social 

(l’individu) et l’aspect organisationnel étant, quant à lui, presque absent » (Bornstein et Davis, 

2010 p.2). Ainsi, la prise en compte de la dimension organisationnelle dans la définition de 

l’entrepreneuriat social est une nouveauté (Choi et Majumdar, 2014). Depuis l’émergence du 

concept dans les années 1980, il est possible de citer quelques exemples d’entreprises sociales 

afin d’illustrer le concept d’entrepreneuriat social prenant en compte l’aspect organisationnel, 

l’entreprise sociale.  

1.2 Des cas historiques d’entreprises sociales dans le monde 

Seelos et Mair (2005) ont analysé trois cas de succès de l'entrepreneuriat social dans le monde 

entier à savoir la Grameen Bank au Bangladesh, l'Aravind Eye Hospital en Inde et Sekem en 

Egypte.  

 

D’abord, l’exemple le plus cité par les auteurs21 et le plus médiatisé est la Grameen-Bank initiée 

en 1976 par le professeur Muhammad Yunus qui a gagné une reconnaissance mondiale avec 

l'attribution du prix Nobel de la paix 2006. La Grameen Bank a changé la vie de millions de 

personnes en offrant des services financiers aux pauvres, en particulier les femmes (Mair et 

Marti, 2006). Elle a aidé ces femmes à rétablir la rentabilité de leurs activités, à lutter contre la 

pauvreté (Yunus, 2011).  En 2003, cette banque avait prêté quatre milliards de dollars à 2,8 

millions de villageois bangladais, dont 95% de femmes (Bornstein, 2005). Ce qui a permis à 

ces bénéficiaires de « mieux nourrir leur famille, de construire des maisons couvertes de tôle 

ondulée pour s’abriter de la mousson, d’envoyer leurs enfants à l’école et d’épargner pour 

assurer leur vieux jour » (Bornstein, 2005 p.22). 

 

                                                 
20 Mesure de surface agraire (en France, l'acre valait 52 ares selon le Larousse)  

21  Entre autres Hamby et al. (2010), Lumière (2006), Mair et Martí (2006), Schieffer et Lessem (2009), Seelos et 

Mair (2005), Swedberg (2009), et Yujuico (2008). 
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Ensuite, l'Aravind Eye Hospital, créé en 1976 par le Dr Venkataswamy en Inde, a offert des 

services et de la chirurgie de la cataracte pour soigner la cécité à une très petite fraction du coût 

dans les pays développés22. 

 

Enfin, notre troisième exemple est Sekem créé par le Dr Ibrahim Abouleish en 1977 comme 

une entreprise sociale, est aujourd'hui un multi-métier. Sekem crée non seulement de la valeur 

économique, sociale et culturelle mais a également eu un impact significatif sur la société 

égyptienne. L’entreprise contribue à réduire l'utilisation des pesticides dans les champs 

égyptiens de coton de 90% et a créé des institutions telles que des écoles, une université, un 

centre d'éducation des adultes et un centre médical (Seelos et Mair, 2005). 

 

La caractéristique commune de ces trois exemples est la combinaison de façon créative des 

ressources qu’eux-mêmes ne possèdent souvent pas, faut-il le rappeler, pour répondre à un 

problème social et ainsi modifier des structures sociales existantes (Seelos et Mair, 2005a). Ce 

qui implique que l’entrepreneur social n’est pas limité par les moyens.  

 

1.3 L’émergence d’un mouvement mondial de l’entrepreneuriat 

social 

L'entrepreneuriat social a émergé comme un champ actif de pratiques et de recherches ces trois 

dernières décennies (Choi et Majumdar, 2014). Il attire des acteurs issus de tous les domaines : 

scientifique, économique, politique, civil et médiatique (Choi et Majumdar, 2014 ; Seelos et 

Mair, 2005). Son émergence commence à partir des années 90 dont les repères les plus cités 

dans la littérature sont la Social Enterprise Initiative lancée en 1993 par la Havard Business 

School (Amadio, 2011 ; Defourny et Nyssens, 2006, 2010 ; Bacq et Janssen, 2008). Cette 

dernière est suivie par d’autres grandes universités américaines (Columbia, Yale, etc.) et 

diverses fondations qui ont mis sur pied des programmes de formation et de soutien aux 

entrepreneurs sociaux (Amadio, 2011). Parmi ces fondations, Ashoka (États-Unis), la Canadian 

Social Entrepreneurship Foundation (Canada), la School for Social Entrepreneurs (UK), la 

Schwab Foundation for Social Entrepreneurs (Suisse), la Skoll Foundation (États-Unis), entre 

                                                 
22 Pour plus d’information cf. http://www.aravind.com. 

http://www.aravind.com/
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autres promeuvent activement l'entrepreneuriat social en mettant en évidence les réalisations 

d’entrepreneurs sociaux. 

 

Dans beaucoup de pays, les gouvernements ont commencé à soutenir l'entrepreneuriat social en 

établissant de nouvelles formes légales afin d'encourager la formation de nouvelles initiatives 

entrepreneuriales et sociales en fournissant des fonds pour ces initiatives. Dans certains pays 

une forme juridique particulière a été prévue afin d’encourager et de soutenir les 

entreprises sociales. On peut citer la société coopérative d’intérêt collectif en France, la société 

à finalité sociale en Belgique, les entreprises d’économie sociale (EES) en Espagne ou au 

Québec, la community interest company (intermédiaire entre l’entreprise privée et l’association 

de bénévoles (charities ) en Grande-Bretagne, les entreprises sociales (financées par des 

fondations) aux États-Unis, les initiatives populaires et solidaires en Amérique Latine (IPS),  

ou encore la coopérative sociale en Italie (Bacq et Jansen, 2008 ; Defourny et Nyssens, 2006 ).  

Les années 2000 ont vu un nombre croissant de centres d'entrepreneuriat social mis en place 

dans les universités du monde entier (par exemple CASE23 créé en 2002 par la Duke University 

aux États-Unis, le Skoll Centre for Social Entrepreneurship créé en 2003, etc.). De même que 

de nouvelles revues scientifiques sur l'entrepreneuriat social, l'entreprise sociale et l'innovation 

sociale ont été lancées. De plus, le nombre de conférences et de numéros spéciaux dans des 

revues scientifiques consacrées à cette question a considérablement augmenté (Choi et 

Majumdar, 2014). En outre, plusieurs prestigieuses universités ont mis sur pied des 

programmes de sensibilisation et de formation à l’entrepreneuriat social.  

 

En Afrique particulièrement, les organisations internationales et les fondations RSE des 

multinationales participent à l’émergence d’entreprises sociales à travers la mise en place de 

stratégies BoP (bottom of the pyramid) et de concours (notamment le concours de 

l’entrepreneuriat social de la fondation Orange du Groupe France Télécom). Au Sénégal, 

l’Université Gaston Berger, à travers le laboratoire SERGe, a inscrit l’entrepreneuriat social 

dans ses axes de recherche. Ce laboratoire a organisé en décembre 2015 son premier panel entre 

acteurs universitaires et ceux du monde professionnel sur le thème « le mouvement de 

l’entrepreneuriat social au Sénégal : théories et pratiques ». Le groupe IAM (Institut Africain 

                                                 
23  CASE, un centre de recherche et d’éducation, dont le but est de promouvoir «la poursuite d’un impact social 

au moyen de pratiques entrepreneuriales, par l’adaptation réfléchie des pratiques de gestion ». Ce centre offre, 

entre autres, un programme de Master in Business Administration en entrepreneuriat social. 
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Management) en partenariat avec F3 a mis en place une formation en entrepreneuriat social en 

2015. 

 

En un mot, l’entrepreneuriat social est un mouvement international, riche d’expériences, avec 

des initiatives diverses et variées parfois confondues avec d’autres notions qui sont proches ou 

similaires, ce qui le rend encore fragile. Le phénomène est difficilement mesurable en raison de 

l’absence de statistiques et de données chiffrées sur un concept relativement nouveau et aux 

contours encore flous (Bacq et Jansen, 2008). Toutefois, il est évident que l’entrepreneuriat 

social prend une importance croissante dans nos économies. « Le rapport de la 

commission européenne précise que le secteur tertiaire ne devrait pas seulement être considéré 

en termes économiques, étant donné le rôle important qu’il joue dans la création et la 

reproduction de capital social, par exemple sous la forme d’occasions de volontariat » (Bacq et 

Janssen, 2008 p. 143). Des données montrent, par exemple, que « le travail non rémunéré 

représente 40% du travail total au sein du secteur tertiaire en Allemagne, en France et en Italie, 

et pas moins de 73% en Suède » (Bacq et Janssen, 2008 p.143).  

 

Selon le rapport de l'organisation de coopération et de développement économique (OCDE) et 

le centre d’analyse stratégique (CAS) en 2013, l’entrepreneuriat social constitue un outil 

essentiel pour aborder les défis sociaux et y répondre lorsque le marché et le secteur public ne 

le font pas. L'absence d'une théorie de l’entrepreneuriat social peut être un obstacle à la pleine 

reconnaissance et un soutien plus ciblé qui pourrait être nécessaire pour permettre à ces 

initiatives de se développer à une échelle où ils peuvent apporter une contribution substantielle 

à la lutte contre la pauvreté sous toutes ses formes. 

 

Section 2 : Le débat conceptuel et théorique 

Dans cette section, nous reviendrons sur les définitions de base des termes d’« entrepreneuriat » 

et de « social », pour mieux comprendre et définir l’entrepreneuriat social. Nous essayerons par 

la suite de distinguer le concept d’entrepreneuriat social des autres notions proches dont il est 

parfois confondu. 
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2.1 L’entrepreneuriat social : une double allégeance 

Le concept d’entrepreneuriat social comporte deux termes : l’« entrepreneuriat » et le « social » 

(Zahra et al., 2014 ; Brouard et al., 2007 ; Mair et Marti, 2006). Nous allons examiner les deux 

termes qui définissent le concept, à savoir « l’entrepreneuriat » et le « social », en mettant 

l’accent sur le dernier car le premier a fait l’objet d’un long développement dans notre chapitre 

1. L’examen des deux termes nous permettra de capturer l'essence de l'entrepreneuriat social et 

d'explorer les différences entre l'entrepreneuriat social et l'entrepreneuriat dans le secteur 

commercial (Mair et Martí, 2006). 

 

2.1.1 L’entrepreneuriat 

La première notion, « entrepreneuriat », fait référence à la création d’une nouvelle entreprise, 

de nouveaux modèles ou de nouvelles solutions (Gartner, 1990 ; Schumpeter, 1979). Dans notre 

chapitre 1, nous avons retenu que l’entrepreneuriat est « un processus de recherche, 

d’évaluation et d’exploitation d’opportunités, – effectué par un entrepreneur ou une équipe 

entrepreneuriale qui, – dans le cadre d’une création, d’une reprise ou d’un développement 

d’activités, –développe une organisation mettant en œuvre une vision stratégique, – et 

contribuant à créer de la valeur » (Messeghem et Sammut, 2011). Nous retenons cette 

définition large qui tente à tenir compte des différentes manifestations du phénomène 

entrepreneurial. Selon toujours ces derniers, l’action entrepreneuriale peut s’exprimer dans des 

domaines aussi différents que l’art, la culture, l’économie sociale et solidaire, la haute 

technologie, etc. Elle concerne des formes organisationnelles aussi diverses que les TPE, les 

multinationales, les associations, les réseaux. Cela dit, nous essayons de comprendre ce qu’on 

entend par le second terme du concept, le « social ».  

 

2.1.2 Définition du « social »  

La seconde composante du concept, « social », a pour objectif la création de la richesse sociale 

(Zahra et al., 2014). Pour Mair et Martí (2006), le plus grand défi dans la compréhension de 

l'entrepreneuriat social réside dans la définition des limites de ce que nous entendons par 

« social ». A première vue, on pourrait penser que dans le secteur marchand, l’entrepreneuriat 

social diffère de l’entrepreneuriat classique dans la mesure où le dernier concept est associé à 

la recherche de profit tandis que le premier exprime l’altruisme. Mais cette argumentation 
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dichotomique a une limite pour deux raisons. Premièrement, bien que l'entrepreneuriat social 

soit souvent basé sur des motifs éthiques et sur la responsabilité morale, les motifs de 

l'entrepreneuriat social peuvent également inclure des raisons moins altruistes tel que 

l'épanouissement personnel. Deuxièmement et plus important encore, l'entrepreneuriat 

commercial a également un aspect social. Comme le remarque Venkataraman, 

« l’entrepreneuriat commercial est particulièrement productif du point de vue de la protection 

sociale » (Venkataraman, 1997 p.133). En effet, dans le processus de la poursuite des fins 

égoïstes, les entrepreneurs améliorent également la richesse sociale par la création de nouveaux 

marchés, de nouvelles industries, de nouvelles technologies, de nouvelles formes 

institutionnelles, de nouveaux emplois et une nette augmentation de la productivité réelle. 

Tandis que le profit pourrait être le moteur central de l'entrepreneuriat, il ne fait pas obstacle à 

d'autres motivations. Cette ambiguïté entre l’entrepreneuriat social et l’entrepreneuriat 

commercial peut être surmontée en étudiant le premier concept cité sous l’angle d'un objectif 

largement reconnu et global qui intègre les besoins sociaux auxquels de nombreuses institutions 

et entreprises se sont engagées (Seelos et Mair, 2005). 

 

Le terme « social » peut avoir plusieurs significations pour différentes personnes en fonction 

de leurs histoires personnelles et culturelles (Dees, 1998b ; Seelos et Mair, 2005). Selon Seelos 

et Mair « sans un objectif primordial, il est impossible de décider si l'utilisation des ressources 

pour aider les sans-abris à Paris crée autant de valeur sociale que nourrir les enfants affamés à 

Kaboul » (Seelos et Mair, 2005 p.244). Les besoins sociaux résultent d’une construction 

sociale, et sur ce, dans un contexte historique et géographique donné. Pour l’AVISE (2016), 

« les besoins sociaux ont par conséquent la caractéristique d’évoluer sans cesse. Un besoin 

devient social lorsqu’à la fois il touche à un collectif d’individus et est perçu/ reconnu comme 

tel par tout ou partie de ce collectif, au point qu’apparaisse comme allant de soi l’idée de le 

satisfaire ». 

 

Tout compte fait, l’entrepreneuriat social peut être défini comme la reconnaissance 

d’opportunité guidée par une mission sociale, par la combinaison de ressources destinées 

principalement à explorer et à exploiter les opportunités pour opérer une transformation sociale 

ou répondre à des besoins sociaux non résolus (Mair et Martí, 2006). La présence d’une double 

allégeance (Brouard et al, 2007) peut être synonyme de la création d’une valeur mixte, la valeur 

économique permettant de soutenir la création de richesse sociale. L’élément central 
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distinguant l’ES à l’entrepreneuriat (classique ou commercial) est la mission sociale à 

accomplir (Brouard et al., 2007). 

 

2.2 Définitions des termes associés à l’entrepreneuriat social 

2.2.1 La notion de besoin social 

L’AVISE24 (2016) identifie des besoins sociaux fondamentaux tels que « pouvoir se loger, 

avoir les moyens de faire face aux charges courantes de son logement, accéder à des soins de 

qualité et à une prise en charge adaptée en cas de problème de santé, avoir la possibilité de se 

nourrir… ». Il y a aussi des besoins sociaux à caractère économique, l’emploi par exemple. De 

nouveaux besoins sociaux ont progressivement émergé face aux évolutions de notre société. 

Par exemple, le vieillissement de la population crée des situations nouvelles d’isolement et de 

dépendance, l’augmentation des familles monoparentales et les emplois à horaires décalés 

amènent des difficultés dans la prise en charge des jeunes enfants, … 

 

2.2.2 La notion de mission sociale 

La poursuite d'une mission sociale en s’adressant à un besoin ou un problème social est 

généralement le critère admis pour distinguer l’entrepreneur social et l’entrepreneur 

commercial (classique). 

 

2.2.3 La notion d’impact social 

Le Conseil supérieur sur l’économie sociale et solidaire (CSESS)25 (2011 p.8) définit l’impact 

social comme « l’ensemble des conséquences (évolutions, inflexions, changements, ruptures) 

des activités d’une organisation tant sur ses parties prenantes externes (bénéficiaires, usagers, 

clients) directes ou indirectes de son territoire et internes (salariés, bénévoles, volontaires), 

que sur la société en général ». 

 

                                                 
24 AVISE (2016), entreprises sociales et solidaires, les solutions de financement, www.avise.org 
25 Rapport de synthèse sur la mesure de l'impact social, Conseil supérieur de l’économie sociale et solidaire, 2011. 
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2.2.4 La notion de valeur  

La notion de valeur peut prendre plusieurs formes. La valeur est une notion polysémique dans 

la littérature. On note un ensemble d’expressions : création de valeur, captation de valeur, 

proposition de valeur, source de valeur, valeur perçue, etc.  Par ailleurs, il existe différents 

paradigmes de la valeur, en particulier la valeur partenariale, la valeur actionnariale, la valeur 

client, la valeur stratégique et la valeur organisationnelle.  

Par ailleurs, la pensée économique est marquée par deux conceptions de la valeur : la valeur 

objective et la valeur subjective. La conception objective considère que la valorisation d'un bien 

peut se baser sur une perception objective se matérialisant par des critères mesurables et la 

conception subjective qui considère que la valeur dépend de chaque individu. La première 

conception se rapporte en général à la valeur d’échange et elle renvoie à ce que l’on peut obtenir 

en l’échange d’un bien (Smith, 1991). Ainsi dans une perspective objective, la valeur est 

mesurable par des ratios financiers. Tandis que la valeur subjective qui se rapporte à la valeur 

d’usage, fait référence à l’utilité que procure un bien à son propriétaire (Smith, 1991). La valeur 

présente ainsi les particularités d’être subjective et contingente (Simon, 2000). Ainsi la valeur 

d’usage peut varier d’un individu à l’autre mais également en fonction du contexte dans lequel 

se déroule la transaction. Cela dit, dans une approche holistique, Young (2006) souligne cinq 

caractéristiques de la valeur :  

✓ la valeur est subjective,  

✓ elle est négociée entre les parties prenantes,  

✓ elle est subordonnée et ouvert à la réévaluation, 

✓  elle rassemble des éléments incommensurables qui ne peuvent pas facilement être 

agrégés dans une seule métrique, 

✓ et enfin les valeurs sont inséparables quand elles viennent de l'activité sociale. 

En somme, la polysémie du concept de valeur et ses déclinaisons démontrent à la fois sa 

richesse mais également sa difficulté à être défini (Cappelletti et Khouatra, 2004). Mais on peut 

retenir que le terme de valeur est synonyme de celui de richesse (économique, sociale, 

culturelle, etc.). De plus dans une perspective partenariale, l’entreprise ne crée pas de la valeur 

exclusivement pour les clients, elle en crée plus largement pour l’ensemble de ses parties 

prenantes (Jouisson, 2008). Toute création de valeur nécessite la mobilisation de ressources 

apportées par autrui. Le maintien de la coalition entrepreneuriale (les apporteurs de ressources) 

requiert alors sa rétribution (Verstraete et Fayolle, 2005). Autrement dit, pour créer cette valeur 

sociétale, l’entrepreneur responsable doit aussi créer de la valeur pour lui et pour ses partenaires 
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(les clients, les salariés, les fournisseurs, les collectivités locales, les apporteurs de capitaux…). 

Concernant le cas des entrepreneurs sociaux, ils sont sensés créer de la valeur sociale car cette 

dernière est une condition préalable de l’entrepreneuriat social (Choi et Majumdar, 2014 ; 

Austin et al., 2006; Dees, 1998a). Cette notion de création de valeur sociale est l’objet du 

développement suivant.  

 

2.2.5 La création de valeur sociale 

La création de valeur est comprise ici de façon polysémique, à la fois économique, sociale et 

sociétale. Pour Young cinq caractéristiques définissent la valeur sociale à savoir : « subjectivity, 

contestability, contingency, heterogeneity, and values base » (Young, 2006 p.59). La valeur est 

toujours un construit social dans la mesure où l’acte entrepreneurial est évalué au regard des 

attentes de la société dans laquelle il s’insère (Anderson et Smith, 2007). En considérant que 

les partenaires sont les médiateurs des attentes de la société, la valeur partenariale est à la fois 

constitutive de la valeur sociétale créée (donc, également un construit social) et conditionnelle 

à la poursuite du processus de création de valeur (Lee, 2011). Nous retenons la définition de 

Dorhmann et al., selon laquelle « la valeur sociale est générée par toute forme de satisfaction 

des besoins de consommation (par exemple, la faim, le logement, la santé et les fournitures), 

des besoins en matière d'emploi (par exemple, l'éducation et le travail) ou des besoins de la 

société (par exemple, l'environnement, la politique et la sécurité) » (Dorhmann et al., 2015 

p.130). 

 

La définition de Dees de l’entrepreneur social met en avant cette création de valeur sociale : 

« les entrepreneurs sociaux jouent le rôle d'agents de changement dans le secteur social: en 

adoptant pour mission de créer et de maintenir la valeur sociale (non une valeur seulement 

privée) ; en reconnaissant et en poursuivant sans relâche de nouvelles occasions de servir cette 

mission ; en s’engageant dans un processus d'innovation continue, d'adaptation et 

d'apprentissage ; en s’activant ardemment  sans être limité par les ressources disponibles ; et 

enfin en exposant clairement sa responsabilité par rapport à sa mission et ses résultats » (Dees, 

1998b p.4). Mais d’autres auteurs utilisent la notion de richesse sociale ou encore de 

transformation sociale. C’est le cas de Zhara et al., qui définissent l’entrepreneuriat social 

comme « l’ensemble des processus liés à la découverte d’occasions afin de créer de la richesse 

sociale et les processus organisationnels développés et utilisés pour atteindre les fins désirées » 

(Zhara et al., 2006 p.12). Quant à Roberts et Woods, ils définissent l’entrepreneuriat social 
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comme «la construction, l’évaluation, et la poursuite des opportunités pour une transformation 

sociale, portée par des individus visionnaires et passionnément dévoués » (Roberts et Woods, 

2005 p.49). 

 

2.2.6 La notion d’innovation sociale 

D’abord l’innovation se définit comme « […] la mise en œuvre d’un produit (bien ou service), 

d’un procédé nouveau ou sensiblement amélioré (pour la firme), d’une nouvelle méthode de 

commercialisation ou d’une nouvelle méthode organisationnelle dans les pratiques de 

l’entreprise, l’organisation du lieu de travail ou les relations extérieures » (OCDE, 2005). Les 

innovations prennent des intensités différentes, elles peuvent aller des innovations 

incrémentales (amélioration de l’existant) à des innovations radicales (transformation en 

profondeur). Elles peuvent également prendre des formes différentes comme l’innovation de 

produit, de service, d’usage, de marketing/commerciale, technologique, de business model, etc. 

 

Malgré la variété des entrepreneurs sociaux et la diversité des approches, leur dénominateur 

commun est l’utilisation d’innovations sociales pour réaliser leur mission (Nicholls et Cho, 

2008 ; Austin et al., 2006 ; Mair et Martí, 2006 ; Dees, 1998b). Pour le CRISES (centre de 

recherche sur les innovations sociales), l'innovation sociale peut être appréhendée comme telle 

: « une intervention initiée par des acteurs sociaux, pour répondre à une aspiration, subvenir à 

un besoin, apporter une solution ou profiter d'une opportunité d'action afin de modifier des 

relations sociales, de transformer un cadre d'action ou de proposer de nouvelles orientations 

culturelles » (Bouchard et al., 2003). Le rôle des innovations sociales comme induisant un 

changement social a été fortement soulignée dans la littérature. Nicholls et Cho (2008) affirment 

que l’approche de l’innovation sociale est l’approche non traditionnelle, perturbatrice de 

l'entrepreneuriat social qui le distingue de la prestation de service social traditionnel. Beaucoup 

d’auteurs l’ont identifié comme un aspect clé de l'entrepreneuriat social. Les entrepreneurs 

sociaux sont considérés comme des innovateurs dans le domaine social qui conduisent le 

changement social important (Mair et Martí, 2006 ; Mair et al, 2012), la transformation sociale 

durable (Alvord et al., 2004) et le changement de motif de rupture (Martin et Osberg, 2007). 

Dans cet esprit, les entrepreneurs sociaux sont également appelés « agents de changement » 

(Dees, 1998a).  
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En somme, nous pouvons constater que les deux termes qui composent le concept 

d’entrepreneuriat social, se caractérisent par leur complexité dans leur définition. En effet, les 

deux termes manquent une définition unifiée. C’est le cas des éléments entrant dans leurs 

définitions. Ainsi, l’entrepreneuriat social est l’objet d’une diversité d’approches. 

 

Section 3 : L’entrepreneuriat social : une 

multitude de définitions et d’approches 

Les définitions proposées par les chercheurs et les institutionnels du champ sont nombreuses et 

variées. Zahra et al. (2009) en identifient 21 entre 1997 à 2007. Dacin et al. (2010) en 

répertorient 37 datées presque toutes de 2000 à 2009. Comme l'entrepreneuriat, qui manque 

encore aujourd'hui un paradigme unificateur (Shane et Venkataraman, 2000), le terme 

« entrepreneuriat social » a pris une variété de significations (Dees, 1998b ; Mair et Marti, 

2006). Aux États-Unis, la notion est restée vague pour désigner principalement des activités 

économiques marchandes déployées par des organisations privées au service d’une mission 

sociale, tandis qu’en Europe, les premières entreprises sociales ont vu le jour en Italie sous la 

forme de coopératives sociales (Draperi, 2011 ; Defourny et Nyssens, 2010). La plupart des 

pays européens ont ensuite suivi le mouvement avec une approche tournée vers le tiers secteur 

(Bacq et Janssen, 2008). Toutefois, il a été reconnu que l'entrepreneuriat social peut s’exercer 

dans le troisième secteur, le secteur public et le secteur privé (Austin et al., 2006 ; Nicholls, 

2008). Dans la suite de cette section, nous allons revenir sur les différentes approches des 

notions d’entreprise sociale et d’entrepreneuriat social. 

3.1 L’entrepreneuriat social, une variété d’approches 

Le concept d'entrepreneuriat social signifie différentes choses pour différentes personnes et 

chercheurs (Dees, 1998b). Selon Mair et Marti (2006) trois courants ou approches le caractérise. 

D’abord, un premier groupe de chercheurs définit l'entrepreneuriat social comme les initiatives 

à but non lucratif à la recherche de stratégies alternatives de financement ou des systèmes de 

gestion afin de créer de la valeur sociale (Austin et al., 2003 ; Boschee, 1998). Ensuite, un 

deuxième groupe de chercheurs définit l’entrepreneuriat social comme la pratique socialement 

responsable des entreprises commerciales engagées dans des partenariats intersectoriels 

(Sagawa et Segal, 2000 ; Waddock, 1988). Et enfin, un troisième groupe de chercheurs 
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considère l'entrepreneuriat social comme un moyen d'atténuer les problèmes sociaux et de 

catalyser la transformation sociale (Alvord et al., 2004). Par ailleurs, Seelos et Mair (2005) 

considèrent l'entrepreneuriat social comme la création d'entreprises pour lutter contre la 

pauvreté. Ces différentes conceptions de l’entrepreneuriat social renvoient à des approches ou 

courants que nous détaillerons ci-après. 

 

3.1.1 L’approche orientation marché 

Selon Boschee « l’entrepreneuriat social est l’action de dirigeants à but non lucratif qui 

accordent l’attention aux forces du marché, sans pour autant perdre de vue leur mission », 

(Boschee, 1995 p.1). Cette mission consiste à équilibrer des impératifs moraux et des 

motivations de profit et dont la conjonction est le cœur et l’âme du mouvement. L'orientation 

marché peut se manifester de différentes façons et prendre différentes formes selon le contexte 

(Choi et Majumdar, 2014). L'orientation du marché peut être exprimée en termes d'activités 

commerciales, qui génèrent des revenus du travail pour assurer la pérennité des activités de 

l’entreprise sociale et l'autosuffisance de l'organisation. Dans un autre ordre d’idée, de 

l'orientation marché peut impliquer l'emploi d’activités commerciales directement liées à la 

mission sociale pour assurer la distribution la plus efficace et efficiente des services sociaux et 

des produits.  C’est cet aspect de l'orientation du marché de l'entrepreneuriat social qui est 

valorisée positivement et qui donne à l'entrepreneuriat social une « image de l'entreprise comme 

la discipline, l'innovation et la détermination » (Dees, 1998a p.1). 

 

3.1.2 L’approche centrée sur l’entrepreneur social 

porteur d’innovations sociales 

Cette approche accorde une place centrale à l’innovation sociale. C’est le profil de 

l’entrepreneur social qui est mis en exergue, ainsi que sa créativité, son dynamisme et son 

leadership pour concrétiser des réponses nouvelles à des besoins sociaux » (Defourny et 

Nyssens, 2010). Il est considéré comme l'initiateur d'un projet social d'entreprise. Il est vu 

comme l'innovateur qui imagine et impulse grâce à des innovations sociales et des processus 

de changement social (Swedberg, 2009 ; Ziegler, 2010). L'entrepreneur social est considéré 

comme central dans l'entrepreneuriat social par de nombreux auteurs (Bornstein, 2004 ; Dees, 

1998a; Leadbeater, 1997; Lumière 2008: 6-19; Roper et Cheney, 2005; Thompson, 2002; 
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Thompson et Doherty, 2006; Waddock et Post, 1991). Néanmoins, certains chercheurs ont 

également noté dans certains cas qu’un collectif d'entrepreneurs sociaux peut être à l’origine du 

projet d’entrepreneuriat social (Bacq et Janssen, 2011).  

 

En outre, nous remarquons que le concept d’entrepreneur social n’est lui-même pas exempt 

d'ambiguïté. Qui est-ce qu’un entrepreneur social ? C’est une question à laquelle il n’est pas 

facile de répondre, par exemple. Certaines personnes considèrent l'entrepreneur social tout 

simplement comme quelqu'un qui lance et exploite une organisation à but social (Bacq et 

Janssen, 2008). En effet, Bacq et Janssens définissent l’entrepreneur social comme « un 

individu visionnaire, dont l’objectif premier n’est pas de faire du profit mais de créer de la 

valeur sociale, capable à la fois de saisir et d’exploiter les opportunités qui se présentent à lui, 

de rassembler les ressources nécessaires à la conduite de sa mission sociale, et de trouver des 

solutions innovantes aux problèmes sociaux non traités de sa communauté par le système en 

place. Cela l’amènera à adopter un comportement entrepreneurial inscrit dans des pratiques de 

gestion traditionnelles » (Bacq et Janssens, 2008 p.8).  

 

Pour Bornstein (1998), l’entrepreneur social Ashoka est un pionnier qui a développé une idée 

nouvelle et puissante ainsi qu’un mode créatif de résolution de problèmes à la fois visionnaire 

et pragmatique, qui a une fibre éthique solide et qui est totalement imprégné par sa vision de 

changement. L’ONG Ashoka, initiatrice et actrice majeure de l’entrepreneuriat social, qui 

compte 3300 entrepreneurs sociaux (fellows) dans plus de 85 pays en 2017, s’inscrit dans ce 

courant en attribuant des bourses à ces fellows (entrepreneurs boursiers). Elle définit 

un entrepreneur social comme « un individu qui met ses qualités entrepreneuriales au service 

de la résolution d'un problème sociétal à grande échelle. Quel que soit le domaine où il 

s'engage, l'entrepreneur social se donne comme critère majeur de réussite l'ampleur de son 

impact sur la société26». Cette définition considère l'entrepreneur social comme un visionnaire, 

un innovateur et un change-maker preneur de risque (Bacq et Janssen, 2011). Bill Drayton, le 

fondateur d'Ashoka, considère l’entrepreneuriat social comme le résultat de traits personnels 

très spéciaux partagés par seulement un petit pourcentage de la population ; traits qui vont au-

delà des motivations altruistes et refléter une détermination à changer l'ensemble de la société 

(Seelos et Mair, 2005). Une définition est emblématique27 de ce courant est celle de Dees selon 

                                                 
26 Définition du site https://www.ashoka.org/fr/activit%C3%A9/lentrepreneuriat-social consulté le 10/04/2017 

27 Selon Defourny et Nyssens (2010) 

https://www.ashoka.org/fr/activit%C3%A9/lentrepreneuriat-social
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laquelle : « l’entrepreneur social joue un rôle d’agent de changement dans le secteur social en 

poursuivant une mission de création de valeur sociale et en exploitant de nouvelles opportunités 

pour soutenir cette mission. Il s’inscrit dans un processus continu d’innovation, d’adaptation et 

d’apprentissage, agissant avec audace sans être limité, à priori, par les ressources disponibles 

et en faisant preuve d’un sens aigu de l’engagement vis-à-vis de sa mission et de ses impacts 

sociaux » (Dees, 1998b p.4). C’est la définition de l’entrepreneur social que nous retenons dans 

cette recherche. 

 

3.1.3 L’approche capitaliste de l’entrepreneuriat 

social 

Le social business illustré par le micro-crédit initié par Muhammad Yunus et par le modèle 

BOP (bottom of the pyramid) de Prahalad (2006), se propose, en effet, de développer des 

activités commerciales auprès des plus pauvres dans un double objectif de réduction de la 

pauvreté et de création de nouveaux débouchés économiques (Bon et Van der Yeught, 2015). 

 

✓ Le concept de « social business » 

En 2006, le concept de « social business » est mis au-devant de la scène avec le Prix Nobel de 

la Paix décerné au professeur Muhammad Yunus fondateur de la Grameen Bank. Fort de son 

expérience et de son succès notamment dans le microcrédit, le fondateur de la banque des 

pauvres a su convaincre plusieurs grandes entreprises dans la lutte contre la pauvreté au 

Bangladesh. Ce fut le cas de Danone (Grameen Danone pour le yaourt nutritif), de Veolia 

(Grameen Véolia Water pour l’eau potable à bas prix), etc. Selon Yunus et al. (2010), un social 

business peut être considéré comme un sous-ensemble de l’entrepreneuriat social, qui 

comprend à la fois des objectifs lucratifs et non lucratifs, et qui peut être distingué de 

l’entrepreneuriat classique à travers la priorité relative accordée à la création de richesses 

sociales. Le social business est souvent confondu avec le concept de BoP auquel il est pourtant 

bien distinct malgré une certaine complémentarité et un commun objectif de réduction de la 

pauvreté par le marché. L’approche « social business » peut être rangée dans le courant 

américain de l’approche de l’orientation marché (Defourny et Nyssens, 2010). Ce courant étend 

la notion d’entreprise sociale à toute organisation à but lucratif ou non qui déploie une activité 

marchande en vue d’une finalité sociale (Austin et al. 2006). 
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✓ L’approche bottom of the pyramid (base de la pyramide) 

L’approche dite bottom of the pyramid (BoP) définie par Prahalad (2004) dans son ouvrage The 

Fortune at the Bottom of the Pyramid, propose de s’intéresser à un segment de marché composé 

de quatre milliards d’individus disposant de moins de deux dollars par jour, (la base de la 

pyramide) afin d’éradiquer la pauvreté. L’auteur insiste sur le fait que les pauvres sont victimes 

du surcoût qu’ils payent pour accéder à des biens et des services. L’auteur interpelle les 

dirigeants des entreprises et notamment des multinationales à surmonter ce paradoxe en 

évoquant les profits qu’ils pourraient réaliser en mettant en place des stratégies adaptées aux 

populations de la base de la pyramide. Ainsi, dans tous les secteurs économiques, les entreprises 

et particulièrement les multinationales, pourraient réaliser des profits considérables à condition 

d’adapter leurs offres aux besoins des consommateurs situés à la base de la pyramide, non pas 

grâce à d’importantes marges, mais par des économies d’échelle issues de la taille colossale du 

marché. Vu la place trop importante accordée à la consommation au lieu de la production, des 

auteurs comme Kocken (2004) trouvent l’approche BoP paradoxale. Pour ce dernier auteur, il 

paraîtrait plus logique de remédier à la pauvreté en augmentant les revenus des pauvres en leur 

achetant des produits plutôt qu’en leur soutirant de l’argent. 

 

Les stratégies BoP et social business des grandes entreprises sont une sorte d’engagement dans 

la réduction de la pauvreté, dans leurs démarches de responsabilité sociale d’entreprise par la 

mise en place d’activités qui couvrent leurs coûts. La stratégie BoP a pour objectif premier 

d’être financièrement rentable tout en ayant un impact social positif, le contraire prévaut pour 

le social business qui vise avant tout à lutter contre la pauvreté (Yunus, 2011). 

Les concepts de BoP et de social business sont souvent considérés comme des pratiques de 

RSE (responsabilité sociale d’entreprise) mises en place par les grandes entreprises (Mair et 

Marti, 2006). Néanmoins, dans les pays en voie de développement comme le Sénégal où 

certains besoins sociaux de base ne sont pas satisfaits, l’entrepreneuriat social peut être plus 

inclusif pour regrouper dans un ensemble immense toutes les initiatives qui bénéficient d’une 

manière ou d’une autre à la société (Martin et Osberg, 2007). Il peut s’appliquer à un ensemble 

très vaste d’initiatives allant de la responsabilité sociale de l’entreprise au volontariat (Defourny 

et Nyssens, 2008). Tout compte fait, nous résumons ces différentes approches en quatre dans le 

tableau 2 ci-après. 

 

Tableau 2: synthèse des visions ou approches de l’entrepreneuriat social  
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Visions de 

l’ES 

Définitions 

L’approche 

européenne  

En Europe continentale, l’accent a été mis sur l’entrepreneuriat collectif et 

sur les spécificités organisationnelles garantissant une dynamique collective 

et la primauté de la mission sociale (Defourny et Nyssens, 2010 ; Huybrechts 

et al. 2012 ; Mair et Marti, 2006). 

Orientation 

marché  

L’accent a été mis sur la commercialisation de biens et de services par les 

organisations sans but lucratif et sur les initiatives privées fournissant des 

biens publics (Huybrechts et al. 2012). C’est une stratégie de survie du 

secteur associatif qui est confronté à la diminution des ressources financières 

provenant des dons et des subventions publiques. 

L’approche 

de 

l’innovation 

sociale 

Dans cette vision, on porte une attention particulière sur l’importance de 

l’innovation sociale dans le processus d’entreprendre. Cette approche est 

centrée sur l’entrepreneur social qui innove socialement par sa créativité, son 

dynamisme et son leadership pour concrétiser des réponses nouvelles à des 

besoins sociaux (Bacq et Jansen, 2011 ; Defourny et Nyssens, 2010).  

L’approche 

capitaliste 

de l’ES 

Dans cette perspective, l’ES peut être étendu pour inclure les projets RSE de 

grandes entreprises qui proposent des solutions pour satisfaire des besoins 

sociaux de base dans les pays en voie de développement. Dans cette 

dynamique, l’approche BoP développée par Prahalad (2004) peut intégrer le 

champ dans la perspective du social business. 

 

Dans l’ensemble, ces différentes approches de l’entrepreneuriat social renvoient à divers 

modèles d’organisation qui sont associés à la notion d’organisation ou d’entreprise sociale. 

Nous développons ci-après différentes visions ou approches de l’entreprise sociale. 

 

3.2 L’entreprise sociale, différentes visions 

Dans la littérature, les définitions de l’entreprise sociale sont nombreuses. Les activités 

d'entrepreneuriat social sont organisées au fil du temps au sein d'un cadre organisationnel. Selon 

Mair et Martí, « l'entrepreneuriat social se produit dans un cadre organisationnel ce qui le 

distingue d'autres initiatives moins structurées visant à un changement social, tels que les 

mouvements activistes » (Mair et Martí, 2006 p.37). Quant à Lasprogata et Cotten, ils affirment 
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que « l'entrepreneuriat social signifie les organismes sans but lucratif qui appliquent des 

stratégies entrepreneuriales pour se soutenir financièrement tout ayant un plus grand impact 

sur leur mission sociale » (Lasprogata et Cotten, 2003 p.69). Leur description de 

l'entrepreneuriat social montre qu'ils considèrent l’aspect organisationnel central, tout en 

soulignant l'aspect de l'orientation du marché (Choi et Majumdar, 2014).  

 

Pour Vienney (1994), les entreprises de l’économie sociale sont des « organisations qui 

présentent la particularité d’être la combinaison d’une association de personnes et d’une 

entreprise, dont la caractéristique discriminante est l’adhésion à un principe de non-

domination du capital, consistant à donner la primauté à la gestion de service sur la gestion de 

rapport, au service rendu sur le profit dégagé, à l’activité sur la rentabilité, aux droits de la 

personne sur les droits de la propriété ». L’entreprise sociale s’inscrit dans l’économie sociale 

et solidaire, c’est-à-dire le tissu composé des associations, des coopératives, des mutuelles et 

des fondations. Elle se reconnaît en quatre critères. Quelle que soit la structure juridique 

adoptée, sa finalité est sociale, sociétale ou environnementale ; le profit financier n’est pas une 

fin en soi, mais un moyen ; sa gouvernance est participative ; et elle évolue en fonction des 

besoins du territoire et n’est donc pas délocalisable (Fayolle, 2012).  

 

Pour l’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement Economique), l’entreprise 

sociale caractérise « toute activité privée, d’intérêt général, organisée à partir d’une démarche 

entrepreneuriale et n’ayant pas comme raison principale la maximisation des profits, mais la 

satisfaction de certains objectifs économiques et sociaux, ainsi que la capacité de mettre en 

place, par la production de biens ou de services, des solutions innovantes aux problèmes 

d’exclusion et de chômage » (1998). En outre, l’entreprise sociale peut également adopter des 

formes organisationnelles à but lucratif et à but non lucratif, et les formes organisationnelles 

hybrides (Elkington et Hartigan, 2008). 

 

3.2.1 L’école des ressources marchandes 

Defourny et Nyssens (2010) distinguent deux générations d’entreprises sociales dans le courant 

qu’ils appellent « l’école des ressources marchandes ». Une première génération définit 

l'entreprise sociale comme les initiatives à but non lucratif à la recherche de stratégies 

alternatives de financement ou des systèmes de gestion afin de créer de la valeur sociale (Austin 

et al, 2006). L'aspect de l’orientation marché de l'entrepreneuriat social est souvent associée à 



90 

 

l'idée de l'efficience et de l’efficacité à travers des activités commerciales (Nicholls, 2010), et 

de la viabilité financière et l'autosuffisance (Boschee et McClurg, 2003) de la part de l'entreprise 

sociale. 

 

Une deuxième génération d’entreprises sociales s’élargit aux organisations hybrides 

recherchant ouvertement le profit dans le cadre d’une activité répondant à un besoin social 

(Defourny et Nyssens, 2010). Le concept de social business souvent mobilisé dans les pays du 

Sud peut intégrer cette deuxième génération d’entreprises sociales (Defourny et Nyssens, 

2010). Yunus définit le social business comme « une entreprise ne réalisant pas de pertes et ne 

distribuant pas de dividendes : elle se consacre entièrement à la réalisation d’un objectif social » 

(Yunus, 2011 p. 23). Il existe deux types de social business : 

Les social business de type I sont les entreprises qui ne réalisent pas de pertes et ne distribuent 

pas de dividendes. Elles cherchent à répondre à une difficulté sociale et sont détenues par des 

investisseurs qui consacrent l’intégralité des bénéfices à l’expansion de l’entreprise ainsi qu’à 

l’amélioration de son fonctionnement.  

Les social business de type II sont les entreprises cherchant à maximiser le profit mais détenues 

par des pauvres, soit directement, soit par l’intermédiaire d’une société dédiée à une cause 

particulière. Comme les profits versés à leurs propriétaires permettent de réduire la pauvreté, 

une telle entreprise contribue par définition à régler une question sociale (exemple la Grameen 

Bank).  

 

Le concept est beaucoup plus restrictif que celui d’entreprise sociale sur deux aspects 

notamment l’interdiction de dividende pour les actionnaires et le financement et la couverture 

des coûts par le marché, et non par de la philanthropie ou le financement public (Huybrechts et 

al. 2012).  

 

3.2.2 L’approche européenne de l’entreprise sociale 

L’approche européenne met l’accent sur l’entrepreneuriat collectif et sur les spécificités 

organisationnelles garantissant une dynamique collective et la primauté de la mission sociale 

(Defourny et Nyssens, 2010 ; Huybrechts et al. 2012). Cette vision est souvent qualifiée 

d’européenne et l’entreprise sociale se définit comme « une organisation avec un but explicite 

de service à la communauté, initiée par un groupe de citoyens et dans laquelle l’intérêt matériel 

des investisseurs est sujet à des limites » (Defourny et Nyssens, 2006).  
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En outre, le réseau européen de chercheurs pour l’émergence d’entreprises sociales en Europe 

(EMES) constitué en 1996, identifie un ensemble de critères qui relèvent de la dimension 

économique et sociale pour définir une entreprise sociale. La dimension économique et 

entrepreneuriale souligne quatre éléments : une activité continue de biens et/ou de services ; un 

degré d’autonomie élevé ; un niveau significatif de risques économiques ; un minimum 

d’emplois rémunérés. La dimension sociale est mesurée avec cinq indicateurs : un objectif 

explicite de service à la communauté, une initiative émanant d’un groupe de citoyens, un 

pouvoir de décision non basé sur la détention d’un capital, une dynamique participative 

impliquant différentes parties concernées par l’activité (travailleurs rémunérés, usagers, 

bénévoles, pouvoirs publics locaux, etc.) et une limitation de la distribution de bénéfices 

(Defourny et Nyssens, 2010). Leur définition théorique est intéressante dans la mesure où elle 

présente un idéal-type d’entreprise sociale. Néanmoins, elle comporte des limites en pratique 

car les critères ne se retrouvent pas tous dans la plupart des entreprises sociales analysées par 

le réseau EMES (Defourny et Nyssens, 2010).   

 

Nous constatons que la frontière entre les différentes approches est ténue et la distinction est 

difficilement attribuable à une zone géographique. A l’intérieur d’une même zone géographique 

ou d’un pays les entrepreneurs peuvent emprunter des approches différentes. Notre recherche 

s’intéresse au cas français et sénégalais. Nous présentons les différentes visions de 

l’entrepreneuriat social dans ces deux pays. 

3.2.3 La conception de l’entrepreneuriat social en 

France et au Sénégal 

En France, l’entreprise sociale s’inscrit dans l’économie sociale et solidaire (ESS), c’est-à-dire 

le tissu composé des associations, des coopératives, des mutuelles et des fondations. Cependant, 

la loi du 31 juillet 2014 ouvre le cadre législatif dans lequel évoluent les entreprises de 

l’économie sociale et solidaire (ESS) aux sociétés commerciales dès lors que s’appliquent les 

principes de l’ESS : utilité sociale, gouvernance participative, lucrativité limitée (AVISE28, 

2016). Par conséquent, l’entreprise sociale peut revêtir un statut associatif, coopératif, SAS, 

SA, SARL mais se doit de répondre aux 4 principes énoncés précédemment si elle adopte un 

statut de société commerciale. Elle pourra ainsi, par cette loi dite « Hamon », recevoir 

                                                 
28 AVISE (2016), entreprises sociales et solidaires, les solutions de financement, www.avise.org 
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l’agrément préfectoral « entreprise solidaire d'utilité sociale » (ESUS) et de pouvoir bénéficier 

d'avantages fiscaux. Dans notre étude, nous avons des cas qui ont choisi le statut de société 

commerciale (SAS) et des statuts de l’ESS (association). 

 

Au Sénégal, l’émergence récente d’un mouvement de l’entrepreneuriat social n’a pas permis 

de sortir une définition qui fait consensus (Ndour et Alexandre, 2015). En effet, chaque acteur 

donne sa propre définition inspirée plus ou moins des approches européennes ou américaines. 

C’est le cas du consortium africain pour l’entrepreneuriat social qui définit l’entreprise sociale 

comme « une entreprise qui s’impose une double exigence de rentabilité économique et de 

responsabilité sociétale et environnementale, chaque exigence étant aussi importante l’une que 

l’autre (...) » (Ndour et Alexandre, 2015). Néanmoins, Ndour et Gueye (2015) évoquent deux 

tendances dans la conception de l’entrepreneuriat social. D’une part, les nouveaux 

entrepreneurs de l’économie numérique, de l’économie circulaire, de l’économie collaborative, 

de l’économie verte, etc. qui proposent des solutions à une problématique sociale et se 

définissent comme des entrepreneurs sociaux. Cette conception renvoie à divers modèles 

d’organisation notamment des organisations hybrides, du social business voire des associations. 

D’autre part, les organisations traditionnelles qui s’inscrivent dans l’économie sociale et 

solidaire comme les IFD (systèmes financiers décentralisés), les groupements économiques de 

femmes (GEF), etc.  

 

Pour conclure, on peut noter à l’instar de Nicholls (2010) deux dyades : celle qui utilise des 

logiques narratives (logique de l’entrepreneur héros et logique de l’entrepreneuriat dans la 

communauté) et celle qui utilise des modèles organisationnels types (type de l’entreprise 

marchande et type du changement social). En définitive, nous pouvons définir l’entreprise 

sociale comme une organisation qui poursuit une finalité sociale/et ou environnementale en 

développant un projet économique viable dont l’intérêt des investisseurs est encadré quel que 

soit le statut juridique adopté (définition inspirée de Alexandre-Leclair, 2010 ; Defourny et 

Nyssens, 2010 et AVISE, 2016). 

 

Synthèse du chapitre 2 

L’objectif du chapitre était d’analyser la littérature pour construire notre cadre théorique et 

conceptuel sur le concept d’entrepreneuriat social. Ainsi, ce chapitre a permis de revenir sur 
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l’émergence du concept d’entrepreneuriat social qui a connu un engouement à la fin des années 

90 aux Etats-Unis puis en Europe. Néanmoins, des auteurs soutiennent que les pratiques sont 

anciennes. Nous sommes revenus sur des exemples historiques d’entrepreneuriat social à 

travers le monde avant d’étudier les différentes approches de l’entrepreneuriat social et de 

l’entreprise sociale. Ce qui permet de les distinguer des autres notions proches. Face aux 

différentes définitions et approches du concept d’entrepreneuriat social, nous avons proposé de 

les classer en trois approches principales. 

 

Une première approche met en avant l’entrepreneur social porteur d’innovations sociales.  

Elle définit l’entrepreneuriat social en mettant avant l’individu, l’entrepreneur social, qui grâce 

à des innovations sociales peut résoudre ou atténuer des problèmes sociaux et catalyser une 

transformation sociale.  

 

Une deuxième approche de l’entrepreneuriat social renvoie à divers modèles d’organisation.  

Cette conception est associée à la notion d’organisation ou d’entreprise sociale. Les approches 

qui s’inscrivent dans ce courant sont appelées « l’école des ressources marchandes » 

(Defourny et Nyssens, 2010). Ces derniers auteurs distinguent deux générations d’entreprises 

sociales: 

• Dans la première génération, l'entrepreneuriat social se définit comme les initiatives à 

but non lucratif à la recherche de stratégies alternatives de financement ou des systèmes 

de gestion afin de créer de la valeur sociale (Austin et al, 2006).  

• La deuxième génération d’entreprises sociales s’élargit aux organisations hybrides 

recherchant ouvertement le profit dans le cadre d’une activité répondant à un besoin 

social (Defourny et Nyssens, 2010). Cette dernière est très caractéristique des 

entreprises sociales du numérique et particulièrement des startups sociales étudiées dans 

notre recherche.  

 

Une troisième approche est l’approche Bottom of the pyramid (BoP) dans la perspective du 

« social business » dans les pays du Sud. Dans l’hémisphère Sud, l’entrepreneuriat social vise 

principalement à développer des activités économiques avec les pauvres: le social business 

initié par Muhammad Yunus et le concept de BoP introduit Coimbatore K. Prahalad illustrent 

bien cette perspective. Dans cette conception, l’entrepreneuriat social considère les pauvres 

simultanément comme un objet social et comme une opportunité économique.  
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Ces différentes visions de l’entrepreneuriat social renvoient à divers modèles d’organisation 

qui sont associés à la notion d’organisation ou d’entreprise sociale. Nous définissons 

l’entreprise sociale dans le cadre de cette recherche comme une organisation qui poursuit une 

finalité sociale/et ou environnementale en développant un projet économique viable dont 

l’intérêt des investisseurs est encadré quel que soit le statut juridique adopté (définition 

inspirée d’Alexandre-Leclair, 2013 et de Defourny et Nyssens, 2010). 

 

Notre classification des approches de l’entrepreneuriat social reste encore très générale et 

comporte évidemment des limites car elle regroupe des visions qui peuvent être éloignées 

théoriquement. Cependant notre objectif dans cette étude n’est pas de discuter les approches de 

l’entrepreneuriat social mais d’avoir un cadre théorique, avec une variété d’approches, pour 

aborder notre terrain et étudier le business model des entreprises sociales. 
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Figure 7 : plan d’avancement de la thèse (chapitre 3) 
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Chapitre 3 : cadre théorique du 

business model de l’entreprise 

sociale  

« Si vous ne pouvez pas expliquer un concept à un enfant de six ans, c’est que vous ne le comprenez 

pas complétement », Albert Einstein. 

 

Comme l’entrepreneuriat social, le business model n’échappe pas au manque de consensus 

quant à sa définition. En effet, les définitions du concept de business model sont nombreuses et 

variées que ce soit dans la littérature académique ou dans son application en entreprise. Dans 

ce chapitre, après une brève description de l’émergence du concept, nous essayons de définir 

ses contours pour apporter un éclairage théorique et conceptuel.  

 

Section 1 : émergence et définitions du concept 

de Business model  

Nous commencerons cette section en revenant sur l’émergence du concept de BM et de son 

cadre sémantique. Nous la terminerons en positionnant le concept dans le champ de 

l’entrepreneuriat après avoir passé en revue différentes définitions du concept.  

1.1 Emergence du concept de BM 

Le concept de BM a connu un engouement avec l’essor d’internet et la numérisation mais aussi 

avec le besoin de mieux comprendre les mécanismes de création et de capture de la valeur dans 

cette nouvelle économie (Rédis, 2007 ; Magretta, 2002). Le concept de BM est né en tant 

qu’outil d’analyse économique de certains modèles de startup dans le secteur des TIC 

(Magretta, 2002). Au-delà des facteurs d’ordre technologique, l’émergence du concept de BM 

s’explique par des facteurs économiques et réglementaires, qui ont causé de profonds et très 

rapides bouleversements dans la manière d’envisager la gestion des entreprises, 

particulièrement dans les nouvelles technologies (Rédis, 2007). Néanmoins, selon Osterwalder 

(2004), la première occurrence du terme de BM date de 1960 dans un article de Jones (1960). 
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Plus loin encore, Osterwalder et al. (2005) ou Desmarteau et Saives (2008) relèvent pour la 

première fois l’expression dans un article de Bellman et ses co-auteurs publié en 1957 dans la 

revue Operations Research. On retrouve ensuite la trace de l’expression à partir des années 

1980, avec une utilisation plus large à partir du milieu des années 1990 (Jouison et Verstraete, 

2008).  

 

Les premiers travaux sur le concept perçoivent le BM « comme une simplification de la réalité 

en décrivant un ensemble de pratiques générales qui permettent de caractériser le 

fonctionnement d’une entreprise », (Moyon, 2011 p.26). Néanmoins, Fernow29 (1966) adopte 

une analyse différente en appréhendant le BM comme « un moyen pour décrire plus 

généralement le fonctionnement d’un secteur d’activité, en particulier celui de l’industrie 

pétrolière ». Malgré ces quelques rares travaux qui mobilisent le concept de BM, le champ a 

mis du temps à émerger (Lecocq et al., 2010). Selon ces auteurs, ce champ s’est 

progressivement construit et a porté d’abord sur la définition du concept (Lecocq et al., 2010). 

Ces auteurs identifient trois phases : la phase d’émergence, la phase de définition du concept, 

la phase empirique, la phase de décomposition et la phase de théorisation.  

 

On constate que la phase d’émergence débute seulement au cours des années 1990. Mais encore, 

c’est après 1995 que l’expression sera vulgarisée comme accompagnant un changement culturel 

dramatique vers une économie numérique (Ghaziani et Ventresca, 2005). Durant cette phase, 

la notion est très couramment employée dans le monde des affaires, notamment par les 

investisseurs, les entrepreneurs, les consultants ou encore les journalistes, mais rarement dans 

le domaine académique (Lecocq et al., 2010). Le concept de BM devient plus attrayant et 

significatif pour ces acteurs que les concepts traditionnels de stratégie pour qualifier les activités 

de nouvelles entreprises notamment des startups de la bulle internet (Lecocq et al, 2010 p.219).  

C’est durant cette même période que débute la deuxième phase, « celle de définition » qui 

définit et discute du BM en tant que concept (Lecocq et al., 2010).  Les études empiriques 

menées très rarement par des universitaires débutent une décennie plus tard, au début des années 

2000, par de nombreuses catégories de modèles économiques dans des activités spécifiques 

telles que l'e-business ou portent en général sur une industrie (Lecocq et al., 2010).   

 

                                                 
29 Cité par Moyon (2011) 
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Ces deux premières phases seront suivies, d’une troisième « phase de décomposition » qui se 

concentre sur les principaux éléments dans un BM. Les travaux ont conduit finalement à la 

représentation visuelle des BM (Lecocq et al., 2010). Ces travaux seront mobilisés dans le cadre 

de ce travail car nous cherchons à définir et à représenter le business model dans le cas 

particulier des entreprises sociales.  

 

Enfin Lecocq et al. (2010) identifient une quatrième « phase de théorisation » qui englobe deux 

types de travaux. D’une part les travaux qui tentent d'ancrer le concept dans des théories 

existantes telles que la théorie des coûts de transaction, les théories de l'entrepreneuriat, la 

théorie des ressources (RBV) ou la vision Penrosian de l'entreprise (Amit et Zott, 2001). Ces 

études mettent en avant les fondements théoriques du modèle d'entreprise en le reliant à d'autres 

programmes de recherche en stratégie ou en économie. D’autre part, des travaux qui cherchent 

« des relations entre le concept de BM et des questions de stratégie telles que le changement (p. 

ex. Sosna et al., 2010), la performance (p. ex. Amit et Zott, 2001), l'innovation (p. ex. 

Chesbrough et Rosenbloom, 2002), la gestion de portefeuille (p. ex. Sabatier et al., 2010), les 

capacités et les ressources (par ex. Raff, 2000), la réplication (p. ex. Winter et Szulanski, 2001) 

ou la concurrence (p. ex. Casadesus-Masanell et Feng, 2010) » (Lecocq et al., 2010 p.219). 

 

Notre recherche s’inscrit également dans la lignée des travaux qui étudient la dynamique du 

BM. Nous synthétisons ces quatre phases identifiées par Lecocq et al. (2010) dans la figure 

suivante.  

 

Figure 8 : Evolution du champ sur le concept de business model 

 

Source : adaptée Lecocq et al. (2010 p.219) 

 

En somme, le champ de recherche consacré au BM s’est progressivement construit autour de la 

définition du BM (Lecocq et al., 2010) avant que le concept ne soit lié à des théories ou à 

Phase 

Temps 
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d’autres notions comme la performance, le changement, etc. Malgré une longue phase de 

définition, une définition unifiée n’existe pas encore. De même, il manque un consensus sur le 

nombre de composantes entrant dans sa définition. Nous essayons de cerner dans ce qui suit le 

concept et le cadre théorique qui l’accompagne particulièrement dans le champ de 

l’entrepreneuriat. 

 

1.2 Cadre sémantique  

Le terme « business model » est souvent traduit par modèle économique ou équation 

économique (Lehmann- Ortega et al, 2014), bien que d’autres traductions aient été proposées. 

Par exemple, Benavent et Verstraete (2000) proposent de retenir le terme « équation 

économique »30. Pour Verstraete et al. (2012), le modèle économique aussi appelé modèle de 

revenus, est une composante du BM. La multiplication des cadres sémantiques est le résultat 

de l’appropriation du concept de BM par différentes communautés disciplinaires. Comme 

l’affirment Chesbrough et Rosenbloom (2002), chaque communauté s’est alors focalisée sur 

une facette bien particulière du concept. Dans notre étude, nous retenons alors la traduction 

« modèle d’affaires » dans la mesure où le modèle économique ou modèle de revenus constitue 

une partie du BM (Verstraete et al., 2012). Elle correspond à sa partie financière. Nous 

employons son appellation anglo-saxonne business model (BM) dans notre étude. 

Commençons par définir ce qu’on entend par les deux termes qui composent le concept à savoir 

« modèle » en anglais « model » et « business » que nous traduisons par « affaire ». 

 

 Le modèle signifie « représentation schématique d'un processus, d'une démarche raisonnée » 

(le dictionnaire Larousse). Pour Moyon, un modèle est « une représentation simplifiée de la 

réalité31 qui soulève deux questions fondamentales : quel degré de précision ou d’exhaustivité 

doit retranscrire le modèle ? Quels éléments doit représenter le modèle ? » (Moyon, 2011 p.72). 

Le modèle en tant que représentation peut prendre de nombreuses formes notamment d'objets 

physiques (maquettes), d'objets fictionnels (comme des mises en récit), de structures 

d'ensembles théoriques (ontologies) ou encore d'équations (Haggege, 2013). 

 

                                                 
30 Cité par Lecocq et al (2006). 

31 En faisant référence à Blaha et Rumbaugh, (2005) et Morgan (2001) 
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Le terme anglais « business » (ou « affaire ») dans le sens d’une activité commerciale ou bien 

d’une façon plus générale, il peut signifier une entreprise. Le terme « business » qui renvoie 

souvent à une activité à but lucratif peut déranger quand on s’intéresse au secteur social ou aux 

entreprises sociales. Selon Boncler et al. (2012), le terme « business » peut être trompeur, car 

ce concept reste, dans plusieurs versions, ouvert à tous les secteurs et à tous les types 

d’organisations. Pour Verstraete et Jouison, « les projets peuvent en effet concerner différentes 

sphères professionnelles (art, culture, économie sociale et solidaire, sport, etc.) au sein 

desquelles l’observation montre des individus entreprenants selon différentes voies (exemples 

: reprise d’entreprise, création d’une activité au sein d’une forme organisationnelle existante, 

etc.) pour différentes sphères (privée, publique, etc.). Ils donnent lieu à l’émergence de 

différentes formes (sociétaire, associative, réticulaire, etc.) » (Verstraete et Jouison, 2009 

p.176). 

 

En fin de compte, les deux termes réunis, le concept de business model ou modèle d’affaires 

peut se définir littéralement comme une représentation simplifiée de la façon dont une 

organisation mène des affaires.  

 

1.3 Définitions du business model 

Les définitions sont nombreuses à l’image de l’appropriation de ce concept par les praticiens 

mais également par différentes communautés disciplinaires. Comme l’affirment Chesbrough et 

Rosenbloom (2002), chaque communauté s’est alors focalisée sur une facette bien particulière 

du concept. Des auteurs comme Amit et Zott (2001) ont conceptualisé le BM en se focalisant 

sur la dimension organisationnelle. Ces auteurs ont étudié le BM sous l’angle des transactions: 

« the design of transaction content, structure, and governance so as to create value through the 

exploitation of business opportunities », (Amit et Zott, 2001 p.493). Certains travaux se sont 

concentrés sur les sources de revenus, d’autres sur les moyens de délivrance des produits et des 

services ou encore la proposition de valeur de l'entreprise (Richardson, 2008). Par exemple, 

Morris et al. (2005) mettent en avant dans leur définition la création de valeur et la captation de 

valeur: « the business model approach entails the logic of how a firm creates value for a 

customer and how the firm goes about to appropriate returns from this created value ». Zott et 

Amit (2010) adoptent une perspective du système d’activités, y compris la sélection des 

activités (« quoi ? »), la structure du système d'activité (« comment ? ») et qui effectue les 
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activités (« qui ? »). Les auteurs proposent la définition suivante: « a business model can be 

viewed as a template of how a firm conducts business, how it delivers value to stakeholders 

(e.g., the focal firms, customers, partners, etc.), and how it links factor and product markets » 

(Zott et Amit, 2010 p.222). 

 

Ainsi, la littérature présente diverses perspectives. Margretta (2002), Zott et Amit (2010) et 

Beattie et Smith (2013) présentent le BM comme une description holistique sur « comment une 

entreprise fait des affaires ». Pour Schieb-Bienfait et al., « le BM joue un rôle de médiation 

entre des univers d’acteurs, des systèmes de valeurs voire des « mondes » différents, et qu’il 

peut avoir une réelle portée maïeutique » (Schieb-Bienfait et al., 2014 p.43). Pour Teece (2010), 

un BM articule comment l’entreprise va convertir les ressources et les capacités en valeur 

économique. L’adoption de diverses perspectives par différentes communautés de chercheurs 

a conduit à la prolifération des définitions du BM. Moingeon et Lehmann-Ortega (2010) 

identifient une cinquantaine de définitions différentes. Nous citons quelques définitions très 

mobilisées dans la littérature dans l’encadré suivant. 

 

Encadré 2 : quelques définitions courantes dans la littérature 

Les BM est définit comme « la description pour une entreprise des mécanismes lui permettant de créer de la valeur 

à travers la proposition de valeur faite à ses clients, son architecture de valeur et de capter cette valeur pour la 

transformer en profits (équation de profits) » (Moingeon et Lehmann-Ortega, 2010 p.271). 

“A business model depicts the content, structure, and governance of transactions designed so as to create value 

through the exploitation of business opportunities”, (Casadesus-Masanell et Ricart, 2010). 

Le BM est une méthode pour « cartographier la raison d’être des entreprises, pour expliquer en termes simples 

comment elles produisent de la valeur en lien avec leurs réseaux d’affaires et leurs activités » (Louart, 2013). 

«A Business Model is a model of doing business by which a company can sustain itself – that is, generate revenue. 

The essence of the idea is “how you get paid” or “how you make money” with a taxonomy of alternative 

mechanisms » (Chesbrough et Rosenbloom, 2002 p.6-7). 

Amit et Zott (2001 p.1), «The Business Model depicts the contents, structure and governance of transactions 

designed so as to create value through the exploitation of business opportunities ». 

The business model approach entails the logic of how a firm creates value for a customer and how the firm goes 

about to appropriate returns from this created value (Morris et al., 2005). 
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Al-Debei and Avison définit le BM comme “an abstract representation […] of all core interrelated architectural, 

co-operational, and financial arrangements designed and developed by an organization [and] all core products 

and/or services the organization offers” (Al-Debei and Avison 2010 p.372). 

 

L’encadré ci-dessus montre la diversité des définitions selon les auteurs et les disciplines 

notamment. Notre étude s’inscrivant dans le domaine de l’entrepreneuriat, le paragraphe 

suivant porte sur la conception du BM dans ce domaine. 

1.4 Le positionnement du business model (BM) en 

entrepreneuriat  

Dans la thématique de l’entrepreneuriat, le BM est mobilisé comme un cadre permettant à 

l’entrepreneur de réfléchir au design et à la conception d’une nouvelle entreprise (Moyon, 

2011). Cependant, cette idée sous-jacente de planification semble expliquer les confusions 

fréquentes qui existent entre le concept de BM et celui de « business plan » (BP) (Moyon, 

2011 ; Hudnut et DeTienne, 2010, Govindarajan et Trimble, 2005). Il nous semble nécessaire 

d’apporter un éclairage entre les deux concepts. Le BM et le BP sont intimement liés car « le 

business model est le cœur du business plan » (Léger-Jarniou et Kalousis, 2014 p.13). Le BP, 

apparaît comme une version rédigée du projet, mais la conviction repose avant tout sur le BM 

expliquant comment la valeur est générée, rémunérée et partagée (Jouisson et Verstraete, 2008). 

Le BP est « la déclinaison opérationnelle et chiffrée du BM » (Léger-Jarniou et Kalousis, 2014 

p.14). 

 

Le BM revêt ainsi une fonction pratique puisqu’il est utilisé comme un outil de planification 

visant à aider les dirigeants durant le processus de création d’une entreprise. En abordant la 

thématique entrepreneuriale, les chercheurs soulignent par ailleurs la complexité de cette tâche. 

Comme le précisent Lord et al. (2002), la profitabilité de l’entreprise dépend essentiellement 

de la robustesse de son BM. Downing définit le BM comme: « a set of expectations about how 

the business will be successful in its environment » (Downing, 2005 p.186). De leur côté, Fiet 

et Patel (2008 p.751) conçoivent que le BM « explains how a venture is expected to create a 

profit » (Fiet et Patel, 2008 p.751). L’aspect descriptif du BM est mis en avant. Une grande 

partie des articles repose ainsi sur des études de cas unique (Moyon, 2011).  
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Quant à Venkatraman et Henderson, ils donnent une définition allant dans le sens de la 

planification « BM is a coordinated plan to design strategy along all three vectors : (…) 

customer interaction, asset sourcing, and knowledge leverage » (Venkatraman et Henderson, 

1998). Picard souligne que «la vision entrepreneuriale du BM intègre une approche plus 

générale, où la place de l’organisation au sein de ses parties prenantes et la façon dont elle va 

créer avec ces dernières de la valeur est mise en avant, tant dans l’élaboration du processus que 

dans le processus lui-même » (Picard, 2011 p.45). Pour Boncler et al. (2012), le concept de BM 

analyse les rapports entre les objectifs, les moyens et les acteurs, les intègre et les articule dans 

le cadre d’une même représentation.  

Dans une logique entrepreneuriale du BM, les chercheurs insistent sur la dimension 

« innovation » (Johnson et al., 2008 ; Christensen et al., 2000 ; Kim et Mauborgne, 2000). 

Parfois, l’introduction d’un BM innovant peut avoir d’importantes répercussions à l’échelle 

d’une industrie. Par exemple, dans l’industrie du transport, le BM « low-cost » de Ryanair a 

entraîné une profonde remise en question de pratiques qui étaient, jusqu’alors, généralement 

admises (Casadesus-Masanell et Ricart, 2010). De même, l’arrivée de la technologie numérique 

a profondément modifié la structure de l’industrie de la photographie ou de la musique et a 

entraîné d’importantes modifications du BM de ses acteurs (Moyon, 2011). L’introduction d’un 

BM innovant permet à un nouvel entrant de surmonter les barrières à l’entrée ou encore de 

redéfinir en profondeur les règles du jeu d’un secteur d’activité (Govindarajan et Trimble, 

2005). Récemment, nous avons l’exemple du secteur des taxis avec Uber, l’hôtellerie avec 

Booking et Airbnb, etc. Ces nouveaux acteurs sont en train de bouleverser les BM traditionnels 

de ce secteur avec les technologies numériques.  

 

Aujourd’hui, on peut constater que l’innovation ne se limite plus aux produits et aux 

technologies, elle est aussi stratégique, se portant sur le BM (Lehmann- Ortega et al., 2014). 

Pour ces derniers, sa réinvention (une innovation stratégique) introduit « un bouleversement 

majeur des marchés sur lesquels opère l’entreprise : soit le BM s’impose et devient modèle 

dominant, soit un nouveau marché, appelé Océan bleu est créé » (Lehmann- Ortega et al., 2014 

p.8). Ces développements montrent que les chercheurs appréhendent le BM comme un facteur 

d’innovation à part entière. Les produits ou les services innovants doivent également reposer 

sur un BM robuste (Kim et Mauborgne, 2000). Or, les praticiens ont souvent tendance à négliger 

cet enjeu (Moyon, 2011).  
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Toutefois, l’introduction d’une innovation de rupture nécessite souvent l’implémentation d’une 

nouvelle logique (Christensen et al., 2000).  Au-delà de la question de valorisation des 

innovations développées par l’entreprise, l’intérêt de l’approche BM est de s’interroger sur la 

possibilité d’exploiter les innovations développées à l’extérieur des entreprises (Boudreau et 

Lakhani, 2009 ; Downing, 2005). En introduisant le modèle d’« open innovation », Chesbrough 

(2007) encourage les entreprises à adopter un mode d’innovation fondé sur la création, le 

partage et la sérendipité. De nombreuses entreprises telles que Sony, Intel et Microsoft ont ainsi 

créé de la valeur en exploitant des technologies dont elles ne sont pas à l’origine (Loilier et 

Tellier, 2011). Cette vision permet, par exemple, à une entreprise de diminuer les risques et les 

coûts en externalisant les activités liées à l’innovation. 

 

En fin de compte, le BM est définit comme un outil de créativité permettant aux entrepreneurs 

et managers d’imaginer de nouvelles logiques de création de valeur et de nouvelles façons de 

générer des revenus. D’où l’importance de la dimension innovation dans les travaux qui 

s’inscrivent dans cette approche. On peut noter également que la plupart des travaux sur 

l’innovation de BM s’inscrivent dans une approche dynamique. L’innovation portant sur le 

business model apparaît comme une forme particulière d’innovation. Elle est citée parmi les 

trois types d’innovation prioritaires par les praticiens (Lehmann- Ortega et al., 2014).  Après 

avoir passé en revue différentes approches du BM, nous aborderons l’approche par composante 

du BM dans une perspective de construction de notre cadre théorique sur le BM. 

 

Section 2 : Trois principales composantes dans la 

littérature sur le business model classique 

Les définitions sont nombreuses et des auteurs ont élaboré des listes de composantes pour 

définir le BM. Mais, aucune définition n’a pour l’instant obtenu de consensus. Pour représenter 

le BM, les chercheurs développent une représentation multidimensionnelle fondée sur 

l’intégration de plusieurs éléments constitutifs (dans la même idée certains auteurs font 

également référence à des éléments, des fonctions, des attributs, des piliers, etc.). De même, la 

nature et le nombre de composantes varient largement d’un modèle à l’autre traduisant ainsi 

« l’adoption de perspectives et de degrés d’abstraction différents selon les chercheurs » 

(Moyon, 2011 p.102).  
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Une analyse approfondie de la littérature sur les composantes du BM a permis de retenir trois 

composantes principales à l’image des composantes retenues par Moingeon et Lehmann-Ortega 

(2010) mais dont les éléments qui les composent sont enrichis grâce à notre revue de littérature. 

Ces derniers ont défini le BM comme étant la description des mécanismes permettant à une 

entreprise de générer des profits. Mais, nous pensons que cette définition semble se limiter aux 

entreprises commerciales dont la mission est de réaliser des profits notamment économiques. 

Nous proposons la définition inclusive suivante : « le BM est la description des mécanismes 

permettant à une organisation de réaliser sa mission ». Cette mission peut être économique donc 

de réaliser des profits. Et les organisations peuvent être publiques ou privées, à but lucratif ou 

à but non lucratif. Le BM s’articule autour de trois composantes : la proposition de valeur, 

l’architecture de valeur et le modèle de revenus et de coûts. Ainsi, dans la suite de cette section 

nous analyserons pour chaque composante ses principales variables afin de proposer un BM 

intégrateur (voir annexe 1). Dans l’annexe 1, nous avons relevé une trentaine de travaux de 

1998 à 2016 qui ont proposé un ensemble de composantes pour définir le BM.  

 

2.1 La proposition de valeur 

La composante proposition de valeur est souvent mise en évidence dans les définitions du BM 

(Moyon, 2011). Elle est considérée comme une brique essentielle du business model (Magretta, 

2002 ; Johnson et al., 2008). Les dénominations varient selon les auteurs [par ex. Value 

proposition for customers pour Voelpel et al. (2005) et pour Chesbrough et Rosenbloom 

(2000)]. La plupart des auteurs qui identifient clairement cette composante l’appellent 

proposition de valeur (Grandval et Ronteau, 2011 ; Demil et Lecocq, 2010 Moingeon et 

Lehmann-Ortega, 2010 ; Lecocq et al., 2006 ; Yip, 2004). Néanmoins les éléments de cette 

composante diffèrent selon les auteurs. Par exemple, Teece (2010) identifie le “Benefit to the 

customer from consuming/using the product/service” comme élements de la proposition de 

valeur tandis que pour Yunus et al. (2010) ces éléments sont « stakeholder, product/service » 

ou encore les clients et l’offre produit/service pour Bocken et al. (2014), Grandval et Ronteau 

(2011), Moingeon et Lehmann-Ortega, (2010) et Richardson (2008). Mais un regard consolidé 

permet de retenir deux éléments : l’offre et le segment de client. Le tableau 3 suivant résume 

les variables proposées par les auteurs. 
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Tableau 3 : variables de la proposition de valeur dans la littérature 

Proposition de valeur  

Offre Client 

Product/service offer Morris et al. (2005, 

2006) 

Offer (Bocken et al., 2014; Richardson, 

2008; Osterwalder and Pigneur, 2010; 

Osterwalder, 2004) 

Benefit to the customer from 

consuming/using the product/service 

(Teece, 2010) 

Market characteristics Morris et al. (2005, 

2006) 

Market segment Teece (2010) 

Customer interface (Hamel (2000) 

Nature of customers) Yip (2004) 

Customer Osterwalder(2004) ; Osterwalder 

and Pigneur (2010) 

Nature of customers) Yip (2004) 

target customer segment (Richardson, 

2008; Bocken et al., 2014) 

 

 

2.2 L’architecture de valeur 

Cette composante renvoie « aux ressources & compétences et à l’organisation » pour le modèle 

RCOV (Demil et lecocq, 2010) ou « value creation and delivery system » pour (Richardson, 

2008) et Bocken et al. (2014) ou encore de constellation de valeur pour Yunus et al. (2016) 

pour ne citer que ceux-là. L’architecture de valeur désigne le portefeuille de ressources et de 

compétences (Grandval et Ronteau, 2011) ou les ressources clés d'une entreprise et leur 

configuration, ainsi que les activités clés requises pour générer l’offre (Al-Debei et Avison, 

2010). Cela montre que dans la littérature, les auteurs ont utilisé des terminologies différentes 

pour désigner finalement l’architecture de valeur. Il existe quelques différences dans les 

éléments de définition cette dimension. Mais, la plupart renvoie à la manière dont l’entreprise 

organise sa chaîne de valeur interne et son réseau de partenaires pour produire et délivrer sa 

proposition de valeur.  

 

Pour Richardson (2008) cette composante désigne « les activités qu'une entreprise s'engage à 

créer, à produire, à vendre et à délivrer pour son offre aux clients. La chaîne de valeur (Porter, 

1985) et le réseau de valeur (Gulati et al., 2000) fournissent un schéma de base du système de 

création et de livraison de la valeur de l'entreprise » (Richardson, 2008 p.139).  



108 

 

 

Pour Grandval et Ronteau (2011), l’archecture de valeur décrit l’ensemble des opérations 

(chaîne de valeur interne et externe) sur lequel repose l’offre de l’entreprise. L’approche par la 

chaîne de valeur interne et externe permet de repérer comment la valeur est générée par 

l’entreprise. La configuration de la chaîne de valeur interne et de la chaîne de valeur externe 

(ou réseau de valeur) pose la question de la gouvernance. Pour Itami et Nishino (2010 p.365), 

l’entreprise se doit alors de déterminer trois éléments : (1) la répartition du travail et des activités 

entre la firme et ses partenaires (typiquement une décision entre l’outsourcing et la fourniture 

interne), (2) en interne, la façon dont l’entreprise organise son système de travail et (3) en 

externe, la manière dont elle contrôle les activités de ses partenaires. Cela dit, on peut retenir 

que l’architecture se décompose en trois éléments à savoir les ressources et les compétences, le 

réseau de valeur et leur gouvernance. 

 

✓ Les ressources et les compétences 

Les ressources sont des actifs tangibles ou intangibles à la disposition d’une entreprise. Elles 

peuvent prendre des formes variées : les droits de propriété d’une technologie (Chesbrough et 

Rosenbloom, 2002), de l’information (Johnson et al., 2008), des infrastructures (Hedman et 

Kalling, 2001), d’une image de marque (Dahan et al., 2010), du personnel (Hayton et Kelley, 

2006), etc. Par ailleurs, les compétences sont le résultat de l’intégration de ces ressources et des 

savoir-faire individuels et collectifs (Warnier et al., 2012 ; Moyon, 2011).  

 

✓ Le réseau de valeur 

Selon Shafer et al. (2005), le réseau de valeur est une notion centrale dans la détermination d’un 

business model, car c’est au sein de son périmètre que les choix entrepreneuriaux de business 

model sont faits. La notion de réseau de valeur semble supplanter la chaîne de valeur de Porter 

(1985) qui consiste en une série d’activités principales et de soutien qui permettent de proposer 

de la valeur au client.  

 

Selon Haggege (2013), cette vision linéaire de la chaîne de valeur de Porter tend à laisser place 

à la notion de réseau de valeur (Brandenburger et Nalebuff, 1996 ; Hamel, 2000 ; Allee, 2000), 

de constellation de valeur (Normann et Ramírez,1993 ; van der Heijden et al., 1993 ; Allee, 

2000), de système d’activité (Zott et Amit, 2008). Le réseau de valeur décrit les interactions et 

les relations avec les principaux partenaires externes (Al-Debei and Avison, 2010). Le réseau 
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de valeur se définit comme des réseaux inter-organisationnels qui lient des firmes qui possèdent 

des actifs et des compétences complémentaires en réponse ou en anticipant à des nouvelles 

opportunités de marchés (Normann et Ramírez, 1993).  

 

Nous pouvons retenir que le réseau de valeur articule un arrangement de jeux de relations et de 

coopérations, un arrangement de ressources et de compétences, un arrangement d’activités et 

un arrangement de transactions pour réaliser la valeur (Haggege, 2013).  

 

✓ La gouvernance 

La configuration de la chaîne de valeur interne et externe pose la question des relations avec les 

différentes parties prenantes. Par conséquent, l’entreprise doit ainsi mettre en place des 

mécanismes de gouvernance avec ses multiples partenaires. La répartition de la valeur ajoutée 

créée par l’ensemble de la filière dépend de la partie du pouvoir de chacun au sein de celle-ci.  

Pour Grandval et Ronteau (2011), la dimension politique ne doit pas être écartée dans la 

formulation du business model car elle vient influencer le modèle de revenus de l’entreprise. 

 

 En général dans le business traditionnel, « chacun des acteurs ne reçoit pas une rémunération 

au prorata de son apport de valeur uniquement mais au prorata de son pouvoir dans la filière (et 

l’exercice de ce pouvoir) et de son apport de valeur. La firme-pivot, par exemple, doit recevoir 

une rémunération pour son rôle de coordonnateur du réseau mais en détenant le pouvoir sur le 

réseau, sa rémunération dépasse généralement son apport de valeur » (Grandval et Ronteau, 

2011). La gouvernance se réfère à « la façon dont les flux d'information, les ressources et les 

biens sont contrôlés par les parties concernées, la forme juridique de l'organisation et les 

incitations aux participants », (Casadesus-Masanell et Ricart, 2010 p.197). La gouvernance 

organisationnelle décide typiquement de la taille de l’organisation, le type de structure 

organisationnelle et les règles organisationnelles (Lee, 2016). La gouvernance organisationnelle 

de l’entreprise sociale fixe et établit les objectifs de la mission sociale et des activités lucratives. 

Et elle développe des mesures de l’évaluation de la performance, évalue la performance par 

rapport aux mesures et maintient la transparence avec les parties prenantes.  
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Tableau 4 : variables de la composante architecture de valeur 

Architecture de valeur 

Ressources et compétences Réseau de valeur Gouvernance  

Internal value chain structure 

(Chesbrough et Rosenbloom, 

2000) 

Group of tangible and 

intangible assets Casadesus-

Masanell (2004) 

Key resources, key activities 

(Osterwalder and Pigneur, 

2010) 

Resources and competences 

Hamel (2000) Lecocq et al. 

(2006) 

 

Organisation (internal and 

external) Lecocq et al. (2006 

)  

Key partnerships, 

(Osterwalder and Pigneur, 

2010) 

Value network configuration 

Voelpel et al. (2005) 

 

 

Asset configuration 

(Venkatraman et Henderson, 

1998) 

Corporate governance 

(Donath, 1999) 

Transaction governance 

Amit and Zott (2001) 

Organizational structure 

(Camisón et Ana Villar-

López, 2010) 

Structure (Alt et 

Zimmermann, 2001) 

How to organize Yip (2004) 

Asset management 

(Casadesus-Masanell (2004) 

governance choices 

Casadesus-Masanell and 

Ricart (2011) 

 

 

2.3 Le modèle de revenus et de coûts 

Créer et délivrer une proposition de valeur avec succès ne signifient pas que l’entreprise gagnera 

en retour une valeur économique supérieure voire être viable (Richardson, 2008). Elle doit 

également avoir un modèle qui produit des revenus et qui offre une marge profitable sur ses 

coûts. Ce modèle que nous appelons modèle de revenus et de couts décrit les sources de revenus 

ou les différentes façons dont l'entreprise reçoit de l'argent en échange de ses services et qui 

couvre également les coûts, les marges et les différents aspects financiers de l'entreprise 

(Richardson, 2008). Cette composante est appelée dans la littérature équation de profit(s) 

(Maucuer, 2013 ; Moingeon et Lehmann-Ortega, 2010), équation de profit économique (Yunus 

http://www.cairn.info/publications-de-Villar-L%C3%B3pez-%20Ana--71549.htm
http://www.cairn.info/publications-de-Villar-L%C3%B3pez-%20Ana--71549.htm
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et al., 2010) ; « Volume de structure de coûts/revenus et marges » pour les éléments inférieurs 

du modèle RCOV (Demil et Lecocq, 2010).  

 

La littérature sur le champ de l’entrepreneuriat mobilise généralement le concept de modèle 

économique « economic model » pour faire référence « aux revenus, aux coûts et aux dépenses 

qui entrent dans l'équation du profit » (Richardson, 2008 p.141). Les appellations pour désigner 

varient d’un auteur à l’autre : équation de profit (chiffre d’affaires, structure de coûts, capitaux 

engagés) pour Moingeon et Lehmann-Ortega (2010) et Grandval et Ronteau (2011) ; Economic 

profit equation (sales revenues, cost structure, capital employed) pour Yunus et al. (2010) ; 

Michelini et Fiorentino (2012) ; Mechanisms to capture value pour Teece (2010), Finance and 

accounting pour Tikkanen et al., (2005) et Economic factors (Morris et al., 2005).  

 

Le modèle de revenus/coûts porte sur la manière dont l’entreprise compte générer du chiffre 

d’affaires et construit la profitabilité de sa proposition de valeur (Grandval et Ronteau, 2011). 

Pour capturer au mieux une partie de la valeur apportée et de manière durable, il est important 

de respecter un principe clé qui consiste à établir une cohérence entre les trois dimensions 

suivantes : « ce que l’on apporte au client », « ce qu’on vend au client » et « comment l’on se 

rémunère » (Brabec, 2010 p.46). Dans cette optique, une approche créative et réfléchie de 

l’architecture de valeur permet de proposer une valeur et de capturer une partie de cette valeur 

pour viabiliser le BM.  Dans le cadre de l’entreprise sociale, cette dimension est un moyen au 

service de la mission sociale. Nous résumons les éléments qui caractérisent cette composante 

dans la littérature dans le tableau 5. 

 

 

Tableau 5 : les variables de la composante MRC 

MRC (équation économique) 

Sources de revenus Structure de coûts 

Sources of revenue (Timmers, 1998) 

Profit model Chesbrough and Rosenbloom (2000) 

Revenue, Afuah and Tucci (2001) Alt et Zimmermann 

(2001) 

Revenue generation potential (Schweiser (2005) 

Cost structure Chesbrough et 

Rosenbloom (2000); Michelini et 

Fiorentino (2012). 

Volume structure de couts (Demil et 

Lecocq, 2010) 
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Revenue generation and margin (Chesbrough et 

Rosenbloom, 2002) 

Returns (Voelpel et al., 2005) 

Available revenue streams (Teece, 2010) 

Revenue model (Michelini et Fiorentino, 2012) 

 

 

Au final, nous retenons trois composantes principales de la littérature sur le BM traditionnel 

(ou classique) : (1) la proposition de valeur, (2) l’architecture de valeur et (3) le modèle de 

revenus/coûts.  Nous synthétisons ces composantes dans le tableau 6 suivant. 

 

Tableau 6: les principales composantes du BM traditionnel 

Composantes Proposition de 

valeur 

Architecture de valeur Modèle de 

revenus/couts 

Eléments Offre 

Cible (client/ 

bénéficiaires 

Ressources & 

compétences 

Réseau de valeur 

Gouvernance 

Sources de revenus 

Structure de couts 

 

 

Moyon propose une définition qu’il suppose « consensuelle » selon laquelle le BM est « une 

configuration de choix qui déterminent la façon dont une entreprise crée de la valeur et réalise 

du profit » (Moyon (2011 p.84). Mais pour Maucuer, cette définition ne semble pas couvrir 

l’ensemble des principaux enjeux du BM notamment sa dimension sociale et surtout ne 

considère qu’un seul type d’organisation : les entreprises (Maucuer, 2013). Ce dernier définit 

le BM comme « une configuration de choix intermédiaires entre la stratégie et les pratiques qui 

influence la façon dont une organisation crée et redistribue de la valeur économique et/ou 

sociale » (Maucuer, 2013 p.449). Cette dimension sociale est primordiale dans le cas des 

startups sociales qui font l’objet de cette recherche. Nous essayerons, ainsi, dans la section qui 

suit, de voir comment cette dimension sociale s’intègre dans le business model. 
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Section 3 : Construction théorique du business 

model social 

Dans sa version classique, le BM s’intéresse principalement au résultat économique c'est-à-dire 

à la valeur financière. Aujourd’hui, la diffusion du concept de développement durable (DD) et 

la reconnaissance d’une responsabilité sociétale de l’entreprise (RSE) conduisent à élargir le 

cadre de la création de valeur en dépassant la seule valeur financière, pour intégrer la valeur 

environnementale et sociale (Persais, 2016) c'est-à-dire la triple bottom line. Mais cette 

question divise encore les partisans de la vision actionnariale de la firme (Friedman, 1970) et 

ceux de la perspective partenariale (Freeman, 1984). Néanmoins, les modèles exclusivement 

basés sur la valeur économique et financière sont remis en cause (Persais, 2016). Ainsi, la 

rentabilité d’un projet doit se mesurer à l’aune de la performance financière mais pas 

uniquement. Dans l’optique de la triple bottom line, le BM devrait également évaluer les plus-

values environnementales et sociales du projet en se fondant sur la mise en place d’indicateurs 

pertinents.  

 

Le cadre théorique du BM traditionnel a montré ses limites pour l’analyse des entreprises dont 

la dimension sociale revêt une grande importance (Michelini et Fiorentino, 2012). En effet, 

l’ajustement du cadre théorique du BM traditionnel est nécessaire pour saisir tous les aspects 

spécifiques de ces nouvelles formes d'entreprise. Pour Michelini et Fiorentino (2012), ces 

cadres théoriques ne permettent pas une analyse qui souligne les caractéristiques spécifiques et 

les innovations liées au modèle de gestion des revenus, au modèle de gouvernance et à l'impact 

social de l'entreprise. C’est, pourquoi nous essayerons d’abord, de voir comment cette 

dimension sociale intègre le business model dans la littérature et finir avec une proposition 

d’une nouvelle composante rapportant à cette dimension sociale caractéristique des entreprises 

sociales.  

 

3.1 L’état de l’art sur le BM des organisations sociales 

Dans le secteur social, le concept de business model a attiré l'attention des chercheurs au cours 

des dernières années (Dohrmann et al., 2015). Nous pouvons distinguer trois groupes de 

travaux. 
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3.1.1 Classification des BM sociaux 

Un premier groupe de chercheurs a tenté de faire une classification des modèles économiques 

(Elkington et Hartigan, 2008) ; Alter, 2006 ; Dees et Anderson, 2006). En effet, Alter (2006) 

propose trois modèles : le modèle incorporé (activités sociales et marchandes ne font qu’un), le 

modèle intégré (les activités marchandes servant de soutien aux activités sociales) et le modèle 

externe (les activités marchandes procurant une source de financement aux activités sociales). 

Quant à Elkington et Hartigan (2008), ils distinguent trois modèles : les organisations non 

lucratives traditionnelles à forte croissance, les organisations non lucratives hybrides mêlant 

activités lucratives et non lucratives et les entreprises sociales à dominante lucrative, mais 

s’investissant également dans des formes de responsabilité sociale. De leur côté, Dees et 

Anderson (2006) ont effectué une classification des modèles économiques des organisations 

sociales allant du purement charitables au purement commerciales en passant par celles qui sont 

dites mixtes.  

 

On remarque que ces premiers travaux classent les entreprises sociales en ne tenant compte que 

d’une seule une partie du BM, le modèle économique. Ainsi, leurs travaux distinguent les 

activités sociales aux activités économiques procurant des revenus. Aujourd’hui, les entreprises 

sociales qui se réclament du mouvement de l’entrepreneuriat social s’inscrivent plutôt dans un 

modèle hybride avec une tendance dans le temps de développer un modèle économique qui 

s’autofinance en développant des activités commerciales.  

 

3.1.2 Les travaux sur la thématique de la valeur 

sociale 

Un autre groupe de travaux s’intéresse à la thématique de la valeur sociale. La valeur sociale 

suscite « un intérêt récent pour les gestionnaires qui se penchent sur le BM des associations et 

des organisations non-gouvernementales » (Moyon, 2011 p.12). Les travaux portant sur les 

innovations de BM dans les pays en développement montrent l’importance de la dimension 

sociétale de la valeur (Eyring et al., 2011 ; Yunus et al., 2010 ; Dahan et al., 2010 ; Thompson 

et MacMillan, 2010 ; Sánchez et Ricart, 2010 ; Manglik et al., 2010 ; Gradl et al., 2010 ; Seelos 

et Mair, 2007).  

 



115 

 

Dahan et al. (2010) soutiennent que la collaboration entre les entreprises multinationales et les 

ONG sont susceptibles de permettre l’émergence de nouveaux BM au sein des pays en 

développement. La problématique de la création de valeur longtemps circonscrite au domaine 

économique et financier, s’élargit progressivement pour englober les aspects environnementaux 

et/ou sociaux du BM (Persais, 2016). Selon Maucuer (2013), l’approche BM invite les 

entreprises à imaginer de nouveaux partenariats fondés sur les complémentarités de leur BM en 

vue d’optimiser le potentiel de création de valeur. L’augmentation des partenariats entre les 

multinationales et les ONG traduit, par exemple, la possibilité d’exploiter les complémentarités 

entre la valeur économique et la valeur sociale (Dahan et al., 2010 ; Thompson et MacMillan, 

2010 ; Yunus et al., 2010). Par exemple, Dahan et al. (2010) qui présentent le projet « One 

Laptop Per Child » développé conjointement par l’entreprise Microsoft et l’organisation OLPC.  

 

Pour Zott et Amit (2010), la création de valeur doit être entendue de façon extensive. D’ailleurs, 

elle ne concerne pas exclusivement l’entreprise et ses propriétaires: «A business model is geared 

toward total value creation for all parties… the greater the total, the greater the focal firm’s 

bargaining power, and the greater the amount of value it can appropriate ». En d’autres termes, 

si la finalité de l’entreprise est bien la rémunération des actionnaires, l’atteinte de cet objectif 

suppose que l’entreprise crée de la valeur pour l’ensemble des parties prenantes, y compris dans 

des domaines qui dépassent la sphère économique et financière (Persais, 2016). Pour Sosna et 

al., l’ensemble des parties prenantes devront être prises en compte notamment parce que « the 

business model perspective requires the focal firm to create value for all stakeholder groups 

and capture value for itself » (Sosna et al., 2010 p.401). 

3.1.3 La dimension sociale dans le BM 

Des travaux proposent aujourd’hui des BM intégrateurs pour inclure la dimension sociale 

(Dardour, 2012 ; Lee, 2016). Dardour (2012) propose un modèle économique intégrateur où le 

business model est construit autour de trois composantes explicites : la proposition de valeur, 

l’architecture de valeur et l’expérimentation sociale ainsi qu’une composante implicite qui 

renvoie à la recherche de la transformation sociale. L’auteur identifie une quatrième 

composante implicite qui est la contribution de l’entreprise sociale au processus de 

transformation sociale. Il s’agit de la dimension politique qui se manifeste par la capacité de 

l’entreprise sociale à proposer à ses membres des espaces publics d’expression mais aussi de 

rompre avec des pratiques jugées non satisfaisantes (exclusion économique et sociale, 

destruction de l’environnement naturel, etc.).  
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Par ailleurs, Lee (2016) dans son modèle à six composantes étudient l’entreprise sociale PVC 

en essayant de montrer sa particularité pour chacune des six composantes. Mais l’auteur ne 

propose pas une composante à part entière pour caractériser la dimension sociale. De son côté, 

Boncler et al. (2012) mobilisent le modèle GRP (génération, rémunération, partage de la 

valeur), pour interpréter les spécificités et la diversité de deux projets associatifs mais 

soulignent néanmoins quelques difficultés d’interprétation. Les auteurs analysent l’ensemble 

des aspects valorisés par les acteurs tout en les réinterprétant en termes d’entrepreneuriat social 

pour comprendre la manière dont ces organisations relient et articulent leurs projets sociaux, 

leurs montages financiers et les parties prenantes impliquées. Mais, on constate que les auteurs 

arrivent à disséminer les éléments se rapportant à la dimension sociale dans la composante G 

(génération), la composante R comme la dimension économique et la composante P comme 

une dimension politique. Ces auteurs concluent que « le BM offre simplement un cadre 

permettant de mieux penser et de mieux communiquer l’articulation des dimensions sociales, 

économiques et politiques du développement des associations » (Boncler et al., 2012 p.83). 

 

De même, Maucuer (2013) propose une conception élargie du « modèle RCOV » en incorporant 

la dimension « équation de profits » qui devient à l’occasion le « modèle RCOV-EPs » pour 

étudier le cas de la multinationale Suez-environnement. L’« équation de profits » agrège les 

éléments inférieurs du modèle RCOV (volume structure de couts/revenus et marge) qui se 

rapportent à la performance économique. Mais l’auteur intègre une dimension sociale dans son 

analyse de cette composante en évoquant « un phénomène de redistribution du profit, aux sens 

économique et social du terme, potentiellement générateur de nouvelles ressources 

immatérielles » (Maucuer, 2013 p.71). Quant à Yunus et al. (2010), ils vont plus loin en 

proposant le concept de « social business model » avec une composante spécifique aux 

entreprises sociales, l’équation de profit social. Ces auteurs proposent un modèle à quatre 

composantes : (1) la proposition de valeur (client et produit/service) ; (2) la constellation de 

valeur (chaîne de valeur interne et chaîne de valeur externe) ; (3) l’équation de profit 

économique (revenu ; structure de couts ; capital employé) ; (4) l’équation de profit social 

(profit social ; profit environnemental, etc.) qui fait référence à la dimension sociale. A la suite 

de Yunus et al. (2010), Michelini et Fiorentino (2012) soulignant les lacunes du cadre théorique 

des BM traditionnels pour l’analyse des entreprises sociales, ont proposé un nouveau modèle 

de BM social et inclusive inspiré du cadre théorique d'Osterwalder et al. (2005) et de Yunus et 
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al. (2010). Les auteurs proposent un modèle de BM avec sept composantes comprenant 13 

éléments : 

• L’offre, qui se caractérise par la proposition de valeur qui est l'avantage offert par 

l'entreprise par le biais de produits et de services ;  

• Le marché, qui comprend le segment de marché, les segments de clients visés ; la 

relation client qui décrit la stratégie de communication et le type de connexion que 

l’entreprise établit avec ses clients; et la distribution, qui décrit les différents canaux 

utilisés par une entreprise pour atteindre ses clients;  

• La gouvernance, qui concerne le modèle de gouvernance de l'entreprise et comprend 

l'ensemble des processus ou des lois qui gèrent la relation entre les parties prenantes 

ainsi que les objectifs pour lesquels l’entreprise est gouvernée ;  

• L'écosystème, qui comprend la chaîne de valeur, qui se réfère à la chaîne d'activités pour 

une entreprise opérant dans une industrie spécifique et les compétences qui décrivent la 

gamme spécifique de compétence (compétences, connaissances ou capacité) d'une 

entreprise et le réseau de partenaires, qui se réfère au réseau d'accords de coopération 

avec d'autres organisations nécessaires à l'offre et à la distribution efficaces de la valeur ; 

• Le surplus, qui décrit comment l'entreprise gère l'excédent des revenus. (Y a-t-il des 

dividendes pour les actionnaires ?) ; 

• L'équation du profit économique, qui comprend la structure des coûts et le modèle des 

revenus, etc. ;  

• L'équation de la valeur sociale, qui décrit la façon dont une entreprise génère un 

avantage social (en termes de risques et d'avantages). 

La figure suivante représente le business model social et inclusive proposé par ces auteurs. 

Figure 9: business model social et inclusif  
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Source : Michelini et Fiorentino (2012) 

 

En résumé, on constate la diversité des travaux portant le BM des organisations sociales. 

Certains font état de la diversité des modèles économiques résultant des différentes articulations 

entre les activités sociales et les activités économiques, entre la création de valeur sociale et 

celle de la valeur économique (Elkington et Hartigan, 2008 ; Alter, 2006 ; Dees et Anderson, 

2006). D’autres se contentent d’adapter des modèles (Maucuer, 2013 ; Boncler et al., 2012) ou 

de proposer un BM intégrateur (Dardour, 2012). A notre connaissance, seuls, Yunus et al. 

(2010) et Michelini et Fiorentino (2012) font apparaître une composante spécifique aux 

entreprises sociales, équation de profit social qui renvoie aux profits sociaux et 

environnementaux générés. Cette marge sociale/environnementale n’est rien d’autre que la 

valeur sociale créée. Cette valeur sociale est identifiée dans l’équation de profits proposée 

RCOV-EPs. Toutefois, la création de valeur sociale est considérée comme une caractéristique 

de toutes les formes d’entrepreneuriat pratiquement (Dohrmann et al., 2015). Par exemple, les 

entreprises commerciales bénéficient à la société sous la forme de l'utilisation efficace des 

ressources et de modèles d'affaires durables y compris l'emploi à long terme, (Austin et al., 

2006). C’est pourquoi, nous considérons que la mission qui caractérise la raison d’être de 

l’entreprise doit être une composante centrale du BM notamment dans le cadre des entreprises 

sociales. 
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3.2 Proposition de la mission/impact social comme composante 

Notons que le BM classique s’intéresse principalement à la création de valeur économique 

(Dees, 1998b). Même si aujourd’hui des entreprises commerciales s’inscrivent dans une triple 

ligne de résultat (triple bottom line) pour intégrer le résultat social et environnemental, le 

résultat économique reste leur priorité au final (Yunus et al., 2010). Selon l’approche de la 

valeur mixte, « toutes les entreprises créent et détruisent plusieurs valeurs indivisibles 

financières, sociales et environnementales. Toutefois, une entreprise serait considérée comme 

« sociale » parce que dans sa prise de décision, elle privilégie les résultats sociétaux par rapport 

aux résultats financiers » (Zahra et al., 2014).  

 

La mission sociale est le noyau qui distingue les entrepreneurs sociaux des entrepreneurs 

commerciaux, même auprès des entreprises socialement responsables (Dees, 1998). Donc, pour 

un entrepreneur social, la mission sociale est fondamentale. Nous retenons les définitions de 

mission sociale et de valeur sociale de Dorhmann et al. (2015). La mission sociale peut se 

définir comme « tout processus qui crée une valeur sociale en combinant efficacement les 

ressources. Et la valeur sociale est générée par toute forme de satisfaction des besoins de 

consommation (par exemple, la faim, le logement, la santé et les fournitures), des besoins en 

matière d'emploi (par exemple, l'éducation et le travail) ou des besoins de la société (par 

exemple, l'environnement, la politique et la sécurité) » (Dorhmann et al., 2015 p.130). 

 

L’entreprise sociale a une mission explicite et centrale (Dees, 1998b), ce qui permet de 

comprendre clairement le but de l'organisation et sa raison d'être pour toutes les personnes 

impliquées (Dorhmann et al., 2015). L’impact social lié à la mission reste le critère central 

(Dees, 1998b). Ainsi, toute évolution de l’entreprise sociale doit se faire sur la base 

d’amélioration durable de l’impact. Par conséquent, nous proposons la « mission/ l’impact 

social » comme une composante centrale du BM de l’entreprise sociale (ou business model 

social). L’impact social peut se définir comme « l’ensemble des conséquences (évolutions, 

inflexions, changements, ruptures) des activités d’une organisation tant sur ses parties prenantes 

externes (bénéficiaires, usagers, clients) directes ou indirectes de son territoire et internes 
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(salariés, bénévoles, volontaires), que sur la société en général », (CSESS32, 2011 p.8). Ainsi, 

la mission sociale et l’impact social constituent la dimension sociale importante et distinctive 

du business model de l’entreprise sociale.  

 

Tableau 7 : composante « mission/impact social » 

Composante : mission sociale/impact social 

Mission Elle répond à la question : quelle est la raison d’être de 

l’organisation ? 

 

Impact social L’impact social est pris au sens large incluant le sociétal et 

l’environnemental voire même économique lorsque par exemple la 

mission sociale inclue l’amélioration des revenus d’une population 

exclue (ex : social business). Les questions suivantes permettent de 

cerner de cet élément du BM : 

 Quelle est l’impact social ? 

 Comment évalue-t-on cet impact ?  

Quelle est la valeur sociale apportée aux parties prenantes ? 

 

 

 

En somme la mission sociale et l’impact social constituent les éléments de la composante 

« dimension sociale » qui caractérise l’entreprise sociale.  

 

 

 

 

 

3.3 Proposition d’un modèle théorique du business model social 

3.3.1 Définition du business model social (BMS) 

                                                 
32 Rapport de synthèse sur la mesure de l'impact social, Conseil supérieur de l’économie sociale et solidaire, 2011. 
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Nous définissons le business model social (BMS) comme la description pour une entreprise des 

mécanismes lui permettant de réaliser sa mission sociale à travers la proposition de valeur faite 

à sa cible, son architecture de valeur et de capter une partie de cette valeur à travers son modèle 

de revenus et de coûts pour augmenter et viabiliser son impact social (définition adaptée 

Moingeon et Lehmann-Ortega, 2010). 

 

Dans notre définition, la valeur concerne à la fois les éléments financiers et non financiers 

(Thompson et McMillan, 2010 p.292). Donc, elle peut prendre une valeur économique, sociale 

et/ou environnementale. Néanmoins, la création de valeur sociale constitue la caractéristique 

essentielle des initiatives d’entrepreneuriat social, puisque l’objectif principal de l’entrepreneur 

social est de produire un changement social (OCDE/CAS, 2013). La valeur économique est un 

moyen au service de la mission sociale en vue d’une création d’une valeur sociale. Cette valeur 

sociale se mesure au travers de son impact social. Ce qui justifie l’ajout de la mission sociale 

dans les éléments de notre définition. Le BM social a les mêmes obligations qu’un BM classique 

(Persais, 2016) en plus de sa mission sociale. D’ailleurs, pour Janssen et al. (2008), le BM décrit 

une entreprise du point de vue de sa mission ainsi que les produits/services qu'elle offre aux 

clients. 

 

En somme, le business model social se définit à travers quatre composantes : la proposition de 

valeur, l’architecture de valeur, le modèle de revenus et de coûts (ou équation économique) et 

enfin la mission/impact social. 
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Tableau 8 : composantes du business model de l’entreprise sociale 

 

 

3.2 L’approche par composante du BMS et fondements 

théoriques 

3.2.1 La composante mission/impact social 

La mission sociale et l’impact sont des éléments fondamentaux dans la définition d’une 

entreprise sociale. La question, à savoir « pourquoi le marché n'est pas déjà bien desservi par 

d'autres entreprises ? », explique en grande partie la raison d’être de l’organisation. C’est une 

question fondamentale dans le cadre des entreprises sociales et plus largement dans le cadre des 

organisations qui poursuivent une mission sociale (Richardson, 2008). Définir la mission 

sociale et l’impact social visé permettra d’identifier les dimensions dans lesquelles 

l’organisation crée de la valeur sociale en priorité. Par exemple, l’AVISE (2016) a défini trois 

Composantes Eléments Définitions

Offre de 

produits et / ou 

services

Les services / produits proposés 

pour résoudre ou soutenir la 

mission sociétale.

Clients / 

bénéficiaires 

Le segment de clients (ou 

prescripteurs) / bénéficiaires 

ciblés. 

Ressources et 

compétences

Organisation 

externe (réseau 

de partenaires)

Sources de revenus (vente de 

produits et services, dons, 

subventions, etc.)

Comment l’entreprise monétise la 

valeur créée ?

Coûts de 

structure

Coûts classiques et coûts 

supplémentaires (ou économisés) 

liés à l’approche éthique des 

rapports économiques et sociaux.

Mission
La mission sociale explique la 

raison d’être de l’organisation. 

Impact social

L’impact social renvoie à la valeur 

sociale créée pour la cible mais 

aussi pour l’ensemble des parties 

prenantes.

Proposition de 

valeur

Architecture 

de la valeur

Cette composante renvoie à la 

chaîne de valeur interne (Porter, 

1986) et à la chaîne de valeur 

externe (réseau de valeur de 

Brandenburger et Nalebuff, 1996) 

et leur gouvernance pour créer de 

la valeur.

Modèle de 

revenus et de 

coûts

Sources de 

revenus

Mission / 

Impact social
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piliers de l’entreprise sociale. Selon sa finalité sociale/environnementale, l’entreprise peut être 

sociale : 

• Par ses salariés (par exemple les entreprises d’insertion, les entreprises adaptées),  

• Ou par ses clients (par exemple les épiceries solidaires, le microcrédit) 

• Par sa production (valoriser un territoire, un patrimoine, un environnement, garantir un 

revenu juste aux agriculteurs). 

Ainsi on peut déduire à partir de ces trois piliers que la valeur sociale créée peut provenir de la 

proposition valeur à travers l’offre ou les clients ou de l’architecture de valeur via les salariés, 

les fournisseurs, etc. ou encore des revenus générés par l’activité pour les bénéficiaires (ex 

Grameen Bank) au travers de la composante modèle de revenus et de coûts. 

 

En outre, André et al. (2014) ajoutent un quatrième pilier. Les auteurs considèrent que les 

entreprises dites de « l’économie sociale » à savoir les associations, les mutuelles, les 

coopératives ou les fondations sont « sociales » de par leur statut (André et al., 2014). 

Néanmoins, ils précisent que « le caractère social d’une entreprise n’est pas nécessairement 

dépendant de son statut juridique » (André et al., 2014 p.12) comme nous l’avons précisé plus 

haut. En effet, nous avons retenu que ces entreprises sociales pouvaient adopter des statuts 

autres que ceux de l’économie sociale c’est-à-dire des statuts commerciaux.  

 

3.2.2 La Composante proposition de valeur  

Cette composante peut être définie selon deux questions : qui sont les cibles (client/bénéficiaire) 

de l’entreprise ? Quelle est l’offre (produit/service) ? D’abord, l’entreprise doit définir qui sont 

ses clients qu’on appellera plutôt ses cibles pour regrouper client et bénéficiaire qui peuvent 

être différents dans le cas des entreprises sociales. L’entreprise sociale doit avoir une vision 

plus large de cette/ces cible(s) surtout lorsqu’elle délivre de la valeur à plusieurs entités 

différentes. Ensuite, l’entreprise doit délimiter le contenu de l’offre qu’il s’agisse d’un produit, 

d’un service ou d’une offre mixte pour répondre aux besoins des clients/bénéficiaires afin 

d’éviter les dérives au détriment de la poursuite de la mission sociale.  

 

On peut retenir que la proposition de valeur notamment sociale est l’offre de produits et/ou de 

services délivrée à des cibles (client /bénéficiaire) dans le cadre d’une mission pour résoudre 

leurs problèmes ou satisfaire leurs besoins notamment sociaux. 
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3.2.3 La composante architecture de valeur 

L’architecture se décompose en trois éléments à savoir les ressources et les compétences, le 

réseau de valeur et le modèle de gouvernance. 

 

➢ Les ressources et les compétences 

Les ressources et les compétences permettent à une entreprise de créer et d'offrir une proposition 

de valeur, d'atteindre les marchés, de maintenir des relations avec les segments de clientèle et 

de gagner des revenus. Décider quelles ressources clés sont nécessaires dépend du type de BM. 

Et ces ressources peuvent être détenues ou acquises auprès des partenaires clés. Cette pour cette 

raison que nous rappelons ici la théorie RBV (resource-based view). Selon cette théorie, 

l’entreprise est perçue comme une combinaison de ressources et de compétences qui détermine 

son potentiel de création de valeur voire son avantage si elles sont « clés » ou « distinctives » 

et combinées de façon unique (Barney, 1989). Dans cette perspective, les ressources et 

compétences sont considérées du point de vue de leur capacité à générer des revenus (Amit, 

Zott, 2001). Persais (2016) identifie deux visions prédominantes : l’une mettant l’accent sur la 

combinaison de ressources et de capacités spécialisées et complémentaires (Lecocq et al., 2006) 

et l’autre, mettant en exergue l’importance de capacités dynamiques et de l’apprentissage 

(Sosna et al., 2010). 

 

Dans le cadre de l’entreprise sociale, les ressources et les compétences sont mobilisées dans le 

cadre d’une mission sociale. Souvent l’entreprise sociale détient des ressources et des 

compétences uniques dans un secteur spécifique souvent délaissé par les capitalistes par 

manque de rentabilité. En effet, l’entreprise sociale détient souvent des compétences 

distinctives et combinées de façon unique (ressources marchandes et non marchandes, des 

méthodes de gestions issues du privé et du secteur associatif, etc.) pour résoudre des problèmes 

sociaux ou apporter des changements sociaux par l’utilisation d’innovations sociales. 

 

➢ Le réseau de valeur  

Les entreprises sociales opèrent généralement à travers des activités en réseau avec des 

partenaires, des fournisseurs, des agences publiques et d’autres entreprises sociales. Les 

partenaires du réseau incluent les parties prenantes internes (actionnaires, employés et la 

direction) et externes (gouvernement, communauté, donateurs, grandes entreprises, 
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fournisseurs, distributeurs, concurrents et ONGs) qui ajoutent de la valeur à la chaîne de valeur 

de produits/services (Lee, 2016). Les ressources et les capacités des différents acteurs et la 

division des activités entre eux permettent de créer de la valeur (Richardson, 2008). 

 

➢ La gouvernance 

La configuration de la chaîne de valeur interne et externe par l’entreprise pose la question des 

relations avec les différents intervenants. La firme doit ainsi mettre en place des mécanismes 

de gouvernance afin de superviser ses multiples partenaires. Dans l’approche classique, la 

répartition de la valeur ajoutée créée par l’ensemble de la filière dépend de la partie du pouvoir 

de chacun au sein de celle-ci. Chacun des acteurs ne reçoit pas une rémunération au prorata de 

son apport de valeur uniquement mais au prorata de son pouvoir dans la filière (et l’exercice de 

ce pouvoir) et de son apport de valeur. Suivant cette logique, l’entreprise sociale doit mettre en 

place des mécanismes de gouvernance spécifiques qui permettent de réunir les parties prenantes 

autour de la mission. Surtout, la phase de la startup passe par la question de l’acquisition des 

ressources et de leur utilisation, soulevée par Penrose (1959) comme un des fondements de 

l’acte d’entreprendre. Ainsi, la dimension politique ne doit pas être écartée dans la formulation 

du business model car elle vient influencer le modèle de revenus de l’entreprise (Grandval et 

Ronteau, 2011).  

 

Le modèle de gouvernance de l'entreprise comprend l'ensemble des processus ou des lois qui 

gèrent la relation entre les parties prenantes, décide le type de structure organisationnelle ainsi 

que les objectifs poursuivis par l’entreprise (Lee, 2016 ; Michelini et Fiorentino, 2012). Pour 

Lee (2016), la gouvernance de l’entreprise sociale fixe les objectifs de la mission sociale, établit 

les objectifs de la mission sociale et des activités lucratives, développe des mesures de 

l’évaluation de la performance, évalue la performance par rapport aux mesures et maintient la 

transparence avec les parties prenantes. Les entreprises sociales expérimentent de nouvelles 

formes d’organisation (ex. gouvernance participative), des outils de gestion (Lumio, Holacratie, 

etc.), des systèmes de gestion (encadrement des salaires) qui marquent un penchant pour la 

gouvernance partenariale contrairement à la gouvernance actionnariale classique.  
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3.2.4 La composante modèle de revenus et de coûts  

Le modèle de revenus et de coûts renvoie aux sources de revenus et à la structure de coûts ainsi 

qu’au résultat économique issu de la différence entre les revenus et les coûts. Dans le cas des 

entreprises sociales, le profit économique n’est pas la jauge de la création de valeur, l’impact 

social est la jauge (Dees, 1998). Les entrepreneurs sociaux recherchent un retour social à long 

terme sur l'investissement (Dees, 1998). Ainsi, le résultat économique (ou surplus pour les 

associations) dégagé et négocié avec les parties prenantes doit être réinvesti en cohérence avec 

la nature de l’entreprise. La capture de valeur économique est réalisée dans un objectif de 

viabilité. Cela dit, lorsque la capture de la valeur est inférieure aux coûts générés par les 

activités, l’entreprise sociale a tendance à équilibrer son modèle économique par le recours à 

des ressources non marchandes (dons, subvention, crouwfunding, etc.) ou encore au bénévolat, 

au mécénat de compétences pour modifier sa structure de coûts. Par conséquent, elle doit aussi 

envisager toutes les sources de revenus qu’elle peut générer par son BM.  

 

En somme, nous retenons quatre composantes regroupant neuf éléments pour définir le business 

model social. Ainsi, nous définissons le business model social (BMS) comme « la description 

pour une entreprise des mécanismes lui permettant de réaliser sa mission sociale à travers 

la proposition de valeur faite à sa cible, son architecture de valeur et de capter une partie 

de cette valeur à travers son modèle de revenus et de coûts pour augmenter et viabiliser 

son impact social » (définition adaptée Moingeon et Lehmann-Ortega, 2010). Nous 

représentons ces quatre composantes et leurs éléments dans la figure 10 ci-après. 
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Figure 10 : représentation du business model social 

 

 

 

 

En conclusion, l’entreprise sociale doit construire un écosystème de viabilité autour d’elle pour 

développer son BM en adoptant une stratégie clé de voûte vertueuse autour de sa mission. En 

somme, dans son écosystème, l’entreprise sociale doit essayer de converger les intérêts de 

toutes les parties prenantes vers la réalisation de sa mission sociale et de sa pérennité. Ce point 

d’équilibre entre la mission sociale, la viabilité par la pérennité économique et les intérêts des 

parties prenantes est difficile à atteindre (Ebrahim, Battilana et Mair, 2014) notamment avec 

les phases de développement de la startup. Cela soulève la question de l’équilibre entre la 

dimension économique et la dimension lorsque le business model social évolue. En admettant 

que le business model est en déséquilibre permanent (Demil et Lecocq, 2010) avec les phases 

de développement de la startup, nous proposons une perspective dynamique du BMS dans le 

chapitre suivant pour l’étude de notre problématique de recherche.  
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Synthèse du chapitre 3 

L’objectif de ce chapitre était de définir les contours du concept de business model ainsi que 

d’établir un cadre conceptuel et théorique du business model de l’entreprise sociale ou business 

model social (BMS). Tout d’abord, nous avons constaté que le terme de BM a connu différentes 

évolutions dans ses définitions et ses travaux (Lecocq et al., 2010). Les définitions du concept 

sont passées d’une simplification de la réalité en décrivant un ensemble de pratiques qui 

permettent de caractériser le fonctionnement d’une organisation ou d’un secteur d’activité 

(Moyon, 2011) à des définitions plus complexes avec des approches par composante.  

 

Ensuite, une analyse approfondie de la littérature sur les composantes du BM a permis de retenir 

trois composantes issues de la littérature sur les BM « classique »: la proposition de valeur, 

l’architecture de valeur et le modèle de revenus et de coûts. En outre, la mission et l’impact 

social sont des critères centraux pour définir une entreprise sociale (Dees, 1998). Cela dit, nous 

avons proposé la « mission/l’impact social » comme une composante centrale du BM de 

l’entreprise sociale (ou business model social). Ainsi, nous proposons un modèle avec quatre 

composantes à savoir (1) la proposition de valeur, (2) l’architecture de la valeur, (3) le modèle 

de revenus et les coûts et (4) la « mission/impact social ». Nous définissons le business model 

social (BMS) comme la description pour une entreprise des mécanismes lui permettant de 

réaliser sa mission sociale à travers la proposition de valeur faite à ses clients, son 

architecture de valeur et de capter une partie de cette valeur à travers son modèle de 

revenus et de coûts pour augmenter et viabiliser son impact social » (définition adaptée 

Moingeon et Lehmann-Ortega).  

 

Enfin, ce concept de business model social que nous avons défini, nous a permis d’avoir une 

grille de lecture pour la collecte et l’analyse des données. Donc, c’est avec cette grille du BMS 

que nous avons abordé le chapitre 4 dans une perspective dynamique pour étudier l’évolution 

du business model des startups sociales des TIC. 
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Figure 11 : plan d’avancement de la thèse (chapitre 4) 
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Chapitre 4 : l’évolution du business 

model social 

« La trajectoire du meilleur navire se fait en zigzag, car il doit tirer des centaines de bords » Ralph 

Waldo Emerson. 

 

Les startups sont confrontées à un processus complexe de construction de leur offre et de leur 

architecture organisationnelle et financière au démarrage. Particulièrement, les startups du 

numérique peuvent être confrontées à des enjeux supplémentaires notamment l’évolution 

rapide d’un environnement incertain et l’émergence rapide de concurrents imitateurs qui ont un 

impact considérable sur l'organisation (Trimi et Berbegal-Mirabent, 2012). Ainsi, le créateur 

de startup doit, en effet, définir le plus souvent en tâtonnant, les principales caractéristiques de 

son offre, de sa cible, de son modèle de revenus ou encore de l’organisation de son activité 

(Warnier et al, 2012). Ces dimensions entrent dans la définition du business model (BM). 

 

En outre, la nécessaire évolution de ces principaux éléments qui définissent le BM pour des 

raisons d’adéquation au marché, de croissance ou plus généralement d’opportunités à 

saisir (Warnier et al, 2012) montre que le BM n’est pas stable et évolue dans le temps avec le 

processus entrepreneurial. Les startups sociales du numérique qui font l’objet de cette thèse 

sont confrontées aux mêmes enjeux de développement, de changement et/ou de transformation 

de leur BM. En plus, l’entrepreneuriat social consiste à « trouver un équilibre stable entre sa 

mission sociale, d’une part, et son activité économique génératrice de revenus, d’autre part » 

(Janssen et al., 2012 p.1). Ainsi, la question du bon équilibre entre la dimension économique et 

de la dimension sociale reste un enjeu majeur pour les entrepreneurs pour éviter les risques de 

dérive par rapport à la raison d’être. Néanmoins, cette question principale nécessite de 

comprendre pourquoi et comment le BMS évolue dans le temps mais également qu’est ce qui 

change lorsque le business model des startups sociales évolue. D’où la pertinence de l’approche 

dynamique que nous avons adoptée.  

 

Pour cela, après une revue de la littérature sur la perspective dynamique du BM (section 1), 

nous proposons l’approche retenue ainsi qu’un modèle de recherche (section 2) pour étudier 

l’évolution du BM d’entreprises sociales françaises et sénégalaises. 
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Section 1 : l’approche dynamique du BM, une 

analyse critique de la littérature 

Le système individu-projet évolue, se transforme sous l’effet d’interactions multiples au cours 

du temps (Fayolle, 2012). Bien que certains entrepreneurs aient un BM clairement formulé au 

départ, beaucoup de startups commencent avec des BM partiellement formés et des stratégies 

incomplètes (Morris et al., 2005). En effet, le BM n’est pas stable et évolue dans le temps 

(Chesbrough et Rosenbloom, 2002), à travers un processus d'apprentissage, d'expérimentation 

et d'adaptation (Demil et Lecocq, 2010 ; Sosna et al., 2010 ; Teece, 2010). Pour Morris et al. 

(2005), un BM est rarement trouvé immédiatement mais nécessite des améliorations 

progressives pour créer une cohérence interne et/ou de s'adapter à son environnement. Les 

auteurs évoquent même un cycle de vie du BM avec un processus d’essai/erreur qui implique 

des périodes de spécification, de raffinement, d'adaptation, de révision et de reformulation.  

 

Dans une perspective dynamique, ces travaux portent sur l’émergence, l’évolution, le 

changement ou encore la mise en place de nouveaux business model dans des entreprises 

établies en particulier (Hoßbach et al, 2016 ; Wirtz et al., 2016 ; Langley et al., 2013 ; Demil et 

Lecocq, 2010 ; Johnson et al., 2008). Ces travaux peuvent être identifiés à travers plusieurs 

mots clés : « business model innovation », « business model dynamics », « business model 

evolution », « business model reinvention » et « business model development ». L’évolution 

peut concerner un élément spécifique du BM (par exemple, l’offre) ou peut affecter plusieurs 

éléments (par exemple, le modèle de revenus, l’organisation, etc.). Ainsi, nous analysons les 

différentes approches employées dans la littérature afin de construire notre cadre théorique sur 

l’évolution du BMS. Dans la littérature, les travaux sur l’évolution du BM mobilisent deux 

grandes approches à savoir l’approche « contenu » et l’approche « processus » (Maucuer, 

2013 ; Moyon, 2011). L’approche « contenu » consiste à identifier les évolutions relatives aux 

éléments constitutifs d’un objet de recherche à plusieurs instants d’une période donnée 

(Maucuer, 2013 ; Moyon, 2011). Cette approche répond à la question : « qu’est-ce qui change 

? ». L’approche « processus » consiste à identifier et comprendre les mécanismes par lesquels 

les éléments constitutifs d’un objet de recherche évoluent (Maucuer, 2013 ; Moyon, 2011). 

Cette approche répond à la question : « comment et pourquoi cela change ? ». Ainsi, les sections 

suivantes présentent les travaux relevant de l’approche « processus » avant ceux s’inscrivant 

dans une approche « contenu ». 
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1.1 L’approche processus de l’évolution du BM 

Les études portant sur l’approche processus mettent l’accent sur « comment et pourquoi les 

choses émergent, se développent, grandissent ou se déclinent au fil du temps » (Langley et al., 

2013 P.1). L’étude de l’évolution du BM par l’approche processus répond à deux questions à 

savoir : comment les choses évoluent dans le temps et pourquoi elles évoluent de cette façon 

(Maucuer, 2013 ; Moyon, 2013 ; Langley, 1999). La recherche sur le processus se concentre 

donc empiriquement sur des phénomènes évolutifs et s'appuie sur une théorisation qui intègre 

explicitement les progrès temporels des activités comme éléments d'explication et de 

compréhension (Langley et al., 2013).  

 

1.1.1 Les travaux sur les moteurs ou les freins de 

l’évolution du BM 

Pour répondre à la question « pourquoi » le BM évolue-t’il ? Il conviendra d’analyser les 

facteurs internes et externes qui motivent ou freinent l’évolution du BM. Plusieurs travaux de 

recherche s’appuient sur des entreprises établies qui ont connu des changements de leurs 

activités, de leurs industries, etc. Certains auteurs ont étudié les facteurs liés à l’évolution du 

BM dans une industrie. On peut citer Moyon (2011) qui a étudié les cinq majors de l’industrie 

phonographique ; Schneider et al. (2013) qui se focalisent sur le secteur de l’aviation ou 

Roaldsen (2014) sur celui de l’alimentaire. De même, Anderson et Kupp (2008) se sont 

concentrés sur le secteur des télécommunications, Richter (2013) sur les photovoltaïques 

solaires ou la presse écrite avec Wikstrom et Ellonen (2012). Les facteurs explicatifs de 

l’évolution du BM sont encore assez hétérogènes et empruntent des directions différentes 

(Wirtz et al, 2016).  

 

Au niveau macroéconomique, des auteurs ont identifié des facteurs qui motivent l’évolution du 

BM comme les effets de la mondialisation croissante de l'environnement des entreprises (Lee 

et al, 2012) ou les développements technologiques et des nouveaux comportementaux avec le 

Web 2.0 (Wirtz et al, 2010). 
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Au niveau microéconomique, des auteurs ont identifié des facteurs moteurs de l’évolution du 

BM. Dans une étude de cas unique, Aspara et al. (2012) soulignent le rôle des cognitions des 

gestionnaires dans le processus d’évolution. Doz et Kosonen (2010) font ressortir le rôle de 

l'agilité stratégique dans une étude de cas multiple. Anderson et Kupp (2008) citent la 

reconfiguration de la chaîne de valeur, la collaboration avec des partenaires non traditionnels 

et la construction de capacités locales mais aussi la concurrence. Roaldsen (2014) qui se 

concentre sur les capacités dynamiques distingue les routines de coopération intra-gestion, 

l'apprentissage collectif, la capacité de recherche d'avantages compétitifs, la capacité 

d'avancement dans la confiance et la planification des processus opérationnels comme des 

facteurs influençant l’évolution du BM.  En étudiant l’industrie du Disque, Moyon et Lecocq 

(2014) montrent que les partenariats sont des déterminants importants dans l’évolution du 

business model. Pour ces auteurs, les partenariats en dehors des frontières de l'industrie ont un 

impact positif sur le potentiel d’innovation des entreprises. Au-delà de leurs influences sur 

l'innovation, les partenariats interindustriels peuvent aussi avoir un impact positif sur la 

rentabilité des industries car plusieurs sources de revenus résultent de ces partenariats 

interindustriels. Reuver et al. (2009) indiquent la technologie et le marché sont les plus 

important facteurs tandis la régulation joue un rôle mineur. Néanmoins, ces facteurs jouent un 

effet modéré pour les entreprises établies et les grandes entreprises. Achtenhagen et al. (2013) 

identifient trois capacités critiques à savoir une orientation vers l'expérimentation et 

l'exploitation de nouvelles opportunités d'affaires, une utilisation équilibrée des ressources, 

ainsi que la cohérence entre le leadership, la culture et l'engagement des employés, en 

établissant un ensemble d’actions stratégiques. 

 

Dans un autre ordre d’idée, Doz et Kosonen (2010) identifient le succès d’un BM (le chemin 

évident à suivre) comme un facteur qui explique sa tendance naturelle à être stable. Dans un 

article théorique, Chesbrough (2010) souligne deux catégories d'obstacles : l'obstruction et la 

confusion. Laukkanen et Patala (2014) adoptent une approche plus globale et évoquent des 

barrières réglementaires, commerciales, financières, sociales et comportementales. Koen et al. 

(2010) mentionnent comme frein, le leadership paradoxal en termes de déficience managériale, 

de complexité organisationnelle, de processus de gestion de l'innovation rigoureusement 

conventionnels, d'incertitude financière et de membres d'équipe biaisés agissant uniquement 

sur leurs connaissances antérieures. Richter (2013) identifie le manque de produits et de 

services, le manque de demande des clients, le manque de compétences et le manque de 
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rentabilité. Eichen et al. (2015) ont élaboré des catégories conceptuelles, à savoir les obstacles 

liés à la sensibilisation, liés à la recherche, liés au système, à la logique et à la culture.  

 

D’un autre côté, Amit et Zott (2010) et Christensen (1997) identifient la racine de la tension 

dans l'innovation disruptive comme le conflit entre le modèle d'entreprise déjà établi pour la 

technologie existante, et ce qui peut être nécessaire pour exploiter la technologie émergente, 

perturbatrice. Etant donné que les clients finaux peuvent être différents, tout comme les canaux 

de distribution nécessaires, l'entreprise affecte son capital aux utilisations les plus rentables. Par 

conséquent, la technologie établie sera disproportionnellement favorisée et la technologie 

disruptive privée de ressources. Ce qui freine ainsi l’évolution du BM. 

 

Chesgrough et Rosenbloom (2002) ont mis en évidence une autre barrière cognitive à 

l'expérimentation de BM soutenant que le succès des BM établis influence fortement 

l'information qui est ensuite acheminée ou filtrée des processus décisionnels corporatifs. Cette 

approche s'appuie sur la notion antérieure de Prahalad et Bettis (1995) d'une « logique 

dominante » de la façon dont l'entreprise crée de la valeur et puis saisit la valeur. Dans le 

déroulement quotidien de la vie des affaires, cette logique aide l'entreprise à évaluer 

l'information importante. Donc, elle cherchera des informations qui s'inscriront dans cette 

logique et évitera ce qui est en conflit avec elle.  

 

En somme, la variété et la diversité des industries, des moteurs et des obstacles mentionnés ci-

dessus illustrent bien l'hétérogénéité des travaux. Nous résumons ces facteurs explicatifs de 

l’évolution ou de la stabilité du BM dans le tableau 9 suivant. En outre, on peut noter que la 

plupart des travaux portent sur l’évolution du BM des entreprises bien établies et moins sur les 

startups. Ainsi, la question des facteurs moteurs ou freins de l’évolution du BM des startups est 

encore peu étudiée particulièrement celle des startups sociales. D’où l’importance de répondre 

à cette question dans le cadre de ce travail.  

 

Par ailleurs, les travaux qui s’inscrivent dans une approche processus cherchent également à 

répondre à la question suivante : comment le BM évolue ? Selon Wirtz et al. (2016), les études 

sur l’évolution du BM partagent l’opinion selon laquelle l’évolution du BM est d’une grande 

importance mais elle est très difficile à mettre en œuvre car il existe des barrières puissantes qui 

entravent sa réalisation. A la question « comment le BM évolue ? », les chercheurs utilisent 

deux démarches : la démarche normative et la démarche analytique (Moyon, 2011). 
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Tableau 9 : Les facteurs d’évolution du BM   

Type de facteurs  Facteur Auteurs 

Facteurs externes 

(moteurs ou 

freins) 

Economique et social 
Afuah et Tucci, 2001 ; Murray et 

Tripsas, 2004 

  

Institutionnel 
Govindarajan et Trimble, 2005 ; 

Herzlinger, 2006 ; Pfeffer, 2005 

Réglementaire Alt et Zimmermann, 2001 

Marché Reuver et al. (2009) 

Technologique 
Calia et al.,2007 ; Reuvers et al., 

2009 

L’arrivée de nouveaux 

entrants, l’accroissement du 

coût de certaines ressources 

ou encore l’émergence de 

substituts 

Demil et Lecocq, 2010  

Facteurs internes 

(moteurs) 

Expériences et connaissances 

accumulées 
Sosna et al., 2010 ;  

  

Objectifs organisationnels Teece, 2010 

opportunités d'affaires, 

utilisation équilibrée des 

ressources 

Achtenhagen et al. (2013)  

Partenariats interindustriels; 

partenaires non traditionnels   

Moyon et Lecocq (2014); 

Anderson et Kupp (2008)   

Motivations personnelles de 

l’entrepreneur, leadership,  

culture  

Svejenova et al., 2010; 

Achtenhagen et al. (2013) 

Facteurs internes 

(freins) 

Représentations cognitives, 

logiques dominantes 

Chesbrough, 2010 ; Pfeffer, 2005; 

Prahalad et Bettis (1995)  

  

Imprévisibilité des résultats 

du changement; complexité 

organisationnelle 

Doz et Kosonen, 2010 ; Berry et 

al., 2006 ; Berggren et Nacher, 

2001; Koen et al. (2010) 

Barrières règlementaires, 

commerciales,sociales, 

comportementales 

Laukkanen et Patala (2014)  

 

Source : Adapté et enrichi de Moyon, 2011 P.125-127 et Maucuer, 2013 P.93) 
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1.1.2 La démarche normative 

La démarche normative consiste à proposer une méthode d’évolution des BM. Les travaux qui 

s’inscrivent dans cette démarche proposent de décomposer le processus d’évolution de BM en 

plusieurs étapes (Maucuer, 2013 ; Moyon, 2013).  

 

Tout d’abord, la réflexion est axée autour d’opportunités justifiant l’évolution du BM. Ces 

opportunités peuvent être : technologiques (Auer et Follack, 2002 ; Papakiriakopoulos et al., 

2001 ; Pateli et Giaglis, 2005 ; Petrovic et al., 2001), stratégiques (Kulatilaka et Venkatraman, 

2001), environnementales (Nidumolu et al., 2009) ou marketing (Zeng et Reinartz, 2003). 

  

Ensuite, les auteurs proposent une méthode d’identification de ces opportunités (Maucuer, 

2013 ; Moyon, 2011). Par exemple, les travaux de Garfield et al. (2001) et de Kim et Mauborgne 

(2000) ont proposé des méthodes d’identification de ces différentes opportunités.  

 

Enfin, les auteurs proposent une méthode de conception de BM en fonction des opportunités 

identifiées. Néanmoins, Moyon (2011) remettent en question la pertinence de cette démarche. 

L’auteur souligne « l’importance d’intégrer un diagnostic interne du BM initial pour préserver 

une certaine cohérence » (Moyon, 2011 p.128). Le modèle processuel de Pateli et Giaglis 

(2005) « intègre cette étape préalable au niveau du diagnostic du BM » (Maucuer, 2013 p.94). 

 

En somme, on distingue différentes approches pour aborder l’évolution du BM. Les travaux de 

Wirtz et al. (2016) les résument en quatre approches distinctes : (1) les approches linéaires, (2) 

les approches semi-structurées, (3) les approches mixtes et (4) les approches méthodologiques. 

 

Les approches linéaires suivent une procédure étape par étape séquentielle. Elles partagent 

des points communs concernant leur développement procédural général, subdivisé en étapes ou 

en phases mais les différentes étapes ou phases montrent des disparités (Wirtz et al., 2016).  

Girotra et Netessine (2013) recommandent une procédure en quatre phases. Les auteurs partent 

du principe que tout business model se caractérise surtout par un ensemble de décisions qui 

déterminent collectivement la manière dont une entreprise génère ses revenus, s’engage dans 

des dépenses et gère ses risques. Pour ces derniers, l’innovation de BM amène des changements 

sur les questions suivantes : « quels produits ou services offrir ? Quand prendre les 
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décisions ? Qui doit prendre les décisions et pourquoi ? ». Ainsi, les changements réussis de 

BM améliorent la combinaison du triptyque revenus/coûts/risques de l’entreprise. 

De même Eurich et al. (2014) recommandent une approche, en six étapes (cf. tableau 10), basée 

sur les principes de la « pensée en réseau » (Gomez et Probst, 1998) et de la « théorie de 

l'entreprise » de Drucker (1994). Ces six étapes sont : (1) déterminer la mission et des 

hypothèses sur l'environnement des affaires ; (2) analyser les interdépendances ; (3) déterminer 

et analyser des conceptions alternatives ; (4) créer des conceptions alternatives de business 

model ; (5) sélection d’une innovation de business model ; et (6) test et réalisation de business 

model.  

 

Tableau 10 : les étapes de construction d’un business model 

Étape  Actions et résultats 

1. Détermination  de la mission et de 

l’environnement d’affaires 

Énoncé de mission ; Liste des hypothèses concernant 

l’environnement d’affaires de l’organisation et sa 

dynamique interne 

2. Analyse des interdépendances Visualisation des hypothèses d’affaires (étape 1), leurs 

conséquences et les interdépendances 

3. Détermination et analyse des 

alternatives de conception 

Évaluation des potentiels futurs développements ; 

ensemble de scénarios futurs probables 

4. Création d’alternatives de 

conception pour le business model 

Ensemble des projets alternatifs de conception de 

business model  

5. Sélection d’une innovation de 

business model 

Catalogue de critères selon lesquels la conception du 

business model la plus prometteuse a été sélectionnée 

6. Test et réalisation du business 

model  

Plan pour examiner des hypothèses sous-jacentes et 

affiner la conception du business model; stratégies et 

mesures visant à réaliser le business model 

  

 

Source : adaptée d’Eurich et al. (2014) 
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La démarche proposée par Eurich et al. (2014) commence par les fondamentaux de l'entreprise 

(la mission). Selon les auteurs, elle permet à la fois la contestation des paradigmes existants 

dans les organisations établies et le soutien d'une approche entrepreneuriale vraiment innovante 

à l'innovation de BM. Cette démarche semble être adaptée aux startups sociales qui se 

caractérisent par leur mission mais également par un environnement complexe. 

 

Enkel et Mezger (2013) proposent trois étapes à savoir l’abstraction, l'identification de 

l'analogie, et l'adaptation (cf. tableau 11).  

 

Tableau 11: le développement du business model et sa mise en œuvre 

Etapes Abstraction Identification des 

analogies 

Adaptation 

Activités  Définition de la 

proposition de valeur 

pour la cible ; 

  

 

Dérivation d'aspects 

génériques proposition 

de valeur et des 

besoins clients 

(Interprofessionnel) 

Rechercher des 

analogies 

potentielles issues 

des termes de 

recherche sur les 

besoins du client ou 

de la proposition de 

valeur 

  

Évaluer les candidats 

à la solution pour des 

similitudes et des 

différences 

Construire le business 

model grâce au transfert 

(et adaptation) des 

composantes 

pertinentes ou des 

principes de base de 

l’industrie source 

 

Source : adaptée d’Enkel et Mezger (2013) 
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Les approches semi-structurées considèrent qu'il est nécessaire d'avoir une structure de base 

qui guide le processus de conception de l’évolution du BM (Wirtz et al., 2016). Mais elles 

mettent davantage l'accent sur ses aspects créatifs (Giesen et al., 2010 ; Sinfield et al., 2011 ; 

Tuulenmaki et Valikangas, 2011 ; Hoveskog et al., 2015). Ces approches semi-structurées 

appliquent des techniques de questionnement et impliquent habituellement des boucles 

d’apprentissage par essais-erreurs. Par exemple, Hoveskog et al. (2015) suggèrent d'utiliser les 

neuf éléments du BM CANVAS comme structure expérimentale, tandis que Tuulenmaki et 

Valikangas (2011, p.33) recommandent le prototype précoce « early prototype building » pour 

obtenir des réactions et – sur la base de ces retours- changer le processus et voir ce qui se passe. 

Sinfield et al. (2011) définissent des questions claires et ciblées qui sont censées guider le 

processus de conception de l’innovation de BM et suggèrent l'expérimentation de modèles 

d'affaires pour proposer de nouvelles idées créatives. 

 

Les approches mixtes : associent généreusement les procédures des approches linéaires et 

semi-structurées. Elles suggèrent d'utiliser une approche expérimentale d'essai et d'erreur pour 

l'innovation front-end et un processus linéaire et structuré d'innovation back-end (Wirtz et al., 

2016). Par exemple, Gunzel et Holm (2013) divisent l'innovation de BM en innovation 

« frontend » (orientée vers l'extérieur) et « back-end » (orientée vers l'intérieur). 

 

Les approches méthodologiques : mettent l'accent sur les méthodes et les techniques créatives 

appliquées pour la génération systématique d'idées et de l’innovation de BM au lieu de se 

concentrer sur une perspective processuelle. Un ensemble de travaux s’inscrit dans cette 

approche (Eppler et al., 2011 ; Eppler et Hoffmann, 2012, Buur et al., 2013 ; Seidenstricker et 

Linder, 2014). 

 

Plusieurs pistes de recherches se dégagent des travaux cités dans l’article de théorique de Wirtz 

et al. (2016). Il s’agit notamment :  

• des conditions qui favorisent l’utilisation d’une approche à l’autre ;  

• la connexion entre la performance des entreprises ; 

•  la conception de BM et la façon dont celle-ci peut accroître l'impact sur le marché en 

particulier pour les startups. 
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Les approches semi-structurées semblent intéressantes pour les startups dans la mesure où elle 

laisse davantage une place à l’aspect créatif tout en s’appuyant sur une structure de base. Les 

approches lean ou effectuale sont adaptées à cette démarche normative. Pour Haggège (2013), 

l’élaboration du business model peut suivre des mécanismes effectuaux (Saraswathy, 2008) ou 

des formes de stratégies émergentes (Mintzberg et al., 1999). En effet, c’est chemin faisant que 

des opportunités peuvent être saisies et peuvent ainsi réorienter les intentions initiales d’un 

business model. McGrath (2010), pour évoquer le même phénomène, a inventé le concept de 

discovery driven approach. L’expérimentation du business model semble générer des 

apprentissages en phase d’exploration.  

 

Haggege (2013) distingue deux conceptions de l’exploration. Dans la première conception, 

c’est un couplage à la fois de la conception mentale et de l’expérimentation qui prime, ce qui 

implique des ajustements du business model initial. Alors que dans la seconde, ce sont plutôt 

des processus effectuaux et de dépendances de sentier qui orientent l’exploration. Moyon 

(2011), s’appuyant sur les réflexions d’Abrahamson (2000), souligne néanmoins l’importance 

d’intégrer un diagnostic interne du BM initial pour préserver une certaine cohérence lors du 

processus d’évolution. Ainsi, certains travaux proposent une démarche analytique pour analyser 

l’évolution du BM. 

 

1.1.3 La démarche analytique 

La démarche analytique a pour objectif de comprendre la complexité du phénomène. Le 

processus d’évolution est appréhendé dans son caractère incrémental (Moyon, 2011). 

Chesbrough (2010) identifie l'expérimentation, l’effectuation et le leadership organisationnel 

comme des facteurs clés favorisant l’innovation de BM. D'autres études notamment empiriques 

mettent en évidence plusieurs mécanismes qui participent au processus d’évolution du BM 

(Hoßbach et al.2016 ; Maucuer, 2013 ; Moyon, 2011 ; Demil et Lecocq, 2010 ; Doz et Kosonen, 

2010 ; Sosna et al., 2010 ; Svejenova et al., 2010). Entre autres, on peut noter : l'importance de 

l'expérimentation et de l'apprentissage par essais et erreurs (Khanagha et al., 2014 ; Sosna et 

al., 2010 ; Morris et al., 2005) ; les capacités dynamiques (Johansson et Abrahamsson, 2014 ; 

Daniel et Wilson, 2003) ; le rôle de l’identification des opportunités émergentes (McGrath, 

2010), de l’expérimentation du nouveau BM (Moingeon et Lehmann-Ortega, 2010 ; Sosna et 

al., 2010), des interactions entre le dirigeant et les parties prenantes (Downing, 2005), de la 

construction de sens autour du nouveau BM (Voelpel et al., 2005).  
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Un ensemble de processus se rapporte à l'expérimentation (Chesbrough, 2010). Thomke (2002) 

fait la distinction entre les « échecs » et les « erreurs ». Les échecs sont un résultat naturel du 

processus d'expérimentation et peuvent être très utiles. Tandis que les erreurs sont des 

expériences trop mal conçues pour donner un nouvel apprentissage. Par conséquent, les 

entreprises doivent s'efforcer de développer des processus qui fournissent une haute-fidélité 

aussi rapidement et à moindre coût que possible, visant à gagner l'apprentissage cumulatif d’une 

éventuelle série d’« échecs » avant de découvrir une alternative viable de BM (Chesbrough, 

2010). 

 

L’approche processus éclaire le rôle des tensions et des contradictions dans la conduite des 

modèles de changement. Elle montre comment les interactions entre les niveaux contribuent au 

processus d’évolution du BM. Elle peut également révéler l'activité dynamique qui sous-tend 

l'entretien et la reproduction de la stabilité du BM (Langley et al., 2013). Selon le niveau 

d’analyse que privilégie le chercheur, les travaux de recherche mettent ainsi en avant différentes 

facettes du processus d’évolution du BM. L’approche semi-structurée nous semble adapter au 

processus d’évolution des startups, et la démarche normative en six étapes proposées par Eurich 

et al. (2014) nous semble particulièrement accommoder des entreprises sociales pour apporter 

du changement ou des solutions dans certains domaines. Néanmoins, la démarche en trois 

étapes proposées par Enkel et Mezger (2013) est pertinente pour compléter cette approche. 

 

Après une revue de la littérature sur l’approche processus c’est-à-dire les questions du 

« pourquoi » et du « comment » de l’évolution du BM, nous allons à présent aborder les travaux 

privilégiant l’approche « contenu ». 

 

1.2 L’approche « contenu » 

Une recherche sur le contenu peut être à visée descriptive pour mieux comprendre l’objet ou 

pour mieux montrer et expliquer les liens de causalité existant entre les variables qui composent 

l’objet de recherche (Thiétart, 2014). Les éléments de chaque composante du BM sont en effet 

susceptibles d’évoluer suite à des choix volontaires, à la dynamique interne de l’organisation 

ou à des évolutions positives ou négatives de l’environnement (Warnier et al, 2012). Ainsi, il 

paraît essentiel d’avoir une compréhension des éléments du BM qui changent lorsque ce dernier 

évolue. Ainsi, certains travaux ont privilégié une approche « contenu » (Moyon et Lecocq, 



143 

 

2015 ; Moyon, 2011 ; Sosna et al., 2010 ; Svejenova et al., 2010 ; Demil et Lecocq, 2010 ; 

Tankhiwale, 2009 ; Brink et Holmén, 2009 ; Raff, 2000).  Ces travaux peuvent être classés 

selon la dimension temporelle (cross-sectionnel ou longitudinal) ou l’approche adoptée 

(unidimensionnel ou multidimensionnel) du concept de BM (Maucuer, 2013 ; Moyon, 2011). 

 

En effet, les travaux s’inscrivent dans une perspective cross-sectionnelle lorsque les chercheurs 

procèdent à une représentation « en coupe » du BM d’une entreprise (Moyon, 2011 p.136) à 

plusieurs instants intermédiaires (Barley, 1990).  A la différence, la perspective longitudinale 

décrit le changement comme un ensemble de variations de la configuration du BM et donc 

nécessite de multiples prises de vue pour saisir avec davantage de finesse la dynamique 

temporelle (Langley, 1999). Dans cette perspective, les chercheurs mettent en valeur la 

dimension temporelle du phénomène (ex. Maucuer, 2013 ; Moyon, 2011 ; Brink et Holmen, 

2009 ; Raff, 2000).  En ce qui concerne les approches pour l’étude du BM, certains chercheurs 

se concentrent sur une dimension (approche unidimensionnelle) ou mobilisent des modèles 

avec plusieurs dimensions (approche multidimensionnelle). Nous répartissons ces travaux en 

fonction de la perspective adoptée : longitudinale ou cross-sectionnelle.  

 

1.2.1 Les travaux adoptant une perspective 

longitudinale 

Nous constatons que peu de travaux ne relèvent à la fois d’une perspective multidimensionnelle 

et d’une perspective longitudinale. Les premiers travaux qui mobilisent une perspective 

longitudinale adoptent une approche unidimensionnelle (tableau 12). Selon Moyon, « ce 

positionnement nécessite d’avoir accès à un matériau empirique très riche, cela peut expliquer 

pourquoi les chercheurs n’ont, jusqu’alors, pas poursuivi cette piste » (Moyon, 2011 p.140).  

 

Constatant cette carence, Moyon (2011) et Maucuer (2013) ont inscrit leur thèse dans une 

perspective à la fois multidimensionnelle et longitudinale.  En effet, Moyon (2011) mobilise le 

modèle RCOV pour étudier le changement de BM dans l’industrie phonographique sur une 

période de 10 ans (1998-2008). Il propose une typologie fondée sur le modèle RCOV 

distinguant quatre logiques de changement : l’optimisation du BM permet d’optimiser le 

rapport entre les volumes de coûts et de revenus; la redéfinition du périmètre d’activité consiste 

à internaliser/ externaliser des activités; la création de valeur dans de nouveaux systèmes 
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d’activités permet de redéployer des actifs pour reformuler la proposition de valeur et 

développer de nouvelles sources de revenus; l’émergence d’un nouveau BM correspond à un 

changement radical lié au renouvellement de la mission de l’entreprise. Ces logiques de 

changement sont déduites des variations constatées sur les différentes composantes entre deux 

moments distincts.  

 

Maucuer (2013) propose une conception élargie du « modèle RCOV » en agrégeant ses 

éléments inférieurs, qui devient à l’occasion le « modèle RCOV-EPs » pour étudier le rôle des 

ONG dans la dynamique de changement de la multinationale Suez-environnement.  

D’un autre côté, les Brink et Holmén (2009) et Raff (2000) ont privilégié une approche 

unidimensionnelle en se focalisant sur la composante « ressources et compétences » pour 

étudier l’évolution du BM des ventes de livre en Amérique sur une longue période (1970–95) 

en collectant une grande quantité d’archives pour identifier les différentes phases de 

transformation. Brink et Holmen (2009) ont fait une étude de huit cas rétrospectifs d’entreprises 

biotechnologiques depuis leur création sur une période de 5 à 15 ans. Les auteurs se sont basés 

sur des archives et des entretiens semi-directifs. La limite principale de la conception 

unidimensionnelle est qu’elle n’offre qu’une représentation partielle du changement opéré au 

sein d’un BM. 

 

Dans cette perspective longitudinale, les auteurs cherchent à saisir les logiques d’évolution dans 

leur continuité en « découpant » la période étudiée en phases suffisamment courtes (Maucuer, 

2013 ; Moyon, 2011). Si ces modèles permettent d’identifier les logiques de changement de 

BM à l’œuvre au sein d’une entreprise (Maucuer, 2013) ou d’une industrie (Lecocq et Moyon, 

2010), ils ne permettent pas d’appréhender les leviers de mise en œuvre de ces changements 

(Garreau et al., 2015).  Nous résumons ces constributions dans le tableau 12 suivant. 
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Tableau 12 : Synthèse des contributions longitudinales via l’approche contenu 

 

Auteurs Perspectives et approches Contribution sur le changement du BM 

Brink et 

Holmén 

(2009) 

Perspective longitudinale 

et approche 

unidimensionnelle du BM. 

Se focalisent sur la composante ressources et 

compétences pour étudier le changement de 

BM des jeunes entreprises biosciences.  

Raff (2000) Perspective longitudinale 

et approche 

unidimensionnelle du BM. 

Se focalise sur la composante ressources et 

compétences pour étudier le changement de 

BM des superstores aux Etats -Unis. 

Moyon 

(2011) 

Perspective longitudinale 

et approche 

multidimensionnelle 

Mobilise le modèle RCOV (Lecocq et al., 

2006) composé de trois principales dimensions 

: les ressources et les compétences, 

l’organisation et la proposition de valeur. 

Quatre logiques de changement sont mises en 

lumière en fonction du nombre et de la nature 

des composantes impactées : la logique 

d’optimisation, la logique de création de 

valeur dans de nouveaux systèmes d’activités, 

la logique de redéfinition du périmètre 

d’activité et la logique d’émergence d’un 

nouveau BM. 

Maucuer 

(2013) 

Perspective longitudinale 

et approche 

multidimensionnelle 

Mobilise le modèle RCOV en agrégeant ses 

composantes inférieures qui devient RCOV-

EPs pour comprendre le rôle des ONG dans la 

dynamique du changement. 
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1.2.2 La perspective cross-sectionnelle 

Nous constatons en étudiant le tableau 13 suivant que parmi les travaux qui emploient une 

perspective cross-sectionnelle, la recherche de Sosna et al. (2010) se détache des autres 

contributions en mobilisant une approche unidimensionnelle. Dans la continuité du cadre 

d’analyse proposé par Amit et Zott (2001), leur recherche se focalise sur la dimension 

organisationnelle pour étudier l’évolution du BM de l’entreprise Naturhouse. Toutefois, les 

autres contributions ont privilégié une approche multidimensionnelle par l’étude conjointe de 

différentes composantes du BM pour mettre en évidence la transversalité du concept (Linder et 

Cantrell, 2000). L’approche multidimensionnelle permet de décrire de manière systématique le 

contenu des différentes composantes du BM à différents instants d’une période donnée. Les 

différences de contenu observées entre les différents instants permettent de démontrer 

l’évolution. Cette approche permet également de distinguer différents types de changement en 

fonction de l’évolution relative des différentes composantes du BM (Maucuer, 2013). 

 

Par exemple, Linder et Cantrell (2000) étudient les évolutions relatives à trois composantes : 

l’organisation, la proposition de valeur et le modèle de revenus. Ces auteurs distinguent quatre 

types de changement d’ampleur différente (de la plus faible ampleur à la plus forte) : 

Realization model (si seule l’organisation évolue, il n’y a pas de changement dans la logique 

de base du BM), Renewal model (si le modèle de revenu évolue, le changement est faible), 

Extension model (si la proposition de valeur évolue pour intégrer de nouvelles activités ou de 

nouveaux marchés, le changement est important) et Journey model (si l’entreprise adopte une 

nouvelle logique de création de valeur impactant l’ensemble des composantes du BM initial, le 

changement est alors radical). 

 

De son côté, Tankhiwale (2009) utilise le « modèle des neuf blocs » développé par Osterwalder 

(2004) comme grille de lecture pour délimiter les contours du BM de l’entreprise Telco. Quant 

à Demil et Lecocq (2010), ils observent l’évolution des différentes composantes du RCOV (les 

ressources et compétences, l’organisation et la proposition de valeur) du club anglais Arsenal 

pour la période de 1999 à 2009. De même, Svejenova et al. (2010) mobilisent leur propre grille 

de lecture qui se caractérise par l’articulation de trois composantes que sont les activités, 

l’organisation et les ressources stratégiques de l’entreprise pour étudier le cas des hautes 

cuisines du chef Ferran Adrià pour une période totale de 25 années. 

Nous présentons une synthèse de ces travaux dans le tableau 13. 
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Tableau 13 : Synthèse des contributions cross-sectionnelle via l’approche 

contenu 

Auteurs Perspectives et 

approches 

Contribution sur le changement du BM 

Sosna et al. 

(2010) 

Perspective cross-

sectionnelle et 

approche 

unidimensionnelle du 

BM. 

Se focalisent sur la dimension organisationnelle. 

Ils identifient trois variations dans le contenu du 

BM de l’entreprise Naturhouse à l’aide de la 

représentation de BM proposée par Amit et Zott 

(2001) : l’architecture, le contenu et la gouvernance 

des transactions. 

Linder 

et Cantrell 

(2000)  

Perspective cross-

sectionnelle et 

approche 

multidimensionnelle 

Étudient les évolutions relatives à trois 

composantes : l’organisation, la proposition de 

valeur et le modèle de revenu. Trois (3) types de 

changement selon leur « amplitude » : 

- si seule l’organisation évolue, il n’y a pas de 

changement de BM (« Realization model ») ; 

-Si le modèle de revenu évolue, le changement est 

faible (« Renewal model ») ; 

Si la proposition de valeur évolue pour intégrer de 

nouvelles activités ou de nouveaux marchés, le 

changement est important 

(« Extension model ») ; 

-Si l’entreprise décide d’adopter une nouvelle 

logique de création de valeur impactant l’ensemble 

des dimensions du BM initial, le changement est 

radical (« Journey model »). 

Tankhiwale 

(2009)  

 

Perspective cross-

sectionnelle et 

approche 

multidimensionnelle 

Mobilise le modèle des neuf blocs proposés par 

Osterwalder en 2004 

Demil et 

Lecocq 

(2010) 

Perspective cross-

sectionnelle et 

approche 

multidimensionnelle 

Application du modèle RCOV (Lecocq et al., 2006) 

Svejenova 

et al. 

(2010) 

Perspective cross-

sectionnelle et 

approche 

multidimensionnelle 

Mobilisent leur propre grille de lecture qui se 

caractérisent par l’articulation de trois composantes 

que sont les activités, l’organisation et les 

ressources stratégiques de l’entreprise. 
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Les travaux sur l’évolution du BM sous l’angle du contenu poursuivent deux objectifs distincts 

: étudier les variations de l’objet d’étude dans le temps ou mettre en évidence la multi-

dimensionnalité du concept. Mais, les chercheurs ne parviennent toujours pas à concilier ces 

objectifs (Moyon, 2011). En effet, les travaux relevant de l’approche cross-sectionnelle 

représentent partiellement l’évolution et donc ne parviennent pas à restituer son caractère 

continu (Maucuer, 2013 ; Moyon, 2011). Cette limite de l’approche de cross-sectionnelle 

pousse certains auteurs à privilégier une approche longitudinale.  

 

Les modèles de changement de BM (Linder et Cantrell, 2000 ; Moyon, 2011) permettent de 

qualifier le type d’évolution en fonction de la nature et de la quantité de composantes modifiées. 

Ainsi, l’approche « contenu » ne permet pas à elle seule d’appréhender la manière dont le BM 

évolue ainsi que son contexte d’évolution. Par conséquent, une approche processuelle serait en 

mesure de pallier ces carences (Maucuer, 2013). 

 

Ainsi, notre revue de littérature sur l’approche dynamique du BM montre que l’approche 

« contenu » et l’approche « processus » semblent être particulièrement prometteuses sur le plan 

théorique et managérial. Pour ces raisons, nous avons choisi d’étudier l’évolution du BM des 

entreprises sociales en combinant les deux approches dans une perspective 

multidimensionnelle. Une perspective dynamique qui prend en compte la façon dont l’évolution 

des BM se rapporte aux sources émergentes de création de valeur est largement insuffisante. 

Par conséquent, notre compréhension de la façon et dans quelle logique les sources de création 

de valeur se déroulent pendant la transformation du BM est encore limitée (Hoßbach et al., 

2016). Par ailleurs, pour Garreau et al. (2015), la littérature ne permet pas d’appréhender de 

façon satisfaisante la logique d’évolution du BM. Par ailleurs, ces classifications dans la 

littérature ont été proposées à partir d’études d’entreprises diverses et variées (Grandes et 

petites, et de secteurs différents) mais aucune n’a étudié le cas spécifique des entreprises 

sociales. 
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1.3 Mobilisation d’une approche mixte et enjeux d’évolution du 

BMS 

Nous mobiliserons les deux approches dans ce travail pour étudier l’évolution du BM 

d’entreprises sociales françaises et sénégalaises. Si certains auteurs privilégient l’une ou l’autre, 

d’autres s’intéressent à la fois au processus et au contenu car ces deux approches sont 

considérées comme complémentaires (Maucuer, 2013). Elles doivent être combinées pour saisir 

la complexité des phénomènes d’évolution (Pettigrew, 1990) car l’une sert à renforcer la 

compréhension de l’autre (Van de Ven et Poole, 1990). La prise en compte simultanée des deux 

approches (Zott et al., 2011) montre que leur distinction est difficile (Schneider et Spieth, 2013). 

 

Les BM complets sont souvent trop complexes et difficiles à représenter pour travailler avec, 

de sorte que l'analyste doit simplifier leur représentation. Il existe deux façons principales de 

passer du détail complet et réel à une représentation traitable du BM : l'agrégation et la 

décomposition.  

 

En effet, l’agrégation permet de zoomer pour regarder le BM réel à distance, de regrouper des 

choix détaillés et leurs conséquences dans des constructions importantes. L’analyste doit 

trouver la bonne distance pour évaluer le BM d’une entreprise. En effet, en regardant de trop 

près chaque choix et conséquence, l'analyste manquera l'image plus large de la façon dont le 

BM fonctionne en général.  De même, en regardant de trop loin, cela signifie que tous les détails 

intéressants sont perdus.  

 

Concernant la décomposition, certains BM sont décomposables dans la mesure où les différents 

ensembles de choix et de conséquences n'interagissent pas entre eux et peuvent donc être 

analysés isolément. En fonction de la question à aborder, il est peut-être approprié de 

représenter quelques parties du BM d'une organisation. Ainsi, nous avons essayé de trouver le 

juste équilibre entre l’agrégation et la décomposition de notre modèle d’analyse du BMS. 
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1.3.1 Les enjeux et logiques d’évolution du BM 

Les dirigeants ajustent progressivement le BM de leur entreprise pour le faire évoluer tout en 

préservant sa cohérence (Demil et Lecocq, 2010). Les BMs sont constitués de choix concrets 

et les conséquences de ces choix (Casadesus-Masanell et Ricart, 2010). « Les différentes 

conceptions suivent différentes logiques spécifiques d'exploitation et créent une valeur 

différente pour leurs parties prenantes » (Casadesus-Masanell et Ricart, 2010 p.197). Selon ces 

derniers auteurs, deux ensembles de différents éléments permettent de construire le business 

model.  

 

En premier lieu, il y a les choix concrets que la direction effectue sur la manière dont 

l'organisation doit fonctionner. Par exemple, ces choix peuvent concerner les pratiques de 

rémunération, les contrats d'approvisionnement, l'emplacement des installations, les actifs 

employés, l'étendue de l'intégration verticale et les initiatives de vente et de marketing.  

 

En second lieu, il s’agit des conséquences des choix effectués. Par exemple, les incitations 

offertes aux salariés peuvent avoir des conséquences sur la volonté des employés d'exercer des 

efforts ou de coopérer avec des collègues. De même, les politiques de prix ont des implications 

évidentes sur les volumes de ventes, qui à leur tour, affectent les économies d'échelle et le 

pouvoir de négociation dont jouit l'entreprise.  

 

Ainsi, certains auteurs soulignent la nécessité de construire la cohérence interne du BM (Demil 

et Lecocq, 2010) afin d’obtenir des boucles vertueuses (Casadesus-Masanell et Ricart, 2007) 

génératrices de performance. De telles interconnexions entre les éléments du BM sont 

également essentielles à la vision dynamique sur laquelle les auteurs insistent sur l'interaction 

permanente des différentes composantes (ex. Demil et Lecocq, 2010 ; Casadesus-Masanell et 

Ricart, 2007). Pour Demil et Lecocq, « le rôle du manager est crucial puisqu’il lui revient de 

trouver cette cohérence entre composantes centrales de l’organisation et initiatives 

managériales » (Demil et Lecocq, 2010, p. 244). 

 

D’autres auteurs abordent la nécessité d’adapter le BM à l’environnement dans lequel il s’insère 

(Moyon, 2011 ; Lecocq et Moyon, 2010 ; Maucuer, 2013). L’évolution du BM implique des 

changements volontaires et émergents, c’est-à-dire une réponse aux événements externes 

positifs ou négatifs (Demil et Lecocq, 2010). Si la cohérence interne est essentielle à l’efficacité 
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des mécanismes ainsi qu’à l’émergence de cercles vertueux entre les éléments du BM 

(Casadessus-Masanell et Ricart, 2007), la cohérence externe permet de s’adapter aux évolutions 

de l’environnement (Lecocq et Moyon, 2010). La recherche de cohérence interne et externe 

peut ainsi entraîner des améliorations ou des renouvellements de BM. 

 

Demil et Lecocq (2010) montrent que le BM peut être adapté proactivement à travers deux 

mécanismes de changement : les mécanismes volontaires et les mécanismes émergents.  

Les mécanismes volontaires relèvent d’un réagencement ou d’une utilisation optimisée du 

système de ressources et de compétences : « les ressources ne sont jamais utilisées de manière 

optimale et les inefficiences persistent, offrant des opportunités pour de nouvelles propositions 

de valeur et pour une meilleure exploitation des ressources » (p.241). Les mécanismes 

émergents relèvent de la dynamique interne du BM : « les facteurs internes ne sont pas 

seulement le résultat des décisions des managers, mais également de la dynamique intra et inter-

composantes du BM » (p.241). 

 

En outre, la cohérence temporelle du BM est cruciale pour la survie de l’entreprise à long terme. 

Celle-ci doit savoir capitaliser sur son système de valeur lorsque celui-ci fonctionne en évitant 

tout changement d’ampleur. Lorsqu’un changement de valeur n’est pas nécessaire, la continuité 

permet à l’entreprise de capitaliser sur son expérience et ses apprentissages pour améliorer son 

BM (Garreau et al., 2015). 

 

1.3.2 La prise en compte de la triple bottom line 

dans l’évolution du BM 

On constate aujourd’hui deux catégories d’enjeux, sociaux et environnementaux, que les 

entreprises doivent tenir compte pour assurer leur pérennité. En effet, pour atteindre une 

performance globale, « il souhaitable pour une entreprise d’élargir le cadre de la création de 

valeur en dépassant la seule valeur financière, pour intégrer la valeur environnementale et 

sociale » (Sempels et Hoffmann, 2013 p.56). Cependant, intégrer le développement durable 
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dans le BM génère des coûts supplémentaires voire même contradictoire33 à ses objectifs de 

performances financières.  

 

Pour Sempels et Hoffmann (2013), si le business model ne permet pas d’aligner les enjeux 

économiques, environnementaux et sociaux, c’est qu’il est inadapté. Donc la seule solution 

véritable et crédible, est d’en changer. Formulé de manière plus positive, il convient d’innover 

en matière de BM pour se construire un avantage concurrentiel dans l’économie durable en 

expérimentation et en construction poursuivent ces derniers auteurs. Intégrer une approche de 

développement durable dans son business model permet d’éviter des coûts liés aux 

réglementations et aussi de s’engager dans l’innovation pour ne pas se faire distancer par la 

concurrence. Par exemple, pour réduire les émissions de CO2 en Europe dans le secteur de 

l’automobile, une directive européenne préconise des normes à savoir : atteindre l’objectif de 

95 grammes de CO2 le plafond d'émissions de gaz à effet de serre des voitures particulières 

d'ici 202034. Une entreprise qui n’appréhenderait pas ces changements au-delà du nécessaire 

besoin d’évolution de ses ressources et compétences, risque de disparaître à moyen ou long 

terme. Le BM permet de comprendre les processus de création et de captation de valeur au sein 

d’une entreprise à un moment donné (Lecocq et al., 2006). 

 

Nous avons adopté une perspective historique pour étudier l'évolution du BM des startups 

sociales du lancement à la croissance. De plus, nous avons utilisé l’approche BM qui fournit 

une représentation précise en révélant exactement comment les différentes composantes du 

modèle d'entreprise ont évolué au fil du temps. Il s’agit ici de comprendre comment éviter les 

risques de dérives mais également construire des boucles vertueuses. 

 

En dépit d'une littérature croissante sur l'évolution des modèles d'affaires (Demil and Lecocq, 

2010 ; Sosna et al., 2010 ; Teece, 2010), on constate encore une compréhension limitée sur la 

planification et la manière d’introduire le changement dans le BM (Garreau et al, 2015 ; 

Cavalcante, 2014). Pour Garreau et al., (2015), la littérature ne permet pas d’appréhender de 

                                                 
33 Par exemple, un fournisseur d’énergie basant son revenu sur un volume de vente peut-il encourager la baisse de 

la consommation d’énergie ou comment maintenir des activités dans un territoire pour garder des emplois, alors 

qu’on peut fabriquer ailleurs moins chers. 

34http://www.latribune.fr/entreprisesfinance/industrie/automobile/20131004trib000788926/reduction-du-c02-

des-voitures-berlin-divise-l-europe.html consulté le 03/05/2016 

http://www.latribune.fr/entreprisesfinance/industrie/automobile/20131004trib000788926/reduction-du-c02-des-voitures-berlin-divise-l-europe.html
http://www.latribune.fr/entreprisesfinance/industrie/automobile/20131004trib000788926/reduction-du-c02-des-voitures-berlin-divise-l-europe.html
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façon satisfaisante la logique d’évolution du BM. Ces études identifient les formes et l’ampleur 

du changement de BM a posteriori mais n’apportent pas aux managers un cadre leur permettant 

d’anticiper ou d’orienter les changements de BM nécessaires à l’évolution de leur entreprise. 

Ces classifications dans la littérature ont été proposées à partir d’études d’entreprises diverses 

et variées (grandes et petites, et de secteurs différents) mais aucune n’a étudié le cas spécifique 

des entreprises sociales. Pour cette raison, une de nos questions de recherche est : comment les 

différentes composantes du BM de startups sociales françaises et sénégalaises évoluent-elles 

dans le temps dans une perspective multidimensionnelle ? 

Section 2 : cadre opérationnel de la recherche, le 

modèle de recherche 

Dans cette section, nous définirons d’abord la notion de modèle de recherche. Ensuite, nous 

présenterons notre modèle de recherche et ses fondements théoriques. 

2.1 La notion de modèle de recherche 

D’après Thiétart (2014), un modèle se définit comme « un système mathématique, physique ou 

logique représentant les structures essentielles d’une réalité et capable à son niveau d’en 

expliquer ou d’en reproduire dynamiquement le fonctionnement » (Thiétart, 2014 p.335). 

Quelle que soit la démarche de la recherche (compréhensive ou explicative), la première étape 

de la modélisation passe par la description du phénomène (Thiétart, 2014). Dans le cadre de la 

modélisation, la description du modèle vise avant tout à « donner à voir » à représenter le 

phénomène, avant soit de chercher en à comprendre le fonctionnement soit de le prédire 

(Thiétart, 2014). Comprendre et expliquer un phénomène revient à répondre aux questions 

suivantes : pourquoi cela se passe ? Et comment cela se passe ? Selon Miles et Huberman (2003 

p.174) «il n’existe pas de frontière claire ou nette entre la description et l’explication ; le 

chercheur en règle générale progresse à travers une série d’épisodes d’analyse qui condensent 

de plus en plus de données et autorisent une compréhension de plus en plus cohérente du quoi, 

du comment et du pourquoi ». 
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2.2 Construction d’un modèle théorique sur la dynamique du 

BMS 

La mission sociale est considérée comme un critère central de l’entrepreneuriat social (Dees, 

1998a).  L’activation de couples de composantes contribue à la mise en œuvre de l’évolution 

du BM, elles poursuivent leur mission et améliorent certains éléments du BM pour la remplir.  

Nous admettons que la composante mission/impact social est centrale pour une entreprise 

sociale. C’est une dimension sur laquelle les actions des entrepreneurs sociaux où des managers 

d’entreprises sociales doivent se reposer. En d’autres termes, l’entrepreneur social évalue et 

exploite les nouvelles opportunités pour servir la mission. Selon Dees (1998b p.5), « les 

entrepreneurs sociaux animés par un rôle de changement social, s’engagent dans un processus 

d’innovation, d’adaptation et d’apprentissage sans être limités par les moyens à leurs 

dispositions pour s’assurer de répondre aux attentes de leurs bénéficiaires, de leurs 

communautés et de leurs investisseurs ».  

 

En considérant que la mission sociale guide l’évolution, notre BMS part de la composante 

mission/impact social qui permet définir la proposition de valeur à travers l’offre et la cible, 

mais également l’architecture de valeur qui permet la création de la valeur proposée. Ensuite, 

la mise en place d’un modèle de revenus et de coûts permet de soutenir la mission. Cette 

composante est fortement dépendante de l’architecture de valeur qui génère principalement des 

coûts pour permettre de créer la valeur. La proposition de valeur génère des revenus selon les 

modèles de revenus que l’entreprise adopte. Parmi les modèles privilégiés par les startups, on 

peut distinguer deux catégories. D’une part, les modèles dont les sources de revenus 

proviennent de l’utilisateur notamment le forfait, l’abonnement, les commissions, le freemium, 

etc. D’autre part, les modèles dont les sources de revenus proviennent d’un tiers : contribution 

marginale des utilisateurs, tout gratuit ou freemium + publicité. Par ailleurs, on distingue des 

modèles à revenus variables ou hybrides (marchands et non marchands). 

 

Dans l’ensemble, les dynamiques intra et inter composantes influencent l’évolution du BM. A 

cela, s’ajoute l’influence de l’environnement dans lequel l’entreprise opère. C’est pourquoi, 

nous avons proposé une représentation dynamique du business model social (voir figure 12 ci-

après). Cette représentation s’appuie sur des fondements théoriques que nous développons dans 

la section suivante. 
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Figure 12 : représentation dynamique du BMS 
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2.3 Fondements théoriques 

La littérature sur les modèles d'affaires (à quelques exceptions près) est apparue sans prêter 

beaucoup d'attention à la question de la théorie (Schneider et Spieth, 2013 ; Morris et al, 2005, 

2011 ; Teece, 2010). Néanmoins, des théories sont de plus en plus mobilisées dans l’étude du 

BM comme la théorie des ressources, la perspective de la stratégie entrepreneuriale ou celle des 

capacités dynamiques et plus particulièrement dans l’innovation de BM (Schneider et Spieth, 

2013).  

 

La théorie des ressources (RBV) est de plus en plus considérée comme un fondement 

théorique approprié pour la recherche sur les BM (Schneider et Spieth, 2013). En effet, cette 

théorie reconnaît l'hétérogénéité entre les entreprises en mettant l'accent sur leurs ressources 

uniques, rares, imitables et non substituables comme source d'avantages concurrentiels 

(Penrose, 1959). Dans le même temps, l'utilisation des ressources a été soulignée dans la mesure 

où les premières contributions dans cette perspective (Penrose, 1959, Rubin, 1973), la question 

du « comment » utiliser des ressources ont été moins considérées (Hansen et al., 2004, Priem 

et Butler, 2001). En réponse, les capacités managériales et les actions visant à allouer et à utiliser 

les ressources sont de plus en plus concentrées dans des contributions plus récentes (Sirmon et 

al, 2011 ; Helfat et al, 2007). En alignement, Morris et al. (2005) soulignent le potentiel d'un 

modèle d'entreprise pour mobiliser et coordonner les ressources d'une entreprise. De plus, les 

contributions récentes dans le cadre de l'approche fondée sur les ressources mettent en évidence 

la nécessité d'envisager des combinaisons de ressources et de compétences qui pourraient ne 

pas être rares ou précieuses mais combinées - au sein de la stratégie ou du BM (Newbert, 2008). 

 

 

La perspective des capacités dynamiques vise à expliquer les sources de succès d'une 

entreprise au fil du temps en mettant l'accent sur la difficulté à répliquer les capacités qui 

permettent à l'entreprise de changer en façonnant et en s'adaptant à son environnement 

(Achtenhagen et al., 2013). Cette perspective étend le caractère statique de la vision basée sur 

les ressources en mettant l'accent sur la réduction du caractère durable de tout avantage 

concurrentiel dans les environnements volatils (Schneider et Spieth, 2013). Ainsi, il est 

nécessaire pour les entreprises d'être capables de se renouveler et d'appliquer de nouvelles 

stratégies créatrices de valeur. Ce qui suppose que les ressources et les compétences soient 

reconfigurées, intégrées, libérées ou acquises afin d'obtenir un avantage concurrentiel 

(Schneider et Spieth, 2013). Les éléments de base des capacités dynamiques sont des processus 
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organisationnels et managériaux qui soutiennent la détection et la saisie d’opportunités 

technologiques et commerciales ainsi que la reconfiguration des actifs et des structures 

organisationnelles au fur et à mesure que l'entreprise grandit et que les marchés changent 

(Achtenhagen et al., 2013 ; Teece, 2007).  

 

La perspective de l'entrepreneuriat stratégique permet de considérer simultanément la 

situation initiale interne d'une entreprise et la recherche et l’exploitation d'opportunités 

(Schneider et Spieth, 2013). Cette perspective s'attache donc explicitement à l'action 

entrepreneuriale des entreprises. Il souligne, ainsi, l'importance de l'identification et de la 

compréhension des opportunités à partir de la perspective adoptée par une entreprise (Irlande 

et Webb, 2009 ; Ketchen et al, 2007). De plus, l'exploration des opportunités pertinentes et de 

ses défis en termes de résistance à de nouvelles routines est abordée (Holcomb et al, 2009 ; 

Irlande et Webb, 2007). L'entrepreneuriat stratégique s'attache donc explicitement à l'action 

entrepreneuriale des entreprises établies (Foss et Lyngsie, 2011). Ainsi, il est intéressant d’avoir 

recours à cette théorie pour l’étude de l’évolution du BMS où les startups sont exposées à 

l'incertitude. Elles doivent répondre aux sources changeantes de création de valeur en 

reconfigurant leur BM (Alvarez et Busenitz, 2001). 

 

 

Pour Schneider et Spieth (2013 p.19), les trois perspectives théoriques fournissent une approche 

explicative distincte de l’évolution du BM. En effet, la RBV se concentre sur « comment utiliser 

les ressources existantes et les compétences ? ». Alors que l’approche des capacités dynamiques 

met l'accent sur « comment développer les ressources existantes et les capacités opérationnelles 

? ». Et enfin, la perspective de l'entrepreneuriat stratégique traite la question du « comment 

explorer et exploiter les opportunités ? ».   
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Synthèse du chapitre 4 

Ce chapitre nous a permis de construire notre cadre théorique et conceptuel sur l’évolution du 

BM. Nous avons adopté une perspective dynamique pour étudier le BM parce que les startups 

sociales sont souvent confrontées à une évolution de leur business model pour faire face aux 

changements internes mais également aux menaces et aux opportunités de leur environnement. 

Nous avons identifié dans la littérature deux approches qui permettent d’étudier la dynamique 

du BM : l’approche contenu et l’approche processus. Nous proposons de combiner les deux 

approches. Ainsi, dans une approche mixte nous cherchons d’une part à expliquer les évolutions 

relatives aux éléments constitutifs du BMS des startups sociales depuis leur création (approche 

contenu). Et d’autre part, nous tentons d’identifier et de comprendre les mécanismes par 

lesquels les éléments constitutifs d’un objet de recherche évoluent et dans quelle logique 

(approche processus) ? Pour cela, nous avons mobilisé une perspective dynamique de notre 

représentation du BMS pour apprécier l’évolution de ce dernier. Enfin, dans ce chapitre nous 

avons présenté les fondements théoriques de notre recherche. Trois théories sont 

particulièrement mobilisées pour notre cadre théorique sur le business model. Il s’agit de la 

théorie des ressources, la perspective des capacités dynamiques et celle de l’entrepreneuriat 

stratégique. 
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Conclusion de la première partie : cadre théorique 

et justification de la problématique 

 

L’entrepreneuriat social est une manière d’entreprendre avec un double projet économique et 

social. Cette thèse a pour objectif de comprendre comment trouver un bon équilibre entre la 

dimension économique et la dimension sociale du business model de l’entreprise sociale dans 

son environnement ? Pour répondre à cette problématique, nous avons mobilisé un cadre 

théorique sur l’entrepreneuriat social et le business model. Ensuite, nous avons défini un cadre 

empirique. Grâce à une revue de la littérature sur les concepts d’entrepreneuriat, 

d’entrepreneuriat social, d’entreprise sociale, d’écosystème entrepreneurial et de business 

model, nous avons pu définir un cadre conceptuel et théorique pour notre recherche. Partant de 

ce cadre, nous avons exploré le terrain et retenu un cadre empirique : les startups sociales qui 

utilisent les TIC pour résoudre des problèmes sociaux. De plus, nous avons proposé un modèle 

théorique du business model de l’entreprise sociale avec quatre composantes à savoir (1) la 

proposition de valeur, (2) l’architecture de valeur, (3) le modèle de revenus et de coûts et (4) la 

« mission/impact social ». La mission/ impact social est la nouvelle composante dans ce 

modèle, les trois autres composantes étant issues de la littérature sur le business model plus 

précisement des entreprises classiques. La mission sociale et l’impact social sont primordiaux 

pour une entreprise sociale. Par conséquent, elle doit déterminer les actions des entrepreneurs 

sociaux. Cependant la viabilité économique de l’entreprise sociale est nécessaire pour qu’elle 

puisse poursuivre sa mission de manière durable. Ce qui justifie notre questionnement sur la 

conciliation entre la dimension économique et la dimension sociale du BM dans un 

environnement donné. Toutefois, notre revue de la littérature n’a pas permis d’apporter des 

réponses. En dépit des progrès récents dans la littérature sur la perspective dynamique du BM, 

quelques rares recherches s’intéressent à la perspective dynamique du BM des entreprises 

sociales (Yunus, Moingeon et Lehmann-Ortega, 2010; Lee, 2016). Pour cela, notre recherche a 

pour but de participer à combler le déficit de connaissance sur l’évolution du BM des entreprises 

sociales par l’étude de startups sociales. En choisissant d’étudier des cas dans deux pays, en 

l’occurrence la France et le Sénégal, nous voulons comparer deux terrains et expliquer 

l’influence des écosystèmes nationaux sur l’évolution du BM des startups sociales. Les auteurs 

soulignent que le contexte géographique influence les différentes conceptions de l’entreprise 
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sociale (OCDE/CAS, 2013 ; Defourny et Nyssens, 2010). Ainsi, ce choix a pour objectif 

d’enrichir nos résultats et de renforcer leur validité externe.  

 

Ainsi pour répondre à notre question principale, il est nécessaire de savoir pourquoi et comment 

le BM évolue t-il ? Les facteurs externes et internes étant liés à l’écosystème entrepreneurial, 

nous avons cherché l’influence de ce dernier sur l’évolution du BM pour mieux apprécier les 

similitudes et les différences entre les cas français et sénégalais. De même, nous cherchons à 

comprendre et à expliquer les éléments du BMS qui évoluent. Les réponses à ces questions 

subsidiaires nécessitent une approche mixte (processus et contenu) mais également une prise 

en compte de la dimension temporelle. En adoptant une approche multidimensionnelle, nous 

avons élaboré quatre composantes (voir figure 12) comme grille de lecture du business model 

social dans le cadre de cette thèse.  

Les réponses aux questions « quoi ? », « pourquoi ? » et « comment ? » en mobilisant notre 

grille d’analyse du BMS, ont permis de mieux comprendre et expliquer les mécanismes mis en 

place au fil des temps par les entrepreneurs sociaux pour garder en vue leur mission sociale. La 

figure 13 suivante présente notre logique de questionnement. 

 

Figure 13 : logique du questionnement de la recherche  

 

 

 

Comment garder l'équilibre entre 
la dimension sociale et la 

dimension économique du BMS?

approche mixte (contenu et 
processus)

quoi, pourquoi et comment?

approche contenu 

Quels sont les éléments du BMS 
qui évoluent?

Approche processus

Quels sont les facteurs 
influençant l'évolution du BM?

Comment le BMS évolue dans le 
temps?

l'influence de l'écosystème 
entrepreneurial dans une 
perspective comparative

Etude comparative

Comment l'écosystème 
entrepreneurial influence le BMS 

des cas sénégalais et français
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Deuxième partie : cadre 

épistémologique et 

méthodologique  

 

Cette partie décrira notre démarche épistémologique et méthodologique avant de présenter nos 

cas. Le chapitre 5 présentera notre positionnement épistémologique et notre stratégie d’accès 

au terrain ainsi que les méthodes de traitement et d’analyse mobilisées. Le chapitre 6 exposera 

nos cas français et sénégalais. 
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Figure 14 : plan d’avancement de la thèse (chapitre 5) 
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Chapitre 5 : positionnement 

épistémologique et méthodologie 

adoptée 

 

« Toute recherche repose sur une certaine conception de son objet de connaissance ; utilise des 

méthodes de nature variée (expérimentale, historique, discursive, statistique…) reposant sur des 

critères de validité spécifiques ; avance des résultats visant à expliquer, prédire, prescrire, comprendre 

ou encore construire et transformer le monde auquel elle s’adresse », (Thiétart, 2014 p.15). 

 

La recherche en sciences dispose de nombreux cadres de référence qui structurent et légitiment 

le travail de recherche. Ce chapitre spécifie notre positionnement épistémologique et 

méthodologique pour répondre à notre problématique. Il est important pour le chercheur de 

préciser son rapport au réel (son hypothèse ontologique), la manière dont la connaissance est 

produite à travers son positionnement épistémologique et sa démarche méthodologique. Les 

entreprises sociales du numérique constituent notre terrain d’investigation. Pour ce faire, la 

première section sera consacrée à notre positionnement épistémologique et la deuxième section 

exposera nos choix méthodologiques. 

 

Section 1 : Positionnement épistémologique  

Le positionnement épistémologique du chercheur renvoie au mode de production de la 

connaissance, à la vision du monde du chercheur. L’expliciter est central pour la légitimité et 

la validité de la recherche produite (Charreire et Huault, 2001).  Il traduit le projet de découverte 

du chercheur : « toute recherche se doit de spécifier quelle est la position du chercheur par 

rapport à son objet de recherche » (Giordano, 2003 p.17). Mais que signifie le concept 

d’épistémologie ? 

L’épistémologie, de la racine grecque « epistêmê » qui signifie connaissance, est le nom de la 

discipline qui étudie la façon dont on connait. Dans cette première acception, le terme 

épistémologie « désigne une branche de la philosophie des sciences » (Thiétart, 2014). 



164 

 

 Elle peut se définir également comme la discipline philosophique qui vise à établir les 

fondements de la science (Thiétart, 2014). Dans cette seconde acception, l’épistémologie 

« désigne l’étude de la constitution de connaissances valables » (Piaget35, 1967 p.6). Partant de 

cette dernière définition, on peut convenir avec Thiétart (2014), que la réflexion 

épistémologique peut se déployer sur quatre dimensions : 

 – une dimension ontologique qui questionne la nature de la réalité à connaître ;  

– une dimension épistémique qui interroge la nature de la connaissance produite ; 

 – une dimension méthodologique qui porte sur la manière dont la connaissance est produite et 

justifiée ; 

 – une dimension axiologique qui interroge les valeurs portées par la connaissance. 

 

Ces quatre dimensions constituent les points de repères qui ont permis la définition de notre 

positionnement épistémologique. Ainsi, dans la suite de cette section, nous présenterons nos 

considérations ontologiques et épistémiques. 

 

1.1 La construction de notre hypothèse ontologique 

L’hypothèse ontologique répond à la question : qu’est-ce que la réalité ? L’ontologie est définie 

comme l’étude de l’être en tant qu’être (Blay36, 2007). Elle pose la relation avec le chercheur à 

l’égard de la réalité de l’être. Le positionnement ontologique du chercheur a une influence sur 

la nature et la portée de la connaissance produite ainsi que sur ses réponses épistémologiques 

et méthodologiques (Perret et Séville, 2003).  

 

1.1.1 L’ontologie en sciences de gestion entre 

relativiste et réaliste 

Thiétart (2014) distingue deux réponses à la question ontologique. D’une part, les paradigmes 

qui s’inscrivent dans une orientation réaliste (le positivisme logique, le post-positivisme et le 

réalisme critique). Ces auteurs formulent « une réponse de nature essentialiste, c’est-à-dire 

qu’ils défendent l’idée que la réalité a une essence propre, qu’elle existe en dehors des 

contingences de sa connaissance, qu’elle est indépendante de son observation et des 

                                                 
35 Cité par Gavard-Perret et al., 2012 et par Thietart et al.,2014 
36 Cité par Gavard-Perret et al., 2012 
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descriptions humaines que l’on peut en faire » (Thiétart, 2014 p.22). D’autre part, « les 

paradigmes inscrits dans une orientation constructiviste (l’interprétativisme, le postmodernisme 

et le constructivisme ingéniérique) formulent pour leur part une réponse de nature non 

essentialiste à la question ontologique. Cette réponse s’exprime généralement par l’affirmation 

que la réalité est construite et non donnée » (Thiétart, 2014 p.24). En somme, les tenants de 

l’ontologie réaliste apportent une réponse objective supposant l’existence d’un monde réel et 

les tenants de l’ontologie relativiste donnent une réponse subjective assumant l’existence d’un 

monde construit.  

 

Néanmoins, il existe une différence par rapport au réel à l’intérieur des grands paradigmes en 

sciences de gestion associant le positiviste et le post-positiviste d’un côté, l’interprétativiste et 

le constructiviste d’un autre côté. Effectivement, nous pouvons observer des positions 

différentes sur le rapport au réel au sein de ces grandes familles positivistes et constructivistes.  

 

A cet égard, le constructivisme et l’interprétativisme partagent l’hypothèse commune sur la 

nature de la réalité (l’hypothèse phénoménologique), le post-positivisme reconsidère 

l’hypothèse ontologique du positivisme. De même, l’interprétativisme et le constructivisme 

reposent sur l’hypothèse ontologique selon laquelle la réalité ne saisit pas directement de 

l’observateur car elle est dépendante de lui (elle est socialement construite). Ceci revient à 

rejeter l’hypothèse ontologique constitutive du positivisme (Gavard-Perret et al. 2012).  Par 

conséquent, la réalité est dépendante des contingences qui président aux modalités de son 

existence pour les tenants de l’ontologie relativiste (Thiétart, 2014). 

 

Sur ce point, le positivisme postule l’existence d’un réel unique, connaissable, indépendant de 

l’intérêt et de l’attention que peut lui porter un chercheur. Ainsi, le chercheur sera capable, non 

seulement de l’étudier et de le cerner, mais de le comprendre en toute neutralité. Toutefois, les 

post-positivistes ne réfutent pas ce postulat mais apportent des aménagements poussant certains 

auteurs à parler de positivisme aménagé. Le post-positivisme considère qu’il n’est pas toujours 

possible de saisir pleinement et parfaitement la réalité dans sa globalité, en particulier dans le 

cas des systèmes humains et sociaux. Dans ces conditions, la science et la recherche doivent 

faire leur possible pour atteindre la réalité, mais ce but ne pourra jamais être réalisé (Gavard-

Perret et al, 2012). Les limites du positivisme (logique) étant soulignées, des auteurs comme 

Huberman et Miles soutiennent que « les phénomènes sociaux existent non seulement dans les 

esprits mais aussi dans le monde réel – et que des relations légitimes et raisonnablement stables 
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peuvent y être découvertes » Huberman et Miles (2003 p.16). Dans le courant du positivisme 

tempéré ou aménagé, il existe des approches différentes dont nous présenterons le réalisme 

scientifique et le réalisme critique sur la question ontologique avant de se positionner. 

 

1.1.2 Vers une ontologie réaliste en phase avec le 

réalisme critique 

Sur la dimension ontologique, comme le positivisme, les tenants du réalisme scientifique tout 

autant que ceux du réalisme critique postulent « l’existence d’un monde indépendant de ce qui 

est perçu et des représentations qu’on peut en avoir » (Gavard-Perret et al, 2012 p.31). 

Néanmoins, sur la nature de la réalité, il existe une différence entre le positivisme, le réalisme 

scientifique et le réalisme critique. 

 

Sur cette question ontologique, Gavard-Perret37 et al. (2012) distinguent le positivisme du 

réalisme scientifique. En effet, le positivisme fait preuve « d’un réalisme empirique seulement, 

appliqué aux seules entités observables, les entités inobservables étant pour eux des concepts 

métaphysiques et donc des objets sans intérêt pour la science » (Gavard-Perret et al, 2012 p.31). 

Ce n’est pas le cas pour le réalisme scientifique qui considère au contraire que « les entités non 

observables, tangibles, associées à une théorie présentent autant d’intérêt pour la science que 

des entités observables, tangibles » (Gavard-Perret et al, 2012 p.31). 

 

Toutefois, en postulant que la réalité existe indépendamment de nos connaissances et de notre 

conception de celle-ci, la thèse du réalisme critique considère que la réalité n’est pas tout à fait 

transparente. Une partie de celle-ci est construite de telle sorte que nous pouvions directement 

l’observer. En revanche, une partie est inaccessible par des moyens d'observation directe. Ainsi, 

la partie opaque de la réalité ne peut être observée que de façon indirecte par des causes 

(Danermark et al., 1997 ; Bhaskar, 1998). Pour Bhaskar (1998), le réel a un ordre propre 

inhérent, stratifié en trois domaines : le réel empirique, le réel actualisé et le réel profond (cf. 

tableau 14). Le réel empirique est le domaine de l’expérience et des impressions. Le réel 

actualisé est celui des événements, des états de fait, et le réel profond étant celui des forces, 

structures et mécanismes. Le réalisme critique s’éloigne du positivisme en considérant que le 

chercheur n’a pas accès au réel (le réel profond). Il peut atteindre un réel actualisé, celui des 

                                                 
37 En référence à (Hunt, 1994) 
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événements et des actions au travers desquels le réel profond manifeste à lui ses règles et sa 

structure (Thietart, 2014).  

 

Tableau 14: trois domaines du réel 

 

 Domaine du réel Domaine actuel Domaine empirique 

Mécanismes 

générateurs 

X   

Evénements X X  

Expériences X X X 

 

Source : Bhaskar (2008 p.2) 

 

« La réalité est définie par les tenants du réalisme critique comme une totalité potentiellement 

infinie dans laquelle nous avons une connaissance incomplète et imprécise » (Sarr, 2015 p.128). 

Le chercheur peut à travers la mise en évidence des régularités dans le réel actualisé, mettre à 

jour des « mécanismes générateurs », autrement dit proposer des conjectures sur les règles et 

les structures à travers lesquelles les événements et les actions observés surviennent. « Le 

chercheur portera une attention particulière au contexte de survenance des événements et des 

actions, étant entendu que si les règles et structures sont universelles, elles s’actualisent dans 

des contextes particuliers selon des principes qui ne renvoient que rarement à des causalités 

simples et linéaires » (Thiétart, 2014). 

 

En somme, dans notre travail de thèse, nous assumons l’existence d’un monde réel à la fois 

subjectif et contextuel dont nous avons une connaissance incomplète conformément à la thèse 

du réalisme critique. Notre thèse s’inscrit dans une approche dynamique du BM, donc les 

dimensions temporelles et processuelles sont centrales. Ainsi, l’ontologie de processus a sa 

place dans notre recherche.  
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1.1.3 Une ontologie de processus dans le réalisme 

critique pour étudier l’évolution du BM 

Langley et al. (2013) considèrent que les processus peuvent être étudiés de diverses façons, 

selon l'ontologie de processus particulière adoptée. En effet, le processus et la temporalité se 

voient à partir d'ontologies différentes du monde social : un monde composé de choses dans 

lesquelles les processus représentent le changement des choses (fondé sur une métaphysique 

substantielle) et l'autre un monde des processus, dans lequel les choses sont des réifications des 

processus (Tsoukas et Chia, 2002) (fondées sur la métaphysique des processus). 

 

La première vision ou vision substance-qualité (Mesle, 2008) considère la nature comme 

composée de substances matérielles stables qui ne changent que dans leur positionnement dans 

l'espace et le temps. De ce point de vue, les substances existent indépendamment d'autres 

substances et leurs nature sous-jacente ne change pas bien que leurs qualités peuvent changer. 

Ainsi, le changement peut être modélisé sur le mouvement et donc considéré comme un 

changement dans les qualités des choses matérielles dans le temps. Ainsi, les questions de 

recherche se concentrant sur la façon dont les qualités d'une entité (par exemple un individu, un 

groupe, une organisation, une institution) changent avec le temps peuvent être étudiées dans la 

perspective d'une métaphysique substantielle dans laquelle les processus représentent des 

changements dans les choses.  Par exemple, « 3M Corporation est une entreprise innovante »), 

« 3M Corporation » est le sujet et « novateur » est la qualité ou le prédicat. Même si les qualités 

changent, le sujet peut rester inchangé - par exemple, 3M peut cesser d'être « innovateur », mais 

il ne cessera pas d'être « 3M ».  

 

La seconde vision caractérise la réalité comme un processus, soulignent Langley et al. (2013). 

Elle soutient que la substantialisation de la nature dans les choses durables est une erreur parce 

qu'elles sont constituées par des activités variées et fluctuantes : le processus est fondamental. 

L’exemple du fleuve ou du soleil illustre cette vision ontologique. Par exemple, le fleuve n'est 

pas un objet, mais un flux en constante évolution. De même que le soleil n'est pas une chose, 

mais un incendie en flammes. Tout dans la nature est une affaire de processus, d'activité, de 

changement (Rescher, 1996 p.10).  

 

Notre recherche s’inscrit dans cette première vision d’ontologie de processus dans laquelle le 

monde lui-même est considéré fondamentalement comme une constellation de choses plutôt 
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que comme des instanciations temporaires de processus en cours, continuellement en état de 

devenir (Tsoukas et Chia, 2002). Notre recherche est axée sur la façon dont les BM des startups 

évoluent au fil du temps avec les pratiques sociales et économiques dans leur environnement.  

 

En effet, notre perspective est basée sur une ontologie de processus fondée sur une 

métaphysique substantielle. Elle considère l’évolution dans les qualités des choses matérielles 

dans le temps. Pour Langley et al. (2013), les questions de recherche se concentrant sur la façon 

dont les qualités d'une entité (par exemple un individu, un groupe, une organisation, une 

institution) changent avec le temps, peuvent être étudiées dans la perspective d'une 

métaphysique substantielle dans laquelle les processus représentent des changements dans les 

choses. A l’inverse, les travaux qui se concentrent sur la façon dont les processus eux-mêmes 

(sensemaking, prise de décision, exécution, identification, etc.) émergent, se développent, 

croissent et déclinent, sont compatibles avec une métaphysique de processus dans laquelle 

l'accent est mis sur la façon dont les processus se déploient avec le temps.  Dans cette recherche, 

nous adoptons une ontologie de processus entitative dans une perspective réaliste critique pour 

étudier l’évolution du BM des startups sociales. 

 

1.2 L’hypothèse épistémique  

La réflexion épistémologique en sciences de gestion s’appuie sur un ensemble de paradigmes 

dont la manière de les présenter et leurs appellations varient. Les différents ouvrages et travaux 

en sciences de gestion soulignent la multiplicité des classifications des paradigmes 

épistémologiques contemporains (Gavard-Perret et al., 2012). Par exemple, dans les travaux 

mobilisés en management, Thiétart (2014) sur la base d’un continuum distinguent les 

paradigmes à orientation réaliste (le positivisme logique, le post-positivisme et le réalisme 

critique) et à orientation constructiviste (l’interprétativisme, le postmodernisme et le 

constructivisme ingéniérique). Tandis que Gavard-Perret et al (2012) distinguent six 

paradigmes épistémologiques à savoir le positivisme (logique), le post-positivisme (dont le 

réalisme scientifique et le réalisme critique), le constructivisme radical, l’interprétativisme et le 

constructivisme conceptualisé par Cuba et Lincoln. On constate ainsi que les paradigmes ne 

sont pas unifiés et plusieurs postures philosophiques cohabitent. 
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Un paradigme désigne une constellation de croyances, de valeurs, de techniques, etc. partagées 

par une communauté donnée (Kuhn, 1962, p.175 cité par Gavard-Perret et al., 2012). Les 

paradigmes constituent autant de modèles, de schémas intellectuels ou de cadres de référence 

pour des chercheurs aux sensibilités distinctes. Le multi-paradigme en sciences de gestion ne 

facilite guère le positionnement épistémologique pour un chercheur novice.  Ainsi, pour inscrire 

notre recherche dans un paradigme, nous avons tenté d’abord de comprendre les fondements de 

chaque courant. Il s’agit de s’interroger selon Thiétart (2014) aux questions suivantes : quelle 

est la nature de la connaissance produite ? Est-elle objective, reflet d’une réalité qui existe 

indépendant du chercheur ? Une construction qui permet de tenir à la place du réel ? Est-elle 

relative à l’interprétation du chercheur ? A la finalité du projet de recherche ? 

 

Les conceptions contemporaines du réalisme et du constructivisme partagent l’idée que la 

connaissance est une construction de l’esprit (un phénomène) mais adoptent des points de vue 

différents quant à la nature et au statut de la connaissance (Thiétart,2014). Le paradigme 

épistémologique est étroitement subordonné au postulat ontologique de départ, il traduit la 

manière dont la connaissance est produite et la nature de la relation entre le chercheur et le 

phénomène étudié (Sarr, 2015). En effet, si une réalité objective existe, le chercheur l’abordera 

en toute neutralité afin de la décrire, de la comprendre et de l’expliquer telle qu’elle est. A 

l’inverse, si la réalité est construite, alors le chercheur n’est plus neutre par rapport à son objet 

d’étude puisqu’il fait partie des forces de construction (Renaud, 2012). 

 

Les hypothèses fondatrices des épistémologies constructivistes s’adossent au double principe 

fondateur. D’une part, la connaissance qui « implique un sujet connaissant », « n’a pas de sens 

ou de valeur en dehors de lui ». D’autre part, elle « lui est accessible par la médiation de 

représentations construites par lui à l’aide de systèmes de symboles », « représentation qui 

construit la connaissance qu’ainsi elle constitue » (Saulais, 2013). Ainsi, l’interprétativisme va 

souligner la nature intentionnelle et finalisée de l’activité humaine ainsi que le caractère 

interactionnel, discursif et processuel des pratiques sociales. Les approches visant la découverte 

des régularités causales stables sont écartées au profit d’une approche interprétativiste qui 

s’appuie sur des méthodologies compréhensives, mieux à même de saisir la nature construite 

des phénomènes sociaux (Thiétart, 2014).  
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En synthèse, l’interprétativisme s’oppose traditionnellement au positivisme : son projet n’est 

pas d’expliquer la réalité, comme dans le cas du positivisme, mais avant tout de la comprendre, 

alors que le constructivisme cherche à la construire, partageant avec l’interprétativisme un 

certain nombre d’hypothèses relativistes (Perret et Séville, 2007). L’approche positiviste 

permet, en observant les faits de manière empirique, en éclairant les causalités et en construisant 

des règles, de découvrir et de comprendre ces formes de détermination. 

 

David (1999) propose de dépasser le débat entre positivistes et constructivistes. Il souligne 

qu’une fois le renoncement au positivisme acquis et qu’on rejette tout constructivisme extrême, 

on pourra admettre en sciences de gestion que la réalité existe, mais qu’elle est construite de 

deux manières :  

• Construite dans nos esprits, parce que nous n’en avons que des représentations ; 

• Construite parce que, en sciences de gestion, les différents acteurs - y compris les 

chercheurs - la construisent ou aident à la construire. 

 

Ainsi, nous inscrivons notre recherche dans une relation objective au terrain mais la production 

de connaissance qui en découle est à la fois subjective et contextuelle. L’approche du réalisme 

critique pose que ce qui est connaissable est le réel empirique, c’est à dire l’ensemble des 

perceptions humaines d’événements, lesquels événements surviennent dans le réel actualisé. Le 

processus de connaissance a pour but fondamental l’identification des mécanismes générateurs 

supposés exister de manière sous-jacente au réel actualisé étudié, ainsi que la compréhension 

du mode d’activation des mécanismes générateurs en fonction de différentes circonstances 

intrinsèques et extrinsèques possibles (Thiétart, 2014). Notre perspective est conforme au 

réalisme critique dans le sens où nous nous positionnons dans une perspective explicative de la 

réalité qui consiste à mettre en évidence des éléments qui expliquent l’évolution du business 

model des entreprises sociales en nous intéressant aux causes. 
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1.3 Le réalisme critique comme positionnement 

épistémologique 

La stratégie d’accès au réel retenue dans cette recherche, s’appuie sur les choix d’un paradigme 

épistémologique et d’un processus de production de la connaissance rattachés au courant du 

réalisme critique (aussi nommé réalisme transcendantal). La diffusion du réalime critique s’est 

accélérée en sciences de gestion depuis la fin des années 2000 (Gavard-Perret et al., 2012). 

Nous inscrivons notre recherche dans le réalisme critique parce que ses principes ontologiques 

et épistémiques conviennent à nos questions de recherche. Selon Elfving (2008), les concepts 

de base du réalisme critique ont été initialement développés par Rom Harré (1979 ; 1985) et 

Roy Bhaskar (1975) comme une approche de recherche alternative pour les sciences sociales. 

Le réalisme critique soutient que le processus de production de connaissance passe 

nécessairement par l’observation des événements, mais qu’en raison de la profondeur de la 

réalité, elle ne peut se résumer à la seule observation empirique des phénomènes. Il convient 

d’appréhender les mécanismes à l’origine des événements empiriques. Or, ceux-ci sont 

rarement observables de manière empirique. 

 

Le réalisme critique postule qu’il existe un réel en soi dont l’explication doit tenir compte de 

facteurs sociaux, environnementaux et technologiques. Il vise à expliquer le réel par de 

multiples mécanismes et leurs interactions (Bhaskar, 2008). La connaissance produite est ici 

subjective et la réalité se présente sous la forme de strates imbriquées (réel profond, actualisé 

et empirique). En effet, les objectifs de cette recherche sont en accord avec l’hypothèse d’ordre 

épistémique selon laquelle ce qui est connaissable est le réel empirique (Gavard-Perret et al., 

2012), c’est-à-dire l’ensemble des perceptions humaines d’évènements (qui surviennent dans 

le réel actualisé). De ce fait, au sens de Baskar, toute recherche tente d’identifier les semi-

régularités du phénomène étudié, c’est-à-dire la régularité partielle de l’évènement qui indique 

la réalisation d’un mécanisme causal. 

 

Voulant expliquer pourquoi et comment le business model évolue, notre problématique de 

recherche affiche une double visée explicative et compréhensive qui répond aux hypothèses du 

réalisme critique. En effet, « le processus de connaissance du réalisme critique a pour but 

fondamental l’identification des mécanismes générateurs (…), ainsi que la compréhension du 

mode d’activation des mécanismes générateurs en fonction de différentes circonstances 

intrinsèques et extrinsèques possibles » (Gavard-Perret et al., 2012 p. 33). Nous voulons mettre 
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en évidence des éléments qui expliquent l’évolution du business model des entreprises sociales 

en nous intéressant aux causes.  

 

Nous considérons que notre processus de recherche qualitative n’influence pas de manière 

significative notre objet de recherche et que les connaissances issues de notre travail ne sont 

pas indépendantes des interprétations et conceptions des acteurs. En accord avec le réalisme 

critique, nous admettons que les théories produites représentent qu’une partie de la réalité et les 

méthodes utilisées peuvent être faillibles. En plus, les capacités cognitives humaines dont celles 

du chercheur lui-même sont limitées (Dubouloz, 2013). En outre, le business model et 

l’entreprise sociale sont deux phénomènes d’une grande complexité. Cela nous a conduit à 

approcher la réalité qu’à travers des théories et des méthodes multiples. De même, nous tenons 

à la rigueur de notre méthode, à la fidélité et à la validité des mesures.   

 

1.4 Validation des connaissances dans une perspective du 

réalisme critique 

Les modes de justification des connaissances élaborées dans une recherche dépendent du cadre 

épistémologique de la recherche, et plus particulièrement des hypothèses fondatrices (Gavard-

Perret et al., 2012). La véracité des connaissances produites comporte deux éléments : la 

fiabilité et la validité (Gagnon, 2012). Nous justifions la connaissance produite à travers les 

critères de fiabilité, de validité interne et externe.  

 

La fiabilité est reliée à la constance des observations et à la réplication des résultats. C’est-à-

dire que les investigations répétées du même phénomène par d’autres chercheurs, en suivant la 

même démarche de recherche, mèneraient sensiblement aux mêmes conclusions (Gagnon, 

2012). Toutefois, le réalisme critique considère les systèmes sociaux comme étant ouverts et 

donc soumis à des circonstances extrinsèques qui rendent impossible de répéter à l’identique 

des recueils d’information (Gavard-Perret et al., 2012). 

 

La validité renvoie à la justesse et à l’exactitude de ces résultats par rapport à la réalité (Gagnon, 

2012). On distingue la validité interne et la validité externe. La validité interne d’une recherche 

repose sur la cohérence interne du processus de recherche, la validité du construit et la rigueur 

du processus de recherche.  En ce qui concerne la cohérence interne, elle dépend de la 
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cohérence du canevas (design) de la recherche quel que soit le paradigme de recherche (Gavard-

Perret et al., 2012). Contrairement à la cohérence interne d’une recherche, la validité du 

construit dépend du cadre épistémologique. On entend par construit dans le réalisme critique, 

un ensemble cohérent d’énoncés relatifs à un plausible mécanisme générateur qui permettrait 

d’expliquer les observations effectuées à propos du phénomène étudié (Gavard-Perret et al., 

2012). Le construit, qui est élaboré via un processus d’abstraction, exprime des raisons 

plausibles aux événements observés, et non pas des similitudes et des régularités entre 

événements observés comme c’est le cas dans les paradigmes épistémologiques positivistes et 

post-positivistes (Gavard-Perret et al., 2012). 

 

La rigueur du processus de recherche montre la cohérence mutuelle des théories mobilisées 

ainsi que leur cohérence avec les hypothèses fondatrices du cadre épistémologique de la 

recherche. Toutefois, s’il est possible de justifier directement le bien-fondé d’inférences 

abductives, car il est souvent difficile d’expliciter ex post la manière dont a jailli une idée qui 

devient évidente après (Yanow, 2006). Dans le paradigme épistémologique réaliste critique, la 

justification de la rigueur des inférences effectuées et, plus généralement, du processus de 

montée progressive en abstraction, comprend deux volets : d’une part, expliciter les raisons 

sous-jacentes à la mise en œuvre itérative de boucles induction /abduction /déduction en relation 

avec le matériau empirique qui a conduit au construit final ; d’autre part, justifier le bien-fondé 

du construit final (Gavard-Perret et al., 2012). 

 

Enfin, la validité externe désigne la validité des connaissances au-delà de la base empirique à 

partir de laquelle elles ont été élaborées, dans notre cas, au-delà des startups sociales étudiées. 

Elle repose sur des mises à l’épreuve de ces connaissances quel que soit le cadre 

épistémologique. Il s’agit, dans le réalisme critique, de justifier des connaissances portant sur 

de plausibles mécanismes générateurs (Gavard-Perret et al., 2012). Ces connaissances 

développées par un processus d’abstraction s’expriment sous la forme d’un modèle abstrait. La 

justification de la validité de ce modèle au-delà du ou des cas à partir desquels il a été élaboré 

repose sur des mises à l’épreuve successives du pouvoir explicatif de ce modèle dans d’autres 

cas (Gavard-Perret et al., 2012). 

 

Par ailleurs, Charreire et Huault (2001) soulignent la nécessité d’une cohérence entre le choix 

épistémologique et le choix méthodologique. Une recherche qui s’inscrit dans le réalisme 

critique se fait donc avec des méthodologies qui doivent répondre aux principes du réalisme 
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critique. La théorie enracinée (grounded theory) et l’étude de cas comparative sont deux types 

de méthodes qualitatives bien adaptés au réalisme critique (Thiétart, 2014). La première 

favorise « l’identification de nouveaux mécanismes ou de nouvelles structures » (Thiétart, 2014 

p.34). La seconde telle que la présente Tsoukas (1989) par une étude comparative des différents 

facteurs contextuels, « favorise l’enrichissement de la compréhension de mécanismes 

générateurs déjà identifiés et de leurs modes d’activation » (Thiétart, 2014 p.34). Ainsi, la 

section qui suit est consacrée à nos choix méthodologiques. 

 

Section 2 : le Choix méthodologique 

La méthodologie de recherche est l’ensemble des « démarches générales structurées qui 

permettent d’étudier un thème de recherche. Ainsi, les méthodologies établissent la façon dont 

on va analyser, découvrir, décrypter un phénomène » (Hlady-Rispal, 2002 p.26). Elle est l’étude 

des méthodes permettant de constituer des connaissances. Notre recherche ayant pour ambition 

de comprendre et d’expliquer pourquoi et comment le BM des entreprises sociales évolue ou 

non, le recours à une méthode qualitative semble pertinent. « Les méthodes qualitatives 

fonctionnent soit pour construire des contextes scientifiques d’analyse, soit pour décrire les 

processus au travail sur les phénomènes sociaux à l’intérieur de ces contextes, soit encore pour 

rendre compte des significations finales qu’il faut donner à ces phénomènes, compte tenu du 

contexte scientifique de référence » (Muchielli, 2009 p.35). Les méthodes qualitatives, de ce 

point de vue, nous apparaissent tout à fait pertinentes pour répondre aux différentes exigences 

du réalisme critique.  

 

Les méthodes qualitatives se caractérisent par des stratégies de recherche (étude de cas, 

recherche-action…) et des méthodes de collecte de données comme l’entretien, l’observation, 

l’analyse documentaire, etc. Il faut néanmoins reconnaître que face aux méthodes quantitatives, 

les méthodes qualitatives de recherche en gestion souffrent d’une certaine « subjectivité » due 

à l’interprétation du chercheur. Pour étudier l’évolution du BM d’entreprises sociales, nous 

avons adopté l’étude de cas multiple comme stratégie qualitative d’accès au réel. L’étude de cas 

est « une approche cohérente avec le réalisme critique pour explorer les interactions entre 

structures, évènements, actions et contexte et expliquer les mécanismes générateurs » 

(Dubouloz, 2013).  
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Dans l’ensemble, l’étude de cas multiple répond à notre cadre théorique en offrant une richesse 

de données, une proximité et une familiarité au terrain et son contexte (Yin,1994). Dans la suite 

de cette section, nous développerons d’abord notre stratégie d’accès au réel, ensuite nous 

exposerons notre méthode d’échantillonnage, puis notre mode raisonnement et enfin, nous 

terminerons par la présentation de notre méthode de collecte de données. 

 

2.1 L’étude de cas multiples comme stratégie d’accès au réel 

2.1.1 Définition et intérêt de l’étude de cas 

Une méthodologie qualitative par étude de cas a été mobilisée pour conduire notre recherche. 

Yin définit une étude de cas comme « une investigation empirique qui examine un phénomène 

contemporain au sein de son contexte réel lorsque les frontières entre le phénomène et le 

contexte ne sont pas clairement évidentes et pour laquelle de multiples sources de données sont 

utilisées » (Yin,1994 p.17). Eisendhardt (1989) ajoute que l’étude de cas est une stratégie de 

recherche qui a pour objet la compréhension des dynamiques et processus sous-jacents de 

certains phénomènes.  

 

L’étude de cas tient compte des dimensions historique, contextuelle et circonstancielle des 

phénomènes observés (Giordano, 2003). Elle se prête bien à des études longitudinales (Barker, 

1993) ou historiques (Vézina, 1999) dans une approche diachronique. De plus, elle fournit aussi 

beaucoup d’éléments et d’informations concernant les circonstances dans lesquelles se 

produisent les phénomènes observés. Ces données favorisent une approche contextualiste de 

l’activité de la firme (Pettigrew, 1983) et permettent ainsi de mieux comprendre l’évolution du 

contexte dans lequel s’insère la firme. 

 

L’étude de cas comme méthode de recherche se distingue de l’autre forme d’étude de cas 

employée pour l’enseignement. L’étude de cas ambitionne de comprendre un phénomène et de 

ce fait, se distingue des études de cas pédagogiques qui visent à illustrer un point ou faire 

ressortir un élément important pour l’apprentissage (Gagnon, 2012).  Les études de cas sont 

appropriées lorsque la question de recherche débute par pourquoi ou comment (Dubouloz, 

2013 ; Renaud, 2012). Nous cherchons en partie à comprendre et à expliquer le « pourquoi » et 

le « comment » de l’évolution du BM des entreprises sociales. Miles et Huberman (2003) 

stipulent que des relations légitimes et raisonnablement stables peuvent être découvertes au sein 
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des phénomènes sociaux par le biais d’études de cas dans une perspective du réalisme 

transcendal (ou réalisme critique). En plus, l’entreprise sociale et le BM sont deux concepts 

complexes qui recouvrent diverses réalités. La rigueur et la transparence des recherches 

qualitatives pouvant être remises en cause, nous avons suivi les recommandations de Miles et 

Huberman (2003) dont le processus d’analyse des données qualitatives est rigoureux et cohérent 

avec notre stratégie d’accès au réel et notre méthodologie. Nous avons également pris de 

nombreuses précautions afin d’assurer la qualité de cette recherche, tant au niveau de sa fiabilité 

que de la validité des résultats. 

 

Des études de cas sont généralement considérées comme étant de qualité supérieure pour la 

création d'une compréhension des phénomènes empiriques et pour générer de nouvelles théories 

(Eisenhardt, 1989). Selon Yin (2003), les études de cas multiples sont préférables dans une 

logique de réplication littérale ou théorique. Se pose alors la question du choix des cas selon 

leur nature et leur nombre. Yin (2009) en propose une typologie qui distingue quatre designs 

en fonction du nombre de cas mais aussi de leur caractéristique enchâssée ou non (cf. figure 

15). 

 

Figure 15 : Matrice des différents designs d’études de cas 
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Source : Yin (2009, p. 46) 

 

 

Notre recherche s’inscrit dans la partie droite d’en haut donc des cas multiples holistiques. La 

multiplication des cas peut également être utile dans une logique comparative et pour permettre 

de trouver des cas contraires qui inciteront à approfondir la compréhension et l’explication 

(Dubouloz, 2013). 

 

2.1.2 Le choix de la nature et du nombre de cas 

La question du choix du nombre et de la nature des cas est délicate. Il est essentiel de trouver 

un terrain d’étude représentatif de la question de recherche (Gagnon, 2012). La qualité des 

résultats et la compréhension du phénomène en dépendent (Yin, 2014). Nous avons tenu à faire 

une sélection adéquate de cas par rapport à notre problématique en visant les cas les plus 

informatifs possible et non pas un échantillon statistiquement représentatif.  

 

Pour Eisenhardt (1989), avec moins de quatre cas, les fondements empiriques risquent d’être 

peu convaincants. Cependant, Dyer et Wilkins (1991) soulignent que les études de cas unique 

ont durablement marqué les sciences sociales. De plus, l’étude attentive d’un seul cas peut 

également conduire les chercheurs à développer de nouvelles relations théoriques et à 

questionner les anciennes. 

 

Le choix de plusieurs cas nécessite qu’on soit explicite sur les critères de sélection (Miles et 

Huberman, 2003). Une sélection adéquate d'un nombre modéré de multiples cas saura équilibrer 

le compromis entre les études de cas détaillées uniques et d'augmenter les avantages théoriques 

de l'inclusion de plusieurs cas supplémentaires par échantillonnage théorique. Deux critères 

peuvent conditionner le choix des cas : la saturation et la réplication (Thiétart, 2014).  

 

✓ Le principe de réplication 

Le principe de réplication dans les recherches qualitatives permet de tester des théories (Yin, 

2014) où d’en construire (Eisenhardt, 1989, Eisenhardt et Graebner, 2007). Le nombre de cas 

selon ce principe de réplication d’une recherche dépend de deux critères à savoir le degré de 

certitude souhaité et de l’ampleur des effets (Yin, 2014). Chaque cas est sélectionné soit parce 
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qu’on suppose trouver des résultats similaires (cas de réplication littérale) soit parce que, selon 

la théorie, il devrait conduire à des résultats différents (cas de réplication théorique). Deux ou 

trois cas de réplication littérale sont suffisants lorsque la théorie est simple et que l’enjeu ne 

requière pas un degré de certitude important. Dans la situation contraire, lorsque la théorie est 

subtile ou si l’on souhaite un degré de certitude plus important, cinq à six cas de réplication 

constituent un minimum (Yin, 2014). 

 

Le nombre de cas de réplication théorique dépend, quant à lui, des conditions supposées exercer 

une influence sur le phénomène. Ainsi, plus il existe un grand nombre de conditions différentes 

susceptibles d’influencer le phénomène ou de théories alternatives, plus le nombre de cas de 

réplication théorique pourra être important. Eisenhardt (1989) recommande d’étudier quatre à 

dix cas selon le principe d’échantillonnage théorique de Glaser et Strauss (1967). Chaque cas 

est sélectionné selon des raisons théoriques de réplication, d’extension de théorie, de 

contradiction ou d’élimination d’explication alternative (Eisenhardt et Graebner, 2007).  

 

✓ Le principe de saturation 

Contrairement à Yin (2014), Glaser et Strauss (1967) ne fournissent pas d’ordre de grandeur du 

nombre d’unités d’observation que doit comporter l’échantillon. Selon ces auteurs, la taille 

adéquate d’un échantillon est celle qui permet d’atteindre la saturation théorique des catégories. 

Cette saturation théorique est atteinte lorsqu’on ne trouve plus de données supplémentaires 

générant de nouveaux éclairages théoriques, ni de nouvelles propriétés aux principales 

catégories (Charmaz, 2006). Généralement la collecte des données s’arrête lorsque les dernières 

unités d’observations analysées n’ont pas apporté d’éléments nouveaux. Ce principe repose sur 

le fait que chaque unité d’information supplémentaire apporte un peu moins d’information 

nouvelle que la précédente jusqu’à ne plus rien apporter.  

 

Au-delà de ces deux principes essentiels, qui visent à accroître la validité interne, il est 

également possible d’augmenter le nombre de cas afin d’améliorer la validité externe. Ces 

nouveaux cas seront alors sélectionnés de manière à faire varier le contexte d’observation (par 

exemple, localisation géographique, type d’organisation…). Pour Thiétart (2014 p.221) « la 

validité de l’étude peut être reliée à trois caractéristiques de l’échantillon qui sont la nature 

(hétérogène ou homogène) des éléments qui le composent, la méthode de sélection de ces 

éléments et le nombre d’éléments sélectionnés (cf. tableau 15). La validité externe concerne la 
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possibilité d’étendre les résultats obtenus sur l’échantillon à d’autres éléments, dans des 

conditions de lieu et de temps différentes. La validité interne consiste à s’assurer de la 

pertinence et de la cohérence interne des résultats par rapport aux objectifs déclarés du 

chercheur ». 

Tableau 15 : Les caractéristiques de l’échantillon influençant la validité 

Eléments d’appréciation Validité interne Validité externe 

Caractère  La recherche améliore 

Homogène (+) (-) 

Hétérogène (-) (+) 

Nombre de cas La recherche présente 

Petit nombre de cas (étude 

approfondie) 

(+) (-) 

Grand nombre de cas 

diversifiés 

(-) (+) 

 

(-) faible et (+) fort 

Source : adaptée de Thiétart (2014 p.222) 

 

Le tableau 15 ci-dessus synthétise les principales caractéristiques de l’échantillon qui influence 

la validité interne et externe de la recherche. En effet, l’utilisation d’un échantillon d’éléments 

homogènes améliore la validité interne mais au détriment de la validité externe. Tandis que le 

recrutement avec des éléments hétérogènes aura une validité interne faible et une forte validité 

externe. De même, les études de cas multiples avec un faible nombre de cas étudiés en 

profondeur présentent une forte validité interne et une faible validité externe. Alors qu’un 

échantillon avec un grand nombre de cas diversifiés aura une plus faible validité interne mais 

une plus grande validité externe.  

 

La corroboration empirique étant un des principes méthodologiques clés du réalisme critique 

(Wynn et Williams, 2012), nous avons tenu à respecter ce principe par la multiplication et la 

diversification de nos cas. Ce qui permet d’évaluer dans quelle mesure une explication causale 

peut être maintenue à travers différents cas et événements (Wynn et Williams, 2012). Ainsi, la 

corroboration empirique nous permet alors de s’assurer que les mécanismes générateurs 
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proposés représentent la réalité de manière adéquate, et qu’ils ont un meilleur pouvoir explicatif 

que des explications alternatives. 

 

2.2 Le cadre empirique : l’échantillonnage théorique pour le 

choix des cas 

Pour notre étude de cas multiples, chaque cas est sélectionné selon des critères théoriques 

incluant la similitude ou au contraire le caractère dissimilaire c’est-à-dire suivant des critères 

d’équilibre, de potentiel de découverte, d’objectif de recherche, d’homogénéité ou, au contraire, 

de variété maximale (Glaser et Strauss, 1967 ; Eisenhardt, 1989 ; Yin, 2014). Selon Gagnon 

(2012), lorsque des cas multiples sont étudiés, ils peuvent être différents, similaires, redondants 

ou variés. Les startups sociales à l’étude n’étant pas choisies pour des raisons statistiques, il est 

donc préférable de parler d’un échantillonnage théorique (Gagnon, 2012). 

 

Yin (2014) appelle ainsi réplication littérale les démarches reposant sur la sélection de cas 

similaires et réplication théorique celles qui s’appuient sur des cas non similaires et pour 

lesquels l’application de la théorie étudiée devrait aboutir à des résultats différents. Parmi les 

cas, certains pourront être retenus pour rejeter des explications alternatives (Eisenhardt et 

Graebner, 2007) et donc améliorer la validité interne. D’autres pourront être retenus en raison 

de leur différence de contexte pour augmenter la généralisation des résultats (Glaser et Strauss, 

1967; Eisenhardt et Graebner, 2007). 

 

Ainsi, plusieurs critères ont guidé la sélection des cas. Tout d’abord, la sélection des cas a été 

réalisée dans un processus structuré. Nous avons identifié des entreprises sociales qui utilisent 

les TIC pour résoudre un problème social/environnemental dans différents secteurs tels que 

l’éducation, la santé, l’agriculture, la culture, l’économie circulaire, etc. Ce qui nous a permis 

d’avoir dans les deux pays, des startups sociales du numérique qui possèdent suffisamment de 

traits communs avec les autres cas sans pour autant être en tout point identique (le principe de 

la représentativité théorique). 

 

Le processus de sélection des cas s’est déroulé en plusieurs étapes. D’abord, nous avons élaboré 

une liste avec une dizaine de cas dans chaque pays. En France, pour sélectionner nos cas, nous 

nous sommes rendus sur le site du MOUVES, d’Ashoka France, Antropia et Sensecube. Nous 
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avons choisi les cas selon leurs reconnaissances comme les fellows Ashoka, à travers leurs prix, 

des concours, leurs levées de fonds, etc. Pour les cas sénégalais, la sélection a été plus difficile 

car le mouvement de l’entrepreneuriat social est encore plus récent et par conséquent le nombre 

d’entreprises qui s’y réclament est encore plus limité. Néanmoins, nous avons commencé par 

sélectionner d’abord les cas qui ont été primés notamment dans les concours comme le concours 

de l’entrepreneuriat social en Afrique de la fondation Orange. Ensuite, certains cas nous ont été 

suggérés par les entrepreneurs sociaux et certains acteurs du champ rencontrés. Le parcours de 

ces startups sociales accroit potentiellement la richesse des données au regard de notre 

problématique. 

 

Mais, dans tous les cas, en France et au Sénégal, nous avons tenu d’abord à avoir des secteurs 

variés mais pratiquement identiques pour les deux pays pour une compréhension plus large. 

Nous avons des cas dans l’éducation, la formation et la culture (six cas dont 3 français et 3 

sénégalais), le marché agricole (deux cas : 1 français et 1 sénégalais), la santé deux cas (2 

sénégalais), le financement solidaire (trois cas dont 2 sénégalais et 3 cas français), l’insertion, 

l’accompagnement et l’inclusion (cinq cas à savoir 2 cas sénégalais et 3 cas français). Nous 

résumons les principaux critères de sélection dans la figure suivante. Cette démarche nous a 

permis d’avoir un échantillon de startups offrant une variété équilibrée de situations différentes 

(une répartition équilibré). La variété des startups selon différentes caractéristiques (secteur, 

stade de développement, statut commercial ou associatif, etc.) permet d’accroître la 

compréhension de l’évolution du business model social dans toute sa complexité. Nos cas 

appartiennent à la même population théorique (« les startups du numérique ») mais varient 

selon les statuts (SAS, SARL, Association, etc.), le secteur d’activité (éducation, agriculture, 

santé, etc.), l’âge (3 ans à 8 ans). 

La figure 16 ci-après résume nos critères de sélection.  

 

 

 

 

 

 



183 

 

Figure 16 : principaux critères de sélection des cas 

 

 

 

 

En somme, nous avons sélectionné par échantillonnage théorique les entreprises qui sont en 

phase entrepreneuriale. Certaines d’entre elles sont en phase de démarrage et d’autres en phase 

de croissance. Les entreprises interrogées ont démarré leurs activités entre 2008 et 2014. Le 

tableau 16 présente les startups sociales françaises et sénégalaises étudiées. 

 

L’échantillonnage théorique signifie que les personnes, les lieux et les situations où ils vont 

collecter des données empiriques sont choisis en fonction de leur capacité à favoriser 

l’émergence et la construction de la théorie (Guillemette et Luckerhoff, 2009 ; Charmaz, 2006; 

Glaser, 1978 ; Glaser et Strauss, 1967). L’échantillonnage théorique se distingue de 

l’échantillonnage statistique dans lequel les sujets sont choisis d’après le critère de la 

représentativité et de la saturation statistique. Selon Guillemette et Luckerhoff (2009), dans la 

logique de l’échantillonnage théorique, les paramètres de l’objet d’étude sont délimités selon 

une perspective qui fait appel à des concepts – encore très provisoires – pouvant guider les 

premiers moments d’échantillonnage (Glaser, 1978), quitte à ce qu’ils soient remplacés par des 

concepts émergents (Strauss et Corbin, 1998). Par la suite, ce sont toujours les résultats de 

l’analyse progressive qui déterminent la sélection des prochains échantillons théoriques. 
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Tableau 16 : recensement des startups étudiées 

Startups sociales françaises Startups sociales sénégalaises 

1. F1                     

SAS 

Plateforme qui connecte 

agriculteurs et 

consommateurs 

1. S1        

Entreprise 

individuelle 

La plateforme qui 

connecte les acteurs du 

monde agricole 

2. F2                 

SAS 

Fabriques sociales de 

codeurs – Ecoles 

numériques 

1. S2   

ASSOCIATION 

Le digital au service de 

l’éducation 

3. F3 

ASSOCIATION 

Plateforme pour résoudre 

les défis des entrepreneurs 

sociaux par la 

mobilisation des citoyens 

3. S3          

SARL 

Le numérique pour la 

pérennisation du 

patrimoine culturel, 

littéraire et scientifique 

africain 

4. F4                

SAS 

Plateforme de diffusion 

des innovations positives 

4. S4              

GIE 

La plateforme au service 

des produits locaux 

transformés 

5. F5                

SAS 

Des outils de micro-

collecte de fonds auprès 

des consommateurs et des 

salariés pour les 

organisations d’utilité 

publique 

5. S5          

SURL 

La pharmacie 

communautaire virtuelle 

pour le partage de 

médicaments 

6. F6 

ASSOCIATION 

Lutter contre les risques 

psychosociaux liés au 

chômage 

6. S6           

SARL 

Le digital pour la prise en 

charge médicale des 

proches par la diaspora. 

7. F7                

SAS 

La diffusion de contenu 

numérique pour l’Afrique 

7. S7   

ASSOCIATION 

Centre de leadership des 

jeunes (émission 

télévisée voix des jeunes) 

8. F8                

SAS 

Plateforme numérique 

pour faciliter les 

rencontres dans la vie 

réelle 

8. S8    

Entreprise 

individuelle 

Le numérique au service 

de la santé infantile et 

maternelle 

9. F9                

SAS 

Plateforme de collecte en 

ligne dédiée aux 

associations 

9. S9            

SARL 

L’e-commerce au service 

des sénégalais de 

l’extérieur pour 

commander des biens 

pour ses proches 

10. F10 

PROGRAMME 

Accélérer la transition 

numérique des 

associations 

10. S10     

ASSOCIATION 

La géomatique au service 

de la santé 
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2.3 L’exploration hybride comme voie de recherche  

Deux grands processus de construction des connaissances existent, l’exploration et le test 

(Charreire Petit et Durieux, 2007). L’exploration incite le chercheur à la découverte de résultats 

théoriques novateurs, alors que le test cherche à mettre à l’épreuve la réalité d’un objet 

théorique. L’orientation vers le test ou vers l’exploration n’est pas neutre quant au 

positionnement épistémologique (Thiétart, 2014). 

 

Le réalisme critique vise avant tout à expliquer le réel par de multiples mécanismes et leurs 

interactions (Bhaskar, 2009), la connaissance pouvant être élaborée à partir d’un test ou d’une 

exploration (Charreire-Petit et Durieux, 2007). Notre recherche s’inscrit dans une voie 

exploratoire pour expliquer les mécanismes générateurs de l’évolution du BM des entreprises 

sociales et l’interaction entre les différentes composantes du BM lorsque celui-ci évolue. 

 

Il existe trois voies de l’exploration à savoir l’exploration théorique, l’exploration empirique et 

l’exploration hybride. Thiétart donne les définitions suivantes des trois types d’exploration. 

D’abord, « l’exploration théorique a pour objet d’établir un lien conceptuel entre plusieurs 

champs théoriques ou disciplines » (Thiétart, 2014 p.91). Ensuite, l’exploration empirique 

« concerne la production de connaissances sans forcément mobiliser de modèles d’analyse ou 

de concepts préalables » (Thiétart, 2014 p.91). Cependant, il est difficile pour un chercheur de 

faire table rase des connaissances antérieures. Il existe des limites intrinsèques. Le chercheur 

n’est pas aussi indépendant de ses connaissances antérieures. Par conséquent, verra-t-il tout ce 

qu’il peut voir ou seulement tout ce qu’il sait voir compte tenu de sa formation antérieure, de 

sa personnalité, de la structure de son esprit ? Nos observations, même les plus libres sont 

guidées par ce que nous sommes capables de voir et par ce que nous sommes préparés à voir. 

Enfin, l’exploration hybride « consiste à procéder par aller-retour entre observations 

empiriques et connaissances théoriques » (Thiétart, 2014 p.77). Notre recherche s’inscrit dans 

une démarche d’exploration hybride. L’exploration hybride est une voie qui permet d’enrichir 

ou d’approfondir des connaissances antérieures. Ces recherches tendent vers un « réalisme 

fort » de la théorie (Koenig, 1993) et vers la production de construits théoriques fortement 

« enracinés » (Glaser et Strauss, 1967) dans les faits considérés » d’après Thiétart (2014 p.93). 
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Pour explorer, le chercheur adopte une démarche de type inductive et/ ou abductive alors que 

pour tester, celui-ci fait appel à une démarche de type déductive ou hypothético-déductive 

(Thiétart, 2014). Notre thèse s’appuie sur l’abduction, mode de raisonnement associé à cette 

exploration hybride (Charreire-Petit et Durieux, 2007). En adoptant l’exploration hybride, nous 

nous appuyons sur les concepts et la littérature mobilisés pour donner du sens à nos observations 

empiriques en procédant par des allers-retours fréquents entre le matériau empirique recueilli 

et la théorie. La démarche est abductive dans ce cas (Thiétart,2014). 

 

2.4 L’abduction comme mode de raisonnement 

Deux logiques qui répondent à deux types de raisonnement, la déduction (consistant à conclure 

du général au particulier) et l’induction (par laquelle l’esprit passe du particulier au général), 

distinguent depuis longtemps deux procédés très généraux de pensée (Saulais, 2013). En 

sciences de gestion, on distingue généralement trois types de raisonnement dans l’étude des 

phénomènes et la production de connaissances scientifiques : la déduction, l’induction et 

l’abduction. Qu’entend-t-on par induction, déduction, abduction ? 

 

L’induction est « une inférence conjecturale qui conclut : de la régularité observée de certains 

faits à leur constance ; de la constatation de certains faits à l’existence d’autres faits non donnés 

mais qui ont été liés régulièrement aux premiers dans l’expérience antérieure » (Morfaux38, 

2011 p.265). Il s’agit d’un raisonnement par lequel on passe du particulier au général, des faits 

aux lois, des effets à la cause et des conséquences aux principes (Thiétart, 2014). 

 

La déduction est le raisonnement qui fonde la démarche hypothético-déductive. Cette démarche 

consiste à élaborer une ou plusieurs hypothèses et à les confronter ensuite à la réalité. Donc, la 

déduction est un moyen de démonstration qui se caractérise par le fait que si les hypothèses 

formulées initialement (prémisses) sont vraies, alors la conclusion doit nécessairement être 

vraie, (Thiétart, 2014).  

 

L’abduction consiste « à tirer de l’observation des conjectures qu’il convient ensuite de tester 

et de discuter » (Koenig, 1993 p.7). L’inférence se définit comme « une opération logique par 

laquelle on tire d’une ou de plusieurs propositions la conséquence qui en résulte » (Morfaux, 

                                                 
38 Cité par Thiétart, 2014 
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2011 p.270). « L’abduction est l’opération qui, n’appartenant pas à la logique, permet 

d’échapper à la perception que l’on a du monde réel par un essai de conjecture sur les relations 

qu’entretiennent effectivement les choses […] » (Koenig, 1993 P7 cité par Thiétart, 2014). 

 

Notre recherche ne répond pas aux exigences d’une démarche déductive ni d’une démarche 

inductive. L’induction suppose que l’observation du terrain soit libre de tout préjugé afin de 

produire des lois universelles et générales à partir des observations empiriques. Notre travail ne 

vise pas à produire des lois universelles mais plutôt à « proposer de nouvelles conceptualisations 

théoriques valides et robustes, rigoureusement élaborées » (Charreire Petit et Durieux, 

2007p.61). Et nos observations sont influencées en partie par notre cadre théorique ce qui réfute 

toute neutralité. De ce fait, l’abduction semble répondre aux objectifs de notre recherche.   

 

Le travail de recherche doit être théoriquement guidé sur le terrain car face à la masse de 

données et de conjectures qu’ils ne peuvent maîtriser (Renaud, 2012), les chercheurs risquent 

de se perdre. C’est sur leur sensibilité théorique (Glaser, 1978), leurs savoirs accumulés (Dey, 

1993) qu’il est nécessaire que les chercheurs s’appuient pour distinguer « les données 

pertinentes ». 

 

L’abduction mobilise la déduction et l’induction à différents stades. C’est pour cela que certains 

auteurs parlent de « boucle » combinant abduction, déduction et induction dans un processus 

récursif (David, 1999). « L’intérêt majeur de l’approche réaliste critique c’est d’avoir su 

dépasser l’opposition classique entre la démarche inductive et la démarche hypothético-

déductive au profit de la boucle induction-abduction-déduction qui doit s’articuler de manière 

itérative tout au long du processus de recherche » (Sarr, 2015 p.131). Notre mode de 

raisonnement est cohérent avec notre positionnement épistémologique car au niveau 

méthodologique, la vision stratifiée de manière verticale du réel conduit à ne pas s’arrêter à 

l’identification de relations de surface […] (Gavard-Perret et al., 2012). De plus, dans la 

perspective réaliste critique, l’objectif de la théorie est d’imaginer les mécanismes explicatifs 

plausibles à l’origine des phénomènes observés (Tsang, 2006). Comme la façon dont ces 

mécanismes génèrent les évènements, dépend de facteurs de contingence et rend donc 

impossible des associations causales linéaires et certaines, le raisonnement abductif semble plus 

approprié (Van de Ven, 2007 ; Boisot et Mckelvey, 2010).  
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Au final, cette démarche abductive nous permet de dépasser la simple description d’un 

phénomène (Charreire Petit et Durieux, 2007). En procédant par aller-retour entre des 

observations et des connaissances théoriques tout au long de la recherche, elle offre une 

compréhension plus fine de notre objet de recherche et répond à la portée explicative et 

compréhensive de cette thèse.  

 

2.5 La méthode de collecte de données 

L’étude de cas suppose que l’on documente un phénomène en utilisant plusieurs techniques de 

collecte de données (étude de documents, entretiens, observations, etc.) (Giordano, 2003). 

Miles et Huberman (1991 p.11) soulignent que les données qualitatives sont séduisantes car 

elles « permettent des descriptions et des explications riches et solidement fondées de processus 

ancrés dans un contexte », ce qui répond à notre objectif de recherche. Nos sources 

d’informations sont essentiellement de deux ordres. D’abord, la collecte d’archive est mise à 

contribution pour accéder à des données historiques et essentielles. Ensuite, ces données 

secondaires sont complétées par des entretiens semi-directifs que nous avons menés auprès des 

startups sociales étudiées et auprès de leurs partenaires. Dans une perspective d’analyse 

longitudinale, nous avons réalisé une collecte des données de deux manières : 

• Une collecte en temps réel, afin de suivre l’évolution des cas pendant la durée de la 

thèse. 

• Une collecte a posteriori, pour reconstituer le parcours des cas étudié depuis leur 

création. 

 

2.5.1 La collecte de données en temps réel 

 

Les méthodes de collecte des données en temps réel consistent à étudier un phénomène au 

moment où il se déroule (Thiétart, 2014). Les méthodes préconisées sont l’observation par une 

immersion prolongée sur le terrain de recherche, la discussion interactive, les auto-rapports et 

la recherche menée par le praticien (Thiétart,2014). Dans notre cas, nous avons suivi en temps 

réel, pendant les trois ans de ce travail de recherche, les actualités des entreprises de notre 

échantillon en s’inscrivant pour recevoir des newsletters, des alertes sur les réseaux sociaux, 

leurs rapports annuels, etc. Les technologies numériques offrent aujourd’hui des moyens de 

collecter des données en temps réel sans se déplacer. Par exemple, nous avons suivi en direct 
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certains évènements ou interventions de nos cas sur les réseaux sociaux et des applications 

comme « Périscope » ou « Facebook direct » ou You Tube. Les données ont été consignées 

sous forme de prise de notes.  

 

Par ailleurs, nous avons collecté des données primaires en se rendant à des workshops, des 

conférences, des salons, etc. organisés par les cas étudiés ou auxquels ils sont invités. Ces 

données ont été collectées aussi bien en France qu’au Sénégal. Certains évènements en France 

impliquaient des cas sénégalais comme l’impact journalism Day 2016 ou l’observatoire de la 

e-santé dans les pays du Sud en 2016. Nous avons présenté en annexe 2 ces évènements dans 

un tableau détaillé avec les dates, le nom des évènements, les organisateurs et les résultats 

obtenus. Nous présenterons en synthèse dans le tableau 17 suivant le nombre d’évènements 

auxquels nous avons assistés.  

 

Tableau 17: synthèse des évènements pour la collecte de données 

 

Evènements en France Evènements  en Sénégal 

Présence physique 11 Présence Physique 8 

Présence virtuelle 2 Présence virtuelle 1 

Total  13 Total  9 

 

Vu également le nombre de cas étudiés, vingt au total, dans deux pays, nous ne pouvions pas 

utiliser les autres moyens de collecte des données en temps réel cités précédemment comme 

l’observation participante. Selon Thiétart « les méthodes de recueil de données en temps réel 

présentent l’avantage d’éviter le biais de rationalisation a posteriori et permettent de jouer sur 

les temporalités. Toutefois, ces méthodes peuvent influencer le déroulement du phénomène » 

(Thiétart, 2014 p.397). Dans notre cas, vu la nature de nos participations, nous ne pouvions pas 

influencer sur le déroulement des évènements. La plupart du temps, nous avons été invités pour 

les évènements organisés par les cas à l’étude. Pour les autres évènements auxquels les startups 

étudiées ont été invitées, nous étions informés en général via les réseaux sociaux (Facebook, 

Tweeter). Lorsque le thème de l’évènement pouvait apporter des informations supplémentaires 

par rapport à notre collecte de données, nous y assistons. Dans beaucoup de ces évènements, 

nous avions l’occasion de poser des questions en rapport avec notre recherche. Enfin, nous 

pouvions également discuter avec des dirigeants et des entrepreneurs durant les activités de 
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networking lors de ces évènements. C’était l’occasion pour nous d’obtenir des réponses à 

certaines questions ou d’approfondir certaines réponses auprès de ces derniers. Ces répondants 

ne sont pas souvent accessibles par mail ou par téléphone. En effet, beaucoup de nos mails 

destinés aux entrepreneurs sont restés sans suite.  En somme, ces évènements étaient des 

moyens pour nous d’obtenir des rendez-vous pour des entretiens physiques ou téléphoniques et 

de récolter des données.  

 

2.5.2 La collecte de données rétrospectives 

En outre, « les méthodes de collecte de données longitudinales a posteriori (c’est-à-dire lorsque 

le phénomène est révolu) sont utilisées pour des raisons pratiques. Le phénomène peut ne plus 

exister ou encore une étude longitudinale sur plusieurs décennies ne puisse être réalisée en 

temps réel pour une thèse ou un article. Les études rétrospectives font appel à des données 

secondaires archivées et/ou à des données primaires retraçant a posteriori l’évolution d’un 

phénomène » (Thiétart,2014). Dans cette recherche, nous avons mobilisé à la fois des données 

secondaires et des données primaires issues de nos entretiens pour reconstituer l’histoire des 

startups sociales étudiées. C’est pourquoi, on parle de données de processus. Elles sont 

« largement constituées d’histoires sur ce qui s’est passé et qui a fait quoi et quand – c’est-à-

dire les évènements, les activités et les choix effectués au fil du temps » (Langley, 1999 p.692). 

 

2.5.3 La collecte de données d’archives 

Ainsi, nous avons commencé par la recherche d’archives afin de construire l’évolution de 

chaque entreprise. Ces archives comprennent l’information publique (plaquette, site web, 

presse en ligne, etc.), les rapports et documents internes et les entrevues accordées à des tiers. 

Ainsi, nous avons fait appel au site archives.org pour suivre l’évolution de leur site web et les 

changements apportés. Par ailleurs, nous avons eu la chance que la plupart des entreprises 

étudiées soient très médiatisées et par conséquent, beaucoup de vidéos sont disponibles sur 

internet (Tableau 18). 

Nous avons mobilisé plusieurs données secondaires (presse en ligne et presse écrite, etc.). 
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Tableau 18 : exemple de vidéos exploitées 

 

Date de 

consultation 

Types Sources durée en 

minutes 

02/03/2015 Pitch du fondateur de S1 au Demo 

Africa 2012 

https://www.youtube.co

m/watch?v=WEvH5bSjg

yU 

 

5 

29/04/2016 Documentaire sur l'ESS en France, 

Intervention du cofondateur de F9 

“Changeons tout !”, le 

documentaire qui vous 

explique l'économie 

solidaire diffusé le 30 

novembre 2016 sur 

France 3 

52 

30/04/2016 L'entrepreneuriat qui change le 

monde, Thierry Sibieude, Professeur 

à l'ESSEC 

https://fr.coursera.org/lea

rn/entrepreneuriatquicha

ngelemonde  

28 

30/04/2016 L'entrepreneuriat qui change le 

monde, Témoignage du fondateur F3 

https://fr.coursera.org/lea

rn/entrepreneuriatquicha

ngelemonde  

4 

30/04/2016 L'entrepreneuriat qui change le 

monde, Anne-Claire PACHE, 

Professeur ESSEC titulaire de la 

chaire Philanthropie 

https://fr.coursera.org/lea

rn/entrepreneuriatquicha

ngelemonde  

5 

 

 

2.5.4 L’entretien semi-directif source principale de 

données. 

L’entretien semi-directif consiste à laisser l’acteur s’exprimer librement sur des 

questionnements précis et prédéfinis par le chercheur. Il donne un cadre aux entretiens tout 

en laissant suffisamment de la liberté aux personnes interrogées pour nous apporter des 

éléments auxquels nous n’aurions pas pensé dans la préparation de la rencontre. Pour les 

répondants, nous avons appliqué les mêmes principes que ceux appliqués pour déterminer nos 

https://www.youtube.com/watch?v=WEvH5bSjgyU
https://www.youtube.com/watch?v=WEvH5bSjgyU
https://www.youtube.com/watch?v=WEvH5bSjgyU
https://fr.coursera.org/learn/entrepreneuriatquichangelemonde
https://fr.coursera.org/learn/entrepreneuriatquichangelemonde
https://fr.coursera.org/learn/entrepreneuriatquichangelemonde
https://fr.coursera.org/learn/entrepreneuriatquichangelemonde
https://fr.coursera.org/learn/entrepreneuriatquichangelemonde
https://fr.coursera.org/learn/entrepreneuriatquichangelemonde
https://fr.coursera.org/learn/entrepreneuriatquichangelemonde
https://fr.coursera.org/learn/entrepreneuriatquichangelemonde
https://fr.coursera.org/learn/entrepreneuriatquichangelemonde
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cas notamment la saturation théorique. En effet, nous avons multiplié les interlocuteurs 

(fondateurs, collaborateurs, bénéficiaires, accompagnateurs, etc.) dans le but d’atteindre une 

saturation des données par cas et croiser les points de vue.  

  

Plus spécifiquement, au total, 55 entretiens semi-directifs ont été menés auprès des 20 startups 

sociales étudiées et auprès de leurs partenaires. Les entretiens ont duré en moyenne une 

trentaine de minutes. Le plus long entretien a duré une heure cinquante minutes et le plus court 

est de vingt minutes.  

 

Le guide d’entretien comportait les thèmes suivants : caractéristiques de l’entreprise (contexte 

de création, activité, chiffre d’affaires, effectif, etc.), les différentes composantes du BM et leurs 

évolutions (tableau 1), ainsi que les évènements marquants. Certaines questions du guide ont 

été ajoutées ou retirées en fonction des catégories d’interlocuteurs (entrepreneurs, 

accompagnateurs, bénéficiaires). Le guide d’entretien principal adressé se trouve en annexe. 

 

Tableau 19 : Synthèse des principaux outils de collecte de données  

 

Méthode de recueil Nombre de 

sources 

Format disponible 

Entretiens semi-directifs (2014-2017) 55 Transcription intégrale  

Participation Workshop, panels, 

conférences, salon, etc.  (2014-2017)  

19 notes de terrain et 

enregistrement audio 

Participation à des événements (présence 

virtuelle) (réseaux sociaux : Facebook 

direct, Périscope, etc.) 

3 Notes prises 
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Section 3 : les méthodes d’analyse de nos 

données 

Le processus d’analyse a commencé pendant notre phase de collecte de données où nous avons 

commencé à déceler le sens des données par rapport à nos questions de recherche : les 

évidences, les régularités, les tendances, les explications, les configurations possibles. Durant 

ce processus, « le chercheur laisse aller sa créativité, son imagination et concrétise ses intuitions 

par rapport à l’explication du phénomène étudié. Pour ce faire, il réexamine ses données à un 

niveau plus élevé d’abstraction. Il fait ressortir le sens profond et induit des explications à partir 

des tendances constatées à l’analyse des données » (Gagnon, 2012 p.85).  

 

Le processus d’analyse des données employé dans notre recherche suit les recommandations de 

Miles et Huberman (2003). Il est reconnu par de nombreux chercheurs pour sa rigueur. De plus, 

Miles et Huberman (2003) revendiquent leur appartenance au réalisme critique, qui est le 

positionnement épistémologique retenu dans le cadre de cette recherche. En phase avec notre 

positionnement épistémologique, nous considérons que notre travail d’interprétation force le 

réel sans jamais pouvoir vraiment le démasquer complètement. Nous visons à produire des 

explications théoriques plausibles de l’évolution du BMS. Nous présentons dans cette section 

d’abord notre démarche d’analyse multi-niveaux, ensuite celle processuelle et enfin celle de 

contenu thématique.  

 

3.1 Le choix d’une analyse multi-niveaux 

La perspective micro est associée aux phénomènes psychologiques et la perspective macro aux 

caractéristiques socio-économiques des organisations (Lecocq, 2002). Dans ce travail, nous 

nous inscrivons dans une perspective méso pour disposer de plusieurs éclairages qui pourraient 

nous permettre de saisir la réalité complexe de l’évolution du BM d’entreprises sociales. Les 

niveaux micro et macro ne peuvent être traités séparément et sont complémentaires pour 

comprendre les organisations. De même, les frontières traditionnelles (individu, groupe, 

organisation) peuvent être dépassées par une démarche de construction de niveaux plus créative 

(Lecocq, 2002). Drazin et al. (1999) explorent ainsi la créativité au sein des organisations dans 

une perspective de création de sens (Weick, 1979, 1995) à trois niveaux d’analyse : le niveau 

intrasubjectif, le niveau intersubjectif et le niveau collectif. Les approches multi-niveaux 
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dressent un portrait plus riche et plus profond de la vie des organisations. Un portrait qui prend 

en compte l’influence du contexte sur les représentations et le comportement des individus mais 

aussi l’influence de ceux-ci sur le contexte.  

 

3.2 L’approche processuelle comme méthode d’analyse 

qualitative 

Notre recherche s’intéresse à la séquence d’événements décrivant comment le BM se développe 

et change à travers le temps, afin d’en saisir le processus d’évolution. Les recherches 

processuelles prennent des formes variées (Langley, 1999) mais elles peuvent être regroupées 

en deux grandes familles selon la manière dont le chercheur appréhende l’objet de recherche 

dans le temps (Thiétart, 2014 p.410). Selon les considérations ontologiques du chercheur, deux 

visions s’opposent : celle qui perçoit l’organisation comme une chose, une substance, un projet 

susceptible de prendre différentes formes et celle qui la considère comme un ensemble de 

processus, de flux qui se construisent et se reconstruisent à travers le temps (Langley et al., 

2013). Dans le premier cas, le chercheur vise à comprendre les modifications d’un même objet 

dans le temps. Dans le second cas, le chercheur vise à comprendre l’émergence d’un phénomène 

dans le temps. La présente recherche a pour objectif de comprendre les modifications du BM 

des startups sociales dans le temps, donc elle s’inscrit dans le premier cas. Ainsi, nous fondons 

nos analyses sur le postulat que le BM peut prendre différentes modalités…. Le tableau 20 

relate les deux visions du phénomène selon l’analyse de la variance ou de processus. 

 

Notre étude est en phase avec l’approche processuelle (Approche B) qui se définit comme un 

processus relatant une séquence d’événements, d’étapes ou de cycles dans le développement 

du phénomène. Dans cette approche, le phénomène est considéré au travers d’une succession 

d’états dont il convient de comprendre l’enchainement et les mécanismes d’évolution (Thiétart, 

2014). La question « comment » les choses évoluent au cours du temps est primordiale (Van de 

Ven et Huber, 1990). Ainsi, nous avons analysé l’évolution du BM des startups sociales relatée 

par des séquences d’événements mais également en étudiant comment l’évolution du BM 

découle d'expériences antérieures, d'interactions et d'anticipations. L’analyse s’est déroulée en 

plusieurs étapes : 
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Tableau 20 : typologie des approches pour étudier les évolutions (ou la non-

évolution) d’un phénomène 

 Le phénomène vu comme un état Le phénomène vu comme un flux 

Analyse de la 

variance 

Approche A : une analyse causale des 

variables indépendantes expliquant le 

changement d’un phénomène et 

cherchant à déterminer les causes de ce 

changement 

Approche D : un processus analysé 

par des méthodes quantitatives 

s’appuyant sur des séries 

d’événements. 

Analyse du 

processus 

Approche B : un processus relatant une 

séquence d’événements, d’étapes ou 

de cycles dans le développement du 

phénomène. 

Approche C : Un processus 

« d’organizing » relatant une 

construction sociale du 

phénomène (émergences des 

actions et des activités). 

 

Source : Thiétart (2014 p.390) 

 

• La reconstruction temporelle et décomposition 

« La première étape de toute analyse longitudinale processuelle est de réaliser une monographie 

du processus étudié. Elle consiste à écrire son histoire sous forme narrative en la décrivant de 

façon détaillée. Cette monographie permet de reconstruire l’enchaînement des événements et 

de comprendre où se trouvent les « trous noirs » dans la compréhension du déroulé de ces 

événements », (Thiétart, 2014 p.408). Pour ce faire, nous avons présenté chaque cas de façon 

détaillée dans le chapitre 6.  

 

Nous avons adopté la même structure de rédaction pour les trois cas afin de faciliter les 

comparaisons inter-cas par la suite. Nous avons rédigé chaque cas autour des thèmes suivants : 

contexte d’émergence, le problème social/ environnemental et la solution proposée, le BMS, 

les différentes évolutions à travers les évènements marquants et les perspectives. Dans cette 

description historique, nous avons donné une place à la dynamique temporelle des évènements.  
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• La décomposition analytique des événements 

« Le processus, reconstitué à partir de la monographie, est ensuite décomposé pour en identifier 

les caractéristiques : par exemple, les acteurs impliqués, les événements, les variables 

contextuelles, etc. Si le chercheur se fonde sur une grille de recueil et d’analyse des données 

préconçue, l’objectif est de suivre l’évolution des catégories conceptuelles au cours du temps » 

(Thiétart, 2014 p.409). Dans le cas présent, nous avons utilisé notre modèle de représentation 

du BMS, pour suivre l’évolution de ses quatre composantes. Pour ce faire, Miles et Huberman 

(2003) proposent d’utiliser une matrice chronologique où le chercheur dispose en colonne les 

périodes du processus (période 1 à n) et en ligne les catégories de l’analyse en cohérence avec 

le cadre théorique adopté. 

 

• La reconstruction des phases 

« Une des difficultés majeures est alors de déterminer comment décomposer le temps et donc 

comment construire les périodes en question. Soit le chercheur se fonde sur une ligne du temps 

préconçue (par exemple une colonne pour chaque mois, chaque semaine, etc.), soit il se fonde 

sur des moments de rupture dans le processus étudié. La première option peut d’ailleurs s’avérer 

nécessaire pour passer à la seconde. Dès lors, les phases ne correspondent pas nécessairement 

à une périodicité récurrente mais à des ensembles relativement homogènes où le phénomène à 

l’étude prend une forme particulière » (Thiétart, 2014 p.409). Dans cette recherche, nous avons 

analysé les cas depuis leur création à nos jours. Nous avons considéré des périodes variables 

dans notre découpage selon les cas et les séquences d’événements qui ont influencé leur BM. 

 

• La mise en évidence de cycles 

« La décomposition temporelle peut aussi mettre l’accent sur la récursivité de certains éléments. 

Le temps n’est alors plus conçu comme linéaire mais comme un cycle où les composantes 

s’influencent mutuellement dans le temps pour à chaque fois revenir à leur point de départ », 

(Thiétart, 2014 p.409).  « Dans cette perspective, la recherche longitudinale vise à comprendre 

comment et pourquoi le phénomène étudié prend différentes formes au cours du temps. 

L’analyse doit ainsi permettre de relier les modalités du phénomène étudié avec des 

composantes du contexte dans lequel se déroule le phénomène. Le couplage d’un design 

longitudinal avec une approche comparative (Barley, 1990) permet d’appréhender dans quelles 
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mesures certains éléments contextuels ont une influence sur le phénomène étudié », (Thiétart, 

2014 p.411). 

 

3.3 L’Analyse thématique de contenu 

Bardin39 (2003) définit l’analyse de contenu comme « un ensemble de techniques d’analyse des 

communications visant, par des procédures systématiques et objectives de descriptions du 

contenu des messages, à obtenir des indicateurs (quantitatifs ou non) permettant l’inférence de 

connaissances relatives aux conditions de production/ réception (variables inférées) de ces 

messages ». Ainsi, les données recueillies ont été soumises à l’analyse de contenu thématique. 

Nous avons organisé les multiples données selon différents thématiques. Pour trouver un fil 

directeur dans la masse d’informations de sources diversifiées, nous avons privilégié la 

démarche proposée par Miles et Huberman (2003). Il s’agit d’une stratégie d’analyse qui 

consiste à codifier pour faire ressortir les principaux thèmes de l’analyse, à catégoriser ces 

thèmes, à établir des liens entre ces thèmes. La démarche proposée par ces auteurs se fait en 

trois étapes (voir figure 17) : 1) condenser les données (réduction, codage), 2) présenter les 

données et 3) formuler et vérifier les conclusions. 

 

Figure 17 : processus d’analyse de données de Miles et Huberman (2003). 

 

                                                 
39 Cité par Gavard-Perret et al. 2012 

collecte des 
données

condensation 
des données

présentation 
des données

conclusions: 
élaboration/ 
Vérification
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Pour Miles et Huberman (2003 p.32), « il est nécessaire de documenter l’analyse qualitative 

en tant que processus de façon beaucoup plus systémique dans l’objectif de pouvoir faire 

l’« audit » de toute entreprise analytique, mais aussi dans un objectif d’apprentissage. Le 

chercheur qualitatif doit pouvoir mettre au point des méthodes plus généralement 

reproductibles ». Ainsi, nous détaillons ces étapes de notre analyse dans ce qui suit.  

 

3.3.1 La condensation des données 

La condensation des données « renvoie à l’ensemble des processus de sélection, centration, 

simplification, abstraction et transformation des données « brutes » figurant dans les 

transcriptions des notes de terrain » (Miles et Huberman, 2003 p. 29). Pour ce faire, nous avons 

fait un codage thématique pour classer les données en fonction de thèmes ou de « patterns » 

(Miles et Huberman, 2003) suivant notre grille d’analyse du BMS. Les codes thématiques 

permettent de rassembler une quantité importante de matériels dans des unités d’analyse plus 

significatives et économiques (Miles et Huberman, 2003 p.133). Il s’agit de se poser la question 

suivante : « de quoi ce passage parle-t-il ? ». Pour cela, nous avons codifié chaque document 

de base (entretiens transcrits, documents de source secondaire, …).  

 

Le codage est « un processus qui implique un effort explicite d’identifier des thèmes, de 

construire des interprétations telles qu’elles émergent des données ainsi que de clarifier le lien 

entre les données, les thèmes et les interprétations conséquentes » (Tesch, 1990 p.113). Il s’agit 

d’une « transformation qui, par découpage, agrégation et dénombrement, permet d’aboutir à 

une représentation du contenu, ou de son expression, susceptible d’éclairer l’analyste (…) » 

(Bardin, 1977 p.134). Notre procédure comporte trois types de codage : signalétique, 

thématique et axial. Afin de systématiser la procédure de codage et de faciliter le traitement des 

données, nous avons utilisé le logiciel de traitement de données qualitatives Nvivo 11. Pour 

utiliser le logiciel Nvivo 11, nous avons suivi une formation de 5 jours organisée par l’IFOAD 

(Institut de formation à distance) de l’Université Gaston Berger le 25, 26, 27 juillet ainsi que le 

5 et le 6 Aout 2016.  
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• Un préalable : le codage signalétique 

Le codage signalétique ne résulte pas d’une analyse de données à proprement parler. Ce type 

de codage, ne suggérant aucune interprétation, mais tout simplement l’attribution d’une classe 

de phénomènes à un segment de texte (Miles et Huberman, 2003 p.113). Il permet de répertorier 

les informations qui décrivent le cas en fonction de certains attributs. La figure 18 ci-après 

présente le codage signalétique des cas.  

 

Figure 18 : extrait Nvivo 11 du codage signalétique des cas 

 

 

 

Les informations tirées du codage signalétique apportent des éléments de contexte au lecteur 

lorsque des verbatims sont cités dans la recherche et notamment de préciser la source des 

données présentées. Nous présentons ainsi dans la figure 19 suivante le codage signalétique de 

nos données.   
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Figure 19 : extrait Nvivo 11 codage signalétique des données 

 

 

 

• Un codage thématique au service d’une analyse « contenu » 

Le codage thématique, envisagé de façon plus interprétative, permet de classer les données en 

fonction de thèmes ou de « patterns » (Miles et Huberman, 2003) abordés dans les données. 

Les codes thématiques permettent de rassembler une quantité importante de matériels dans des 

unités d’analyse plus significatives et économiques (Miles et Huberman, 2003 p.133). Il s’agit 

de se poser la question suivante : « de quoi ce passage parle-t-il ? ». 

 

Tableau 21: extrait des dictionnaires de code du BMS 

 

Composantes BM Eléments Code BM statique Code évolution 

 

Proposition de valeur 

(PV) 

Offre(O) PV-O PV-O-EVO 

Client /bénéficiaire 

(C/B) 

PV-C OU B ou C/B PV-C/B-EVO 

 

Architecture de valeur 

(AV) 

Ressources et 

compétences (RC) 

AV-RC AV-RC-EVO 

Réseau de Partenaires 

(RP) 

AV-RP AV-RP-EVO 

Gouvernance (Gov) AV-Gov AV-Gov-EVO 

Modèle de revenus et 

de coûts (MRC) 

Sources de revenus (SR) MRC-SR MRC-SR-EVO 

Sources de coûts (SC) MRC-SC MRC-SC-EVO 

Mission/ impact social 

(MIS) 

Mission (M) MIS-M MIS-M-EVO 

Impact social(IS) MIS-IS MIS-IS -EVO 
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L’identification de ces catégories est orientée par le choix de notre problématique qui nous 

amène à porter une attention particulière aux éléments se rattachant aux différents éléments du 

BM ou aux facteurs explicatifs du processus d’évolution de ce dernier. Un certain nombre de 

catégories peuvent toutefois émerger : « le défi est d’être explicitement conscient des objectifs 

de votre étude et des lentilles conceptuelles que vous y apposez – tout en vous autorisant à être 

ouvert et à apprendre des choses que vous ne connaissiez pas ou que vous ne vous attendiez pas 

à trouver » (Miles et Huberman, 2003 P.111). Ce codage de premier niveau, nous a permis de 

créer les nœuds suivant avec le logiciel Nvivo 11. 

 

Figure 20 : extrait des nœuds avec Nvivo 11 

 
 

 

 

 

• Un codage axial au service d’une analyse processuelle 

Le codage axial permet de tisser des liens entre les différentes catégories et sous-catégories 

créées lors du codage thématique. Notre objectif est ici d’analyser le processus ayant permis 

l’évolution des différents BM depuis leur création jusqu’en 2017. 
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3.3.2 Présentation des données 

La présentation des données peut être entendue comme « un format spécial qui présente de 

façon systématique des informations à l’utilisateur » (Miles et Huberman, 2003 p.174). C’est 

une étape importante car elle permet de comprendre une situation ou un phénomène, de tirer 

des conclusions fondées et d’agir en conséquence (Miles et Huberman, 2003). La forme la plus 

fréquente utilisée par les chercheurs qualitatifs, parmi les différentes manières de présenter les 

données, est le texte narratif selon ces derniers auteurs. Parmi les autres formats évoqués par 

les auteurs et que nous avons mobilisés dans cette recherche se trouvent les matrices, les 

diagrammes, les graphiques et les tableaux. En particulier, les matrices et tableaux ont permis 

de restituer de manière synthétique les éléments clés de notre analyse notamment les chapitres 

7, 8 et 9.  Ainsi, nous avons fait le choix du format et du type d’entrée en fonction de ce que 

nous essayons de comprendre et d’expliquer, qu’il s’agit d’une situation générale, une 

chronologie détaillée des évènements, le comportement des personnes dans des rôles différents. 

 

Notre positionnement épistémologique réaliste critique suppose d’expliquer les mécanismes 

générateurs de l’évolution du BMS. « L’acte d’expliquer » peut comprendre une série 

d’activités : « la fourniture de l’information ou des descriptions demandées, la justification 

d’une action ou d’une croyance, une argumentation, le soutien apporté à une déclaration ou 

l’émission d’une formulation causale » (Miles et Huberman, 2003 p.256). Néanmoins, le champ 

de l’explication « scientifique » est étroit selon ces auteurs. Les explications dépendent « de 

certaines conditions, elles sont partielles, approximatives, indéterminées lors de leur application 

à des cas spécifiques, peu concluantes, incertaines et en règle générale limitées à des contextes 

spécifiques » (Kaplan40, 1964 pp. 351-355). Concernant les explications scientifiques, Kaplan 

(1964) distingue les explications « spéculatives » qui dépendent de buts ou de motivations 

individuelles ou qui ont une fonction donnée, des explications « historiques » qui donnent du 

sens à une série d’événements.  De même, Krugslanski41 (1989) considère les actions 

volontaires où d’autres événements peuvent être expliqués de façon spéculative ou 

« téléologique » ou de façon causale, en référence à des conditions internes ou externes. De 

bonnes explications doivent considérer tant les significations des individus que les actions 

institutionnelles. Celles-ci s’élaborent progressivement au cours d’un processus complexe de 

génération, de comparaison et de vérification (Gagnon, 2012).  

                                                 
40 Cité par Miles et Huberman, 2003 
41 Cité par Miles et Huberman, 2003 
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Nous avons également analysé les causes de l’évolution du BMS. En effet, la causalité introduit 

de manière décisive la question du temps : nous nous préoccupons de trouver ce qui a conduit 

à quoi (Miles et Huberman, 2003 p.260). On suppose que les événements antérieurs ont un 

certain lien avec les événements qui suivent (Kim, 1981) même si cette connexion ne peut être 

parfois claire et nette (Miles et Huberman, 2003). Les causes de tout événement particulier sont 

toujours multiples (Miles et Huberman, 2003). Pour Ragin (1987), les causes ne sont pas 

seulement multiples, elles sont aussi « conjoncturelles ». Elles se combinent et s’affectent 

mutuellement et il en est de même pour les « effets ». Par ailleurs, « les effets de causes 

multiples ne sont pas les mêmes dans l’ensemble des contextes et différentes combinaisons de 

causes peuvent au final avoir des effets similaires » (Miles et Huberman, 2003 p.262) 

 

La compréhension de la causalité peut émaner de notre identification de concepts abstraits et 

de notre vision de leur interaction (Miles et Huberman, 2003). Cette compréhension s’opère 

selon deux positions qui seront requises à différents moments de l’étude (Miles et Huberman, 

2003) : 

  

✓ Il y a ce que Mohr (1982) appelle une analyse de la variance c’est-à-dire l’analyse de 

processus par création et analyse grammaticale de récits à travers un flux d’événements 

reliés à un contexte. Ce mode procédural nécessite le plus souvent des chronologies. On 

porte une attention particulière au temps écoulé, et on recherche des liaisons dans une 

vue d’ensemble (Miles et Huberman, 2003).  

✓ Et ce que Maxwell et Miller (1992) appellent analyse « catégorielle » ou 

« paradigmatique » ou encore analyse « contextuelle » ou « syntagmatique ». Dans le 

mode « variance », on codifie le plus souvent de petits segments de données, on les isole 

et on cherche à identifier des similarités et des patterns conceptuels avec une moindre 

attention portée à l’environnement, à la période et à l’écoulement du temps. 

 « Les faits que nous découvrons sont déjà le produit de nombreux niveaux d’interprétation ; 

en effet, les faits sont des événements auxquels nous attribuons une signification » (Miles et 

Huberman, 2003 p.259) 
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L’analyse intersites : une stratégie mixte 

L’analyse inter-sites permet d’étendre la généralisabilité des résultats ou d’approfondir la 

compréhension et l’explication (Miles et Huberman, 2003). Il faut néanmoins noter que le but 

d’analyse qualitative n’est pas la généralisation des résultats (Denzin, 1983) mais elle permet 

de répondre à la question bien fondée de savoir si ces résultats ont un sens au-delà du site 

spécifique étudié (Miles et Huberman, 2003). Ce qui, à notre avis, est très important pour une 

recherche en sciences de gestion pour générer des implications managériales. Les études 

comparatives multi-sites sont utiles pour détecter les types de structures sociales auxquelles 

peut s’appliquer une théorie ou sous-théorie (Glaser et Strauss, 1967).  

 

En somme, les études multi-sites déterminent les conditions spécifiques de la survenance d’un 

résultat tout en facilitant la formation de catégories les plus générales relatives à la façon dont 

ces conditions peuvent être reliées.  

Cela dit, nous avons choisi l’analyse mixte en combinant les approches « orientée-cas » et les 

approches « orientée-variable ».  

 

« L’approche orientée-cas considère le site ou le cas comme une entité pleine et entière et 

examine des configurations, des associations, des causes et des effets au sein du cas –et 

n’envisage que par la suite une analyse comparative d’un nombre de cas ou sites. L’analyste 

recherchera les similarités sous-jacentes et des associations constantes, il comparera des cas 

aux résultats divergents et commencera à émettre des explications plus générales » (Miles et 

Huberman, 2003 p.312). Dans les stratégies orientées-cas, Yin (1994) préconise une stratégie 

réplicative. Dans ce cas, l’analyste utilise un cadre théorique pour étudier un cas en profondeur 

puis examine plusieurs cas successivement afin de vérifier si le modèle découvert dans un 

premier temps correspond à celui des autres cas (Miles et Huberman, 2003). Selon Miles et 

Huberman (2003), des chercheurs abordent la comparaison inter-cas en formant des types ou 

familles qui partagent certains patterns ou configurations.  

 

« L’approche orientée-variable est conceptuelle et centrée sur la théorie dès le début. Les 

« composantes » sont les variables et leurs interconnections, plutôt que les cas en tant que tels. 

Les détails de chaque cas en particulier disparaissent derrière de larges modèles découverts au 

moyen d’une grande variété de cas, et on mène peu de comparaison explicite cas après cas » 

(Miles et Huberman, 2003 p.312).  Les analystes recherchent souvent parmi ces cas des thèmes 

transversaux. Dans notre recherche, nous avons localisés de thèmes récurrents comme les 
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facteurs explicatifs de l’évolution du BMS. Les stratégies orientées-variable peuvent s’avérer 

utiles à condition d’être correctement intégrées à des stratégies orientées-cas (Miles et 

Huberman, 2003). 

 

3.3.3 Vérification des conclusions 

La question ici est de savoir si nos résultats sont valables, reproductibles, justes car elle reste 

cruciale (Miles et Huberman, 2003). Selon ces auteurs, une analyse qualitative peut être 

évocatrice, lumineuse… et totalement fausse.  Ces derniers auteurs évoquent quatre critères 

pour la vérification des conclusions : représentativité, réactivité, fiabilité et réplicabilité. Miles 

et Huberman (2003 p.472) nous mettent en garde contre les biais analytiques pouvant affaiblir 

ou même invalider nos conclusions. Il s’agit de : 

• L’illusion holiste : accorder aux événements plus de convergence et de cohérence qu’ils 

n’en ont en réalité, en éliminant les faits anecdotiques dont la vie sociale est faite, 

• La biais d’élite : surestimer l’importance des données provenant d’informateurs clairs, 

bien informés, habituellement de statut élevé, et sous-estimer celle des données 

provenant d’informateurs difficile à manier, plus confus, au statut moins élevé, 

• La sur-assimilation : perdre sa propre vision ou sa faculté de « mise entre 

parenthèses », être « coopté » dans les perceptions et les explications des informateurs 

locaux.  

Nous présentons les précautions prises dans ce travail de recherche pour nous assurer de la 

validité des résultats étant donné les contestations fréquentes de la fiabilité et la validité issus 

d’un travail qualitatif. Nos conclusions sur l’évolution du BMS sont issues d’une série 

d’itérations entre leur génération et la vérification si elles sont soutenues par la réalité exprimée 

dans les données. Ainsi pour Gagnon (2012 p.88), « une proposition non appuyée par les 

données doit être rejetée. Si elle n’est pas complètement soutenue, le chercheur peut la réviser 

en conséquence ».  Les startups à l’étude sont traitées comme une suite d’expérimentations où 

chacune sert à confirmer ou à infirmer nos propositions interprétatives (Eisenhardt, 1989 ; Yin, 

2009). Nous avons comparé le patron d’explication qui colle un cas à d’autres cas car l’examen 

des différences entre les cas est très révélateur (Gagnon, 2012). Établir des contrastes et des 

comparaisons, vérifier la signification des cas atypiques, utiliser les cas extrêmes sont autant de 

tactiques pour tester des propositions explicatives. Il convient aussi de mettre à l’épreuve les 

interprétations contradictoires ou d’autres explications (Yin, 2009). 
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La saturation théorique semble atteinte lorsque les améliorations apportées aux propositions 

explicatives sont inexistantes ou minimes (Eisenhardt, 1989). Lorsqu’une proposition 

explicative réussit le test de la concordance avec les données, il convient de la comparer à ce 

que l’on retrouve dans la littérature. C’est ce que nous avons fait dans notre dernier chapitre qui 

est consacré à la discussion de nos résultats pour contribuer au processus d’élaboration de 

théories. Si les construits et les propositions théoriques testés sont corroborés par la littérature, 

la validité interne s’en trouve renforcée (Gagnon, 2012). Néanmoins, une attention tout aussi 

importante est accordée aux écrits scientifiques contredisant les interprétations retenues 

(Eisenhardt, 1989) car ils peuvent servir pour améliorer la théorie proposée (Gagnon, 2012). 

 

Synthèse du chapitre 5 

Ce chapitre développe le cadre épistémologique de notre recherche et justifie chacun de nos 

choix méthodologiques par rapport à la problématique posée et aux objectifs de la recherche. 

Dans un premier temps, nous avons rappelé les principaux paradigmes en sciences de gestion 

avant de nous positionner. Notre recherche est en phase avec le réalisme critique dont nous 

avons détaillée ses principes ontologiques et épistémiques. Ainsi, nous nous positionnons dans 

une perspective explicative de la réalité qui consiste à mettre en évidence des éléments qui 

expliquent l’évolution du business model des entreprises sociales en nous intéressant aux 

causes. 

 

Dans un deuxième temps et en cohérence avec les principes du réalisme critique, nous avons 

développé dans ce chapitre notre choix d’une méthodologie qualitative par une étude 

comparative de cas (Tsoukas, 1989). L’étude de cas multiples comme stratégie d’accès est 

mobilisée pour mettre en évidence des éléments qui expliquent l’évolution du business model 

des entreprises sociales. Notre étude empirique est basée sur 20 startups sociales sélectionnées 

par échantillonnage théorique. Ces cas sont présentés dans le chapitre 6. Dans une démarche 

d’exploration hybride, nous avons choisi l’abduction comme mode de raisonnement. Les 

données sont collectées principalement par entretien semi-directif. 

Dans un troisième temps, nous avons traité nos données avec le logiciel Nvivo 11. Puis, nous 

avons présenté notre méthode d’analyse processuelle et de contenu en interrogeant les données 

de manière qualitative. Les résultats issus de l’analyse des données sont présentés dans les 

chapitres 7 et 8. 
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Figure 21 : plan d’avancement de la thèse (chapitre 6) 
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Chapitre 6 : présentation des 

entreprises sociales étudiées au 

Sénégal et en France 

Les TIC ont favorisé l’émergence d’entreprises qui se réclament de modèle plus humain et plus 

responsable face à l’impuissance de l’Etat et à l’échec de l’économie de marché à résoudre les 

problèmes sociaux, sociétaux et environnementaux. Les besoins auxquels ces entreprises 

appelée « entreprises sociales » veulent répondre peuvent être très variés. Nous avons 

sélectionné des startups françaises et sénégalaises qui utilisent les TIC pour résoudre des 

problèmes sociaux et/ou environnementaux. Nous pensons que ce choix est intéressant dans la 

mesure où nous pourrons avoir des cas dans deux les pays, en l’occurrence, la France et le 

Sénégal. Ensuite, nous pouvons avoir une variété de solutions utilisant les TIC pour résoudre 

des problèmes sociaux ou apporter des changements sociaux dans des divers secteurs. Ce qui 

nous a valu la possibilité d’avoir des cas dans divers domaines tels que l’éducation, la santé, 

l’agriculture, l’insertion, etc. Nous avons étudié 10 cas dans chaque pays soit 20 cas au total. 

Ainsi, les deux sections de ce chapitre seront consacrées à la présentation des startups étudiées. 

Pour cela, nous présenterons les startups françaises après avoir exposé celles sénégalaises. 

 

Section 1 : présentation des cas sénégalais 

Chaque cas est présenté selon les mêmes critères : contexte de création, missions, innovations 

sociales, modèle de revenus, stade de développement et évolution du BM.  

 

1.1 S1, connecter les acteurs du monde agricole 

 

S1 : la plateforme qui connecte les acteurs du monde agricole. 

Cette initiative aligne un modèle d’innovation technologique et un projet social fort et 

ambitieux. La startup S1 est créée en 2012 par un ingénieur informaticien qui a fait ses études 

supérieures à l’université et fils de paysan.  Ce monsieur né et ayant grandi auprès des petits 

paysans du monde rural, fait un triple constant. D’abord, les paysans n’ont aucune information 
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sur le marché des produits et par conséquent n’ont aucun contrôle sur les prix. Du coup, ce sont 

les intermédiaires qui viennent imposer leurs prix. Ensuite, les producteurs comme les 

consommateurs sont victimes d’intermédiaires qui achètent aux premiers au plus bas prix pour 

vendre aux derniers à des prix très élevés. Enfin, son dernier constat fut que certaines récoltes 

se détériorent surtout les produits périssables faute d’anticipation ou d’acquéreurs alors que la 

demande est supérieure à l’offre. Face aux dysfonctionnements du marché agricole, S1 propose 

une plateforme qui connecte les agriculteurs et les acheteurs de produits agricoles mais 

également des outils qui leur permettent de s’informer sur les prix du marché en temps réel pour 

améliorer l’efficacité de la chaîne de valeur. 

 

Partant initialement d’un site de vente en ligne pour favoriser les échanges directs entre les 

producteurs et les acheteurs de produits agricoles, et éliminer les intermédiaires onéreux, le 

fondateur s’est confronté à plusieurs défis dont il fallait résoudre pour couvrir sa cible. Il s’est 

rendu compte qu’une bonne partie de sa cible n’avait pas accès à internet ou les cybers étaient 

à mille et un kilomètres. Certains utilisateurs potentiels qui ont la possibilité de se connecter, 

n’étaient pas encore équipés (ordinateur, tablette, etc.) pour le faire. En plus, la plupart des 

paysans ne sont ni instruits, ni initiés aux TIC. Ainsi pour chaque défi, il a innové 

technologiquement et socialement mais aussi a su créer un écosystème autour de lui. Il a 

mobilisé des partenaires qui travaillent avec les agriculteurs (les ONGs qui interviennent dans 

le secteur par exemple), des partenaires financiers et techniques. Cela grâce à plusieurs 

concours et distinctions (prix orange de l’entrepreneuriat social, API challenge, m-agri 

challenge de la Banque mondiale, Démo Africa, India Africa, Bountuteki, entres autres) qu’il a 

remporté. 

 

Tous les défis et difficultés se sont transformés pour lui en opportunité entrepreneuriale de telle 

sorte qu’on emprunte une expression souvent répétée dans le champ à savoir « là où les autres 

voient des problèmes, les entrepreneurs sociaux voient des opportunités entrepreneuriales ». 

En innovant technologiquement et socialement, son offre au monde agricole passe par quatre 

canaux : 

1. Sa plateforme Web permet d'avoir un aperçu des produits disponibles dans chacune des zones 

de production et/ou des marchés. Elle permet également aux acteurs (vendeurs ou acheteurs) de 

mettre en ligne les produits qu'ils souhaitent vendre ou de faire des réservations de produits. 

2. Son service SMS est développé pour permettre aux personnes qui ne disposent pas d'un accès 

à internet de pouvoir se renseigner sur les produits et le prix mais également de mettre en vente 
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des produits sur la plateforme Web. Ces données seront enregistrées et affichées au niveau de 

la plateforme web après validation. 

3. Ses applications mobiles sont spécialement développées pour permettre aux utilisateurs 

d’interagir avec la plateforme S1 en utilisant des smartphones ou des téléphones simples. 

4. Son centre d'appel est mis en place pour permettre aux personnes qui n'ont pas la possibilité 

d'utiliser les 3 autres services de S1, d'être assistées par des conseillers pour réaliser des achats 

et/ou des ventes de produits. Ce service permet de prendre en compte la majorité de ses clients 

même ceux qui ne sont pas instruits. 

 

Sa mission sociale et économique consiste à aider les producteurs et les consommateurs à 

obtenir les meilleurs prix sur le marché afin d’apporter une plus-value plus importante à ces 

derniers en introduisant les technologies de l’information et de la communication (TIC). Ainsi, 

S1 vise à rendre visible les produits agricoles et à régler les problèmes de commercialisation de 

ces derniers. Son fondateur situe son impact social à deux niveaux de la chaîne de valeur. En 

amont, le paysan aura l’information sur le marché, pourra anticiper sur sa récolte 

particulièrement pour les produits périssables et vendra à un prix intéressant. En aval, le 

consommateur achètera à un prix raisonnable. 

 

Comme la plupart des initiatives de son genre, le modèle de revenus de la startup S1 reste à 

stabiliser pour assurer sa pérennité. Ce dernier doit être également cohérent avec sa mission. 

Autrement dit, ce modèle doit être au service des agriculteurs et des consommateurs dont elle 

propose d’apporter une plus-value plus importante. Son initiateur identifie quatre sources de 

revenus même si aujourd’hui, il finance sa startup par les subventions de ses partenaires, les 

prix et les concours remportés. Ses quatre sources de revenus sont : l’abonnement des 

agriculteurs à sa plateforme, les commissions sur les ventes, le SMS surtaxé lorsqu’un 

utilisateur agit avec la plateforme à l’aide téléphone et la dernière, ce sont les missions 

d’expertise et de formation. 
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1.2 S2, le digital au service de l’éducation 

 

S2 : le numérique au service de l’éducation 

 

Née en 2012, la startup S2 est une plateforme web qui diffuse des cours gratuits en format vidéo 

pour les collégiens et les lycéens sénégalais. Ces cours qui couvrent des matières telles que les 

mathématiques, le français, l’anglais, l’histoire et la géographie, la physique et la chimie, etc., 

s’appuient sur le programme du système éducatif sénégalais.  

 

Le projet S2 a pour mission de lutter efficacement contre l’échec scolaire. Au Sénégal, le 

système éducatif est en déclin parce que gangrené par des grèves et des effectifs qui ne 

permettent plus d’assurer la qualité de l’enseignement d’après le fondateur. Les taux de réussite 

au BAC ne dépassent plus les 40% depuis quelques années42. C’est un chiffre alarmant quant à 

l’avenir des jeunes et leurs ambitions professionnelles déclare l’initiateur du projet. 

 

Dans ce contexte, son fondateur a mis en place une plateforme web et mobile destinée à 

l’apprentissage sur internet.  Le projet a pour but de contribuer à l’amélioration du système 

éducatif sénégalais et de permettre aux usagers d’apprendre et de réviser en utilisant les 

technologies de l’information et de la communication. 

 

Le projet initial a évolué pour s’adapter aux besoins des utilisateurs. La première version du 

projet S2 était une plateforme de mise en disposition de cours sous forme de texte (fichier 

numérique). Son expérimentation a montré que les usagers s’adonnent moins à la lecture et 

n’exploitent pas les documents. La jeunesse était plus attirée par les vidéos sur internet souligne 

le promoteur du projet. Ce sont les enseignants en général qui consultaient le site pour préparer 

leurs cours poursuit ce dernier d’après une étude qu’il a réalisée. 

 

Se réclamant comme la première plateforme didactique en Afrique francophone, le fondateur 

se fixe comme objectif à l’horizon 2020 d’avoir tout le contenu du programme scolaire 

sénégalais de la Sixième à la Terminale. Sa mission est de rendre accessible toutes les matières 

du programme du collège et du lycée en commençant par celles qui sont jugées difficiles comme 

                                                 
42 Ces taux étaient de 25 % en 2015 et de 36,5% en 2016 selon l’Office du bac 
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les mathématiques.  Le processus de création de contenu se fait à l’aide d’une sélection des 

meilleurs professeurs dans leur matière. Ces derniers viennent donner des cours qui sont filmés 

puis mis en ligne. Ensuite, ces cours sont accessibles gratuitement sur la plateforme S2.  Plus 

de 360 cours et exercices filmés sont déjà en ligne.  

 

Le projet est prometteur mais son modèle de revenus reste à affiner comme la plupart des 

startups sénégalaises de son genre. Selon son fondateur, l’initiative a fonctionné sur fonds 

propres mais aussi sur des partenariats avec des organismes comme la fondation Orange, des 

subventions venues de la Francophonie mais aussi sur des dons de particuliers. Aujourd’hui, en 

tant qu’association, S2 fait appel aux dons d’entreprises mécènes, de partenaires intéressés par 

les différents projets, d’ONG et d’associations, etc. 

 

 

 

1.3 S3, le numérique pour la pérennisation du patrimoine 

culturel et scientifique africain 

 

S3 : pérenniser par le numérique le savoir culturel et scientifique africain 

 

S3 est une entreprise sociale sénégalaise pionnière dans le secteur de l’édition numérique en 

Afrique Subsaharienne. C’est une SARL créée en 2008, qui s’est donnée comme missions : 

- Culturelle : rassembler, valoriser, pérenniser, diffuser le patrimoine culturel africain par la 

numérisation de l’édition africaine ; 

- Sociale : démocratiser l’accès aux œuvres par la lecture numérique ; 

- Économique : renforcer le développement endogène de l’industrie africaine de l’édition ; 

- Environnementale : moins de papier et de transport. 

 

Comme déclare son fondateur d’après notre entretien : « notre raison d’être c’est qu’en 

numérisant des livres, des œuvres des auteurs, des écrivains africains, du coup, on les diffuse, 

on les rend accessible partout et on les pérennise. Amadou Hampâté Ba serait heureux 

d’apprendre que maintenant grâce à la numérisation quand un vieillard va mourir, il n’y aura 

plus de bibliothèques qui vont bruler ». 
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A travers ces missions, elle souhaite contribuer, d’une part au développement économique de 

l’Afrique. Et d’autre part, au progrès social et culturel du continent, sur la base des valeurs 

d’équité dans la répartition des richesses, de démocratisation participative dans les prises de 

décision, et de responsabilité dans les relations humaines. C’est pourquoi, S3 se définit comme 

une entreprise sociale selon une vision exprimée dans la Charte africaine de l’entrepreneuriat 

social dont elle est un des rédacteurs. 

 

Ces activités sont l’édition, la diffusion et la commercialisation des livres en format numérique 

provenant d’auteurs et d’éditeurs africains. Elle dispose d'une expertise technique et de 

technologies en éditique, qui lui permettent de proposer des prestations de service. Ces activités 

ont connu une évolution depuis 2012 avec l’arrivée de deux nouveaux associés. D’abord, la 

startup a commencé par l’édition numérique du droit africain, du droit sénégalais, du droit 

communautaire de certains pays de l’Afrique de l’ouest qu’elle vend aux professionnels du droit 

(cabinet d’avocats, experts comptables, etc.). 

 

Depuis décembre 2013, elle a lancé la L3 qui est une plateforme de librairie numérique dédiée 

au contenu numérique en littérature africaine, en droit, sciences de gestion, sciences sociales, 

religions, spiritualité, etc. Elle offre à tous les éditeurs et auteurs africains une plateforme 

commune pour faire connaître et rendre accessible partout dans le monde et en tout temps les 

fruits de la réflexion et de l’imaginaire des africaines et africains. En 2017, la startup a lancé 

son projet des bouquets de bibliothèque numérique. Dans son équipe, S3 compte 4 associés 

nationaux/résidents sénégalais et 7 employés. 

 

Son modèle de revenus est basé sur la vente de livres et les prestations éditoriales pour les autres 

maisons d’éditions. Son modèle évolue vers des forfaits avec les bouquets de bibliothèque 

numérique. Dans sa vision, la mesure de son impact positif sur le développement économique, 

social et culturel, et sur la préservation de l’environnement, importe autant que celle du bénéfice 

financier annuel.  

 

La startup S3 situe son impact à plusieurs niveaux. Pour les professionnels du droit, en leur 

apportant une solution d’efficacité dans le travail, ces derniers appliqueront mieux les règles 

qui régissent leurs activités. Pour les auteurs, elle leur apporte de l’accessibilité et de la visibilité 

dans la production scientifique et littéraire africaine. En effet, peu d’auteurs arrivaient à publier. 

Ceux qui arrivent à publier, ont souvent du mal à être réédités. A cela, s’ajoutent les coûts de 
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logistique et l’accessibilité du contenu africain. Avec la numérisation, les auteurs et les éditeurs 

africains sont visibles sur plusieurs plateformes et il n’existe plus de barrières logistiques. La 

spécialisation de S3 sur le contenu africain augmente cette visibilité et la possibilité pour 

beaucoup d’auteurs de publier. Pour le grand public, elle permet l’accès au savoir, la sauvegarde 

et la pérennisation du livre africain par la numérisation. Les enseignants et les étudiants 

africains ont souvent du mal à accéder à la documentation. Les bibliothèques sont mal équipées 

et les ouvrages restent chers.  

 

 

 

1.4 S4, la plateforme au service des produits locaux 

transformés 

 

S4 : l’e-commerce des produits locaux transformés et leur promotion à grande échelle. 

 

La startup S4 facilite la vente de produits locaux transformés notamment par les femmes en 

mettant en place un site de vente en ligne pour des commandes en grande échelle. Ses fondateurs 

partent d’un double constat. D’une part, certains sénégalais désirent consommer des produits 

locaux transformés. Mais, ils ont du mal à les trouver facilement, soit la qualité ne répond pas 

à leurs attentes. Et d’autre part, les structures de transformation des produits locaux disposent 

de peu de moyens pour commercialiser leurs produits sur le marché local et international. En 

général, les foires sont malheureusement les seules occasions de vente à très grande échelle. 

C’est dans ce contexte que quatre jeunes entrepreneurs sénégalais ont proposé la plateforme S4 

pour promouvoir une activité traditionnelle en y associant les TIC. 

 

Cette plateforme a pour mission de : 

- valoriser et donner une visibilité aux produits transformés en assurant une distribution à grande 

échelle sur le marché national et international ; 

-fédérer les acteurs intervenant dans la chaîne de la transformation des produits ; 

- participer à la promotion de la femme dans l’agro-business et l’entrepreneuriat. 

 

La startup S4 se positionne en tant que distributrice de produits locaux transformés. Elle fait 

travailler onze (11) prestataires souvent des GIE dirigés par des femmes. Son offre consiste à 
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travailler avec les prestataires pour obtenir des produits certifiés, des emballages et un catalogue 

de produits bien élaboré. Le catalogue de produits est mis en ligne sur la plateforme. La startup 

S4 s’occupe de la promotion, de la vente et de la distribution des produits aux clients. 

 

Son modèle de revenus semble bien être ficelé dans la mesure où elle assure des marges sur les 

produits vendus. Elle a réalisé un chiffre d’affaires de 6 millions de francs CFA en 2015. Elle 

est soutenue par plusieurs partenaires dont la Sonatel, Agritool et a gagné plusieurs prix qui lui 

ont permis de bien démarrer. Ses revenus restent encore insuffisants pour assurer sa pérennité. 

Cela nécessite de vendre à l’échelle mais comment y arriver tout en gardant une cohérence 

globale ? 

Elle évalue son impact social sur le volume de revenus générés pour ses structures. Son objectif 

est d’intégrer le maximum de structures et générer le maximum de chiffre d’affaires pour ces 

dernières. 

 

 

1.5 S5, la pharmacie communautaire virtuelle pour le partage 

de médicaments 

 

S5 : le numérique dans l’économie circulaire et dans la « sharing » économie au service 

de la santé. 

 

Créée en 2014, la startup S5 est une application web et mobile qui fait passer la boite à 

pharmacie familiale à l’échelle communautaire. Elle permet ainsi d’optimiser la consommation 

et la conservation des médicaments. Le fondateur est parti d’un double constant. D’une part, 

les médicaments non utilisés s’accumulent dans les boîtes à pharmacie familiales jusqu’à 

péremption ou sont offerts sans aucun contrôle. Ce qui constitue une perte financière importante 

pour ceux qui ont investi dans ces médicaments. En effet, ces médicaments peuvent servir à 

d’autres malades ou bien présentent des risques pour les receveurs des médicaments donnés 

sans contrôle. D’autre part, près de 80% des familles sénégalaises n’ont pas accès à un système 

de couverture santé d’après l’initiateur du projet. 
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Son offre initiale consiste à créer une application où les personnes pourront échanger des 

médicaments. Mais très vite une difficulté se pose car le secteur est très réglementé. En effet, la 

récupération ou la distribution de médicaments est réservée uniquement aux professionnels de 

la santé et plus précisément aux pharmaciens. Ainsi, le porteur a ajusté son projet pour se limiter 

à la partie informatique et créer un écosystème qui permet de poursuivre le projet. Il a réalisé 

un partenariat avec des centres de santé, des médecins et des pharmaciens qui peuvent recevoir 

les médicaments déposés par les membres mais aussi en distribuer. Un autre défi s’est posé 

également, il est lié aux normes de l’organisation mondiale pour la santé (OMS). L’échange ne 

peut concerner que les MNI qui est l’acronyme de médicament non interdit. Il s’agit d’abord 

d’un médicament agréé, normé et qui ne doit pas être périmé. D’autres caractéristiques sont 

également pris en compte notamment s’il s’agit d’un sirop, il ne doit pas être ouvert, etc.  

 

Il fallait aussi prendre en compte des personnes qui n’ont aucun médicament chez elles. Pour 

les personnes démunies, des dons de médicaments sont mis à leur disposition grâce à l’apport 

de bonnes volontés ou des structures partenaires dans le cadre de leurs activités de mécénat et 

de responsabilité sociale d’entreprise ou d’organisation. Après plusieurs ajustements, la startup 

S5 propose aujourd’hui une pharmacie virtuelle communautaire qui permet le dépôt, le stockage 

de MNI auprès de pharmacies et de centres de santé membres ainsi que le partage et le 

financement croisé des médicaments. 

 

La plateforme dont le fonctionnement est simplifié permet d’effectuer toutes les transactions en 

toute sécurité avec l’implication de bout en bout des professionnels de la santé en conformité 

avec les normes en vigueur en matière de santé. Chaque personne peut devenir membre en 

s’inscrivant sur la plateforme. Les adhérents s’inscrivent librement sur le site web dédié ou 

peuvent être inscrits par les gestionnaires de la base. Il dispose d’un compte personnel certifié 

à l’aide de leur numéro de téléphone. Chaque membre qui dépose des médicaments auprès des 

centres de santé membres, est crédité de points équivalents à son dépôt. Son compte est crédité 

ou débité en fonction de la valeur des médicaments déposés ou retirés. Ces points accumulés 

peuvent servir à acheter d’autres médicaments mais aussi à effectuer des transferts de points à 

un autre membre. Pour les populations démunies ne pouvant pas accumuler suffisamment de 

points, des dons de médicaments sont mis à leur disposition. Les contributions financières de 

particuliers ou d’entreprises sont exclusivement utilisées pour acheter des médicaments au 

niveau des pharmacies. 
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L’impact du projet est triple selon son fondateur. D’abord il est économique en permettant aux 

membres de valoriser leurs stocks de médicaments non utilisés et d’acquérir d’autres 

médicaments. Ensuite, le système est social et solidaire en permettant le partage entre les 

membres mais aussi d’aider les personnes démunies par la mobilisation de dons et de 

partenaires dans leur activité RSE. Enfin, en réinjectant les médicaments dans le circuit, ce 

geste génère des externalités positives dans l’environnement. 

 

Le modèle de revenus de S5 n’est pas encore stable et ne permet pas actuellement de 

s’autofinancer. La plateforme est gratuite pour les adhérents et entièrement financée par les 

dons, les prix et les subventions. Après sa phase de test réussi dans une localité de la région de 

Fatick, son fondateur veut déployer son projet partout au Sénégal grâce à son prix de 150 000 

Dollars US reçu auprès de la BMCE, des subventions de la fondation Orange et autres dons.  

Son modèle de revenus repose sur : 5% de commissions sur les dons, de la publicité future sur 

du matériel médical et l’expertise et la vente de l’application à d’autres pays de la sous-région. 

L’évolution envisagée pour trouver de nouvelles sources de revenus est la mise en place 

d’abonnement annuel pour les membres.  

 

Il compte d’ailleurs sur la RSE de grandes entreprises nationales comme la SONATEL, La 

SDE, la SENELEC ou internationales comme SODIPHARM, BOLLORE AFRICA. Le 

fondateur pense que sa plateforme permettra à la RSE de ces grandes entreprises d’avoir plus 

d’impact. En effet, lorsqu’un malade qui ne peut pas payer son ordonnance recevra un SMS qui 

lui annonce que son ordonnance a été payé par telle société, il ne peut pas oublier cette action 

toute sa vie et en fera la publicité partout.  

 

Pour son innovation sociale, la startup S5 obtenu une reconnaissance mondiale à Budapest 

(Hongrie) le 15 octobre 2015 à travers le Certificat "Recognition of Excellency" décerné par 

l'Union Internationale des Télécommunications.). 
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1.6 S6, le digital pour la prise en charge médicale des proches 

 

S6 : faciliter la diaspora sénégalaise la prise en charge médicale de leurs proches 

 

Le projet consiste en une plateforme qui permet aux personnes résidant au Sénégal ou à 

l’étranger de régler en ligne des consultations médicales pour eux ou pour des membres de leur 

famille. Créée en 2013, la startup S6 a pour objectif de relever l’allocation budgétaire pour la 

santé de ses concitoyens sénégalais par la mise en place d’un système pratique, simple 

d’utilisation à un coût nul pour l’utilisateur puisque financé par les médecins eux même (on ne 

paye que les honoraires normalisés par l’ordre de la profession). En effet, les dépenses en santé 

étant directement prises en charge par la diaspora, cela ne laisse plus d’autres choix aux proches 

que d’aller se faire consulter par un praticien. 

 

Trois raisons principales expliquent la naissance du projet S6 :  

1) les transferts d’argent massifs vers l’Afrique et le coût du transfert reste encore élevé 

(jusqu’à 13% du montant envoyé) ; 

2) 80% des transferts sont consommés (alimentaires), une famille au Sénégal ne dépense en 

moyenne que 4% de son budget pour la santé selon l’initiateur du projet ; 

3) la diaspora veut contrôler l’usage des fonds qui sont transférés. En plus, l’argent envoyé 

pour une prise en charge médicale est souvent arbitré par la famille en faveur d’autres postes 

de dépenses. 

 

La plateforme vient résoudre ce problème en innovant technologiquement et socialement. Avec 

49 actes de soins et spécialités médicales référencées disponibles sur son site, en quelques clics 

on peut prendre un rendez-vous avec un médecin pour ses proches au Sénégal.  Il paie en ligne 

les honoraires et sa famille au Sénégal reçoit par SMS son code S6. Il reçoit le même code S6 

par mail et le médecin est également notifié de la prise de rendez-vous. Sa famille au Sénégal 

peut donc faire valoir le code S6 lors de la consultation sans avoir à payer (ou encore chez un 

pharmacien du réseau pour l’achat de médicaments). 

 

Le projet a été primé deux fois en 2013 et 2014 par la fondation Orange respectivement au 

concours API challenge et au concours de l’entrepreneuriat social en Afrique. 
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Son modèle de revenus est basé sur les commissions payées par les professionnels de santé sur 

leurs honoraires.  

 

L’impact pour les donneurs d’ordre est qu’il économise sur les frais de transfert d’argent. Il 

peut trouver facilement un spécialiste pour prendre soin d’un membre de sa famille et peut 

contrôler l’utilisation de ses fonds. 

Le projet facilite la prise en charge de patients sénégalais. Il peut aider ainsi à améliorer la santé 

des sénégalais qui se font consulter par des spécialistes reconnus et non de praticiens. 

1.7 S7, la proposition et le partage de solutions positives par 

les jeunes 

 

S7 : le programme télévisé pour permettre aux jeunes d’apporter des changements 

positifs 

La startup S7 créée en 2014 est un centre de leadership civique pour les jeunes. Sa mission est 

de transformer la société en transformant ses citoyens notamment les jeunes. Son objectif est 

de former et d’encadrer les jeunes à mieux comprendre et à mieux intégrer leurs rôles et leurs 

responsabilités sur le plan social, économique ou culturel.  

La startup est le promoteur depuis 2015 d’un programme télévisé dédié à la jeunesse, le 

programme S7. Sa principale mission consiste à former des jeunes pour qu’ils adoptent un état 

d’esprit qui est « soyons solutions ». Il s’agit de les pousser à mieux comprendre les défis 

sociaux afin qu’ils soient capables d’y apporter des solutions durables et systémiques. Ainsi, ce 

programme met en lumière chaque année des solutions efficaces et adaptées qui ont réussi à 

résoudre des problèmes socio-économiques clés dans diverses zones du pays et de l’Afrique. 

En plus, de promouvoir ces solutions, la startup S7 demande à ses participants de proposer des 

schémas simples et pertinents de réplication, afin d’aider les téléspectateurs à importer et 

implémenter ces solutions dans leurs propres localités. L’idée est de mettre en lumière de façon 

populaire les choses qui marchent dans notre environnement afin qu’elles puissent inspirer 

d’autres personnes. Le programme propose de nouvelles méthodes de recherche et de création 

d’impact auprès des étudiants. Il donne un relief nouveau et fort à des solutions pertinentes mais 

peu ou pas connues. Cela permet d’informer un nombre important de citoyens sur les 

possibilités qui s’offrent à eux dans leur quête de meilleures conditions de vie et de travail. 
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Le fondateur a eu une expérience dans le domaine de l’entrepreneuriat social, dans le monde 

associatif et dans le leadership des jeunes. Il a travaillé depuis 2010 pour Ashoka, en tant que 

responsable en Afrique du programme Change Makers. A ce titre, il est chargé de bâtir et 

d’entretenir un réseau de plus de 2000 entrepreneurs à fort potentiel en Afrique. En 2011, il a 

rejoint l’équipe de People Input, la première agence digitale en Afrique Subsaharienne. Il 

devient ainsi le premier community manager à être reconnu sur le marché sénégalais. Au sein 

de People Input, il a créé Social Marketing Agency dédiée à l’accompagnement des ONG, des 

politiques, et des acteurs de la vie publique et du développement pour lesquelles elle conçoit et 

met en œuvre des actions de marketing digital. Par ailleurs, il a été élu meilleur débatteur de 

l’année 2011 en remportant le concours national de débat, « Débattons ». Il a représenté le 

Sénégal au Young Africa Summit en 2012 et au forum mondial des politiques de jeunesse des 

Nations Unies, en 2014. Il a également a été boursier en 2014 de la première édition du 

programme Yali (Young African Leaders Initiative) du président Obama pour son engagement 

en tant que leader de la jeunesse africaine.  

De son expérience et de ses partenariats est né d’abord S7 et ensuite le programme S7. En effet, 

le fondateur déclare dans son entretien en 2015 avec Entrepreneur en action : « j’ai bâti 

justement le programme S7, (…), était initialement un autre programme qui portait un autre 

nom. Il était censé être accompagné par une grande organisation francophone. Les choses 

avaient été bâties, un accord de principe avait été donné pour faire le programme dans à peu 

près une vingtaine de pays francophones. Donc beaucoup de travail avait été généré à ce 

moment-là et puis au dernier moment, on reçoit une note de cette organisation qui dit qu’elle 

n’a finalement pas les ressources financières pour nous accompagner. C’était pratiquement un 

an de travail, plus de quatre personnes qui ont travaillé dessus et puis, on n’avait aucune autre 

perspective. C’était un coup assez dur et voilà. Ensuite, on se relève, puis on revoit les choses 

à une échelle plus petite, plus maitrisable. Et donc, on a lancé aujourd’hui le programme au 

Sénégal qui va aller finalement dans le sens croissant. C’est-à-dire, au lieu de commencer 

francophone ou régional, ou continental, on va commencer local et l’année prochaine, on 

portera le projet à une échelle régionale en le faisant dans trois autres pays ». 

Aujourd’hui, S7 compte sur une équipe de 15 personnes dont 10 au Sénégal, 2 en Guinée et 3 

en Côte d’Ivoire. Présentement, le programme se développe dans d’autres pays de la sous-

région. 
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Son modèle de revenus est basé sur les subventions et les dons qui représentent 90%. Leur 

objectif est de descendre à 70%. Donc, jusqu’à présent S7 compte sur la générosité de ses 

partenaires. Par exemple, l’édition 2015 du programme a coûté cent vingt millions 

(120.000.000 FCFA) a été financée par trois partenaires : la Fondation Total, Osiwa et 

l’Ambassade Américaine qui ont financé entre 25 à 30 millions selon son fondateur. Mais on 

constate que son modèle évolue vers des activités qui s’autofinancent. Le fondateur raconte : 

« on a les co-créations, ce sont des programmes que l’on fait avec d’autres partenaires. Par 

exemple, UNICEF a une plateforme qui s’appelle u-report (https://senegal.ureport.in/) qui nous 

ont dit, on manage au niveau Sénégal et qui nous permet de faire participer les jeunes au débat 

public. (…) on met en œuvre des programmes d’organisation, on fait de l’implémentation, on 

fait de la conception. Ces organisations ont de l’argent, par exemple, elles ont une politique de 

jeunesse mais elles ne savent pas réellement quel projet, elles doivent faire. Elles viennent nous 

voir et puis on leur désigne un programme spécifique et puis on le met en place pour elles. Il y 

en a plusieurs, je vous ai cité deux en exemples. Il y a l’émission Great entrepreneur qui est 

faite par le British Council, on travaille avec COFINA qui a un incubateur pour aider les jeunes 

à développer leur potentiel de création ».  

 

En termes d’impact social, la première promotion du programme comptait 52 jeunes étudiants 

brillants venant de 16 universités privées comme publiques. L’évaluation du programme faite 

par un cabinet indépendant avec les participants, a montré des résultats réellement positifs selon 

le fondateur. D’après notre entretien, il déclare : « 47 participants sur 52 ont considéré que le 

programme a considérablement transformé leur état d’esprit et leur sentiment de 

responsabilité. Nous avons eu des centaines de feedback de téléspectateurs sur notre page 

Facebook. Notre émission est passée en Prime Time après le JT à 21h sur la 2stv pendant les 

trois mois (03 mois) de sa première saison. Un grand nombre de participants de l’année dernière 

nous ont dit qu’ils s’étaient engagés sur des fronts entrepreneuriaux ou associatifs et qui nous 

disent que l’expérience du programme a littéralement « changé leur vie », leur façon de voir, 

de penser et d’appréhender les choses. Et c’est cela l’objectif réel du programme. Mais il faut 

aussi dire que nous avons reçu de très bonnes critiques qui nous aideront vraiment à nous 

améliorer cette année (…). On a reçu des appels et des e-mails d’encouragements de plusieurs 

personnalités du pays, pour vous dire qu’on a eu de bons retours en général. En somme, par 

rapport au programme directement en tant que participant on en a 110 jeunes. En termes 

d’audience sur les 3 pays, les deux saisons cumulées, on atteint le million. Sur les autres 

https://senegal.ureport.in/
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programmes, par exemple le programme pour aider les candidats au BAC, on a appuyé 1500 

élèves. Plus 102 solutions présentées. On a 90 milles personnes sur les réseaux sociaux ».  

 

 

 

 

 

 

1.8 S8, le numérique au service de la santé infantile et 

maternelle 

 

S8 : un modèle d’innovation au service de la vaccination pré- et post-natales 

 

L’offre de S8 est une plateforme avec un système d'alerte intelligent par sms et message vocal. 

Elle vise à rappeler aux mamans les rendez-vous de vaccins et visites médicales en utilisant les 

langues locales.  

 

Quelques statistiques rappellent les enjeux du projet dans le monde. Selon l’initiateur « toutes 

les 16 secondes, un enfant meurt d'une maladie qui aurait pu être évitée par un vaccin. Au 

Sénégal, les chiffres de la santé maternelle et infantile sont alarmants et pourtant, on enregistre 

plus de 500 milles naissances par an. Le taux de mortalité du nouveau-né atteint 30 pour 1000. 

Celui de la mortalité infantile (avant 1 an) se chiffre à 60 pour 1000 (20 fois plus qu’en Europe 

et celui de la mortalité maternelle est de 400 décès pour 100 000 naissances vivantes soit 40 

fois plus qu’en France. Chaque jour, plus de 800 femmes meurent en donnant la vie ». Les 

causes de non-respect du carnet et des programmes de vaccination sont l’oubli, la négligence, 

l’analphabétisme, l’ignorance.  

 

Dans ce contexte, de jeunes entrepreneurs sénégalais ont mis en place une application mobile 

pour la santé maternelle et infantile. En utilisant les TIC, ces jeunes entrepreneurs sociaux 

apportent une solution technologique innovante et sociale. L’offre de la startup permet d’alerter 

automatique par message écrit et vocal pour rappeler les dates de rendez-vous de vaccination 

et des visites prénatales et postnatales. L’application est disponible sous Android et Windows 

phone. 
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Son modèle de revenus prévisionnel repose sur quatre sources de revenus : les produits de 

souscriptions, les bailleurs de la santé, les structures sanitaires privées, l’exploitation de 

données statistiques.  C’est un modèle de revenus qui reste à opérationnaliser mais il est 

prometteur au regard du taux de pénétration du mobile au Sénégal.  En effet, 95% des habitants 

utilisent un téléphone mobile avec un taux de pénétration de 110% (ARTP, 2014). 

L’impact social visé du projet est bien défini. Elle vise à réduire la mortalité maternelle et 

infantile. 

 

1.9 S9, l’e-commerce au service des sénégalais de l’extérieur 

pour commander des biens pour ses proches  

 

S9 : la plateforme pour permettre à la diaspora de prendre en charge leurs proches 

 

S9 est née de la volonté d’un homme amoureux de l’Afrique notamment du Sénégal et qui veut 

apporter une solution dans son domaine d’expérience. Le fondateur déclare d’après notre 

entretien : « j’ai travaillé dans le secteur de la distribution. Ça me semblait être un secteur 

important en Afrique notamment. Il y a beaucoup de produits qui ont du mal à trouver des 

canaux de distribution. Mon objectif est de construire un canal de distribution africain ». Cette 

startup du e-commerce a débuté en 2011 dans l'espace de coworking Jokkolabs, une 

communauté d'entrepreneurs rassemblés par leur intérêt pour l'innovation sociale et les 

nouvelles technologies. Créée sous la forme d’une SARL en 2012, elle permet aux Sénégalais 

de l’Extérieur de commander sur internet via sa plateforme, une gamme de produits 

d’alimentation, d’hygiène et d’entretien pour leurs proches au Sénégal, depuis l’étranger.  

 

Ses principaux clients sont issus de la diaspora toutes catégories socio-économiques qui 

consacrent des sommes importantes, de l’ordre de 200 à 300 euros par mois en moyenne, au 

soutien de leur famille au Sénégal selon son fondateur. Ils cherchent donc les moyens les plus 

pratiques et les plus efficaces pour le faire afin d’éviter les tracas liés à l’envoi d’argent liquide. 

Mais également la startup leur permet de contrôler les dépenses faites avec une allocation plus 

précise du transfert. 

 

Les commandes sont livrées directement auprès de leurs familles au Sénégal. Ce qui a 

l’avantage de réduire à son maximum les prélèvements intermédiaires. En ce sens, cette 
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plateforme est une alternative au transfert d’argent classique (Western Union, Money Gram, 

etc.). Ce marché représente un enjeu économique et social important puisque les sénégalais de 

l’Extérieur contribuent chaque année à hauteur de plus de 500 milliards de FCFA à l’économie 

sénégalaise selon la Banque Mondiale. La plateforme permet aux familles de réaliser des 

économies de 5% à 10% par rapport aux transferts d’argent. Elle les aide également à mieux 

gérer leurs dépenses mensuelles.  

La startup compte aujourd’hui sur une équipe de 11 personnes pour se développer. Après 

l’espace Jokkolabs, elle a intégré l’incubateur CTIC en 2013 pour accélérer sa croissance avant 

de s’installer dans ses propres locaux à Dakar en 2015. Grâce à son innovation sociale, elle a 

gagné des prix et obtenu de l’aide de ses partenaires. Elle est soutenue financièrement 

par l’USAID, la coopération américaine, comme entreprise innovante en offrant à des millions 

d'immigrés la possibilité de mieux soutenir leur famille. Elle a également reçu des prix 

internationaux, comme le 3e Prix Orange de l’Entrepreneur Social en Afrique, et le prix GIST 

pour l’innovation, du département d’Etat Américain.  

 

La startup S9 a un modèle de revenus classique basé sur les marges réalisées sur l’achat et la 

vente de produits. La startup n’a pas encore atteint un équilibre financier. Son fondateur 

témoigne en ces termes « la difficulté est que les marges que nous réalisons, principalement sur 

de l’épicerie, sont faibles pour un e-commerçant. Mais cela a forcé notre équipe à développer 

un modèle extrêmement frugal, sur tous les éléments de la chaîne de valeur, du marketing à la 

livraison. Nous sommes maintenant extrêmement optimistes sur notre capacité à atteindre 

l’équilibre rapidement alors que nous sommes seulement maintenant en train de lever nos 

premiers fonds auprès d’investisseurs privés ». 

 

En termes d’impact, la startup réduit les coûts des flux de transferts et incite à augmenter les 

contributions. Selon l’étude d’impact menée par l’association « Family first », les gens 

déclarent mieux soutenir leur famille et ont de meilleurs rapports avec elle. Et les bénéficiaires 

disent être moins stressés par leurs budgets. Par ailleurs, la startup utilise ce nouveau canal de 

distribution pour promouvoir des produits à fort impact social comme les équipements solaires 

ou les produits agroalimentaires locaux. 

 

1.10 S10, la géomatique au service de la santé 
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S10 : la plateforme pour géo-localiser les structures sanitaires 

 

La startup S10 est une association créée en 2013 qui rassemble une communauté open-source 

autour des Systèmes d’Information Géographique (SIG). C’est une plateforme collaborative 

d’échange, de partage et de géolocalisation sur les services de santé. Elle est mise en place par 

Jokkolabs en collaboration avec IntraHealth, dans le cadre de son programme « Health Services 

Improvement ». Pour l’initiateur du projet, la santé concerne tout le monde et la demande en 

information géographique sanitaire croit tous les jours face à un déficit de sources 

d’informations fiables.  

L’idée du projet est née d’un problème qu’il a vécu personnellement à Saint-Louis. Il raconte 

« un soir, un collègue géomaticien avait eu une ordonnance. Ça tombait le weekend, notre 

argent était de 1500 francs, je pense. On a pris un taxi qui nous a amené dans une pharmacie 

qui malheureusement était fermée. On va à la deuxième, elle était fermée également. La 

troisième était fermée aussi parce qu’elle n’était pas de garde. On avait du mal à savoir laquelle 

des pharmacies était de garde. Là maintenant, on était obligé de faire le reste du parcours à pied 

pour savoir lesquelles des pharmacies étaient de garde. C’est là qu’est né notre intérêt à vouloir 

mettre en place une solution à travers la géomatique pour géo-localiser les infrastructures 

sanitaires et permettre au citoyen Lambda d’avoir accès à l’information. De plus en plus, l’accès 

à l’information est devenu capital. L’information géographique aujourd’hui est liée à la 

géomatique, on veut se situer dans l’espace, géo-localiser les infrastructures dont on a besoin ». 

C’est pour pallier ce problème et répondre à une demande publique, que le projet S10 a été mis 

en place dans une dynamique citoyenne, collaborative et volontaire avec pour principal objectif 

de rendre accessible l’information sanitaire. Les SIG permettent d’acquérir, d’organiser, de 

traiter, d’analyser et de diffuser des données géo-spatiales. Les SIG permettent, par exemple, 

de produire des cartes, des plans et des bases de données spatiales.  

 

Ainsi, la startup S10 permet de géo-localiser à partir d’une plateforme internet tout ce qui est 

pharmacie, centre de santé, hôpital et autres structures. L’initiative SIG Santé s’appuie sur une 

communauté qui travaille avec engagement et volontairement pour la production 

d’informations géographiques, de cartes, de données sur la thématique santé. Aujourd’hui, la 

communauté S10 compte plus de 2100 membres qui a permis d’étendre son champ de 

couverture qui se limitait à la région de Saint-Louis et de Dakar au début, à toutes les régions 

du Sénégal. Elle est accompagnée par 4 ONG. Selon son lead, en quatre ans d’existence, ils ont 

réalisé plus de 10 formations et 15 digit-pratiques. A ce bilan, il s’y ajoute les journées de 
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traitement de données fournies par les ONG de la santé pour en extraire de l’information utile 

notamment de l’information géographique.  

Aujourd’hui, S10 compte sur la générosité de ses partenaires pour couvrir ses coûts et prendre 

en charge ses activités. En 2015, son budget représente 5, 5 millions de francs CFA. Ils sont 

financés par le gouvernement d’Israël pour la première fois, ensuite par des grandes entreprises 

comme TIGO en 2015 dans le cadre de sa politique RSE. Pour l’instant, l’association n’a pas 

encore d’activités qui s’autofinancent. Cependant, son projet évolue géographiquement en se 

déployant dans d’autres régions du Sénégal. De même, elle multplie ses partenaires ainsi que 

ses missions. Son lead explique cette évolution « le projet initial était quelque chose de très 

simple : cartographier les pharmacies, les hôpitaux à Saint-Louis. Mais avec l’engagement des 

membres, on a ajouté d’autres villes, Dakar, Mbour, Thiès. En plus aussi, nous n’étions pas 

partis sur une application mobile, c’était une page Web internet. Aujourd’hui, avec l’intérêt des 

uns et des autres, nos objectifs ont aussi évolué. On travaille sur la plateforme mobile qui sera 

accessible à tout utilisateur intéressé, qui a envie de découvrir des données sensées, des données 

sur la cartographie ». 

 

En termes d’impact, le lead insiste sur la fiabilité des données qui seront mises à la disposition 

des utilisateurs. L’application est entièrement adoptée par les autorités du ministère de la famille 

et de l’action sociale sénégalaise qui, au final, devrait être le principal propriétaire de la 

plateforme selon ses concepteurs. En 2016, il y a plus de 700 utilisateurs qui ont consulté leur 

plateforme. Il y a beaucoup d’appels aussi, des gens qui envoient des mails pour demander des 

informations sur les structures de santé parce que les gens commencent à connaitre le projet 

S10 selon son lead. 
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Section 2 : La présentation des cas français  

Dans cette section, nous présenterons les 10 startups françaises à l’étude. Chaque startup, 

comme nous l’avons fait avec les cas sénégalais, sera présentée selon les mêmes critères : 

contexte de création, missions, innovations sociales, modèle de revenus, stade de 

développement, évolution de son BM, etc. 

 

2.1 F1, la plateforme pour rapprocher le producteur du 

consommateur 

 

F1 : le numérique pour rapprocher le producteur du consommateur 

 

F1 est une plateforme web portée par une société par action simplifiée (SAS) créée en 2010.   

Mise en ligne en 2011, F1 organise la vente directe entre producteurs locaux et communautés 

de consommateurs qui se retrouvent régulièrement lors de véritables marchés éphémères. Au 

centre de cet échange, il y a ce qu’on appelle une « F1 fille ». Le lieu de rencontre entre 

producteurs et consommateurs peut être un jardin du voisin, un musée, un centre culturel, une 

église, une bibliothèque municipale, etc.  Une « F1 fille » c’est le lieu où le producteur livre ses 

produits et le consommateur récupère ses produits. Elle est animée par un responsable de « F1 

fille » pour en faire une petite activité entrepreneuriale. En 2015, la F1 comptait 721 « F1 fille » 

actives pour plus de 7000 producteurs et 101599 clients. Elle avait réalisé un chiffre d’affaire 

de 17,097 millions en 2014. 

 

L’aventure commence avec la rencontre de deux hommes : l’un qui venait du monde de 

l’alimentaire et l’autre lui sortait du secteur de l’informatique (concepteur de projets digitaux). 

Ils décident de s’associer pour créer un projet à impact social qui allie outils digitaux et 

l’alimentaire au service du consommateur et du producteur. L’innovation consiste à utiliser la 

technologie pour améliorer les circuits courts. 

 

Les producteurs commercent en direct avec les membres. Ils fixent librement leurs prix de 

vente, livrent uniquement les produits précommandés (pas d’invendus jetés) et toute la 

facturation est gérée par la startup F1. Et le consommateur a une vraie transparence dans ses 
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achats et rencontre ses producteurs. Il se sent utile car ses achats rémunèrent justement les 

producteurs et leur permettent de vivre de leur activité. 

 

Elle a reçu l’agrément ESS (Entreprise sociale et solidaire) en 2012, une reconnaissance 

officielle du gouvernement français. Se réclamant comme une entreprise sociale évoluant dans 

les circuits courts, F1 combine une agriculture de proximité, de nouvelles technologies et un 

réseau social pour proposer un modèle juste et équitable. Son modèle de revenu repose sur les 

frais du service qui sont fixes et modérés (16,7% du chiffre d’affaires H.T.). Le producteur qui 

fixe librement son prix ne paie que les frais de service qui correspondent à 16, 7% de son chiffre 

d’affaires hors taxes. Ces 16,7% sont répartis équitablement : soit 8,35% pour le responsable 

de « F1 fille » pour son travail d’organisation et d’animation de la communauté et 8,35% pour 

la F1 pour les services supports, techniques et financiers. En pleine croissance en France mais 

aussi en Europe, F1 semble stabiliser son modèle de revenus. Elle crée de l’emploi et un réseau 

pour entreprendre chez les responsables de « F1 fille ». « Il y a une vraie réponse sociale pour 

les modèles d’entreprise qui sont justes et équitables, qui ont du sens. On le voit à tous les 

niveaux chez les producteurs qui ont un regain d’activités très fort. Et chez le consommateur 

qui adhère car c’est à la fois pratique et à la fois à du sens », déclare le co-fondateur d’après 

notre entretien. 

 

Ayant pour missions de créer des circuits courts pour favoriser une alimentation locale de 

qualité, la F1 vise un impact économique, social et environnemental positif. L’impact social se 

décline comme suit. 

• Les « F1 fille » représentent un débouché souple et avantageux pour les producteurs. 

• Le réseau participe au maintien des petites surfaces agricoles en valorisant les produits et les 

acteurs de son territoire. 

• Chaque « F1 fille » est une initiative entrepreneuriale qui crée des emplois durables et non 

délocalisables. 

• Les producteurs sont choisis sur un rayon de Km et certains mutualisent leurs transports ; 

Redynamiser les liens sociaux autour de l’alimentation. 

• Convivialité et ouverture : une « F1 fille » c’est une communauté vivante qui favorise la 

création de liens amicaux entre voisins, entre producteurs, entre particuliers et agriculteurs... 

• Ces liens sociaux se tissent en ligne sur le site de F1 et pendant les distributions. 

• Les « F1 filles » peuvent accueillir d’autres activités sociales : repas, visites chez le 

producteur, ateliers, trocs… 
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2.2 F2, la formation aux métiers du numérique pour l’insertion 

des personnes défavorisées 

F2, grande école du numérique pour l’insertion des publics défavorisés 

 

Dans un contexte où la France manquait de développeurs, 38 000 et les recruteurs continuent à 

privilégier les recrutements à bac +5, l’initiateur de F2 lance dans un ancien entrepôt une 

formation au code informatique. Ainsi, la startup F2 est née pour former prioritairement 

des jeunes de moins de 25 ans, non diplômés ou peu diplômés, issus des quartiers populaires et 

des milieux ruraux. La formation s’adresse également aux demandeurs d’emploi en 

reconversion ainsi qu’aux femmes et aux séniors, populations insuffisamment représentées 

dans les métiers du numérique. 

 

F2 propose des formations intensives de six mois pour apprendre à créer des sites web et 

des applications pour mobile. Les formations F2 sont gratuites pour les apprenants. Le premier 

critère de sélection des candidats est la motivation. L’entreprise a connu une croissance rapide.  

Fondée en février 2013, F2 obtient l’agrément ESS en avril et recrute sa première promotion 

en octobre de la même année.  Par la suite, la société obtient de nombreux prix et surtout la 

fameuse labellisation French Tech. Elle reçoit aussi le soutien de plusieurs sociétés comme 

Orange ou Microsoft. Elle est reconnue en 2015 par le gouvernement français comme une 

« Grande École du Numérique ». « F2 a aussi été reconnue récemment comme formation 

diplômante, ce qui change quelque peu la donne, puisque nos promotions ont la possibilité 

d’obtenir un équivalent Bac +2 après 6 mois de formation » renseigne un co-fondateur. 

 

Les résultats de la première promotion sont plutôt encourageants puisque sur 32 personnes 

formées, environ un tiers a trouvé un emploi, un autre tiers a créé son entreprise et le dernier 

tiers travaillent désormais en freelance. Une promotion composée à 30 % de femmes, 64 % de 

demandeurs d’emploi, 8 % de personnes âgées de plus de 45 ans, 50 % avec un diplôme 

inférieur ou égal au bac et 2 personnes en situation de handicap. Selon un co-fondateur « c’est 

un formidable outil d’insertion au niveau des territoires. Tout le monde peut apprendre à coder 

s’il en a la motivation, car avec nos formations, tous les apprenants sont opérationnels au bout 

de six mois à s’avaler plus de code que la plupart des ingénieurs ! Vous n’avez qu’à les 
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embaucher pour voir, en plus ils sont particulièrement motivés et prétendent à des salaires 

moins importants que les moyennes nationales ». 

 
 

 

2.3 F3, la plateforme pour rassembler et accompagner une 

communauté d'entrepreneurs sociaux 

 

F3 : plateforme pour connecter les bénévoles et les entrepreneurs sociaux 

 

Le projet de F3 est né au contact des entrepreneurs sociaux par les deux cofondateurs. D’une 

part, le cofondateur a bénéficié d’une expérience chez Malto où il était en contact avec les 

entrepreneurs sociaux qui utilisaient les technologies mobiles de carte à puce pour connecter 

les gens dans les villages afin de résoudre des problèmes sociaux, environnementaux, etc. 

D’autre part, la cofondatrice a également eu une expérience auprès d’entrepreneurs sociaux en 

Inde. Ensuite, après un tour du monde en 2010 à la rencontre d’entrepreneurs sociaux dans le 

monde et à collecter leurs histoires, ils ont décidé de créer l’association F3 en 2011. Le 

cofondateur témoigne dans ce sens « on a démarré le tour du monde en 2010 mais on a créé 

l’association en 2011. Et la raison au début, c’était juste qu’il y a plein d’entrepreneurs sociaux 

dans le monde, connectons-les aux bénévoles qui veulent contribuer à leur impact ».   

 

La mission de l’association est donc d'accélérer l'impact des entrepreneurs sociaux en les 

connectant avec des personnes prêtes à relever leurs défis. Ainsi, la plateforme de F3 permet 

cette liaison pour l’organisation d’ateliers de résolution des problèmes avec des citoyens, des 

volontaires, qui sont intéressés par le même sujet.  

 

Pour permettre à chacun d'aider, F3 propose constamment de nouvelles méthodes pour les 

ateliers de résolution de défis et forme tous les volontaires. Les ressources de F3 sont ouvertes 

à tous sous la licence créative Commons (CC BY-NC-SA 4.0). Ainsi, ces méthodologies par 

exemple, on peut les partager, copier et redistribuer ou encore contribuer, adapter, remixer, 

transformer et construire dessus, du moment que vous citez correctement F3. Néanmoins, il 

faut indiquer les changements qui ont été opérés et en les réservant à un usage non commercial. 
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Depuis sa création en 2011, F3 a mobilisé plus de 20 000 volontaires dans 128 villes du monde 

pour aider 1322 entrepreneurs sociaux à résoudre leur défi lors d’ateliers de créativité et 

d’innovation avec la participation de 2010 gangsters43. Aujourd’hui, F1 est une communauté 

internationale qui rassemble une équipe internationale de plus de 70 personnes à plein temps 

basée en France, au Mexique, au Sénégal, au Liban et aux Philippines. 

 

Les premières activités  de F3 ont été les « F3 Drinks » et les « Holdups44 » organisées à Paris. 

Cette activité de mobilisation de communautés pour aider les entrepreneurs sociaux a évolué 

pour donner naissance à des activités complémentaires et génératrices de revenus avec 

l’engagement des membres de la communauté, la professionnalisation des équipes et l’expertise 

développée avec le temps. Maintenant, F3 a inscrit ses activités dans la résolution des 17 défis 

du développement durable des Nations Unies en mobilisant les pouvoirs publics, les entreprises, 

les académiciens, les financeurs, etc. 

 

De nouvelles activités se sont créées et réparties comme suit : 

« F3 School » : pour engager les étudiants et construire l'école de demain au travers de la 

construction et du développement de programmes de formation innovants sur les thématiques 

sociales les plus brûlantes d'aujourd'hui. 

L’incubateur F3 : pour accélérer l’émergence d'entreprises sociales innovantes. Les 

promotions d'incubés, accompagnés par leur équipe, développent des entreprises innovantes 

répondant à un besoin social par la technologie et la dynamique communautaire. 

Commons F3 : pour engager les entreprises privées et publiques et construire l'entreprise de 

demain. Ce projet accompagne les entreprises dans l'innovation sociale et la création de 

communautés internes et externes. 

 

Les déclarations du cofondateur d’après notre entretien illustrent bien cette évolution : « on 

s’est dit maintenant qu’on connait tous ces entrepreneurs et tous ces bénévoles, est-ce qu’on ne 

peut pas aller plus loin. ? Est-ce qu’on ne peut pas se dire, comment on mobilise les 

entrepreneurs sociaux, les bénévoles, les gouvernements et les grandes entreprises pour 

ensemble avoir un impact solide ? Ce qui s’est ajouté c’est d’abord : mobiliser les bénévoles ; 

                                                 
43 Ce sont les bénévoles qui braquent les idées des entrepreneurs sociaux dans les ateliers de résolutions de défis 

qu’on appelle gangsters. 

44 Ce sont les ateliers de résolution de défis qu’on appelle holdup parce qu’on braque les idées des gens. 
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trouver les entrepreneurs sociaux ; les accompagner plus, donc on a monté l’incubateur ; faire 

en sorte que les bénévoles aident quand ils sont à l’université donc on a monté la partie 

université ; ensuite, on a monté la partie grande entreprise pour que tu puisses aider quand tu es 

une grande entreprise ; et maintenant, on est en train de tout mettre ensemble ». 

 

Les premières activités de F3 sont gratuites et non rémunérateurs pour les entrepreneurs 

sociaux, les participants et les animateurs. Par conséquent, elle comptait plus sur les dons et les 

subventions pour couvrir l'ensemble des coûts et des investissements, le temps de mettre en 

place un modèle d’autofinancement. Pour tendre vers un modèle économique viable et durable, 

la startup a créé dès 2013 un modèle de licence innovant pour les structures affiliées à cette 

dernière et génératrices de revenus. Ces structures paient une licence à l’association F3 qui se 

calcule sur un pourcentage du chiffre d'affaire. En plus, F3 bénéficie du sponsoring de 

programmes thématiques. En 2015, 85% du budget provenait de ces sources durables et 

croissantes de financement.  

 

En termes d’impacts, F3 les évalue sur ses contributions à résoudre des problèmes de sociétés :  

- 80% des entrepreneurs sociaux interviewés disent que le Hold-Up les a aidés à résoudre leurs 

défis ; 

- 45.5% ont réalisé les idées imaginées pendant le Hold-Up ; 

- 46.4% disent que le Hold-Up a généré de nouvelles idées ; 

- 34.1 % disent qu'il a permis de confirmer des idées existantes ; 

- 68.8% disent que le Hold-Up a permis de créer des contacts externes ; 

-71.6% considèrent que le Hold-Up a été utile au développement et au team-building en 

interne ; 

- 67% disent que le Hold-Up a donné de la visibilité supplémentaire au projet. 

Pour les membres actifs, leur expérience F1 les a amenés à :  

- Découvrir l'entrepreneuriat social ;  

- Développer de nouvelles compétences : le brainstorming, la créativité, la collaboration ; 

- Créer des contacts, notamment des relations professionnelles. 
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2.4 F4, la plateforme de diffusion des innovations positives 

 

F4 : la plateforme de partages des innovations positives 

 

Après ses études d’ingénieur agronome, le fondateur de F4 est parti avec deux de ses amis faire 

le tour du monde à la rencontre d’hommes et de femmes qui œuvrent quotidiennement à la 

préservation des terres et des Hommes. Pour mettre en lumière ces actions, l’initiateur écrivit 

d’abord un livre et crée ensuite une association en 2003. Il a fait aussi la rencontre d’un 

coopérant français au Chili qui voulait aider les familles des bidonvilles à se doter de solutions 

pour améliorer leur condition de vie. Un jour, il lit un article sur le fondateur du micro-crédit, 

le professeur d’économie Muhammad Yunus. Séduit par le principe, il lance avec un ami une 

action similaire au Chili. Le succès est au rendez-vous puisque aujourd’hui ils ont généré plus 

de 30 000 prêts45. 

 

Ces éléments ont fondé une forte conviction chez lui qu’il exprime comme suit « c’est en 

utilisant la puissance des médias que nous parviendrons à faire bouger le monde. Plus on 

partage, plus on essaime ! Plus elle est médiatisée, plus la solution a de chance d’être financée, 

soutenue, dupliquée… et in fine de recourir à des embauches ». 

 

C’est dans ce contexte qu’est née la startup F4, une entreprise sociale créée sous la forme d’une 

SAS en 2012. Au départ, c’est une plateforme numérique qui réunit et diffuse des reportages 

audiovisuels et écrits de journalistes qui parlent de solutions concrètes aux problèmes les plus 

insolubles. A son ouverture, il compta plus de 800 vidéos en provenance du monde entier, 

classées en une vingtaine de thématique : éducation, santé, énergie, environnement, emploi, 

urbanisme, etc.  L'idée consiste à rassembler sur un site vidéo tous les reportages des médias du 

monde entier (CNN, BBC, TF1, Al Jezirah, Brazil TV, YouTube, Dailymotion…) qui traitent 

de solutions, initiatives, portraits d'entrepreneurs sociaux, etc. En effet, les journalistes sont 

souvent accusés de se concentrer uniquement sur les problèmes. Cependant, de nombreux 

reportages existants relaient des solutions innovantes, des initiatives, mettent en valeur des 

Hommes-clés porteurs de projets en faveur du développement durable… En revanche, une fois 

                                                 
45 http://www.webdeveloppementdurable.com/interview-de-christian-de-boisredon-fondateur-

de-sparknews/. 
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diffusés par les médias, ils sont difficiles voire impossibles à retrouver, noyés dans les méandres 

du net. Pourtant, ces reportages ont souvent un impact colossal. Ils sont les étincelles qui 

permettent aux initiatives d’être connues, et plus important encore, d’être reproduites à travers 

le monde. Ils stimulent l’action, en donnant aux gens le désir de créer le changement.  

 

Les activités de F4 ont évolué et se structurent autour de trois activités : sourcer (identifier) les 

innovations, les partager et accompagner les organisations et les entreprises pour créer des 

synergies entre ces innovations et leurs enjeux. 

 

L’activité de départ qui est le partage de solutions d’innovations positives46 sur leur site mais 

aussi via des grosses opérations médiatiques comme l’« impact journalism day ». C’est une 

opération médiatique qui rassemble le même jour chaque année plus de 50 médias qui publient 

un supplément qui présente des innovations positives dans le monde. L’idée, c’est à la fois de 

permettre aux projets de gagner en visibilité et d’être connus à l’international. Elle permet aussi 

aux médias de découvrir des projets très inspirants et qu’ils ne parlent pas que des problèmes 

mais aussi des solutions.   

 

La deuxième activité est le Sourcing. L’activité de sourcing consiste pour les équipes de F4 à 

faire des recherches via un réseau de relais comme Ashoka ou des incubateurs dans différents 

endroits du monde qui leur font remonter des projets. Mais aussi, F4 lance des appels à projets 

de sourcing pour identifier des projets. C’est le cas avec l’impact journalism day.  

 

La troisième activité consiste à accompagner les porteurs de projets et les entreprises à travailler 

ensemble pour que chacun puisse avoir plus d’impact. C’est pourquoi, F4 développe une offre 

corporate qui leur permet d’accompagner des entreprises en capitalisant sur leurs connaissances 

des projets. Ainsi, ces équipes identifient des synergies possibles entre les entreprises en 

fonction de leurs besoins et des projets qu’elles connaissent. Et dans ce cadre, F4 a lancé en 

2016 le club de l’innovation positive qui réunit des personnes qui travaillent dans des grands 

groupes et qui veulent insuffler au sein de leurs entreprises de l’innovation positive. Ainsi, F4 

offre ses services pour conseiller des entreprises en RSE, innovation, mobilisation interne, etc. 

                                                 
46 L’innovation positive est la capacité qu’à l’innovation à contribuer de manière positive à son environnement 

selon une tribune co-signée par Christian de Boisredon, Nicolas Cordier, et Paul-François Fournier consulté le 

20/07/2017 http://www.f4.com/fr/le-club-linnovation-positive. 
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Pour gérer son développement, son effectif en 2016 compte 16 personnes dont une douzaine de 

permanent et quatre stagiaires pour un chiffre d’affaires qui se chiffre en 2015 à plus d’un 

million d’euros. Le développement des activités permet ainsi de multiplier ses sources de 

revenus et d’avoir une autonomie financière. Ses revenus proviennent essentiellement des 

opérations médias qui sont financées par des grandes entreprises et les missions de conseils aux 

entreprises.  

 

L’impact de F4 se mesure aujourd’hui sur le nombre de projet mis en lumière et l’impact réel 

sur ces projets en termes de visibilité, de financements, d’aides, etc. Par exemple, l’Impact 

Journalism Day fédère par exemple 55 journaux leaders comme Le Monde, Le Sunday 

Times, Times of India, Asahi Shimbun, Al Hayat, The China Post, Le Figaro, O Globo, etc. 

dans cinquante pays pour publier des suppléments dédiés aux solutions qui changent le monde. 

Cette opération éditoriale, qui a atteint 120 millions de lecteurs dans les précédentes éditions, 

éclaire les initiatives les plus créatives d’aujourd’hui pour susciter un changement positif. Leur 

étude d’impact sur l’impact journlism day en 2015 montre un réel impact sur les projets qui 

sont mis en lumière dans les opérations médiatiques. La responsable de contenu témoigne sur 

cette étude : « trois projets sur 4 qui nous disent que l’impact journalim day a un impact positif 

sur leurs entreprises. Plus de 60 % ont boosté leur visibilité sur les réseaux sociaux. On a 57% 

qui ont été contacté par des lecteurs. Je crois que c’est 42% de ce qui avait besoin d’un 

financement ont une augmentation de financement, donc de dons d’investissement. Donc, on a 

clairement des preuves que l’impact journalism day crée de la valeur sociale pour les projets 

qu’on mette en lumière. Après justement la réflexion, c’est comment mesurer l’impact qu’on a 

sur les médias, sur les lecteurs et sur nos clients. Ça, c’est quelque chose qu’on a moins mesuré 

jusqu’à maintenant mais qui a un vraiment enjeu pour nous ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5 F5, les outils de micro-collecte de dons au quotidien 
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F5 : la générosité embarquée au profit des associations 

 

F5 est une entreprise sociale et solidaire qui a l’agrément préfectoral entreprise solidaire 

d’utilité sociale (ESUS) et certifiée B-Corp. Elle a été fondée par deux associés en 2009 d’abord 

sous la forme d’une association puis transformé en SAS en 2010. Le métier de F5 est de 

développer des outils innovants de micro-collectes de fonds au profit d’associations. A ce titre, 

elle est la startup pionnière de la générosité embarquée en France qui consiste à greffer des 

opportunités de dons sur les transactions du quotidien : payement d’une facture, d’un ticket de 

caisse, d’un salaire etc. Initialement, cette startup a commencé par les opérations carte de don 

qui sont des opérations de collecte événementielles en magasin pour des petites associations 

locales.  Depuis 2009, la startup ne cesse de multiplier ses solutions de micro-dons notamment 

l’arrondi en caisse, l’arrondi sur salaire, etc. L’arrondi en caisse qui permet de faire un don lors 

du passage en caisse, l’arrondi sur salaire opine de reverser automatiquement depuis sa feuille 

de salaire un don de quelques centimes à quelques euros à une association de son choix. La 

startup a réalisé un chiffre d’affaire de 600 000 euros en 2015. 

Ces outils de mobilisation solidaire et de mécénat participatif ont pour vocation d’offrir la 

possibilité à tous d’être acteur du changement de manière simple et de soutenir de multiples 

associations dans la durée.  

 

La startup connait une croissance importante et compte 12 salariés en 2016 lors de notre dernier 

entretien. En janvier 2017, la startup réalise une levée de fonds à hauteur de 2,7 

millions d’euros portée principalement par MAIF investissement social et solidaire, mais aussi 

IDES géré par Esfin Gestion et le FCPR Mandarine Capital Solidaire géré par Mandarine 

Gestion. Avec cette levée, elle compte rapidement amplifier son impact social en renforçant la 

performance technologique et le déploiement de ses solutions auprès de centaines d’entreprises 

sur le territoire. 

 

Son modèle de revenus se repose uniquement sur les prestations qu’elle propose aux entreprises 

pour mettre en place ses solutions. Il n’y a aucune commission ou pourcentage prélevés sur les 

dons collectés, 100% des dons réalisés via les outils de microcollecte de la startup sont 

intégralement reversés aux associations bénéficiaires. 
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Concernant l’impact, l’arrondi, sa solution majeure a permis de collecter près de 2 millions 

d’euros intégralement reversés à 350 associations d’intérêt général en 2016 et plus de 4 millions 

depuis sa création.  

 

 

 

2.6 F6, la plateforme pour transformer la période de chômage 

en une expérience constructive 

 

F6 : la plateforme pour l’insertion des chômeurs 

 

En moyenne sur le troisième trimestre 2016, le taux de chômage au sens du BIT est de 10,0 % 

de la population active en France (INSEE, 2016) soit près de 3 millions de la population active. 

Une trop longue période d’inactivité est synonyme d’isolement social, de perte d’estime et de 

confiance en ses capacités professionnelles et intellectuelles d’après les études sur le chômage. 

Ainsi en juin 2014, trois associés ayant eux-mêmes vécus cette période de chômage destructeur, 

décident de créer l’association F6 pour transformer les périodes de chômage en enrichissantes 

expériences de vie et en une opportunité pour développer son potentiel. Elle s’appuie sur 

l’activation et la remobilisation comme outil pour lutter contre les risques psycho-sociaux liés 

au chômage (perte de confiance, isolement social, etc.). Elle emploie depuis mars 2016 cinq 

personnes dont les trois cofondateurs et mobilise plus de 85 volontaires. Depuis sa création, elle 

a réalisé plus de 300 ateliers pour 2000 personnes dans 15 villes réparties dans quatre pays nous 

renseigne une cofondatrice. En fin 2015, son chiffre d’affaires s’élève 120 000 euros. 

 

Dans la chaîne de valeur, l’association se positionne comme complémentaires aux services 

publics, les missions locales et les pôles emplois dont leurs rôles consistent à préparer les 

candidats à rédiger des CV et à chercher un emploi, des conseils plutôt de nature technique. 

L’association publie des ateliers sur sa plateforme et les personnes s’inscrivent à ces ateliers. 

Aujourd’hui, l’association utilise le site F847 pour faciliter la gestion des inscriptions qui sont 

obligatoires mais gratuites pour accéder aux ateliers. Les ateliers qui durent trois heures en 

                                                 
47 F8 fait partie des cas français à l’étude, une plateforme de mobilisation de communauté. 
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moyenne regroupent une dizaine de demandeurs d’emplois qui partagent leurs difficultés mais 

aussi leurs solutions pour mieux vivre la période de chômage.  

 

L’association propose différents types d’ateliers : 

« F6 Boost », l'atelier pour changer de regard sur sa période de recherche d'emploi ; 

« F6 Up », un atelier pour réaliser ses envies, ses idées et ses projets ; 

« F6 Drink », un moment idéal pour partager ses compétences. 

 

Ces ateliers de motivation permettent aux chômeurs de rechercher plus efficacement un emploi 

ou de créer leur propre emploi mais également de rompre avec le repli sur soi.  L’innovation 

sociale et la valeur ajoutée c’est de permettre aux chômeurs d’aller dans des ateliers auxquels 

ils peuvent expérimenter des choses et ils peuvent gagner en compétence. « Le fait d’être dans 

l’action, de faire des choses avec des gens forcément, ça permet de gagner confiance en soi, de 

développer des compétences, de développer un réseau, d’être actif, etc. », selon une 

cofondatrice. Les bénéficiaires sont eux-mêmes les co-créateurs des solutions à leurs 

problèmes. « On s’intéresse à des personnes en recherche d’emplois et donc, ça se fait qu’on 

est beaucoup plus à l’écoute. On ne parle pas aux gens de manière stigmatisante. On est en train 

de leur montrer qu’ils ont les ressources en eux pour faire ce qu’ils ont envie de faire. C’est une 

approche totalement différente de l’accompagnement traditionnelle », rapporte une 

cofondatrice. 

 

L’association fait partie de la première promotion de Sensecube fin 2014 avant de rejoindre de 

l’incubateur d’entreprises sociales de l’ESSEC, Antropia. Avec un modèle semi-marchand en 

proposant des prestations payantes à des structures sociales, les fondateurs projettent de créer 

une structure commerciale dont les bénéfices seront reversés à l’association. « Nous avons 

développé de nouveaux ateliers payants à destination des structures qui soutiennent les publics 

fortement éloignés de l’emploi – comme les personnes souffrant de toxicomanie ou 

d’alcoolisme, ou encore les mères isolées –, mais aussi pour les entreprises afin de les aider à 

accompagner les mobilités internes et externes, qui peuvent se révéler violentes 

psychologiquement. Nous voulons créer une structure commerciale qui vendra ces ateliers 

payants et reversera ses bénéfices à l’association » explique l’une des cofondatrices. 
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2.7 F7, les outils numériques comme solution à valeur ajoutée 

sociale pour l’Afrique 

 

F7 : les TIC pour des solutions à valeur ajoutée sociale à destination de l’Afrique 

 

Le projet F7 émerge dès 2010 dans le cadre d’un cours stratégie entrepreneurship à Sup-

Clermont. Son fondateur franco-camerounais a une forte passion pour l’informatique et la 

recherche & développement surtout quand s’il s’agit d’apporter des solutions pour l’Afrique. Il 

déclare : « je suis très engagé dans tout ce qui est numérique parce que le numérique a cette 

capacité à apporter une solution concrète notamment aux pays africains. (…). Je suis très engagé 

dans ça depuis 2006 même depuis 2005 quand j’ai commencé à travailler à l’Université de 

Ngaoundéré au Cameroun comme Community manager. J’ai rejoint des groupes de réflexions 

comme le Réseau Africa ICT ou bien des think-tanks qui réfléchissent sur des projets de TIC 

pour le développement. J’ai travaillé également dans tout ce qui était accès à internet dans les 

années 2000 entre le Cameroun et le Tchad ». 

 

Le projet fut sélectionné en 2010 pour intégrer l’incubateur « Normandie incubation ». Dans la 

foulée, le fondateur développe la plateforme d’e-commerce F7-Market, le premier service de la 

startup. F7-Market est une place de marché permettant aux commerçants africains de proposer 

leurs services et aux clients d'acheter pour des tiers vivant à proximité de ces derniers avec un 

système de paiement et de sécurisation des transactions par mobile.  

 

La SAS F7 sera créée en 2012 pour apporter par le numérique des solutions à grosse valeur 

ajoutée qui font sens humainement et qui développent de nouveaux marchés. L’initiateur croit 

fortement qu’en prenant appui sur le numérique, il est possible de faire évoluer les usages, de 

créer de nouveaux marchés avec une rentabilité proportionnelle à l'impact sur le mieux vivre 

des clients. 

 

En 2013, la startup intègre un deuxième incubateur, BondInnov, l’incubateur de 

l’entrepreneuriat Nord-Sud de l’Institut de Recherche pour le Développement (IRD). Il s’en 

suit le lancement d’un deuxième produit, le F7-BookBox. Ce dernier est une infrastructure de 

diffusion et de distribution de contenus numériques pour pallier le manque de bibliothèques et 

la diffusion inexistante de contenus récents à des prix accessibles. 

http://www.quickdo-market.com/
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Le fondateur explique son offre : « depuis 2012, j’ai monté ma boite qui s’appelle F7 qui a deux 

offres pour l’accès à la culture et à l’éducation en Afrique.  D’une part, F7-Market, plateforme 

d’e-commerce à destination de l’Afrique. (…) est le premier service qu’on a fait. F7-Market est 

un service qui se positionnait entre le e-commerce et le transfert d’argent. On a été la première 

plateforme à proposer à des migrants d’acheter pour leurs proches et aux locaux d’acheter avec 

un différé de payement. C’est une plateforme qu’on a commencée à travailler en 2010, on a 

lancé la première version en 2011-2012. La plateforme a bien décollé mais on n’a pas eu assez 

de fonds pour pouvoir rivaliser avec les gros. Bah, on essaye de se positionner différemment. 

D’autre part, F7-BookBox est une bibliothèque numérique sous forme de grosse machine à café 

qu’on installe dans des lieux de savoirs, dans des universités, dans des centres culturels qui 

permettent à des étudiants, à des élèves de télécharger des contenus en utilisant une liseuse en 

recharge solaire et en payant avec leurs téléphones ». A ces deux produits, vient s’ajouter l’offre 

de conseil dans l’automatisation aux entrepreneurs principalement aux entrepreneurs africains. 

Le fondateur et CEO explique cette offre : « on a fait le conseil, en fait, en 2016 parce qu’on 

s’est rendu compte que nous avons engrangé de l’expérience. Les trois dernières années, on a 

eu trois prix : le prix orange de l’entrepreneur social en 2013, le prix de l’entrepreneur africain 

en 2014 et puis l’année dernière (2015) le prix numérique African Entrepreneurship Awards. 

On avait dit peut être, on avait un savoir-faire qu’il faille mettre au service des jeunes entreprises 

en Afrique pour pouvoir leur permettre d’organiser leur processus, de s’internationaliser et en 

fonction de leur présence sur la toile, faire le changement de métier ». 

 

La startup se déploie en Afrique notamment avec la création de F7 Cameroun, F7 Congo, 

récemment F7 Canada et prochainement F7 Sénégal et F7 Gabon soutient son CEO et 

fondateur. Son fondateur justifie ce déploiement par ses propos suivants : « comme c’est de 

l’encaissement numérique, il faut avoir une entité locale qui encaisse les UV. C’est de la 

monnaie électronique. Donc à chaque fois qu’on a un certain nombre de clients assez 

conséquents, on essaye de créer une entité locale. Les pays dont je viens de citer, on a des clients 

et les autres, c’est des clients qui viennent de signer, on aura quand même les services d’ici 4 à 

6 mois ». 

 

Elle est soutenue par des partenaires comme Oséo, Synergia, la Région Basse-Normandie et 

d’autres groupes importants. Son fondateur nous explique son réseau de valeur : « c’est des 

partenariats, c’est l’équipe locale, c’est des éditeurs, c’est une synergie de plusieurs personnes. 
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Ça va être les incubateurs qui nous accompagnaient, les partenaires qu’on a fédérés comme par 

exemple le Congo avec TMC Congo. Ça va être les créateurs de bandes de contenus, il y a des 

éditeurs, il y a des lieux de savoir, ça va être l’université de Douala, etc. C’est un ensemble de 

choses, il faut une synergie, l’action de plusieurs groupes ».  

 

L’infrastructure pour déployer la solution étant très couteuse, la startup est à la recherche de 

financement et a ouvert son capital au financement participatif. Pour financer son 

développement, elle s’appuie aussi sur des partenaires comme l’Université de Douala qui a 

signé un contrat de partenariat de 200 milles euros pour mettre à la disposition des étudiants 

3000 liseuses et 3 BookBox ; des partenariats avec les organismes internationaux comme la 

francophonie ou l’UNESCO, l’UNICEF pour pouvoir déployer ces bandes dans toutes les zones 

afin que chaque population puisse avoir accès à des contenus. 

 

Pour réussir sa proposition de valeur avec F7-BookBox, la startup doit convaincre les éditeurs 

des pays du « Nord » à adopter une démarche économique, sociale et solidaire de même que les 

éditeurs des pays du « Sud » à s’intéresser à un marché vierge estimé à 650 millions d’euros. 

Pour cela, la startup s’appuie sur des arguments de taille comme en témoigne les propos de son 

initiateur : « l’effort justement que nous demandons aux éditeurs de réduire leurs marges pour 

pouvoir vendre à des prix adaptés au pouvoir d’achat des populations du Sud, est garanti par 

une double sécurisation : une sécurisation physique, c’est-à-dire que le livre ne pourra être 

téléchargé que sur la borne, que sur nos liseuses ; et une sécurisation logicielle, le livre aura une 

sorte de cryptage qui permettra une lecture uniquement sur la liseuse de la personne qui l’aura 

téléchargé ».  

 

Son modèle de revenus repose sur des prix adaptés au pouvoir d’achat de la cible. Le principe 

est que pour éviter la piraterie, le livre doit être moins cher qu’une heure de connexion. Le prix 

de vente de livre est 1 euro ou bien si le livre est très cher, la vente se fait par chapitre, par 

exemple, le chapitre à 50 centimes. Pour pouvoir vendre le livre au client final, la startup 

s’appuie sur des partenaires qui acceptent d’acquérir l’équipement notamment la bande et les 

liseuses. Le CEO nous explique son modèle de revenus par les propos suivants : « c’est du B to 

B et B to C. On vend dans un premier temps aux universités, aux centres culturels et tout, la 

bande qui a cinq étages avec l’équipement de la liseuse. Et derrière la partie C, c’est les 

utilisateurs qui vont acheter de manière individuelle le livre ». Une autre source de revenus est 

l’offre de consultation qu’il a lancée justement pour financer les deux services comme il 
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l’affirme : « c’est pour ça qu’on a lancé l’offre de conseil d’automatisation pour avoir des 

revenus réguliers en attendant de pouvoir redéployer tout le modèle économique à la fois du e-

commerce et des liseuses qui donnent des revenus conséquents mais de manière ponctuelle et 

de pouvoir financer des équipements avant de les livrer au client ». Le chiffre d’affaires 

augmente d’année en année ce qui représente un marqueur de sa croissance. « En 2013, on a 

fait 3000 euros, en 2014 on a fait 100 000 euros, 2015 on a fait 179 000 euros et en 2016 on 

sera presque à 200 milles sur l’entité France principalement » souligne le CEO et fondateur. 

 

Avec ce projet, la startup vise à créer de la valeur dans les pays où elle intervient en 

développant : 

- des services à fort impact sociétal permettant d’améliorer les conditions de vie, de répondre 

aux besoins de différents acteurs et de faire émerger de nouveaux usages ; 

- des services à fort impact économique permettant d’accéder à de nouveaux espaces de marché 

à fort potentiel de croissance et à dimension internationale. 

Par cette approche technologique et humaine, F7 s’inscrit dans une démarche de numérique 

responsable comme en atteste son label ESS. 

 

2.8 F8, la plateforme pour faciliter les rencontres des 

communautés 

 

F8 : la plateforme pour se connecter dans la vie réelle 

 

A l’origine du projet, le paradoxe actuel entre la proximité des êtres humains, géographique et 

numérique, et leur isolement remarque le directeur et cofondateur. « On est de plus en plus 

nombreux dans les villes et on est de plus en plus connectés, mais il n’y a jamais eu autant de 

solitude. De nombreuses études l’ont montré », souligne l’initiateur du projet. Sa deuxième 

remarque fut « dans la vie, les rencontres sont probablement parmi les ingrédients les plus 

importants dans l’existence humaine pour réussir ce qu’on a envie de devenir…Après je me 

rends compte qu’en même temps dans le monde dans lequel on vit, rencontrer des gens qui 

peuvent nous aider à progresser dans ce chemin, ce n’est pas si évident que ça… On a du mal 

à faciliter la rencontre entre les gens qui sont différents (…), les réseaux sociaux fonctionnent 
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beaucoup par activité et par personne ». L’expression « seul ensemble » résume le paradoxe 

des réseaux sociaux qui permettent d’avoir beaucoup d’amis sur Internet, mais créent peu de 

rencontres dans la vraie vie. C’est à dire que nos vies quotidiennes sont remplies d'interactions 

mais virtuelles, sont souvent limités aux mails ou aux textos, dans le meilleur des cas. La startup 

F8 nous propose de nous sortir de nos écrans et de nous retrouver dans la vie réelle. 

 

Pour recréer ce lien social direct et physique avec des personnes de tous horizons, les 

cofondateurs ont lancé en 2014 la plateforme numérique F8. C’est est une application web et 

mobile qui permet à des organisateurs d’organiser facilement leurs rencontres et surtout à des 

communautés existantes de faire en telle sorte que les membres de la communauté se 

rencontrent. F8 est une SAS agréée entreprise solidaire d’utilité sociale (ESUS) dès sa création. 

Elle emploie 6 personnes et prévoit un chiffre d’affaires de 30 à 40 000 euros en 2016.  

 

La startup sociale permet également d’organiser des temps de rencontres régulièrement dans 

des cafés et rassemble une dizaine de participants autour d’un thème. Animées et encadrées par 

un « créateur de lien », les rencontres durent près d’une heure et font vivre aux participants 

l'expérience physique du hasard des rencontres. C’est un réseau social qui permet d’échanger, 

de découvrir de nouvelles personnes, de former des groupes, en fonction de vos centres 

d’intérêt, de vos passions et de vos loisirs. Par ailleurs, avec une association partenaire, elle 

organise des rencontres interconfessionnelles. D’autres types de rencontres sont également 

organisées comme en témoigne le directeur et le cofondateur dans un entretien paru dans Le 

parisien. Il témoigne : « mais il peut y avoir aussi des rencontres autour de la musique. Ce ne 

sont pas que des débats, on peut jouer ensemble ou même se balader ou aller au musée. La 

nature, l’environnement ou la parentalité sont aussi des thèmes récurrents. F8 propose aussi une 

méthode d’animation avec un kit de cartes de prise de parole afin d’aider à commencer le débat 

». 

 

La gouvernance est assurée par un conseil d’administration composé des investisseurs, d’un 

comité de parties prenantes pour permettre à d’autres personnes qu’elles puissent prendre part 

aux décisions d’entreprise. Le comité de parties prenantes est composé de clients, d’utilisateurs, 

de volontaires, des parties prenantes diverses tels que les collectivités locales, les partenaires, 

d’après notre entretien avec le cofondateur et directeur en 2016. 

 



245 

 

Le modèle de revenus est basé sur l’abonnement payé par les organisateurs de groupe. 

L’utilisateur est anonyme et son inscription est gratuite. « C’est gratuit pour les gens qui 

participent et c’est payant pour les gens qui animent la communauté dans la durée, c’est payant 

pour les gens qui organisent les rencontres (…) » explique le directeur et cofondateur. La startup 

compte plus de 5000 utilisateurs et a organisé plus de 700 rencontres depuis sa création. Son 

impact social est la réduction de l’isolement notamment chez les gens qui le rencontrent. 

 

 

 

2.9 F9, la plateforme de financement participatif dédiée aux 

associations 

 

F9 : le financement participatif des associations 

 

« Le potentiel est énorme avec 1,3 million d’associations actives en France, 1.8 million de 

salariés et plus de 3 français sur 10 qui s’y investissent comme bénévole. Quant au budget, il 

représente un total de 70 milliards d’euros dont 51% proviennent de fonds privés » estime le 

président et cofondateur. « La France est un des pays qui a le plus de structures associatives au 

monde mais pour le grand public quand on parle d’association ça se limite à 15 grosses ONG 

qui ont les moyens de communiquer » ajoute la directrice et cofondatrice.  

 

Ainsi, l’idée de départ de F9 anciennement « F9 initiale » est de pouvoir donner la visibilité aux 

associations françaises en s’appuyant sur les nouvelles technologies. 

La startup est lancée en 2010 sous le nom de « F9 initiale ». Ainsi, cette plateforme offre la 

possibilité aux internautes de consulter des vidéos publicitaires, en échange la plateforme 

s’engage à verser une contribution à l’association de son choix. L’internaute télécharge un 

logiciel et chaque fois qu’il va faire un mail, sous la dernière ligne de son mail va apparaître 

une bannière publicitaire dont la moitié des revenus sont reversés à l’association qu’il a choisie 

(que l’internaute a choisie au moment de son adhésion).  

 

En 2013, l’initiative a évolué et a donnée naissance à une nouvelle activité, le financement 

participatif dédié aux associations. « F9 initiale » est devenue F9 en 2013.  La startup F9 est 

une SAS (Société par action simplifiée) de 13 salariés avec un chiffre d’affaire 750 milles euros 
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en 2015. C'est une plateforme de collecte de fonds dédiée au secteur associatif qui se donne 

pour mission d'accompagner les associations dans leur révolution numérique. Elle se fixe pour 

objectif de faire de la plateforme un outil de développement au service du plus large nombre 

d'associations.  

 

Elle accompagne les associations dans leur révolution numérique, en mettant à leur disposition 

une gamme complète d’outils : collecte de dons, outil de crowdfunding, billetterie en ligne, 

gestion des adhésions… Ces outils sont gratuits et accessibles sans compétences techniques. 

Elle intervient également comme prestataire de service pour des fondations qui veulent 

développer des plateformes qui vont leur permettre de mobiliser leurs parties prenantes autour 

de leurs actions de mécénat. Elle est également à l’initiative d’un évènement annuel 

« évènement weekend F9 ». C’est un évènement solidaire qui a pour objectif de donner un coup 

de projecteur sur les initiatives innovantes porteuses de solutions et encourager l’émergence de 

nouveaux projets. Elle mobilise autour de cet événement plusieurs partenaires dont le Groupe 

EDF, Google, Facebook, Microsoft, Macif, Orange, La Fabrique Aviva, United Nations 

Foundation, Ministère de la ville, de la jeunesse et du sport, Ministère de l’économie et des 

finances, etc. 

 

En 2016, la startup a créé une formation en ligne sur le Mooc qui s’appelle « La F9 Académie ». 

C’est un programme de formation à la collecte de fonds sur internet pour les associations, dédié 

aux acteurs qui les accompagnent et qui veulent renforcer leurs compétences.  

F9 est lauréate de la « France s’engage », un programme qui vise à accompagner le changement 

d’échelle des projets d’innovation sociale en France. Le label « la France s’engage » permet à 

F9 de gagner la confiance de nombreuses associations et de multiplier son impact. Le soutien 

financier apporté permet également de développer le premier annuaire associatif en France. 

 

Son modèle de revenus est basé principalement sur le pourboire laissé par les utilisateurs de la 

plateforme contrairement aux plateformes de financement participatif dont le modèle repose 

sur des commissions. Grâce à ce système, 100% des sommes récoltées sont envoyées aux 

associations. Une autre source de financement est la prestation de service pour des fondations. 

La cofondatrice et directrice témoigne dans ce sens « le pourboire volontaire laissé par les 

utilisateurs est la principale source de revenus. Et après, on travaille avec des fondations 

d’entreprise, qui elles aussi, contribuent à notre chiffre d’affaires parce qu’on va les 

accompagner dans la modernisation de leurs actions de mécénat ».  
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Ce pourboire libre et optionnel est une innovation majeure dans le financement participatif en 

France. Ce pari risqué semble porter ses fruits comme le soutient le cofondateur et président 

« Au départ, moins de 10% des personnes laissaient un pourboire, mais aujourd'hui, ils sont 

60% en moyenne, ces dons représentent 2.5% des sommes collectées. C'est l'équivalent de ce 

que prend PayPal, mais c'est bien en dessous de ce que prennent les grandes plateformes de 

crowdfunding ». Le chiffre d’affaires de la startup a presque doublé de 2014 à 2015 en passant 

400 000 euros à 750000 euros. 

F9 a fait deux levées de fonds : 250 milles euros en 2010 et un million d’euros du capital d’« 

impact investing » en 2013. Ce qui lui permet aujourd’hui de financer son développement et 

augmenter son impact. 

 

En novembre 2016, F9 accompagnait 21 978 associations qui ont collecté 30 785 346 euros sur 

sa plateforme. Ainsi, la cofondatrice et directrice s’exprime sur l’impact « (…) on mesure notre 

impact par le nombre de projets qu’on accompagne, le montant qu’on permet à ces projets de 

collecter sur notre site, le nombre d’associations qui suivent notre formation, qu’on 

accompagne sur la montée en compétence. Après, il y a d’autres choses qui concerne notre 

politique RSE par exemple les achats responsables. On fait traiter l’ensemble de nos déchets 

par une entreprise adaptée, la centrale des handicapés. On fait appel à une entreprise d’insertion 

pour ce qui va être l’entretien des locaux. Et on a forcément une politique environnementale 

par exemple la limitation des déchets qui passent par un potager dans le bureau et qui passe 

vers forcément par une politique de limitation de la consommation de déchets (…) ».   

 

 

 

2.10 F10, le programme de solidarité numérique 

 

F10 : la solution d’équipement numérique des associations 

 

Créé en 2008, le programme F10 est porté par la « société mère F10 ».  Il est né de la rencontre 

entre la « société mère F10 » et une ONG américaine qui a voulu s’internationaliser et cherchait 

un partenaire en France comme témoigne le responsable de programme « leur principal 

partenaire à l’époque du programme c’était Microsoft et nous étions partenaire de Microsoft 

parce que nous reconditionnons son parc informatique. Donc voilà comment on s’est connu ». 
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Fondé en 1987, l’ONG américaine est un réseau international de solidarité numérique pour les 

organisations à but non lucratif. Elle se compose de 63 partenaires en Afrique, Amérique, Asie-

pacifique, Europe et au Moyen-Orient. Depuis plus de 25 ans, elle met au profit des associations 

des technologies pour renforcer leur impact sur des problématiques sociétales locales et 

favoriser un changement social mondial. 

 

La « société mère F10 », entreprise d’insertion d’Emmaüs depuis 1992 a été initiée en 1977 

sous forme d’une communauté d’accueil pour les personnes handicapées, les « Peupins ». En 

2014, l’association « société mère F10 » se transforme en Société Coopérative d’Intérêt 

Collectif (SCIC). Ses activités sont le réemploi informatique et l’équipement de téléphone 

mobile. Elle a aussi d’autres activités à savoir la collecte, le tri des cartouches d’encre, la 

fabrication de palette en bois, etc.  Avec un chiffre d’affaires de 8 millions, la « société mère 

F10 » emploie 140 salariés dont 10 au sein de F10 et sur lesquels 2 sont en insertion. Le chiffre 

d’affaires sur la partie marchande de F10 s’estime à 1 million d’euros en 2015. 

 

Le programme a pour mission d’aider les associations, les fondations reconnues d’utilité 

publique et les bibliothèques publiques françaises à utiliser les outils numériques pour 

développer leurs actions et accélérer leur transition numérique. Ainsi, le programme permet à 

ces dernières d’accéder à plus de 250 offres de logiciels et équipements réseau à tarifs solidaires 

(ex : suites bureautiques, logiciels d’exploitation, antivirus, etc.) mis à disposition par ses 

partenaires technologiques : Microsoft, Cisco, Symantec, SAP, Ciel, Adobe, RunOrg, Huawei 

et Google pour les associations. Il donne aussi la possibilité à ces structures d’utilité publique 

de bénéficier d’équipements informatiques (ordinateurs fixes et portables) reconditionnés par 

la « société mère F10 ». Au-delà de l’accès aux équipements, F10 accompagne les organisations 

à but non lucratif dans le développement de leurs usages numériques (ex : l’assistance 

téléphonique, les formations, les ateliers, les webs séminaires, le mécénat de compétence, la 

newsletter mensuelle, etc.) et dans la mise en place de projets d’inclusion numérique et/ou 

d’innovation sociale. 

 

La startup F10 semble stabiliser son modèle de revenus et disposent de plusieurs sources de 

revenus. Les propos suivants du responsable du programme en témoignent : « quand il s’agit 

de licences, de logiciels, on a des dons de la part des éditeurs de logiciels et nous, on les propose 

aux associations en moyenne 6% de leur valeur marchande pour pouvoir couvrir nos frais de 

fonctionnement. Ça, c’est la manière dont on est autofinancé. Après, quand il s’agit 
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d’équipement informatique, on a des équipements qui sont issus de nos ateliers, la « société 

mère F10 », qui sont reconditionnés. Là, ils sont proposés entre moins 40 et moins 60% de leur 

valeur marchande par rapport à un équipement neuf avec la même performance. Et ensuite, les 

formations sont entre 60 et 70% moins chères que les tarifs publics ou encore la subvention de 

« la France s’engage » constituent d’autres sources de revenus. Et puis sur certains projets, on 

a des dons de partenaires mais qui ne servent pas à nous, pour couvrir des charges salariales 

mais qui sont là pour financer des équipements par exemple...Les dons, c’est tout récent. Je ne 

sais pas quel pourcentage mais la partie marchande c’est un million de chiffre d’affaires, estime 

le responsable du programme d’après notre entretien en 2016. 

 

Aujourd’hui, plus de 9700 associations et fondations intervenant dans de nombreux domaines 

à travers toute la France bénéficient de ce programme. Le programme a reçu en 2009 un soutien 

du Ministère de la jeunesse et des solidarités actives. Les résultats de F10 depuis son lancement 

en 2008 s’estiment à: 

- plus de 9700 organisations inscrites ;  

- 155 000 licences et produits distribués ;  

- plus de 45 millions d’euros d’économies pour le secteur associatif. 

Selon le responsable du programme : « si on regarde le nombre d’associations qui sont inscrites, 

on a 9700 associations qui sont inscrites au programme comme je vous disais il y a entre 300 

et 500 nouvelles par mois. On a distribué plus de 238 milles outils numériques et ça veut dire 

c’est une économie potentielle pour les associations de plus de 77 millions d’euros ». 
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Synthèse du chapitre 6 

Ce chapitre présente le cadre empirique de notre recherche. Nous avons exposé de façon 

détaillée les 20 startups sociales à l’étude. Le point commun entre toute les startups, est 

l’utilisation des TIC pour résoudre des problèmes sociaux et/ou environnementaux. Néanmoins, 

nous avons tenu à étudier des startups avec des domaines d’activités variés pour augmenter la 

richesse des données. Les cas ont été présentés selon les mêmes critères : contexte de création, 

missions, innovations sociales, modèle de revenus, stade de développement, évolution de son 

BM, etc. Dans une première section, nous avons traité les cas sénégalais avant de mettre en 

exergue dans une seconde section ceux français. Ainsi, cette présentation détaillée a permis de 

revenir sur l’émergence de l’idée, les problèmes sociaux auxquels les startups proposent 

d’apporter une solution, l’innovation sociale, les différentes composantes à travers une 

présentation historique. Dans l’ensemble, ce chapitre nous a permis de faire une reconstruction 

historique des événements pour chaque cas.  
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Troisième partie : Présentation 

des résultats et discussion 

 

Cette partie est consacrée à la restitution de nos résultats et à la discussion de ces derniers. Il 

sera question également de discuter des apports, des limites et des perspectives de notre 

recherche. Le premier chapitre de cette partie présente nos résultats dans une approche mixte 

de l’évolution du BMS. D’abord, notre ambition est d’apporter une réponse à la question 

pourquoi le BMS évolue ? Il sera question d’élucider les facteurs internes et externes qui font 

évoluer le BMS. Ensuite, dans une approche dynamique, il s’agira de répondre aux questions 

quels sont les éléments du BMS qui évoluent et comment ils évoluent ?  

Le second chapitre proposera une analyse des mécanismes permettant garder un équilibre entre 

la dimension économique et la dimension sociale. Puis, il exposera une analyse comparative 

des résultats.  
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Figure 22 : plan d’avancement de la thèse (chapitre 7) 
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Chapitre 7 : l’approche mixte pour 

étudier l’évolution du business 

model social 

Ce chapitre s’intéressera d’abord plus précisément aux différents éléments du business model 

social (BMS) qui évoluent dans le temps en essayant de ressortir les facteurs internes et externes 

explicatifs de l’évolution du BM des startups sociales étudiées. Dans une approche mixte 

(contenu et processuelle), nous avons mobilisé notre grille de lecture du BMS dans sa forme 

dynamique (figure 12 dans le chapitre 3) composée de quatre composantes : la proposition de 

valeur, l’architecture de valeur, le modèle de revenus et de coûts et la mission/impact social. 

Au centre de cette dynamique, nous avons la mission/impact social qui est au cœur des 

préoccupations de l’entreprise sociale (Dees, 1998). Nous répondrons dans ce chapitre aux 

questions : pourquoi et comment le BMS évolue et qu’est ce qui change lorsque ce dernier 

évolue ? 

 

Ainsi, dans une première section, nous présenterons nos résultats sur les cas français suivant les 

quatre composantes du BMS. Ensuite, la deuxième section exposera les cas sénégalais à l’étude. 

Nous terminerons le chapitre, avec une troisième section qui comparera nos résultats entre les 

cas français et sénégalais. 
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Section 1 : l’analyse de l’évolution du BMS des cas 

français 

Cette section a pour objectif d’analyser les 10 cas étudiés en France suivant notre grille 

d’analyse de l’évolution du BMS. En premier lieu, il s’agit de comprendre à la fois pourquoi le 

business model évolue et quels sont les éléments du BMS qui changent? Nous traiterons les 

deux questions simultanément pour chaque composante afin de mieux comprendre et expliquer 

les liens de causalité. En deuxième lieu, nous tâcherons de répondre à la question comment le 

BMS évolue ? Cette question permettra de comprendre les logiques d’évolution du BMS.  

 Afin de protéger la configuration de chaque cas, nous avons tenu à intégrer des verbatims 

propres à chaque site qui peuvent illustrer parfois les causes, les effets, les résultats et leur 

séquence temporelle. Mais dans une perspective de génération d’explication et de comparaison, 

nous avons essayé de déceler les similarités et les différences. Cette perspective d’ensemble est 

nécessaire comme l’ont souligné Miles et Huberman « il y aura toujours de multiples causes et 

de multiples effets et certains effets deviennent par la suite les causes d’effets ultérieurs » (Miles 

et Huberman, 2003 p.368). 

 

1.1 L’évolution de la proposition de valeur  

L’analyse de la proposition de valeur fait apparaître l’évolution de l’offre et de la cible. Les 

résultats sont détaillés ci-dessous : 

 

1.1.1 L’évolution de l’offre 

D’après notre recherche, nous constatons que cet élément du BM évolue pour toutes les startups 

étudiées en France. Cela dit, nous avons constaté deux types d’évolution de l’offre : le 

changement ou la modification de l’offre et l’enrichissement de l’offre par l’ajout de 

produits/services annexes notamment.  

 

Le changement ou la modification de l’offre :  trois startups françaises étudiées ont modifié 

ou changé leur offre de départ: F9, F8 et F6. En effet, la startup sociale française F6 a changé 

son offre comme nous l’explique sa cofondatrice : « la raison d’être n’a pas évolué, par contre 

la façon d’y arriver a totalement évolué. On est parti sur des ateliers au lieu du « serious 
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game » … A la base, on était plus axés sur quelque chose en ligne et finalement on se rend 

compte que les gens, ce qu’ils demandent, c’est du lien physique… ». L’exemple qu’on vient 

de citer montre que c’est l’adaptation de l’offre aux besoins des bénéficiaires qui fait évoluer 

cette dernière.  

 

Quant à la startup F9, elle s’est retirée de l’offre de départ de signature solidaire puis de publicité 

en ligne au profit du financement participatif dédié aux associations. Sa cofondatrice et 

directrice souligne d’après notre entretien : « on a commencé à faire des signatures solidaires 

pour les emails. Petit à petit, on s’est mis à faire du don gratuit avec la publicité en ligne. Vous 

regardez une publicité et le revenu revient à une association. Ça a commencé à bien marcher. 

Après on s’est dit, les gens qui font des dons gratuits, on peut aussi les proposer des dons 

payants, donc de pouvoir payer par carte bancaire pour faire des dons (…) ». On constate que 

ce changement d’offre est intervenu en 2013 soit trois ans après le lancement en 2010 et s’est 

accompagné d’un changement de nom. Mais selon la cofondatrice la cessation de la première 

activité s’inscrit dans une logique d’optimisation car elle mobilisait beaucoup de ressources 

sans beaucoup d’impact. La combinaison de plusieurs facteurs peut expliquer ce changement 

comme l’expérimentation et l’expérience de terrain, les retours des bénéficiaires. Ce qui a 

conduit à l’exploitation de nouvelles opportunités dont le résultat est le changement d’offre. 

Dans le cas présent, on peut constater que plusieurs facteurs ont influencé le changement d’offre 

dont l’exploitation de nouvelles opportunités, l’expérience, l’agilité stratégique, l’optimisation 

des ressources. En effet, si l’activité de départ était toujours conservée pour la même cible, nous 

pouvons considérer que c’est une diversification de l’offre et non un changement d’offre.    

 

De son côté, la startup F8 a modifié son offre en passant d’un système de rencontre entre deux 

personnes à une offre plus large destinée à organiser des rencontres pour des communautés. Le 

cofondateur et directeur raconte dans un de nos entretiens : « au début, c’était un système de 

rencontre entre deux personnes : l’un étant en difficulté et n’ayant personne pour qui l’aider et 

l’autre ayant envie d’aider quelqu’un. (…). Maintenant, on est une application web et mobile 

qui permet à des organisateurs d’organiser facilement leurs rencontres et surtout à des 

communautés existantes de faire en telle sorte que les membres de la communauté se 

rencontrent ». C’est surtout l’agilité des dirigeants et l’expérimentation qui ont influencé la 

modification de l’offre.  
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Sur ce point, on peut retenir que les facteurs qui influencent la modification ou le changement 

d’offre peuvent être internes (agilité stratégique, expérience de l’équipe, etc.) ou externes 

(besoins de la cible, opportunité d’affaires, etc.). De plus, le résultat peut être issu de la 

combinaison ou la succession de plusieurs facteurs. 

 

Diversification ou renforcement de l’offre 

Une autre forme d’évolution de l’offre, est le renforcement de l’offre par des services annexes 

pour la même cible ou encore la diversification de l’offre en l’adaptant à une nouvelle cible 

(nouveau marché) ou la création d’une nouvelle offre pour une nouvelle cible (nouvelle offre 

pour un nouveau marché).  

 

La startup F10, par exemple, a diversifié son offre de départ qui était de commercialiser des 

logiciels, par une offre globale qui inclut l’équipement informatique, et une offre de service qui 

est la formation sur les usages du numérique. Cette diversification complète l’offre de départ, 

comme nous affirme le responsable des programmes : « le programme a démarré sur la 

première activité, le logiciel. Après, il y avait certaines actions qui étaient associées mais c’est 

au fur et à mesure des années qu’on accroît cette offre avec de nouveaux services… Entre 2013 

et 2014, les projets ont commencé à naître. Et puis en 2015, il y a une école de formation qui a 

été lancée. (…) on accompagne les associations dans le développement de leurs usages 

numériques à travers des formations, du conseil ». Plusieurs facteurs sont déterminants dans 

cette évolution. D’abord, il y a l’expérience de terrain, les besoins de la cible, l’acquisition 

de nouveaux partenaires et l’expérimentation qui engendrent de nouvelles compétences ou 

l’émergence de nouvelles opportunités. La responsable du programme raconte d’après notre 

entretien : « c’est le fait d’être impliqué sur le terrain, sur des projets d’action de solidarité 

parce que c’est l’ADN de la maison mère de F10 et qu’on trouve ça a du sens ». Elle poursuit 

sur le second facteur : « les facteurs qui influencent déjà, est de répondre aux besoins des 

associations. Donc, on se rencontre que l’inclusion numérique ne signifie pas juste à être 

équipée en ordinateur et en logiciel et que donc il y a un besoin d’accompagnement ».  

 

Avec une offre de départ, « l’opération carte », F5 a diversifié son portefeuille d’activités pour 

offrir des outils de collecte de fonds aux associations comme en témoigne la chef de projet : 

« aujourd’hui, on développe trois outils majeurs : l’arrondi en caisse qui permet de faire notre 

don lors du passage en caisse ; l’arrondi sur salaire qui permet de reverser automatiquement 

depuis sa feuille de salaire un don de quelques centimes à quelques euros à une association de 
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son choix ; et les opérations carte de don, qui sont les opérations de collecte événementielle en 

magasin pour des petites associations locales. Ce sont nos trois outils ». D’après notre 

entretien, les outils s’inscrivaient dès le départ dans la stratégie initiale. Les contraintes liées à 

la mobilisation de grands comptes font que l’opérationnalisation des outils s’est faite au fur et 

à mesure. La chef de projet indique « au début, il y avait que les opérations de carte de don 

parce qu’il ne connaissait personne. Il n’arrivait pas à travailler avec les grandes entreprises, 

les grandes enseignes, etc. ». Cette évolution est surtout un objectif des fondateurs mais les 

contraintes liées à l’acquisition de partenaires ont conditionné le développement de l’offre. 

Par ailleurs, on peut lier cette évolution à l’impact social visé, mobiliser plus de fonds pour les 

bénéficiaires mais aussi pour réaliser un chiffre d’affaires qui est lié aux prestations faites pour 

ces grandes entreprises pour installer les outils de micro-collectes de fonds.  

 

Quant à F1, ils offrent désormais des services annexes comme la formation aux producteurs, ou 

des applications pour mutualiser leurs moyens de transport et réduire ainsi leur empreinte 

carbone. Le cofondateur et DG de F1 déclare « des programmes de formation, des outils de 

communication, une nouvelle fonctionnalité sur le site, c’est un projet qui est en perpétuel 

évolution (…). L’aspect logistique, il est clé dans les circuits courts parce qu’il est très optimisé, 

parce que les transports n’ont pas un impact « open », un impact qui est très positif. Comment 

on va optimiser ça avec l’utilisation du numérique ? Les outils qui vont faciliter la gestion des 

trajets, la mutualisation de la distribution entre producteurs ». C’est une évolution qui est 

associée à la fois aux décisions stratégiques pour exploiter de nouvelles opportunités et aux 

retours des utilisateurs. L’évolution est surtout axée autour de l’amélioration continue de 

l’offre en vue de proposer des services de qualité aux utilisateurs et de maximiser leurs impacts 

sociaux. Le responsable des producteurs explique les facteurs d’évolution : « C’est en fonction 

des besoins qu’on identifie ou bien des retours qu’on a des producteurs ». Les dirigeants 

s’inscrivent dans une stratégie d’amélioration continue de l’offre en optimisant la plateforme 

mais également en ajoutant des services pour répondre aux besoins de la cible. 

 

La startup F3 a diversifié son offre pour intégrer les bénévoles, les entrepreneurs, les grandes 

entreprises et les administrations publiques pour résoudre des problèmes sociaux et 

environnementaux. Le cofondateur de F3 témoigne : « (…) Mobiliser les bénévoles ; trouver 

les entrepreneurs sociaux ; les accompagner plus, donc on a monté l’incubateur ; faire en sorte 

que les bénévoles aident quand ils sont à l’université donc on a monté la partie Université ; 

ensuite, on a monté la partie grande entreprise pour que tu puisses aider quand tu es une grande 
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entreprise ; Et maintenant, on est en train de tout mettre ensemble ». On peut constater que 

l’expérience et la montée en compétence a permis à F3 d’exploiter les nouvelles opportunités 

avec des missions socio-économiques afin de financer les services gratuits notamment l’offre 

de départ.  

 

 

Avec une offre de départ de plateforme d’e-commerce, F7 a diversifié son offre en proposant 

une bibliothèque numérique pour vendre des livres à un euro en Afrique. En plus, elle propose 

une offre de consulting pour exploiter son expérience. Le fondateur explique cette nouvelle 

offre de service : « On a l'offre de consulting en fait en 2016 parce qu’on s’est rendu compte 

nous avons engrangé de l’expérience ». L’évolution est surtout accolée à l’expertise acquise 

avec l’expérience mais également une stratégie entrepreneuriale agile permettant d’exploiter de 

nouvelles opportunités.  

 

1.1.2. L’élargissement de la cible  

L’évolution de l’offre entraîne l’élargissement de la cible notamment lorsqu’il s’agit de 

nouvelle offre. En effet, l’élargissement de la cible, entraîne, soit une adaptation de l’offre à un 

nouveau public, soit la création d’un nouveau produit/service. Si l’élargissement concerne 

l’offre de départ, en général il s’agit souvent d’un élargissement géographique ou l’adaption de 

l’offre à une nouvelle cible proche quant aux besoins.  

 

Par exemple, F2 a élargi sa cible pour augmenter son impact social comme en témoigne la 

responsable de développement : « (…) au départ, on était vraiment focalisé sur des jeunes des 

quartiers prioritaires et en fait, plus on avance dans la logique d’impact social, plus on a besoin 

de cibler, donc on essaye d’élargir la cible. Et en même temps, plus on avance, plus on se rend 

compte que c’est plus compliqué d’atteindre la quantité, on essaye de favoriser le système en 

cible prioritaire qui n’était pas forcément le cas au début ». La demande des partenaires en 

contrepartie de certains fonds reçus explique cet élargissement même s’il y a une volonté 

exprimée derrière qui est l’augmentation de l’impact social. Les propos du responsable de 

développement de F2 sont éloquents dans ce sens « l’autre facteur, c’est quand même lié à 

l’impact mais c’est par rapport au financement public aussi. Parce qu’on a reçu justement dans 

le cadre de notre mission sociale plusieurs financements européens notamment qui implique 

qu’on forme beaucoup plus de gens en trois ans de 18 à 26 ans. Du coup, ça nous oblige aussi 
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à ouvrir plus de formation, à organiser d’autres ateliers ». Cet élargissement de la cible s’est 

accompagné, d’un élargissement de l’offre de F2 en multipliant les prestations aux entreprises 

: conception de sites web et d'applications mobiles mais également des formations au code à 

destination de collaborateurs fragilisés (plan social, renouvellement de compétences ...). Deux 

facteurs sont évoqués pour justifier l’élargissement de la cible : l’augmentation de l’impact et 

la demande des partenaires (bailleurs de fonds). Mais on peut noter une volonté de l’équipe 

aussi de développer ses revenus marchands pour devenir moins dépendante des subventions et 

du mécénat.  

 

Le cas où l’élargissement entraîne la création d’une nouvelle offre, il s’agit souvent d’une offre 

de service comme la vente de conseils ou de formations aux grandes entreprises, aux ONG, etc. 

pour s’autofinancer afin de pérenniser son offre. Dans cette dynamique, la startup F4 étend son 

offre aux grandes entreprises. La responsable de contenu raconte: « on développe une offre 

corporate qui nous permet d’accompagner des entreprises parce qu’on capitalise sur notre 

connaissance des projets et du coup, on identifie des synergies possibles entre les entreprises 

en fonction de leurs besoins et des projets qu’on connait. Et dans ce cadre, on a lancé en 2016 

en février le club de l’innovation positive qui est un club qui réunit des personnes qui travaillent 

dans des grands groupes qui sont souvent des dirigeants. Donc, on travaille avec des gens qui 

ont pas mal de responsabilités et qui veulent insuffler au sein de leurs entreprises de 

l’innovation positive ». La raison de cet élargissement s’explique par la volonté d’amplifier 

l’impact social, l’expérience et l’expérimentation qui font émerger de nouvelles opportunités 

d’affaires (identification de nouveaux besoins). La responsable de contenu raconte d’après 

notre entretien : « c’est parce qu’on a identifié des besoins. Parce qu’on a vu qu’on avait 

justement une force via le réseau média pour amplifier constamment la visibilité des projets. 

Oui, après c’est des besoins au fur et à mesure comme on est en contact avec des personnes de 

ces trois mondes, les médias, l’innovation sociale et les grands groupes (les « corporates »), 

on s’est rendu compte qu’on gagnait plus à travailler ensemble et donc, on essaye de créer plus 

d’occasion pour que les trois travaillent plus ensemble ». 

 

En somme, les résultats montrent que la proposition de valeur peut évoluer de trois façons : (1) 

l’adaptation de l’offre par modification ou changement de cette dernière ; (2) l’enrichissement 

de l’offre de départ par l’ajout de services annexes notamment; (3) la création d’une nouvelle 

offre liée ou non à l’offre de départ pour la cible initiale ou pour une nouvelle cible. 
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Nous pouvons en conclure que la proposition de valeur a évolué pour toutes les startups sociales 

françaises étudiées comme le montre la figure 23 ci-après. Cette figure montre que pour chaque 

cas étudié au moins les principaux interlocuteurs (fondateur, dirigeant) ont évoqué l’évolution 

de la proposition de valeur via l’offre et la cible dans leurs propos. Cette évolution est 

d’intensité différente selon les cas et le type de répondant. Nous avons remarqué que les 

nombres de référence d’encodage sont plus élévés chez nos répondants de type fondateur. Cela 

s’explique par le fait que ce sont les fondateurs (sauf pour F10 et F5 dont nous n’avons pas pu 

les interroger) qui ont surtout répondu à cette question. Ces derniers sont à l’origine du projet 

et ils connaissent en général toutes les évolutions du projet depuis l’idée. Cela peut justifier 

d’ailleurs les nombres de référence d’encodage les plus élevés chez les fondateurs. Par exemple, 

pour le cas de F1, nous avons quatre références pour le cofondateur et une seule référence pour 

chacun des deux autres interlocuteurs. Néanmoins, cette conclusion est à nuancer parce que 

nous n’avons pas pu interroger le même nombre et type d’interlocluteur dans chaque entreprise. 

 

 

Figure 23 : requête de croisements matriciels de l’évolution de la proposition de 

valeur x entretiens  

 

Source : extrait requête Nvivo 11 
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Par ailleurs, nous avons relevé les principaux facteurs internes et externes qui influencent la 

proposition de la valeur. Il s’agit : des besoins de la cible, de la demande des partenaires, 

l’expérience, l’expérimentation, trouver des sources de revenus, la stratégie entrepreneuriale, 

l’exploitation de nouvelles opportunités, augmenter l’impact social, l’optimisation des 

ressources et compétences, retours de la cible. Mais l’évolution d’un élément de la proposition 

est souvent attribuable à une ou plusieurs facteurs ce qui constitue une difficulté. Néanmoins, 

l’objectif de cette étude n’est pas de déterminer avec précision le facteur qui influence le plus 

l’évolution de la proposition de valeur. Notre objectif est plutôt de connaitre comment ces 

facteurs peuvent influencer l’équilibre entre la dimension sociale et la dimension économique 

du BMS.  

 

1.2 L’évolution de l’architecture de la valeur  

L’architecture de la valeur renvoie aux ressources et compétences ainsi qu’au réseau des 

partenaires et leur gouvernance. 

1.2.1 L’évolution des ressources et compétences 

L’acquisition de ressources financières par une levée de fonds peut influencer le BM 

notamment par le recrutement de nouvelles compétences permettant ainsi de consolider son 

offre et/ou de créer une nouvelle offre. La cofondatrice et directrice de F9 déclare « il y a 

forcément la levée de fonds en 2013 (un million d’euros) qui a été assez structurante pour notre 

développement, qui nous a permis d’embaucher, de déménager (…) ». Ainsi, l’acquisition de 

nouvelles ressources et compétences influence la composante architecture de la valeur et par 

ricochet le BM. L’acquisition de ressources financières est un facteur déterminant pour 

l’évolution des ressources et compétences.  

 

La responsable de contenu de F4 abonde dans ce sens de l’évolution des ressources et 

compétences : « cette année, on a recruté 5 personnes. Ça représente une grosse croissance. 

(…). C’est à la fois pour développer de nouvelles activités et structurer ce qui se faisait avant ». 

On peut noter que le recrutement est également un facteur déterminant de l’évolution des 

ressources et des compétences de même que l’évolution de l’offre.  

De son côté la startup F8, « après une levée de fonds de 200 000 € en 2015, elle a connu en 

2016 de très bons résultats avec des premiers contrats récurrents avec des associations et des 
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villes (notamment Paris et Montréal) »  selon Essec Alumni48. Elle a été classée parmi les 20 

startups françaises qui ont le plus accéléré en 2016 par entreprendre.fr49. 

 

D’autres startups françaises ont également levé des fonds pour développer leurs activités. On 

peut citer notamment  F2 avec une levée de fonds en 2017 de 4,75 millions d'euros50 auprès 

de la Caisse des Dépôts et d'un pool d'investisseurs de l'économie sociale et solidaire (ESS) 

dont France Active, ou F1 qui a levé  8 millions d'euros en 2015.  

 

Depuis 2014, le label, « La France s’engage », initié par le Président François Hollande, donne 

accès à un soutien financier, à des partenaires, à des acteurs publics, à un accompagnement pour 

recruter, élargir leur réseau et gagner en visibilité. Le label récompense les projets les plus 

innovants au service de la société et 93 lauréats ont bénéficié d’une aide financière d’un montant 

total de plus de 38 millions d’euros51 parmi lesquels F2 et F9 en 2014, F10 en 2015 et F6 en 

2017.  

 

D’un autre côté, lorsque de nouvelles compétences émergent avec l’expérience acquise, cela 

fait évoluer le BM comme en témoigne le fondateur de F3 : « au début, c’était juste une 

communauté de bénévoles pour aider des projets. Maintenant, on est capable d’aller faire 

émerger des projets, les accompagner, mobiliser des bénévoles pour les aider et les dupliquer 

à plus grande échelle avec les grandes entreprises ou l’administration publique. (….). Et à côté 

de ça, on a développé une expertise que l’on vend à des entreprises… ». 

Parmi les facteurs déterminants de l’évolution des ressources et compétences, nous avons 

l’expérience et l’expertise qui se développent avec le temps et qui fait monter en compétence 

les startups. De plus, l’influence mutuelle entre l’offre et les ressources et compétences peut 

être considérée comme critère déterminant de l’évolution. Par ailleurs, l’acquisition de 

ressources financières auprès d’investisseurs permet de recruter d’acquérir de nouvelles 

ressources et compétences. Cela influence l’architecture de valeur et donc le BM. Parce que 

derrière ces financements, il y a des objectifs à réaliser et qui peuvent être le développement de 

nouvelles activités, l’expansion géographique, etc. 

                                                 
48 http://www.alumni.essec.edu/fr/magazine-fr/entrepreneurs/kawaa consulté le 02/05/2017 
49 http://www.entreprendre.fr/startup-sncf-developpement le 03/05/2017 
50 https://business.lesechos.fr/entrepreneurs/gestion-finance/0211867028295-F2-co-leve-4-75-millions-d-euros-
et-sauve-sa-tresorerie-307149.php?wpOwfMD50i0pZcVt.99 consulté en le 10/05/2017 

 
51 http://lafrancesengage.fr/home/qui-sommes-nous/ consulté le 22/07/2017 

http://www.alumni.essec.edu/fr/magazine-fr/entrepreneurs/kawaa
http://www.entreprendre.fr/startup-sncf-developpement
https://business.lesechos.fr/entrepreneurs/gestion-finance/0211867028295-simplon-co-leve-4-75-millions-d-euros-et-sauve-sa-tresorerie-307149.php?wpOwfMD50i0pZcVt.99
https://business.lesechos.fr/entrepreneurs/gestion-finance/0211867028295-simplon-co-leve-4-75-millions-d-euros-et-sauve-sa-tresorerie-307149.php?wpOwfMD50i0pZcVt.99
http://lafrancesengage.fr/home/qui-sommes-nous/
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1.2.2 L’évolution du réseau de partenaires 

F2 s’appuie sur un modèle de partenariat pour développer géographiquement et adapter son 

offre au contexte local. La responsable de développement explique ce qu’elle appelle un modèle 

de franchise sociale : « on est en train de se déployer un peu partout en France et à 

l’international. En fait quand on se déploie, on n’arrive pas dans un endroit et on ouvre une 

école F2 nous-même. Ce n’est pas comme ça qu’on fonctionne. C’est vraiment un modèle de 

franchise sociale. On identifie des partenaires localement qui connaissent bien le tissu 

économique du territoire, les besoins en termes de recrutement, qui connaissent bien le public 

qui évolue dans leur contexte territorial et on signe un partenariat avec eux ». Cette évolution 

est associée à la stratégie entrepreneuriale, à l’exploitation de nouvelles opportunités 

d’affaires, l’exploration de nouvelles sources de revenus, à la demande des partenaires (La 

France s’engage (pour les zones rurales) et le fonds européen pour la formation des enfants).  

La startup F7 a profité de l’élargissement de son réseau de partenaires pour exploiter de 

nouvelles opportunités. Son fondateur souligne : « en 2013, le projet s’est développé. Je me 

suis rapproché de l’Institut de recherche pour le développement (IRD) qui a, en fait, un 

incubateur. Je propose une seconde idée qui est la bibliothèque numérique qui intègre aussi 

l’incubateur ». 

 

On constate que les fonds d’investissement ou de soutien à l’entrepreneuriat social proviennent 

aussi bien du public que du privé.  En effet, l’entrepreneuriat social en France bénéficie d’un 

soutien de plus en plus étendu intégrant l’Etat, les collectivités locales, l’Union Européenne et 

le privé notamment les grandes entreprises, des fonds privés de financement solidaire.  

1.2.3 Une gouvernance entrepreneuriale 

La gouvernance est un élément important de l’évolution du business model. L’entreprise F9 a 

adopté l’agilité de l’organisation comme une stratégie lui permettant de s’appuyer sur son 

expérience, afin d’exploiter de nouvelles opportunités émergentes. La cofondatrice explique: 

« …il faut savoir comme beaucoup de startup, on a commencé sur une idée et après on a 

énormément d’itération sur cette première idée pour arriver là où on est aujourd’hui. (…). 

Après tout, on teste des choses, puis on a des retours, puis on apprend, puis on se rend compte 
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de ce qui fonctionne, de ce qui ne fonctionne pas et, ça permet d’orienter le développement vers 

les choses qui ont de l’impact et qui marchent ».  

 

Quant à l’entreprise F8, elle a adopté une démarche de Lean startup qui consiste à tester sa 

solution sur une petite échelle pour l’adapter ensuite aux besoins de la cible. Le fondateur et 

DG de F8 raconte: « je me suis rendu compte pour plein de raisons que ça ne marchait pas, 

que ce n’était pas comme ça qu’il fallait s’y prendre…. Et du coup petit à petit, j’ai essayé de 

développer F8, de créer beaucoup de rencontres. Et puis au début, il y’avait pas de thème, je 

me suis rendu compte que le thème était très important. Il n’y avait pas la gestion des lieux et 

je me suis rendu compte que la gestion des lieux était très importante pour la rencontre. J’ai 

dû beaucoup changer. 

 

 Enfin, F7 a fait le choix volontaire de l’évolution comme l’affirme son fondateur : « On a fait 

le choix très tôt de ce qu’on appelle l’évolution itérative (…). C’est évident que se confronter à 

la réalité, et au marché, le projet subit un pivot c'est-à-dire qu’on ne changera pas 

complètement de cap mais le projet s’adapte, s’améliore et s’optimise ». 

 

Par ailleurs, l’arrivée d’un nouveau dirigeant avec un changement de stratégie fait évoluer le 

BM de F10. La responsable du programme de F10 souligne : « quand, je suis arrivée il y a deux 

ans, il y a eu un repositionnement stratégique du programme. Parce qu’il y a eu des activités 

de diversification de services. Ça a changé quelque chose d’un point de vue perception des 

associations et aussi des partenaires, des acteurs publics ». On constate ainsi que l’arrivée d’un 

nouveau dirigeant qui prend des décisions stratégiques peut être un facteur déterminant dans 

l’évolution du BM.  

 

Ainsi, d’après ces résultats, nous pouvons suggérer que l’élargissement du réseau des 

partenaires, la démarche entrepreneuriale de l’organisation, ou encore les ressources et les 

compétences acquises de même que l’expertise, évoluent pour toutes nos startups. L’évolution 

des différents éléments de l’architecture de valeur participe à l’évolution globale du BM.  

Les résultats montrent que les ressources et compétences évoluent avec les recrutements mais 

aussi avec la montée en compétence du fait de l’expérience et de l’expertise acquises. La 

présence sur le terrain et l’effet boule de neige52 augmentent le nombre de partenaires.  

                                                 
52 C’est-à-dire le fait que certains partenaires attirent d’autres partenaires et ainsi de suite.  
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Les startups se caractérisent par leur souplesse en matière de gouvernance ce qui facilite le 

processus entrepreneurial. Les déclarations du responsable de contenu de la startup F4 attestent 

cette structuration « On travaille par pôle, le pôle média, le pôle corporate, le pôle contenu et 

la communication qui est assez transverse. C’est horizontal, et chacun travaille en autonomie 

en petit groupe, des équipes par projet selon les besoins (…) ».  En outre, certaines entreprises 

sociales françaises expérimentent de nouvelles formes d’organisation (ex. gouvernance 

participative), des outils de gestion (Lumio, Holacratie, etc.), des systèmes de rémunération 

(encadrement des salaires). A titre illustratif, la directrice et cofondatrice de F9 explique leur 

modèle holacratique : « on a mis en place un modèle organisationnel qui s’appelle l’holacratie 

qui permet une organisation collaborative. Les fondements de ce mode d’organisation c’est 

que ça fonctionne par cercle. Les cercles sont une réunion de rôles qui poursuivent un même 

objectif. Chaque rôle est servi par une raison d’être et une personne peut tenir un ou plusieurs 

rôles au sein de l’organisation ». Ainsi, les startups françaises marquent un penchant pour une 

gouvernance partenariale impliquant des parties prenantes diverses (salariés, bénévoles, 

investisseurs, grandes entreprises, ONG, pouvoirs publics, etc.) mais également agile et 

tâtonnante. 

 

1.3 L’évolution du modèle de revenus et de coûts 

Cette composante renvoie à la monétisation de la valeur créée et des coûts engendrés pour la 

création et la distribution de cette dernière. Elle est fortement liée aux deux composantes 

précédentes : la proposition de valeur génère des revenus, et l’architecture de valeur engendre 

des coûts principalement pour la fabrication de la valeur (Demil et Lecocq, 2010).  

 

1.3.1 L’évolution du modèle de revenus 

Toutes les startups interrogées ont diversifié leurs sources de revenus (revenus marchands et 

non marchands), à l’exception de F1 qui s’appuie exclusivement sur des commissions fixes sur 

les ventes réalisées au travers de sa plateforme. Certaines startups s’appuient sur des revenus 

non marchands (subventions, dons, etc.) au départ, pour ensuite essayer de développer une offre 

marchande. 
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A cet égard, les propos de la cofondatrice de F6 sont éloquents : « la partie payante est venue 

après, quand on s’est posé la question : comment on va pérenniser la partie associative ? On 

s’est rendu compte qu’on allait faire ça (…). On a une activité lucrative qui nous permet de 

financer le non lucratif. (…) Cette année, on pense récupérer 60% de dons et 40 % de 

prestations. C’était un peu notre objectif mais j’ai l’impression que les prestations sont plus 

nombreuses que les dons, du coup, ça a changé ». Le facteur explicatif est la pérennisation de 

la mission par l’autofinancement en créant des activités marchandes (prestations de 

services).  

 

On constate aussi que la diversification de l’offre, des partenaires, ou l’élargissement de la cible, 

sont souvent le résultat de la diversification des sources de revenus. Dans cette optique, l’offre 

de formation de F10 qui complète son offre de départ, justifie de nouvelles sources de revenus, 

ainsi que l’acquisition d’un nouveau partenaire en tant que lauréate d’un programme. La 

responsable du programme s’exprime : « en plus, récemment de nouvelles sources de revenus 

sont venues s’ajouter à savoir les formations qui sont 60 à 70% moins chères et la subvention 

de la France s’engage ».  

 

Dans la même veine, F3 a diversifié son offre et ses partenaires qui engendrent différentes 

sources de revenus. La responsable de développement témoigne: « pour chacune des briques, 

on a des modes de financements propres. (…) Et à côté de ça, on a développé une expertise que 

l’on vend à des entreprises qui sont liées à ce savoir-faire qui était développé par une 

communauté.  Cela a grandi et ça nous permet d’être autofinancés à 85% ». 

 

Comme nous l’avons évoqué au début de ce paragraphe, le modèle de revenus évolue par 

diversification des sources de revenus (marchands ou non marchands). Cette évolution tend 

vers un modèle de revenus de plus en plus marchand c’est-à-dire qui se finance sur le marché 

par la création d’activités économiques avec le temps. Quant aux facteurs qui expliquent 

l’évolution, nous avons relevé l’interaction entre les composantes (la diversification de l’offre 

entraîne la diversification des sources de revenus), l’indépendance financière.  

 

1.3.2 L’évolution du modèle de coûts 

En ce qui concerne les coûts, les salaires et les locaux constituent les charges les plus 

importantes pour toutes les startups étudiées. Pour minimiser ces charges, certaines startups 
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modifient la structure des coûts, par le recours au bénévolat ou au mécénat de compétences. 

C’est l’exemple de F6 qui accompagne les chômeurs. Les propos suivants de la cofondatrice 

illustrent le recours au bénévolat de compétences : « on fait appel à quelqu’un qui fait la 

psychologie positive pour nous aider, pas pour nous aider, mais pour permettre d’améliorer 

plus les ateliers. On a aussi quelqu’un qui nous soutient, quelqu’un qui est un entrepreneur 

chevronné qui a aussi créé une association. (…) qui prend en charge les entrepreneurs qui ont 

failli… ». Face aux contraintes de ressources, l’entreprise F6 développe également des 

stratégies alternatives pour modifier la structure des coûts. C’est le cas pour les locaux : « … 

les ateliers, on les fait dans des espaces prêtés gratuitement, d’ailleurs qui permettent aux 

personnes à la recherche d’emplois de découvrir de nouvelles choses. Par exemple, à Paris, on 

fait du coworking à la déchetterie, on fait des ateliers dans des structures d’insertion, dans un 

centre social, un service qui propose pleines d’activités. Sur Strasbourg, on fait dans un centre 

associatif, aussi dans un centre social. On aimerait bien faire ça dans un fablab, etc. » déclare 

la cofondatrice. 

 

Cela dit, le manque de rentabilité lié à des coûts trop importants a entrainé un repositionnement 

de l’activité pour F9 pour optimiser les coûts. Le cofondateur témoigne « c’était trop faible en 

termes de montant de dons collectés et que c’était trop compliqué à maintenir. Techniquement, 

c’était peu d’utilisateurs, ça n’avait pas beaucoup d’impact quoi. Plutôt que dépenser de 

l’énergie pour maintenir ça, on a préféré se concentrer sur autre chose. 

 

On constate que les contraintes de ressources notamment financières font évoluer la structure 

de coûts. En effet, les résultats montrent que les startups ont recours au bénévolat ou mécénat 

de compétences pour minimiser leurs coûts. 

 

En résumé, l’évolution du modèle de revenus et de coûts est liée à la fois aux contraintes de 

ressources notamment financières, mais également à la dynamique intra et inter composantes. 

 

1.4 L’évolution de la mission/impact social 

L’évolution de la mission consiste pour nos cas à élargir cette dernière à d’autres cibles et/ou à 

créer des missions annexes souvent économiques pour soutenir la mission sociale initiale. Par 

exemple, F4, F3, F7 ou F6 ont créé de nouvelles missions économiques qui s’appuient sur 
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l’expertise emmagasinée dans la poursuite de leurs missions sociales. Ces missions consistent 

à accompagner des entreprises dans le sourcing d’innovations sociales et dans la mobilisation 

de communautés.  

L’impact social renvoie aux profits économiques, sociaux, et environnementaux créés par 

l’entreprise. Cette composante est plus difficile à évaluer parce que la plupart des startups 

étudiées ne sont pas encore rentables. En plus, elles n’ont pas encore mis en place un véritable 

outil d’évaluation de l’impact. Les profits sociaux de ces startups peuvent être les coûts 

économiques, sociaux et environnementaux économisés pour la société et/ou la transformation 

sociale véhiculée. L’impact social est évalué généralement en nombre de personnes ou de 

projets touchés, en nombre de bénévoles mobilisés, d’associations aidées, du montant de dons 

collectés, du nombre d’emplois créés, de l’augmentation des revenus de la cible ou encore par 

la réduction de leur empreinte carbone.  

 

Sur l’impact social, la directrice et cofondatrice de F9, une plateforme de financement 

participatif dédiée aux associations explique : « on mesure notre impact par le nombre de 

projets qu’on accompagne, le montant qu’on permet à ces projets de collecter sur notre site, le 

nombre d’associations qui suivent notre formation, qu’on accompagne sur la montée en 

compétence ».  

 

De son côté, le fondateur de F8, une plateforme facilitant les rencontres dans la vie réelle, évalue 

leur impact social en nombre d’utilisateurs et de rencontres créées : « on a plus de 5000 

utilisateurs qui surfent sur F8 et 700 rencontres créées ». Par ailleurs, pour F10, une plateforme 

dédiée à l’inclusion numérique des associations, l’impact social s’évalue au nombre 

d’associations touchées, et aux coûts économisés pour ces dernières. La responsable du 

programme explique : « si on regarde le nombre d’associations qui sont inscrites, on a 1500 

associations qui sont inscrites au programme. Comme je vous disais il y a entre 300 et 500 

nouvelles demandes d’inscription par mois. On a distribué plus de 238 milles outils numériques 

et ça veut dire c’est une économie potentielle pour les associations de plus de 77 millions 

d’euros ». 

 

L’évolution de la mission et l’évolution de l’impact social sont fortement liées. L’impact social 

est fortement influencé par les trois autres composantes à savoir la proposition de valeur, 

l’architecture et le modèle de revenus et de coûts. Ainsi, lorsqu’on élargit la cible pour 

augmenter le nombre de bénéficiaires, on augmente en même temps l’impact social. De même, 
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si on approfondit l’offre on améliore l’impact social. En ce qui concerne la mission, lorsque 

cette dernière évolue pour intégrer une mission économique (par exemple les prestations de 

services à une cible solvable), elle permet de prendre en charge l’offre gratuite et viabiliser la 

mission sociale. 

 

En somme, la mobilisation de notre modèle de BMS a permis de découvrir les éléments du 

BMS qui évoluent ainsi que pourquoi ils évoluent. Partant de ces résultats, nous analysons les 

logiques d’évolution du BMS. Ce qui nous permet de répondre à la question suivante : comment 

le BMS évolue dans le temps dans la section suivante ? 

 

1.5 L’analyse des logiques d’évolution du BM des startups 

sociales françaises 

Dans cette section, nous tenterons de ressortir en se basant sur les résultats de l’analyse des 

quatre composantes que nous venons de développer, les étapes de l’évolution du BMS. Nos 

résultats montrent que les entrepreneurs ou les managers des startups sociales, font preuve 

d’agilité pour améliorer leur BMS. En effet, dans leur processus entrepreneurial, les 

entrepreneurs sociaux adoptent un mixte de trois approches : 

1) L’approche classique ou « causale ». Elle intervient au début de la création. Elle est 

mobilisée dans un processus planifié par toutes les startups étudiées, pour résoudre des 

problèmes sociaux, ou apporter des changements sociétaux. Ensuite, face aux 

contraintes et aux opportunités de l’environnement, certaines startups font évoluer leur 

BM pour s’adapter.  

2) L’approche « effectuale » qui consiste à intégrer de nouvelles parties prenantes 

(associés, partenaires, clients), qui vont faire évoluer le BM. C’est le cas de F10, F6, F2, 

F7, F3 et F5.  

3) L’approche « Lean startup ». Cette démarche consiste à tester la solution à une petite 

échelle pour l’adapter ensuite aux besoins de la cible. C’est le cas de F8, F9, F6 par 

exemple. Cette itération au lancement du projet qui entraîne la modification des 

composantes, et par conséquent l’évolution du BM, a été déjà soulignée dans les travaux 

sur l’entrepreneuriat (Fayolle, 2012 ; Warnier et al, 2012), ou encore sur le changement 

de BM (Demil et Lecocq, 2010, Sosna et al., 2010, Teece, 2010 ; Morris et al., 2005). 
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Cela dit, l’application de notre grille de lecture BMS à nos cas français, a permis de découvrir 

une logique d’évolution du BMS dans le processus entrepreneurial. Nous présentons et 

discutons les logiques d’évolution du BMS des startups sociales françaises ci-dessous.  

 

1.5.1 Le changement ou la modification de l’offre 

Au démarrage, les startups étudiées ont tendance à adapter ou à modifier leur offre au contact 

de la cible. Cette phase appelée la preuve de concept (proof of concept) consiste à tester la 

solution dans sa version minimale (minimum viable product ou MVP) à une petite échelle.  

 

Durant cette phase, les startups concentrent leurs efforts sur la proposition de valeur, afin de 

répondre aux besoins de la cible initiale (ou encore les premiers adeptes). Même si les startups 

sociales naissent pour résoudre des problèmes sociaux, ces dernières comme les startups 

classiques, ne passent pas par un processus linéaire pour exister, mais par un processus itératif 

composé de différentes phases d'essais-erreurs (Morris et al, 2005), qui leur permettront 

d’améliorer ou de changer leur offre. La startup F6 est ainsi passée d’une offre de serious game 

en ligne à l’organisation d’ateliers physiques pour s’adapter aux attentes des utilisateurs; F8 est 

passée d’un système de rencontre entre deux personnes à l’organisation de rencontres pour des 

communautés ; quant à F9, elle est passée de signatures solidaires par mail à une plateforme de 

financement participatif dédiée aux associations.  

 

Durant cette période, la plupart des startups se financent sur fonds propres, de subventions, de 

dons, ou de fonds de financement participatif. Pendant cette première phase (dont la durée53 

varie de quelques mois à quelques années selon les entreprises), les startups adoptent souvent 

une démarche de lean startup (Ries, 2011), qui fait évoluer la proposition de valeur et 

particulièrement l’offre. 

 

                                                 
53 Les startups sociales dont l’offre initiale répond aux besoins de la cible, trouve un marché et des partenaires, 
passent rapidement cette étape de test et de validation de l’offre. Tandis que les startups dont l’offre initiale n’est 
pas marchande ou n’est pas adaptée aux besoins de la cible ou encore met du temps à trouver des partenaires ont 
tendance à mettre plus de temps sur cette première étape.  
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1.5.2 L’élargissement du périmètre d’activité  

Cette première phase est souvent suivie, d’une stratégie mixte entre l’approche « effectuale » 

et l’approche classique « causale ». En effet, une fois la première offre validée sur une petite 

échelle, nous avons constaté que souvent les entrepreneurs cherchent à financer leur proposition 

de valeur. Cette recherche de sources de revenus est à l’origine de l’élargissement du périmètre 

d’activité. Il y a deux cas de figure qui se présentent : 

 

Cas 1 : l’utilisateur/et ou le bénéficiaire paie le produit et/ service 

Dans le cas de F1, l’utilisateur est en même temps le bénéficiaire. Ainsi, les revenus de la startup 

sont basés sur les commissions touchées sur les transactions. La startup F7 quant à elle, propose 

des prix adaptés aux bénéficiaires. F8 et F5 s’appuient sur un modèle de revenus basé sur 

l’abonnement ou sur un forfait des utilisateurs (les animateurs de communauté) mais les 

participants ne payent pas. Dans ce cas de figure, les startups proposent souvent des services 

annexes à la mission pour approfondir et enrichir l’offre. Il peut s’agir de la création de services 

supplémentaires gratuits ou non. Par exemple, F9 propose aux associations, en plus de la 

plateforme de financement participatif, des services de gestion des adhésions, des 

formulaires en ligne, et a ouvert une formation gratuite sur le MOOC ; F1 améliore sa 

plateforme en permanence pour améliorer l’expérience client et projette de créer un nouveau 

service pour optimiser la logistique ; F10 a diversifié ses activités et propose une formation 

payante à des associations, mais toujours à des prix réduits. 

 

Dans ce premier cas de figure, les évolutions du BMS sont surtout liées à des mécanismes 

planifiés et émergents (Demil et Lecocq, 2010), pour améliorer l’expérience des 

utilisateurs/bénéficiaires et développer son marché. Cela permet également de trouver de 

nouvelles sources de revenus pour soutenir les services gratuits ou qui ne s’autofinancent pas 

encore. 

 

Cas 2 : la proposition de valeur est gratuite pour la cible mais financée par un tiers. 

Dans ce second cas de figure, les startups ont tendance à valoriser leurs compétences par la 

création de nouvelles activités, liées ou non à la mission, qui permettent de soutenir l’offre de 

départ. Ainsi, certaines startups ont développé leur clientèle en adaptant l’offre à une nouvelle 

cible qui génère des revenus supplémentaires. D’autres créent de nouveaux services à la 

demande des partenaires qui financent l’offre initiale. F3 a diversifié ses activités pour proposer 
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une offre qui se positionne sur les 17 défis du développement durable des Nations Unies en 

intégrant tous les acteurs de la vie économique (bénévoles, startups, PME, grandes entreprises 

et acteurs publics). Cet élargissement du périmètre d’activités lui permet de proposer des 

services payants pour financer les services gratuits. 

 

Sur cette deuxième phase, on constate surtout que les startups mobilisent une approche 

« effectuale » qui motive l’élargissement du périmètre d’activité en fonction des ressources 

acquises. En effet, elles mobilisent les ressources et les compétences à leurs dispositions pour 

proposer de nouvelles offres et diversifier leurs activités. Avec l’expérience, de nouvelles 

compétences émergent et permettent de proposer des services payants. Ainsi, la plupart des 

startups vendent en général du conseil ou de la formation à une nouvelle cible (grandes 

entreprises, ONG, etc.) pour s’autofinancer. Nous avons constaté que des startups sociales 

françaises ayant adopté aussi bien le statut d’association que le statut d’une entreprise 

commerciale se retrouvent dans ce deuxième cas. Nous pouvons citer, pour les cas ayant adopté 

la forme juridique SAS, F2 et F4. Néanmoins, les deux startups à l’étude, F3 et F6, ayant adopté 

le statut d’association, se retrouvent dans ce second cas de figure. 

  

1.5.3 L’évolution organisationnelle  

L’évolution organisationnelle est caractéristique de l’évolution de la composante architecture 

de valeur. En effet, la proposition de valeur et le modèle de revenus sont généralement validés 

au stade de l’évolution organisationnelle. A ce stade, certaines ont fait l’objet de médiatisation, 

ont remporté des concours, ou encore ont obtenu une reconnaissance (agrément ou label). 

L’effet conjugué de ces étapes permettent d’obtenir des ressources, d’élargir ses partenaires, et 

certaines mêmes sont à leur deuxième levée de fonds.  

 

En outre, certaines startups voient l’arrivée de nouveaux associés dans le capital social (F2, F9, 

F4). A ce stade, on assiste souvent à une mise à l’échelle de l’offre. D’autres choisissent de 

dupliquer leur solution sur de nouveaux territoires (F6, F7, F5) en collaborant avec des acteurs 

locaux. Ou encore d’autres startups exploitent leurs compétences actuelles et explorent de 

nouvelles compétences pour faire face à la croissance des activités et/ou à la diversification des 

activités. Cette étape mobilise une approche entrepreneuriale mixte, « causale » et 
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« effectuale » qui caractérise une stratégie tâtonnante reconsidérée sans cesse. Ainsi, 

l’évolution de l’organisation dépend à la fois d’actions planifiées et d’actions émergentes. 

 

1.5.4 La dynamique intra-BM 

La dynamique intra-BM (intra et inter composantes) est principalement à l’origine de 

l’évolution des éléments de la composante modèle de revenus et de coûts, et de l’impact social. 

Par exemple, l’élargissement de l’offre et la diversification des partenaires entraînent le 

développement du modèle de revenus. Cela peut expliquer également l’évolution de la structure 

des coûts issue de l’optimisation des ressources et des compétences par le déploiement de ces 

dernières pour une nouvelle offre. Les cas étudiés notamment F4, F6, F9, F7, F2 et F3 ont 

redéployé leurs ressources et compétences dans de nouveaux systèmes d’activités (Moyon, 

2011). En effet, la diversification et l’augmentation des sources de revenus, ainsi que 

l’élargissement de la cible, influencent la composante mission/impact social.  

 

On note une dynamique intra-BM qui fait évoluer ce dernier. En effet, comme le montre le test 

de similarité de mots du coefficient de Pearson effectué grâce à NVivo 11 (voir tableau 22), il 

existe une corrélation positive entre l’évolution des différentes composantes du BM car le 

coefficient de Pearson est proche de 1 pour toutes les composantes testées. Ce coefficient est 

de 0,93 entre la proposition de valeur et de l’architecture de valeur, ce qui signifie qu’il y a une 

forte corrélation entre l’évolution de ces deux composantes. Le plus faible coefficient qui 

s’élève à 0,89, est entre la composante modèle de revenus et de coûts et la composante 

mission/impact social. Même si la corrélation est moins importante par rapport aux autres 

composantes, on note une interdépendance entre l’évolution de ces deux composantes. Dans 

l’ensemble, il y a une forte interdépendance entre l’évolution des différentes composantes du 

BMS.  
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Tableau 22 : extrait similarité de mots du coefficient de Pearson des cas français 

 

Nœud A Nœud B 
Coefficient de corrélation 

de Pearson 

Nœuds\\Evolution-Proposition de 

valeur 

Nœuds\\Evolution-Architecture de valeur 0,933723 

Nœuds\\Evolution-Mission-Impact 

social 

Nœuds\\Evolution-Architecture de valeur 0,923982 

Nœuds\\Evolution-Proposition de 

valeur 

Nœuds\\Evolution-Modèle de revenus et de 

couts 

0,919081 

Nœuds\\Evolution-Proposition de 

valeur 

Nœuds\\Evolution-Mission-Impact social 0,912171 

Nœuds\\Evolution-Modèle de 

revenus et de couts 

Nœuds\\Evolution-Architecture de valeur 0,909366 

Nœuds\\Evolution-Modèle de 

revenus et de couts 

Nœuds\\Evolution-Mission-Impact social 0,878995 

 

 

Essentiellement, l’influence mutuelle entre les différentes composantes, le cycle de vie des 

startups ainsi que des actions émergentes et volontaires des entrepreneurs et des managers font 

évoluer le BMS. Ainsi, l’application de notre modèle BMS (proposition de valeur, architecture 

de valeur, modèle de revenus et de coûts, et mission/impact social) aux résultats de notre 

recherche, permet de comprendre les différents éléments qui évoluent dans le business model 

des startups sociales du numérique avec le temps et dans quelle logique. Nous synthétisons les 

éléments qui évoluent dans le tableau 23 suivant.  
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Tableau 23 : Synthèse des résultats de l’évolution du BM  

Composantes Eléments en évolution 

Proposition de 

valeur  

• L’adaptation de l’offre par modification ou changement d’offre 

• La création d’une nouvelle offre liée ou non à l’offre de départ pour 

la cible ou pour une nouvelle cible avec une nouvelle mission 

(économique et/ou sociale) 

• L’enrichissement de l’offre de départ par l’ajout de services 

annexes  

Architecture de 

valeur 

• Elargissement du réseau des partenaires 

• Acquisition de nouvelles ressources et compétences 

• Démarche entrepreneuriale de l’organisation (classique, effectuale 

et/ou Lean startup) 

Modèle de 

revenus et de 

couts 

• Diversification des revenus marchands et non marchands 

• Optimisation des coûts par le recours au bénévolat et au mécénat de 

compétences mais aussi par le repositionnement d’activités 

Mission/impact 

social 

• Création de missions annexes souvent économiques 

• Approfondissement de l’impact (approche qualitative) 

• Elargissement de l’impact pour toucher de nouveaux bénéficiaires 

(approche quantitative) 
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Section 2 : l’analyse de l’évolution du BMS des cas 

sénégalais 

Cette section a pour objectif d’analyser les 10 cas étudiés au Sénégal suivant notre grille 

d’analyse de l’évolution du BMS. D’abord, comme nous l’avons vu avec les cas français dans 

la section 1, il s’agit ici de comprendre à la fois pourquoi le business model évolue et quels sont 

les éléments du BMS qui changent ? Ainsi, nous traiterons les deux questions simultanément 

pour chaque composante afin de mieux comprendre et expliquer les liens de causalité. Ensuite, 

nous aborderons la question « du comment ? » de l’évolution du BMS pour mieux saisir les 

logiques d’évolution de ses différents éléments. 

 

2.1 L’évolution de la proposition de valeur  

L’analyse de la proposition de valeur fait apparaître l’évolution de l’offre et de la cible. Les 

résultats sont détaillés ci-dessous : 

 

2.1.1 L’évolution de l’offre 

D’après notre recherche, nous constatons que cet élément du BM évolue pour toutes les startups 

étudiées au Sénégal. Cela dit, nous avons constaté deux types d’évolution de l’offre : (1) le 

changement ou la modification de l’offre et (2) la diversification de l’offre soit par 

l’enrichissement de l’offre initale de produits/services annexes ou soit par la création d’une 

nouvelle offre.  

 

Deux startups sénégalaises ont modifié leur offre départ : S2 et S5. 

La startup sociale sénégalaise S2 a modifié son offre en s’adaptant aux besoins de sa cible en 

passant des supports numériques (ex : en format PDF) aux vidéos pour diffuser ses cours en 

ligne. D’après notre entretien, son fondateur explique : « on a dit ah tiens, la nouvelle 

plateforme S2 sera modulable 100% vidéos vu que c’est ce qui intéresse les jeunes ». La raison 

selon ce dernier qui déclare dans le journal Le Monde54 « les jeunes ne veulent pas lire des 

                                                 
54 Extrait d’un article Le Monde.fr du 11.03.2016 http://www.lemonde.fr/afrique/article/2016/03/11/au-senegal-l-

education-pour-tous-en-video_4881177_3212.html#2T9wQ3Sy7R3ir5Y5.99 
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centaines de pages de cours numérisés. Ils préfèrent apprendre par vidéo sur You Tube ou sur 

les réseaux sociaux ». L’exemple qu’on vient de citer montre que c’est l’adaptation de l’offre 

aux besoins des bénéficiaires qui font évoluer cette dernière. Le facteur qui influence 

l’évolution de l’offre sur cet exemple est le besoin de la cible. 

 

D’un autre côté, la startup sénégalaise S5, confrontée à des contraintes réglementaires, a 

modifié son offre. Son fondateur explique : « j’ai commencé d’abord par créer une application 

où les gens peuvent échanger des médicaments entre eux (…), donc une application peer to 

peer. Mais après, on s’est rendu compte que les médicaments sont un domaine fortement 

réglementé. Il y a un monopole fort, ce qui fait que les médicaments ne doivent être donnés ou 

récupérés que par des pharmacies. C’est à partir de ce moment-là qu’on a donc adapté le projet 

au contexte. Maintenant nous, on se limite à la partie informatique, on va créer une application 

et cette dernière va être utilisée par les centres de santé. C’est au niveau des centres de santé 

que les gens vont déposer les médicaments et maintenant c’est là-bas qu’ils vont récupérer ces 

derniers ». On constate aussi, les facteurs qui influencent la modification de l’offre initiale sont 

des facteurs externes à savoir les réglementations du secteur d’intervention. La startup 

continue également de perfectionner et d’élargir les services offerts par l'application. La startup 

propose également des services annexes. « Un volet d'information, permettant aux usagers de 

se renseigner sur le médicament cherché, son prix et sur son lieu de disponibilité, a aussi été 

inséré dans l'application », déclare le fondateur dans un interview accordé à Latribune.fr55. 

 

La startup S9 a également modifié son projet d’origine de boutique de quartier améliorée pour 

offrir un site d’e-commerce à la diaspora qui prend en charge des familles sénégalaises. Son 

fondateur témoigne dans un entretien accordé au site Afriquitnews56 : « c’était à l’origine un 

projet de boutique de quartier améliorée, qui aurait pour engagement de baisser les prix et de 

promouvoir des produits bons pour le client. S9 est une entreprise de distribution qui permet 

aux Sénégalais de l’extérieur de commander en ligne un ravitaillement de base, que ce soit en 

alimentation, en hygiène ou en entretien ». Ce changement dans le projet est surtout lié à une 

opportunité technologique. D’ailleurs, les propos du fondateur en témoignent « le Sénégal peut 

devenir une locomotive pour l’innovation technologique ». Son offre évolue dans la promotion 

                                                 
55 Article accessible en ligne sur http://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/chimie-pharmacie/en-
afrique-jokkosante-veut-casser-le-trafic-illegal-de-medicaments-575502.html consulté le 08 juin 2016.  
56 http://www.afriqueitnews.com/2012/09/28/rencontre-avec-laurent-liautaud-createur-de-la-start-up-senegalaise-
niokobok consulté le 09/08/2016 

http://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/chimie-pharmacie/en-afrique-jokkosante-veut-casser-le-trafic-illegal-de-medicaments-575502.html
http://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/chimie-pharmacie/en-afrique-jokkosante-veut-casser-le-trafic-illegal-de-medicaments-575502.html
http://www.afriqueitnews.com/2012/09/28/rencontre-avec-laurent-liautaud-createur-de-la-start-up-senegalaise-niokobok
http://www.afriqueitnews.com/2012/09/28/rencontre-avec-laurent-liautaud-createur-de-la-start-up-senegalaise-niokobok
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de l’industrie agroalimentaire locale et les énergies renouvelables mais aussi dans des 

opérations ponctuelles notamment la vente de moutons pour l’Aïd, pour s’adapter aux besoins 

de sa cible. Le fondateur témoigne d’après notre entretien : « ponctuellement, nous réalisons 

des opérations (…). Nous avons ainsi été les premiers à permettre à des clients de choisir un 

mouton en vidéo pour l’Aïd… les conseils à suivre pour choisir un bon mouton ». Les facteurs 

qui influencent sont surtout les habitudes de consommations de la cible mais également une 

stratégie entrepreneuriale agile, l’expérience, l’opportunité technologique et les retours des 

clients.  

 

Essentiellement, le premier type d’évolution de l’offre de départ (modification/changement) 

suit une logique d’adaptation de l’offre à la demande ou aux contraintes du secteur. Cette 

évolution peut être liée également à l’opportunité technologique mais aussi à une stratégie 

entrepreneuriale qui a permis d’exploiter de nouvelles opportunités.  

 

Le deuxième type d’évolution de l’offre est la diversification de produits/services. En effet, les 

startups ayant diversifié leur offre, ont adopté différentes stratégies : la diversification de 

produits/services pour la même cible, et/ou la création d’une nouvelle offre pour une nouvelle 

cible associée ou non à l’activité de départ. 

 

La startup sénégalaise S3 a diversifié son offre de départ qui était surtout à la commercialisation 

de contenu numérique pour les professionnels du droit. Son directeur témoigne de ce fait : 

« depuis décembre 2013, on a lancé la librairie « L3 » qui est une plateforme de librairie 

numérique dédiée au contenu numérique en littérature africaine, en droit, sciences de gestion, 

sciences sociales, religions, spiritualité, etc. (…). Là, ce qu’on est en train de mettre en place 

c’est des bouquets d’abonnement, c’est des bouquets de bibliothèques numériques par 

abonnement soit mensuel, soit annuel ». Il s’agit d’une diversification avec une offre 

complémentaire dans la chaîne de valeur du livre numérique comme en témoigne le directeur 

dans son interview sur Terangaweb57. Il s’exprime ainsi : « nous sommes une maison d’édition 

qui ne fournit pas que des livres numériques. Nous sommes diffuseurs, nous sommes libraires 

depuis peu et enfin nous sommes prestataires de service dans le domaine de l’informatique 

éditoriale ». Cette diversification est surtout associée à la nécessité d’atteindre un équilibre 

financier et d’optimiser les ressources et les compétences. Les propos du directeur de S3 

                                                 
57 Interview consulté le 01/02/2017 http://terangaweb.com/interview-lamine-sarr-directeur-ledition-numerique-
nena/ 

http://terangaweb.com/interview-lamine-sarr-directeur-ledition-numerique-nena/
http://terangaweb.com/interview-lamine-sarr-directeur-ledition-numerique-nena/
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sont éloquents dans ce sens : « on s’est rendu compte que la vente directe de fichier est 

intéressante mais il faut une masse critique pour que ça devienne rentable. Donc le système 

d’abonnement est un moyen pour nous assurer des revenus stables ». Dans ce sillage aussi, la 

startup optimise ses ressources et ses compétences en amont et en aval de sa chaîne de valeur. 

S3 a diversifié son offre en développant des produits et services complémentaires pour sa cible 

principale (les professionnels) et les nouvelles cibles (librairie numérique, bibliothèque 

numérique, etc.). On note de plus en plus, une diversification verticale chez S3 dans la mesure 

où la startup se positionne en aval et en amont du livre numérique (éditeur, libraire, diffuseur). 

Les logiques étant d’enrichir l’offre pour mieux répondre aux besoins de sa cible, d’optimiser 

les ressources et compétences pour atteindre un équilibre financier ou d’exploiter de 

nouvelles opportunités émergentes. 

 

Avec une offre de départ de plateforme web pour connecter les agriculteurs et les acheteurs, la 

startup sénégalaise S1 a diversifié son portefeuille de services (formations, consultance, etc.) et 

multiplié les canaux d’accès pour les producteurs et les consommateurs (plateforme web et 

mobile, Call center, USSD). Dans un interview de janvier 2016 publié sur le site 

Afriquitenews58 le fondateur déclare : « (…) outre les fonctionnalités USSD, nous avons 

intégré le service prix qui permet à n’importe qui de s’informer des coûts de différentes denrées 

alimentaires, le service de contact des vendeurs, le service de mise en vente de produit qui 

permet à un producteur de mettre ses cultures en vente sur notre site internet depuis 

son mobile et le service alerte qui permet à un producteur de souscrire pour recevoir des 

alertes dès le moment qu’un acheteur s’intéresse à une denrée dont il dispose ». On remarque 

que l’évolution de l’offre est due à la fois à son adaptation à la demande, à l’exploitation de 

nouvelles opportunités technologiques et à la recherche de nouvelles sources de revenus (la 

formation et la consultance). Le fondateur et CEO explique les difficultés des agriculteurs à se 

connecter « ils se plaignaient entre guillemet parce qu’ils marchaient jusqu’à Saint-Louis une 

vingtaine de kilomètres pour avoir internet, pour consulter leur annonce ». Ce dernier poursuit 

les facteurs d’évolution : « on a mis le focus sur l’USSD parce que ce qu’il nous a permis de 

faire actuellement tout ce que le web pouvait faire. Avec l’USSD, on peut enregistrer, on peut 

valider, sans pour autant avoir la connexion internet, juste avec le réseau mobile. Mais aussi, 

                                                 
58 Interview consulté en consulté le 02/03/2016 sur http://www.afriqueitnews.com/2016/01/11/senegal-mlouma-

annonce-plus-de-20-000-utilisateurs/#sthash.QesaVXYw.dpuf 
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ça nous permet de toucher le max de personne possible ». Les facteurs explicatifs de l’évolution 

peuvent être ainsi la stratégie entrepreneuriale, l’exploitation de nouvelles opportunités 

technologiques ou encore la recherche de nouvelles sources revenus.  

 

Quant à la startup sénégalaise S6, elle propose des services annexes à ses clients pour renforcer 

son offre. Le fondateur déclare « c’est également une plateforme destinée aux médecins afin de 

gérer leur agenda et leurs honoraires de consultations en ligne ». Cette offre de service 

participe à l’amélioration de l’offre. L’expérience et l’expertise permet d’améliorer l’offre.  

 

De même que S8 améliore son offre en privilégiant l’envoi d’un message vocal en langues 

locales par rapport au texte pour tenir compte des femmes analphabètes. La startup offre 

également des services annexes notamment des conseils, de l’information. Le fondateur 

témoigne d’après notre entretien : « par exemple, nous donnons des conseils aux femmes 

enceintes pendant le jeûne du ramadan ». Les facteurs qui expliquent cette évolution sont 

multiples dont on peut citer : les opportunités technologiques, l’expérience, les retours des 

bénéficiaires, la demande des partenaires ou encore la recherche de nouvelles sources de 

revenus.  

 

La startup S10 améliore son offre et crée de nouveaux services. Son cofondateur témoigne 

d’après notre entretien « les formations, les digit-pratiques, les conférences, les ateliers-cartos 

où on produit de la donnée géographique. On fait ce qu’on appelle des journées de traitement 

de données où on a des données que nous donnent les ONG de la santé et on essaye d’extraire 

de l’information utile, en gros de l’information géographique quoi ». Le cofondateur évoque 

les facteurs explicatifs de l’évolution de l’offre d’après notre entretien : « la demande, l’intérêt 

du projet et la motivation des partenaires également. Il y a également l’engagement des acteurs, 

il est très important. Quel que soit ce que nous voulons faire, s’il n’y a pas des gens derrière 

puisqu’ils ne sont pas payé, parce que les gens viennent faire le job parce qu’ils sont 

intéressés ».  Nous retenons d’après ces propos la demande des partenaires, l’engagement des 

bénévoles ou encore l’augmentation de l’impact du projet.  

 

On constate ainsi que l’offre de produits et/ou de services des startups sociales évolue dans le 

temps. On peut déduire que le changement ou la modification est surtout lié à la demande (aux 

besoins des bénéficiaires) mais également aux contraintes notamment réglementaires. Quant à 

la diversification de l’offre pour la même cible par l’ajout de services annexes ou 
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complémentaires, elle est surtout le résultat de l’expérimentation et de l’expérience mais aussi 

de la recherche de nouvelles sources de revenus. Cependant, cette évolution peut 

s’accompagner de l’élargissement de la cible et donc de la création d’un nouveau marché. 

 

2.1.2. L’élargissement de la cible  

D’après notre recherche, il existe une interdépendance entre l’offre et la cible. En effet, 

l’élargissement de la cible, entraîne, soit une adaptation de l’offre initiale à un nouveau public, 

soit la création d’un nouveau produit/service pour cette nouvelle cible.  

 

A cet égard, la startup sénégalaise S4 a élargi son offre aux entreprises comme en témoigne sa 

cofondatrice : « S6 a un coin traiteur c'est-à-dire pour les entreprises qui veulent avoir un 

cocktail 100% produits locaux, nous pouvons leur offrir cela ». Cette nouvelle cible vient 

s’ajouter à sa cible initiale, les particuliers qui souhaitent consommer des produits locaux. La 

motivation principale évoquée par la cofondatrice interrogée est l’augmentation du chiffre 

d’affaires pour augmenter les revenus des structures de transformation des produits locaux mais 

également leurs revenus car leur modèle économique est basé sur les commissions prélevées. 

Mais également on peut relever une opportunité d’affaire avec le partenariat Orange qui a 

surtout occasionné la cible entreprise. Les propos de la cofondatrice et CEO sont expressifs : 

« quand on a eu le partenariat avec Orange, on a eu à avoir de nouveaux clients comme Eiffage, 

par exemple, le ministère des télécoms et des postes, lors de leurs évènements (pour un cocktail 

de produits locaux) ». On peut noter que deux facteurs principaux ont influencé l’évolution de 

la cible : l’augmentation du chiffre d’affaires et l’acquisition de partenaires. 

 

De son côté, la startup sénégalaise S3, après avoir démarré avec les professionnels, a élargi son 

offre au grand public. Son directeur souligne: « initialement notre public était plutôt composé 

de professionnels du droit de la fiscalité et de la comptabilité. Nous avons aussi un public 

d’étudiants intéressés par les sciences humaines et de gestion. Dans le domaine de la 

littérature, l’essentiel de nos lecteurs sont issus de la diaspora et d’autres lecteurs qui 

s’intéressent à la littérature ou aux livres portant sur l’Afrique et sur la spiritualité ». Le facteur 

explicatif de l’évolution de la cible est surtout la création d’une nouvelle offre destinée aux 

grands publics. Comme nous l’avons vu dans la diversification de l’offre, cet élargissement est 

fait dans une optique d’optimisation des ressources et des compétences mais également pour 



282 

 

atteindre un équilibre financier en exploitant de nouvelles opportunités pour augmenter son 

impact social.  

La startup sénégalaise S7 a élargi géographiquement sa cible en s’exportant en Côte d’Ivoire et 

en Guinée. Son fondateur affiche son ambition de conquérir l’Afrique francophone : « notre 

ambition est que dans cinq ans « programme S7 » soit la plus grande émission pour la 

promotion de l’engagement responsable des jeunes en Afrique francophone. (...). Nous ciblons 

à moyen terme toute l’Afrique francophone ». Cette diversification s’inscrit dans la stratégie et 

dans la mission de l’entreprise. 

 

De même la startup S1 poursuit l’élargissement de sa cible géographiquement. Son fondateur 

et CEO témoigne : « nous couvrons actuellement 7 régions du Sénégal, 37 marchés et 46 

spéculations. Nous souhaiterions en 2016 couvrir 10 régions du pays et asseoir notre réseau 

d’agents sur le terrain qui font le travail de collecte, de remontée d’informations et de 

promotion de la plateforme auprès des agriculteurs. Les facteurs déterminants qui expliquent 

cet élargissement de la cible sont la stratégie entrepreneuriale et l’acquisition de 

partenaires.  

 

En résumé, nos résultats montrent que la proposition de valeur peut évoluer de trois façons : (1) 

l’adaptation de l’offre par modification ou changement de cette dernière ; (2) l’enrichissement 

de l’offre de départ par l’ajout de services annexes notamment ; (3) la création d’une nouvelle 

offre liée ou non à l’offre de départ pour la cible ou pour une nouvelle cible. Nous pouvons en 

conclure que la proposition de valeur a évolué pour toutes les startups étudiées comme le montre 

la figure 24. Cette figure montre que pour chaque cas étudié au moins les principaux 

interlocuteurs (fondateur, dirigeants) ont évoqué l’évolution de la proposition de valeur via 

l’offre et la cible dans leurs propos. Il faut d’abord noter que la proposition de valeur a évolué 

pour toutes les startups étudiées selon les références d’encodage provenant essentiellement de 

nos répondants de type fondateur. Ensuite, ces derniers ayant vécu l’histoire du projet depuis 

l’idée ont été les principaux interlocuteurs sur cette question pour toutes les startups 

sénégalaises étudiées. Essentiellement, la réponse principale à retenir de la figure 24 ci-après 

est que la proposition de valeur a évolué pour toutes les startups sénégalaises.  
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Figure 24 : requête de croisements matriciels de l’évolution de la proposition de valeur x 

entretiens  

 

 

 

En ce qui concerne les facteurs explicatifs de l’évolution de la proposition de valeur, on relève 

parmi les principaux facteurs : la demande des bénéficiaires, la demande des partenaires, 

l’expérience, l’expérimentation, l’opportunité d’affaires, une décision stratégique, la volonté 

d’augmenter l’impact social, trouver de nouvelles sources de revenus, la stratégie 

entrepreneuriale.  

 

2.2 L’évolution de l’architecture de la valeur  

Pour cette composante, nous analyserons les évolutions relatives aux ressources et compétences 

ainsi qu’au réseau des partenaires et leur gouvernance. 
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1.2.1 L’évolution des ressources et compétences 

La levée de fonds influence le développement du BM notamment par le recrutement de 

nouvelles compétences permettant ainsi de consolider son offre et/ou de créer une nouvelle 

offre. Pour les startups sénégalaises, nous avons constaté qu’aucune startup n’a levé de fonds 

auprès d’investisseurs ou ni obtenu un financement auprès des banques. La plupart des fonds 

reçus proviennent des subventions reçues ou des prix remportés via des concours. 

 

A cet égard, le fondateur et CEO de la startup sénégalaise S5 témoigne : « le plus important, 

c’est le prix de l'African Entrepreneurship Award 2015 où l’on a remporté 150 000 USD 

sponsorisé par la banque BMCE Bank of Africa (…). A partir de janvier, avec ces fonds qu’on 

a reçus, on va embaucher quand même des gens surtout pour la partie marketing pour aller 

voir les gens. En tout cas, on a des fonds pendant un an, pour recruter des gens, de payer les 

gens et de faire tout ce qu’on veut pour que le projet soit déployé partout au Sénégal dans 

toutes les régions ». Dans ce cas de figure, on constate que l’acquisition de fonds via des 

concours est un facteur déterminant de l’évolution des ressources et des compétences.  

 

Ainsi, on a noté que l’évolution de l’offre peut nécessiter de nouvelles ressources et 

compétences. Sur ce point, le directeur de la startup sénégalaise S3 déclare : « les bibliothèques 

numériques ont nécessité d’investir en termes de ressources humaines pour le développement 

des applications et aussi ça fait qu’on a changé de prestataire technique… on n’a pas eu de 

nouvelles sources de financement malgré les démarches. Mais on a trouvé un système de 

partage de revenus avec le prestataire ». Dans ces conditions, on en déduit une évolution liée 

à l’interaction entre les éléments de la composante proposition de valeur et la composante 

architecture de valeur. En effet, l’évolution de l’offre influence l’architecture de valeur dans la 

mesure où elle nécessite de nouvelles ressources et compétences ou leurs reconfigurations ou 

de revisiter le système de partage de la valeur. A l’inverse, l’optimisation des ressources et 

compétences peut entraîner le redéploiement de ces dernières dans une nouvelle activité pour 

un nouveau marché. Par conséquent, on peut avancer que les deux composantes s’influencent 

mutuellement.  

 

Avec le temps, les startups développent leurs compétences et leurs expertises. Cette montée en 

compétence influence l’évolution du BM comme en témoigne le fondateur de la startup 

sénégalaise S7 : « progressivement, on développe une expertise. On accède aussi à plus de 
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connaissances, à plus de données, à plus de partenaires. Ce qui nous permet aussi de réfléchir 

différemment, de nous positionner différemment en fonction de ce qui se passe dans la société 

».  

Parmi les facteurs déterminants, on peut relever l’expérience et l’expérimentation qui 

permettent de développer de l’expertise dans son domaine d’intervention et de monter en 

compétence. De plus, l’influence mutuelle entre l’offre et les ressources et compétences, peut 

être considérée comme un critère déterminant de l’évolution du BM. En effet, soit une nouvelle 

offre entraîne l’acquisition de nouvelles ressources et compétences, soit l’optimisation des 

ressources et de compétences ou encore la montée en compétence détermine la création d’une 

nouvelle offre (ex. consulting, formation, etc.). De plus, les subventions ou les prix reçus via 

des concours permettent de recruter de nouveaux collaborateurs.  

 

2.2.2 L’évolution du réseau de partenaires 

En participant à des concours dont elles ont été primées, plusieurs startups sénégalaises 

interviewées ont pu acquérir de nouveaux partenaires qui ont fait évoluer leur offre et/ou leur 

cible. C’est le cas de S1, de S4, de S5 ou encore de S8 dont leur partenariat avec l’opérateur 

téléphonique Orange leur a permis d’accéder à la technologie USSD et leur a ouvert un marché 

de milliers de clients. Le fondateur de S1 raconte « un partenariat avec l’opérateur de 

téléphonie Orange nous a permis d’intégrer des fonctionnalités USSD à notre offre pour 

permettre aux agriculteurs qui n’ont pas accès à internet de mettre leurs produits en ligne et 

de connaître ce qu’il y a sur internet ». Le cofondateur de S8 témoigne dans le même sens 

« (…)  Nous lancerons le service USSD qui est déjà disponible sur le #182# mais en phase test 

accessible à certains numéros sélectionnés. Il sera accessible dès la fin du mois de juillet sur 

le #112# et n’importe qui au Sénégal pourra s’auto-enregistrer et recevoir les rappels sur son 

téléphone portable ». Le facteur clé pour l’acquisition de nouveaux partenaires pour certaines 

startups sénégalaises est de participer à des concours.  

En effet, dans le cadre de leur politique RSE, la Sonatel a défini trois pôles d’intervention dont 

un pôle est consacré à la croissance et au développement économique. « Ce pôle consiste à 

apporter un soutien au développement de l’écosystème numérique (…). S1, S4 et S8 sont de ce 

pôle-là. Demain, il y en aura d’autres. On a lancé ce qu’on appelle Orange fablab qui consiste 

justement à incuber pendant un certain nombre de mois des jeunes pousses comme ça » déclare 

la responsable RSE de la Sonatel.  
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Ces résultats nous poussent à croire que la plupart des cas étudiés s’appuient sur leurs premiers 

partenaires pour développer de nouvelles solutions (produits et/ou services). En effet, les fonds 

alloués par ces derniers permettent de prendre en charge les premiers bénéficiaires. Le 

cofondateur et CEO de S8 détaille dans ce sens : « (…) avec nos partenaires à savoir Orange, 

la Sonatel et la multinationale pharmaceutique GSK, nous envisageons d’ici la fin du mois de 

juillet d’enrôler toute la population de Thiès c’est-à-dire le district de Thiès où nous allons 

prendre en charge gratuitement toute la population estimée à 15917 mamans qui doivent 

accoucher chaque année et 15917 enfants qui doivent être nés chaque année. A ces 15917 

enfants comme mamans, on va assurer le suivi, la vaccination, les visites prénatales et les visites 

postnatales en guise de rappel sur leur téléphone portable en utilisant le SMS et la voix ». 

On constate que la Sonatel et Orange ont permis à ces startups de développer une offre avec la 

technologie mobile USSD. A l’instar du groupe Orange et d’autres fondations, les partenaires 

privés apportent en général les fonds d’amorçage aux startups. Ils sont généralement les 

premiers clients de ces startups qui supportent les coûts des produits/services destinées aux 

bénéficiaires. On peut citer la startup S1 et S4 dont l’abonnement et la formation des 

agriculteurs ou des femmes utilisatrices de leurs plateformes étaient pris en charge par des 

ONGs qui interviennent dans le secteur agricole. Ou encore, les premiers utilisateurs de la 

plateforme de S5 ou S8 sont pris en charge gratuitement par le groupe Orange, la Sonatel et la 

multinationale pharmaceutique GSK. A cet égard, le fondateur de la startup S5 témoigne dans 

un entretien accordé à La Tribune59 : « grâce à un financement de 25.000 euros (dont 20.000 

venant d'Orange), une première expérimentation a pu être menée dans la localité de Passy, 

pour laquelle deux femmes ont été formées et employées à temps partiel ». 

Il n’existe pas de soutiens publics comme des fonds ou des incitations fiscales, destinés à 

l’entrepreneuriat social au Sénégal. Pourtant, la presque totalité des startups sénégalaises 

interviennent dans des secteurs qui nécessitent de travailler avec les autorités publiques comme 

la santé, l’éducation, l’agriculture ou la culture. Les déclarations du fondateur et CEO de S2, 

dans le journal Le Monde60, vont dans ce sens : « le ministère n’est pas aussi impliqué que je 

le souhaiterais, mais il nous a envoyé l’été dernier quatorze inspecteurs d’éducation 

                                                 
59 http://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/chimie-pharmacie/en-afrique-jokkosante-veut-casser-le-
trafic-illegal-de-medicaments-575502.html consulté le 12/12/2016 
60http://www.lemonde.fr/afrique/article/2016/03/11/au-senegal-l-education-pour-tous-en-
video_4881177_3212.html consulté le 12/03/2016 

http://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/chimie-pharmacie/en-afrique-jokkosante-veut-casser-le-trafic-illegal-de-medicaments-575502.html
http://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/chimie-pharmacie/en-afrique-jokkosante-veut-casser-le-trafic-illegal-de-medicaments-575502.html
http://www.lemonde.fr/afrique/article/2016/03/11/au-senegal-l-education-pour-tous-en-video_4881177_3212.html
http://www.lemonde.fr/afrique/article/2016/03/11/au-senegal-l-education-pour-tous-en-video_4881177_3212.html
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pour valider nos contenus et nous remettre un rapport définissant les axes à améliorer. 

 

D’ailleurs, certaines startups ont attendu d’avoir une autorisation officielle des ministères 

concernés pour pouvoir travailler avec leurs cibles (les districts sanitaires pour S5 et S8 par 

exemple). Nonobstant ce constat, les fonds et les soutiens aux entreprises proviennent 

principalement du secteur privé via des concours notamment organisés par des grandes 

entreprises ou des ONG.  

 

2.2.3 Une gouvernance entrepreneuriale, un facteur 

déterminant 

L’évolution de la configuration de la chaîne de valeur interne et externe par l’entreprise pose la 

question du type de gouvernance permettant de superviser l’évolution des relations avec les 

parties prenantes, nouvelles et anciennes. C’est la gouvernance qui définit les objectifs de 

l’évolution du BM et développe des mesures de l’évaluation du BM.  

La startup sénégalaise S8 a adopté l’agilité comme une stratégie lui permettant de s’appuyer 

sur son expérience afin d’exploiter de nouvelles opportunités émergentes. Le cofondateur et 

CEO explique : « le fait d’être sur le terrain, le fait de regarder un peu le marché nous a 

conduits à savoir qu’on pouvait utiliser une technologie plus adaptée que la technologie 

initiale. Là, on a mis le focus sur l’USSD parce que ce qu’il nous a permis de faire actuellement 

tout ce que le web pouvait faire. Avec l’USSD, on peut enregistrer, on peut valider, sans pour 

autant avoir la connexion internet, juste avec le réseau mobile. Mais aussi, ça nous permet de 

toucher le max de personne possible ». Ainsi, l’agilité dans la stratégie entrepreneuriale 

permet de profiter d’explorer et d’exploiter de nouvelles opportunités. 

 

C’est le cas également de la startup S7 qui a fait le choix de l’agilité pour explorer et exploiter 

des opportunités. Son fondateur nous renseigne sur cette stratégie entrepreneuriale : « Oui au 

départ, si vous voulez, j’ai pensé à une autoroute, j’ai pensé à un truc qui est super large, centre 

de leadership citoyen avec l’idée claire que plus on allait avancer plus il y aura des choses qui 

s’insèrent. Si vous me disiez qu’est-ce que vous avez pensé il y a deux ans et ce que je fais 

aujourd’hui, je n’en avais aucune idée. Si j’allais faire un truc u-report avec l’UNICEF ce 

n’était pas du tout dans les plans. En effet, les choses évoluent mais reste quand même toujours 

centré sur un axe. C’est ça la colonne vertébrale, l’autoroute que j’ai tracée et maintenant il y 
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a des ramifications qui se créent ». On constate que c’est une décision délibérée de stratégie 

entrepreneuriale qui fait évoluer cet élément du BM. 

 

Cette agilité s’accompagne d’une gouvernance participative agile. Le directeur de S3 témoigne 

dans ce sens : « On considère S3 comme une voiture et chaque pôle représente une roue de la 

voiture. Donc ce qui fait que ça soit les décisions stratégiques qu’on prend, il y a toujours une 

concertation entre ces pôles. Ce n’est pas hiérarchique quoi. C’est un peu un mode de 

fonctionnement circulaire, on va dire ».  

 

Ainsi, d’après nos résultats, nous pouvons constater que l’élargissement du réseau des 

partenaires, la démarche entrepreneuriale de l’organisation, ou encore les ressources et les 

compétences acquises, évoluent pour toutes les startups à l’étude. L’évolution des différents 

éléments de l’architecture de valeur participe à l’évolution globale du BM. 

 

2.3 L’évolution du modèle de revenus et de coûts 

Cette composante renvoie à la monétisation de la valeur créée et des coûts engendrés pour la 

création et la distribution de cette dernière. Elle est fortement liée aux deux composantes 

précédentes : la proposition de valeur génère des revenus et l’architecture de valeur engendre 

des coûts principalement pour la fabrication de la valeur.  

 

2.3.1 L’évolution du modèle de revenus 

Toutes les startups sénégalaises interrogées ont diversifié leurs sources de revenus (revenus 

marchands et non marchands). Certaines startups s’appuient sur des revenus non marchands 

(subventions, dons, etc.) au départ pour ensuite développer une offre marchande à l’exception 

de S3, S4 et S9. Ces dernières ont développé dès le départ un modèle de revenus marchand sur 

la base de vente de produits et/ou services pour S3 et S9 et des commissions et abonnements 

pour S4. 

La plupart des startups sénégalaises s’appuient au départ sur des fonds propres, sur des concours 

ou sur des subventions, et dons privés, comme fonds d’amorçage pour ensuite déployer une 

offre marchande. En effet, les revenus marchands issus de l’offre initiale ne permettent pas en 

général de couvrir les coûts. Ce qui oblige souvent les startups à effectuer des prestations 
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payantes à la demande des partenaires, ou encore de créer des services annexes pour avoir des 

revenus afin de soutenir la mission sociale.  

 

Sur ce point, des startups comme S1 ont diversifié leurs sources de revenus. En effet, le 

fondateur de S1 souligne cette diversification des sources de revenus « nos principales sources 

de revenus sont : des pourcentages sur les ventes, premium SMS (SMS Surtaxé), formation aux 

producteurs, abonnement ». En effet, avec l’intégration de la technologie mobile USSD en 

partenariat avec la Sonatel et Orange, S1, S8 ou encore S4 ont créé un nouveau canal pour leur 

offre de service. Ce dernier leur permet d’avoir une nouvelle source de revenus qu’elles 

partagent avec la Sonatel. La responsable du service RSE de la Sonatel témoigne sur ce modèle 

de revenus partagés : « tous ces services-là sont accessibles via le mobile. Ils ont un tarif, il faut 

forcément que ces startups-là vivent. Et derrière, on a un modèle de revenus « share ». Ce qui 

fait qu’aujourd’hui avec S1, par exemple, dans le modèle de revenu share, il y a un pourcentage 

qui revient à la Sonatel et un pourcentage qui revient justement à l’entreprise qui a créé le 

service. Mais ce n’est pas ça qui nous fait vivre ». 

 

On constate aussi que la diversification de l’offre, des partenaires, ou l’élargissement de la 

cible, sont souvent le résultat de la diversification des sources de revenus. Dans cette optique, 

l’offre de bouquets de bibliothèque numérique de S3 complète son offre de départ. Cette 

dernière justifie de nouvelles sources de revenus, ainsi que l’enrôlement d’un nouveau 

partenaire. De fait, elle a mis en place un système d’abonnement pour sa nouvelle offre de 

bouquets de bibliothèque numérique. Son directeur décrit « on est en train de mettre en place 

d’autres types de produits parce qu’actuellement le produit principal qu’on commercialise ce 

sont les livres numériques qui sont téléchargés sous format de fichier numérique. Là, ce qu’on 

est en train de mettre en place c’est des bouquets d’abonnement, c’est des bouquets de 

bibliothèques numériques par abonnement soit mensuel, soit annuel ». C’est le cas aussi de la 

startup sénégalaise S4 dont la cofondatrice évoque leurs sources de revenus « c’est juste les 

commissions sur les ventes, l’inscription annuelle des GIE et peut être les prestations que nous 

faisons, des cocktails par exemple dans les bureaux. Et même pour les cocktails, c’est en 

fonction des pourcentages vendus ». On constate ainsi que l’interaction entre les différentes 

composantes notamment la proposition de valeur fait évoluer le modèle de revenus.  
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2.3.2 L’évolution du modèle de coûts 

En ce qui concerne les coûts, les salaires et les locaux constituent les charges les plus 

importantes pour toutes les startups étudiées d’après les données de nos entretiens. D’autant 

que la masse salariale évolue en fonction des effectifs qui permettent de soutenir la création de 

valeur. Pour minimiser ces charges, certaines startups modifient la structure des coûts. Certaines 

startups sénégalaises ont recours au mécénat de compétences venant de leurs partenaires ou 

encore du personnel détaché pour les aider.  

 

Ainsi, S1 par exemple a reçu du personnel de la part de leurs partenaires pour l’aider à se 

développer. Un collaborateur témoigne sur ce fait d’après notre entretien : « on m’a dit que vous 

allez travailler pour le compte de S1 ». De même la startup S4 a reçu un soutien en mécénat de 

compétences notamment pour développer le nouveau service mobile selon sa cofondatrice : 

« en janvier 2016, on a eu un partenariat avec Orange qui nous appuie sur les ressources 

humaines et la partie communication grand public que l’on va faire en novembre 2016. Et on 

est en train de travailler sur une application USSD pour permettre aux femmes de s’inscrire 

directement à travers leurs mobiles afin de proposer d’autres services comme des SMS 

alertes ».  

 

De son côté, la startup S9 a reçu une subvention pour soutenir en partie le recrutement comme 

son fondateur nous explique : « nous avons reçu une subvention de deux ans qui est en train de 

se terminer. C’était lié à l’atteinte d’objectifs… tel nombre de personnes recrutées, mettre en 

place telle structure, ou tel maillon de l’entreprise, mettre en place des objectifs commerciaux, 

etc. ». Les subventions participent également à l’évolution de la structure de coûts en soutenant 

la création d’emplois. 

 

Le manque de rentabilité lié à des coûts trop importants a entrainé un repositionnement de 

l’activité pour la startup S7. Dans cette perspective, le fondateur de la startup sénégalaise S7 

déclare : « c’est l’expérience qui nous a montré que certains projets pourraient être assez 

anecdotiques et les repositionner afin que leur impact soit plus systémique ». Donc avec 

l’expérience, cette startup optimise ses coûts.  

 

Quant à S3, elle a inventé de nouveaux modèles de partenariats qui permettent de faire face aux 

contraintes des ressources notamment financières. Le directeur explique ce modèle : « pour 
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l’instant, la solution qu’on a pu trouver actuellement avec le nouveau prestataire comme on 

n’a pas eu de nouvelles sources de financement malgré les démarches. Mais on a trouvé un 

système de partage de revenus avec le prestataire. Vu que « entre guillemet » il est dans la 

même veine d’entrepreneuriat qui se rapproche de notre vision, du coup, on lui a proposé cette 

formule-là ».  

 

Certaines startups débutent dans des espaces de co-working et dans des incubateurs. Les startups 

S1, S2, S8 ou S9 ont été incubées au CTIC Dakar où certaines y sont jusqu’à présent. Elles ont 

été intégrées à l’incubateur après avoir reçu une distinction ou gagné un concours. Par exemple, 

le fondateur de la startup S9 souligne : « on a commencé à Jokkolabs61.Du coup, on n’avait pas 

de locaux. Ensuite, on a été au CTIC où on a eu un bureau, c’était en 2013. Ensuite, on s’est 

installé dans notre magasin sur la VDN en 2015 ». 

 

Par ailleurs, la modification de l’offre entraîne parfois une modification de la structure des 

coûts. C’est le cas de la startup sénégalaise S2 qui est passée de la production de contenu 

numérique au format PDF à la production de vidéos. Son fondateur explique : « c’est encore 

beaucoup plus cher, c’est-à-dire le modèle est en train de pousser. Tu vas faire de la vidéo 

c’est-à-dire tu vas être un producteur de contenu web audiovisuel. Ce n’était pas le schéma 

initial ». 

 

En somme, l’évolution du modèle de revenus et de coûts est liée à la fois aux contraintes de 

ressources notamment financières mais également à la dynamique intra et inter composantes.  

 

2.4 L’évolution de la mission/impact social 

L’évolution de la mission consiste pour les cas étudiés, à élargir la mission pour d’autres cibles 

et/ou à créer des missions annexes souvent économiques pour soutenir la mission sociale de 

départ. 

 

La startup sénégalaise S7, par exemple, a créé une nouvelle mission socio-économique liée à la 

mission initiale en s’appuyant sur l’expertise acquise dans le cadre des programmes destinés à 

la jeunesse. Son fondateur explique cette mission : « l’UNICEF a une plateforme qui s’appelle 

                                                 
61 Espace de co-working dont le fondateur est un felllow Ashoka 
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u-report (https://senegal.ureport.in/) qui nous ont dit, on manage au niveau du Sénégal. Ce qui 

nous permet de faire participer aux jeunes au débat public et de pouvoir recueillir et de 

partager leurs avis auprès des décideurs sur toutes les questions de sociétés qu’elles soient 

politiques, qu’elles soient de développement, qu’elles soient vraiment sociales comme les 

questions de l’avortement, les questions de mendicité, les questions d’argent, qui peuvent 

vraiment concerner les jeunes et sur lesquelles qu’ils ont une position mais qu’ils ne 

parviennent pas aujourd’hui à partager de par leur statut. Cette plateforme permet de 

s’exprimer et permet à nous de faire remonter leurs feedbacks ».  

 

L’impact social renvoie aux profits économiques, sociaux et environnementaux créés par 

l’entreprise. Cette composante est plus difficile à évaluer parce que la plupart des startups 

étudiées ne sont pas encore rentables. En plus, elles n’ont pas encore mis en place un véritable 

outil d’évaluation de l’impact. Les résultats de cette composante pour nos cas au Sénégal 

peuvent être : les revenus générés pour les bénéficiaires (c’est le cas pour S4) ; le nombre de 

bénéficiaires pris en charge (S5, S6, S7, S8, S9) ; le nombre de visiteur ou d’utilisateurs (pour 

S1 et S2 par exemple).  

 

Dans cette dynamique, le fondateur et CEO de S1, une plateforme qui connecte les acteurs du 

marché agricole témoigne sur l’évolution de l’impact social en nombre d’utilisateurs de leur 

solution : « je vous dis en deux ans, on avait 500 utilisateurs sur la plateforme. Et depuis, qu’on 

a ouvert l’USSD qui est en phase de test pour le moment en moins d’un mois aujourd’hui à 

l’instant T, on a plus de 18 000 utilisateurs. En moins d’un mois, on est passé de 500 à 18 000 

utilisateurs ».  Le facteur déterminant de l’évolution de l’impact est l’intégration d’une nouvelle 

technologie pour améliorer l’offre à travers un nouveau canal de distribution.  

 

Pour S4, une plateforme dédiée à la commercialisation des produits locaux transformés par les 

femmes, l’impact social s’évalue en nombre de structures touchées et aux revenus versés à leurs 

propriétaires. La cofondatrice et CEO évalue leur impact social : « je vais dire qu’elle a évolué 

dans le sens où on a pu toucher d’autres structures. A partir de cinq, on est arrivé à douze. 

Maintenant sur la partie chiffre d’affaires de notre côté, on sait qu’on doit vendre beaucoup 

plus pour permettre à ces femmes-là d’avoir un gros chiffre d’affaires (…). Et en moyenne la 

première année, on arrivait à leur verser une somme de trois cent mille francs le mois (environ 

460 euros). Cette moyenne varie parfois, ce n’est pas fixe. Ça dépend des évènements on peut 
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arriver 500 milles francs (soit 762 euros), ça peut descendre parfois ». On peut constater que 

l’impact évolue avec le développement de l’activité.  

 

De son côté, le fondateur de la startup S5 fait le bilan d’après notre entretien : « après six mois, 

l'application comptait 600 adhérents pour un village de 600 foyers, et l'équivalent de 3.000 

euros de médicaments avait été échangé.  Un centre a ensuite été lancé fin février à Thiès et 

trois nouveaux salariés devraient bientôt être recrutés ». La mise en échelle de l’offre augmente 

le nombre de bénéficiaire et par conséquent l’impact.  

 

D’autres critères sont évoqués comme la transformation sociale véhiculée, le nombre d’emplois 

ou encore la protection de l’environnement. On peut constater que les critères quantitatifs 

retenus pour l’évaluation de l’impact social sont pertinents. En outre, de plus en plus, des 

startups choisissent de se faire évaluer par des structures indépendantes avec des critères 

qualitatifs et quantitatifs pour mieux justifier leur impact auprès de leurs bailleurs.  

 

A cet effet, le fondateur de S7 témoigne « l’évaluation du programme a été faite par un cabinet 

indépendant avec les participants et elle a montré des résultats réellement positifs. 47 

participants sur 52 ont considéré que le programme a considérablement transformé leur état 

d’esprit et leur sentiment de responsabilité. Nous avons eu des centaines de feedback de 

téléspectateurs sur notre page Facebook. Notre émission est passée en Prime Time après le JT 

à 21h sur la 2stv pendant les trois mois de sa 1ère saison. Un grand nombre de participant de 

l’année dernière nous ont dit qu’ils s’étaient engagés sur des fronts entrepreneuriaux, ou 

associatifs et qui nous disent que l’expérience du programme S7 a littéralement « changé leur 

vie », leur façon de voir, de penser et d’appréhender les choses. Et c’est cela l’objectif réel du 

programme. Mais il faut aussi dire que nous avons reçu de très bonnes critiques qui nous 

aideront vraiment à nous améliorer cette année ».  

 

De même, la startup S9 a réalisé une étude d’impact auprès des bénéficiaires de son offre. Le 

fondateur détaille « une étude sur 250 familles clientes de S9 à Dakar.  Une série de 42 

questions ont été posées portant sur la satisfaction des clients, l'impact social du service, les 

axes d'amélioration. Que pense les bénéficiaires des services de S9? Ils ont donné une note 

moyenne 8, 89 sur 10. 89% des récepteurs constatent que la gestion de leur budget est 

simplifiée. 83% des émetteurs ont le sentiment de mieux subvenir aux besoins de leur famille ». 

Dans ces deux exemples, l’évaluation notamment qualitative de l’impact social peut être 
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considérée comme un critère permettant de l’augmenter ou de l’approfondir. En effet, 

l’évaluation indépendante permet aux startups d’avoir des retours qui leur permettent 

d’améliorer leur impact.  

 

En somme, l’analyse du BMS des startups sociales sénégalaises montre une tendance à 

multiplier les missions pour développer un modèle de revenus marchands par les prestations de 

services (formation, conseils, etc.). De plus, elles commencent à mettre en place de véritables 

outils d’évaluation de l’impact social et font appel à des structures indépendantes de plus en 

plus. Cette évaluation est nécessaire pour rendre compte aux partenaires et justifier l’utilisation 

des subventions ou des dons reçus. En outre, elle permet aux partenaires d’intégrer ces rapports 

d’impact dans leur bilan social. Comme nous l’avons dit précédemment, les startups 

sénégalaises sont soutenues par des fonds privés notamment des fondations d’entreprise ou 

encore des ONG. Essentiellement, nous avons obtenu des éléments de réponse sur le « quoi ? » 

et le « pourquoi » de l’évolution du BMS des cas sénégalais pour chaque composante. A la 

lumière de ces résultats, l’objectif de la section suivante est de comprendre comment le BMS 

évolue ? Ainsi, elle sera l’occasion de mieux apprécier les logiques d’évolution des éléments 

du BMS. 

2.5 Les logiques d’évolution du BM des startups sociales 

sénégalaises 

A présent, nous tenterons d’obtenir des éléments de réponses sur comment le BMS des cas 

sénégalais évolue ? Nos résultats montrent que les BMS sont constitués d’un ensemble de choix 

et leurs conséquences (Casadesus-Masanell et Ricart, 2010) dans leur écosystème 

entrepreneurial. Ainsi, l’application de notre grille de lecture aux startups sociales sénégalaises 

à l’étude montre que les entrepreneurs sociaux font preuve d’agilité pour ajuster et développer 

progressivement leur BMS en évaluant les opportunités dans leur environnement. Dans ce 

processus entrepreneurial, les entrepreneurs sociaux suivent différentes logiques en faisant 

appel à trois approches : l’approche classique (ou causale), l’approche effectuale et l’approche 

lean startup. 

 

Au début du projet, l’approche classique (ou « causale ») est mobilisée dans un processus 

planifié par toutes les startups étudiées pour résoudre des problèmes sociaux ou apporter des 

changements sociaux.  
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Mais face aux contraintes et aux opportunités de l’environnement, certaines startups font 

évoluer leur BM pour s’adapter. Certaines s’inscrivent dans une approche « effectuale » qui 

consiste à associer de nouvelles parties prenantes au projet (associés, partenaires, clients) qui 

vont faire évoluer le BM. C’est le cas pour toutes les startups sociales sénégalaises. Par 

exemple, S3 a créé sa librairie numérique lorsque de nouveaux associés ont rejoint le projet.  

 

D’autres s’inscrivent plus dans une démarche de « lean startup ». Cette dernière consiste à 

tester la solution à une petite échelle pour l’adapter ensuite aux besoins de la cible. C’est le cas 

des startups sénégalaises S1, S8, S5. Cette itération au lancement du projet qui entraîne la 

modification des composantes et par conséquent l’évolution du BM a déjà été soulignée dans 

les travaux sur l’entrepreneuriat (Fayolle, 2012 ; Warnier et al, 2012) ou encore sur le 

changement de BM (Demil et Lecocq, 2010, Sosna et al., 2010, Teece, 2010 ; Morris et al., 

2005).  

 

En analysant précédemment les quatre composantes du BMS dans une approche mixte (contenu 

et processus), nous avons établi une logique d’évolution du BM des startups sociales 

sénégalaises. Nous présentons et discutons ces logiques dans ce qui suit.  

 

2.5.1 Le changement ou la modification de l’offre 

Comme les startups sociales françaises, celles sénégalaises ont tendance à adapter ou à modifier 

leur offre au contact de la cible. La proposition d’une offre qui répond aux besoins de la cible 

initiale est souvent la première préoccupation des startups d’après nos résultats. Pour y arriver, 

elles passent par un processus itératif composé de différentes phases d'essais-erreurs (Morris et 

al, 2005). Cela a pour conséquence l’évolution de la proposition de valeur de ces startups par 

amélioration, modification ou changement d’offre. 

 

A cet égard, les startups sénégalaises S2 et S5 ont également transformé leur offre. En effet, la 

startup sénégalaise S2 est ainsi passée d’une offre de cours en fichier numérique (document 

pdf) en ligne à la production de vidéos pour s’adapter aux attentes des utilisateurs. De même, 

la startup S5 est passée d’une application de particulier à particulier à une application entre 

particuliers et professionnels de la santé. 
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Durant cette période, la plupart des startups sénégalaises se financent sur fonds propres, de 

subventions venant des bailleurs de leurs secteurs d’activités, de dons ou des prix reçus à 

l’occasion des concours. Nous l’avons vu avec la startup S5 par exemple qui a été primée à 150 

mille dollars US qui lui ont permis de changer d’échelle par la suite.  

 

Durant cette première phase (dont la durée varie de quelques mois à quelques années selon les 

entreprises), les startups adoptent souvent une démarche de lean startup (Ries, 2011) qui fait 

évoluer la proposition de valeur et particulièrement l’offre. Une fois l’offre de départ 

correspond aux besoins réels de la cible initiale, se pose alors la question du développement.  

 

2.5. 2 L’élargissement du périmètre d’activité  

Cette première phase est souvent suivie, d’une stratégie mixte entre l’approche « effectuale » 

et l’approche classique « causale ». En effet, une fois la première offre validée sur une petite 

échelle, nous avons constaté que souvent les dirigeants des startups étudiées cherchent à 

financer leur proposition de valeur. Cette recherche de sources de revenus est à l’origine de 

l’élargissement du périmètre d’activité. Il y a deux cas de figure qui en résultent. 

 

Cas 1 : l’utilisateur/et ou le bénéficiaire paie 

Dans la plupart de nos cas sénégalais, ce sont les utilisateurs ou les bénéficiaires qui payent le 

produit/service. Par exemple, pour S6, S1, S8 ou S5, leurs revenus proviennent des 

commissions prélevées sur les transactions. Pour la première startup, les revenus sont issus des 

commissions prélevées sur les honoraires des médecins et non par la personne qui prend en 

charge le bénéficiaire. Cette dernière enrichit son offre de service en proposant aux médecins 

la gestion de leur agenda. Quant à la deuxième startup citée, les commissions s’appliquent sur 

les ventes réalisées via le site web. Sachant que ces revenus ne permettent pas encore d’atteindre 

un équilibre financier, la startup propose des services annexes comme la formation aux 

producteurs prise en charge par des structures sociales ou des services de consultance. S4, S9 

et S3 proposent des modèles de revenus qu’elles jugent justes et basés sur des commissions et 

des abonnements par les bénéficiaires. Pour ces cas, les startups essayent de diversifier leurs 

offres, leurs cibles et par conséquent leurs sources de revenus. 

Dans ce premier cas de figure, l’évolution du BMS est surtout liée à des mécanismes planifiés 

et émergents, pour enrichir l’offre et améliorer l’expérience des utilisateurs. Aussi, ces 
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évolutions permettent aux startups de développer leur marché mais également de trouver de 

nouvelles sources de revenus pour soutenir la mission sociale. 

Cas 2 : la proposition de valeur est gratuite pour la cible mais financée par un tiers. 

Dans ce deuxième cas, les startups ont tendance à valoriser leurs compétences par la création 

de nouvelles activités liées ou non à la mission qui permettent de soutenir l’offre de départ. 

Ainsi, certaines startups ont développé leur clientèle pour créer de nouveaux marchés, en 

adaptant l’offre à une nouvelle cible qui génère des revenus supplémentaires. D’autres créent 

de nouveaux services à la demande des partenaires qui financent l’offre initiale.  

 

Sur ce point, la startup sénégalaise S7 a diversifié ses activités pour proposer une offre qui se 

positionne sur les programmes destinés avec une offre globale de centre de leadership. Cet 

élargissement du périmètre d’activités lui permet de proposer des services payants pour financer 

les services gratuits. Dans ce sens, les startups sénégalaises S2 et S10 proposent leur offre à de 

nouveaux partenaires qui la prennent en charge ou créent de nouvelles activités lucratives. 

 

Sur cette deuxième phase, on constate surtout que les startups mobilisent une approche 

« effectuale » qui motive l’élargissement du périmètre d’activité en fonction des ressources 

acquises. En effet, elles mobilisent les ressources et les compétences à leurs dispositions pour 

proposer de nouvelles offres et diversifier leurs activités. Par exemple, l’expérience engendre 

des compétences émergentes qui permettent de proposer des services payants à de nouveaux 

partenaires. Ainsi, on a constaté que les startups sociales développent une expertise avec le 

temps qu’elles vendent en général aux grandes entreprises ou aux ONG.  

 

Enfin, nous avons noté que les cas sénégalais ayant adoptés le statut d’association se retrouve 

dans ce deuxième cas (S2, S10, S7). Tandis que les autres startups adoptant le statut d’entreprise 

commerciale ou de GIE, sont surtout dans le premier cas de figure. 

 

2.3 L’évolution organisationnelle  

L’évolution organisationnelle est caractéristique de l’évolution de la composante architecture 

de valeur. En effet, la proposition de valeur et le modèle de revenus sont généralement validés 

au stade de l’évolution organisationnelle. A ce stade, certaines startups ont fait l’objet de 
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médiatisation, et/ou ont remporté des concours. L’effet conjugué de ces étapes permettent 

d’obtenir des ressources, d’élargir ses partenaires.  

 

En effet, certaines startups commencent à s’installer dans leurs propres locaux (S3, S4, S5, S7 

ou S9) dont certains étaient auparavant dans des incubateurs CTIC ou espace de Coworking 

(S3, S9 par exemple).  Cette étape nécessite également l’augmentation de leur effectif pour 

soutenir le développement de la startup. Face aux contraintes de ressources notamment 

financières, certaines startups reçoivent du mécénat de compétences de la part de leurs 

partenaires. Cette étape de l’évolution, s’accompagne d’une mise en échelle de l’offre en 

élargissant la cible à d’autres régions par exemple. C’est le cas S1, S3, S4, S5, S9 et S10.  

 

D’autres choisissent de dupliquer leur solution sur de nouveaux territoires (S7 par exemple) en 

collaborant avec des acteurs locaux. Ou encore d’autres startups exploitent leurs compétences 

actuelles et explorent de nouvelles compétences pour faire face à la croissance des activités 

et/ou à la diversification des activités. Cette étape mobilise une approche entrepreneuriale 

mixte, « causale » et « effectuale » qui caractérise une stratégie tâtonnante reconsidérée sans 

cesse (Warnier et al., 2012). Ainsi, l’évolution de l’organisation dépend à la fois d’actions 

planifiées et d’actions émergentes. 

 

2.4 La dynamique intra-BM 

La dynamique intra-BM (intra et inter composantes) est principalement à l’origine de 

l’évolution des éléments de la composante modèle de revenus et de coûts, et de l’impact social. 

Par exemple, l’élargissement de l’offre et la diversification des partenaires entraînent le 

développement du modèle de revenus. Cela peut expliquer également l’évolution de la structure 

des coûts issue de l’optimisation des ressources et des compétences par le déploiement de ces 

dernières pour une nouvelle offre. Les cas étudiés notamment français S3, S10 et S7 ont 

redéployé leurs ressources et compétences dans de nouveaux systèmes d’activités (Moyon, 

2011). En effet, la diversification et l’augmentation des sources de revenus, ainsi que 

l’élargissement de la cible, influencent la composante mission/impact social.  

 

Pour vérifier cette dynamique intra-BM, nous avons réalisé le test de similarités par le 

coefficient de corrélation de Pearson grâce à Nvivo 11 (voir tableau 24). Les résultats montrent 
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qu’il existe une corrélation positive entre l’évolution des différentes composantes du BM car le 

coefficient de Pearson est proche de 1 (entre 0,92 et 0,75) pour toutes les composantes testées. 

Ce coefficient est de 0,92 entre la proposition de valeur et de l’architecture de valeur, ce qui 

signifie qu’il y a une forte corrélation entre l’évolution de ces deux composantes. Le plus faible 

coefficient qui s’élève à 0,75, est entre la composante modèle de revenus et de coûts et la 

composante mission/impact social. Même si la corrélation est moins importante par rapport aux 

autres composantes, on note une interdépendance entre l’évolution de ces deux composantes. 

En somme, il y a une forte interdépendance entre l’évolution des différentes composantes du 

BMS.  

 

Tableau 24 : extrait similarité de mots du coefficient de Pearson des cas 

sénégalais 

 

Nœud A Nœud B 
Coefficient de 

corrélation de Pearson 

Nœuds\\Evolution-Proposition de 

valeur 

Nœuds\\Evolution-Architecture de 

valeur 

0,922075 

Nœuds\\Evolution-Modèle de 

revenus et de couts 

Nœuds\\Evolution-Architecture de 

valeur 

0,870863 

Nœuds\\Evolution-Proposition de 

valeur 

Nœuds\\Evolution-Modèle de 

revenus et de couts 

0,864987 

Nœuds\\Evolution-Proposition de 

valeur 

Nœuds\\Evolution-Mission-Impact 

social 

0,837145 

Nœuds\\Evolution-Mission-Impact 

social 

Nœuds\\Evolution-Architecture de 

valeur 

0,823078 

Nœuds\\Evolution-Modèle de 

revenus et de couts 

Nœuds\\Evolution-Mission-Impact 

social 

0,753646 

 

Au final, la compréhension de l’influence mutuelle entre les différentes composantes permet de 

mieux aborder l’évolution du BM des startups. Cette évolution du BM est liée à la fois au cycle 

de vie des startups ainsi qu’aux actions émergentes et volontaires (Demil et Lecocq, 2010) des 

entrepreneurs et des managers.  

 

En somme, l’application de notre modèle BMS (Proposition de valeur, architecture de valeur, 

modèle de revenus et de coûts, et impact social) permet de comprendre les différents éléments 

qui évoluent dans le business model des startups sociales du numérique avec le temps ainsi que 

leurs logiques d’évolution. Nous synthétisons les éléments qui évoluent dans le tableau 25. 
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Tableau 25 : Synthèse des résultats de l’évolution du BM  

 

Composantes Eléments en évolution 

Proposition de 

valeur  

• L’adaptation de l’offre par modification ou changement d’offre 

• La création d’une nouvelle offre liée ou non à l’offre de départ pour 

la cible ou pour une nouvelle cible avec une nouvelle mission 

(économique et/ou sociale) 

• L’enrichissement de l’offre de départ par l’ajout de services 

annexes  

Architecture de 

valeur 

• Elargissement du réseau des partenaires 

• Acquisition de nouvelles ressources et compétences 

• Démarche entrepreneuriale de l’organisation 

Modèle de 

revenus et de 

couts 

• Diversification des revenus marchands et non marchands 

• Optimisation des coûts par le recours au bénévolat et au mécénat de 

compétences mais aussi par le repositionnement d’activités 

Mission/impact 

social 

• Création de missions annexes souvent économiques 

• Approfondissement de l’impact (approche qualitative) 

• Elargissement de l’impact pour toucher de nouveaux bénéficiaires 

(approche quantitative) 
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Section 3 : Synthèse et comparaison entre les cas 

français et les cas sénégalais 

 

L’objectif de cette section est de renforcer l’explication de nos résultats par l’analyse 

comparative multi-sites en intégrant le contexte géographique. Il s’agit de comparer les cas 

sénégalais et les cas français pour tester un certain nombre d’explications que nous avons 

avancées dans les sections 1 et 2. Nos résultats montrent des similitudes mais également des 

divergences entre les cas sénégalais et français. Pour ce faire, nous allons les comparer suivant 

notre grille de lecture du BM. En guise de rappel, elle se structure autour de quatre 

composantes : la proposition de valeur, l’architecture de valeur, le modèle de revenus et de 

coûts et la mission/impact social.  

 

3.1 Comparaison de la proposition de valeur 

Nos conclusions aussi bien sur les startups sociales françaises que sénégalaises montrent trois 

types d’évolution de la proposition de valeur : (1) l’adaptation de l’offre par modification ou 

changement de cette dernière ; (2) l’enrichissement de l’offre de départ par l’ajout de services 

annexes notamment; (3) la création d’une nouvelle offre liée ou non à l’offre de départ pour 

une nouvelle cible. Ces résultats similaires dans l’évolution de la proposition de valeur ont de 

multiples causes pour les cas sénégalais et les cas français. 

 

Nos résultats indiquent que les startups sociales françaises et sénégalaises ont des offres qui 

nécessitent généralement l’accompagnement des pouvoirs publics (éducation, santé, culture, 

insertion, etc.), ne serait-ce que, pour l’accès au marché. Mais, on constate que les startups 

françaises sont mieux accompagnées que les startups sénégalaises pour développer leur offre 

ou atteindre leurs cibles. En effet, plusieurs startups françaises ont bénéficié d’un 

accompagnement de l’Etat en tant que lauréate du programme « La France s’engage » du 

gouvernement français ou de lois favorables (par exemple des clauses sociales pour les marchés 

publics). Cela leur permet d’accéder à des marchés publics (dont les prestations pour 

l’accompagnement de ce programme), à un carnet d’adresse de collectivités locales ou encore 

d’avoir la confiance de leurs cibles. Par conséquent, elles développent plus rapidement leurs 

offres, élargissent leurs cibles et bénéficient d’un grand réseau de partenaires. 
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Pour ce qui est des startups sénégalaises, nous avons constaté une implication moindre de l’Etat 

voire un manque d’accompagnement. Par exemple, les propos du fondateur de la startup S7 

illustrent le manque de soutien : « pour être tout à fait franc, nous avons quand même été déçus 

par le manque d’accompagnement réel des autorités et institutions publiques ». De même, le 

fondateur de S1 déclare : « j’ai été rencontré les gens du ministère de l’agriculture mais après 

il n’y a pas eu de suites favorables ». A ce manque de soutien, il faut associer les blocages 

institutionnels et le manque d’ouverture des structures publiques aux innovations sociales. Le 

fondateur de la startup S5 témoigne des blocages institutionnels ou des lenteurs administratives 

dont les entrepreneurs sociaux sont confrontés. D’après notre entretien, il déclare : « les gens 

disent ok il faut le faire. Mais comme nous, on ne peut pas bouger tant qu’il n’y a pas une 

notification officielle. Et en fait, on ne maitrise pas en fait les raisons. (…) or tu sais, pour les 

grands ministères, un mois, ça ne veut rien dire. Alors qu’un mois dans la vie d’une startup, 

c’est énorme quoi, je veux dire. C’est ça le problème. En fait, eux ils prennent leurs temps. Ils 

prennent des dossiers, pour ça, facilement ça fait chez eux un mois, deux mois, trois mois. (…). 

Voilà tu es là à payer des employés pendant des mois, pendant un an, avec les locations, les 

charges, l’électricité, l’internet, tu payes vraiment des charges avec les fonds mobilisés et tout 

alors que toi, tu n’as pas encore réellement démarré... C’est vraiment un problème ». 

 

Les propos suivant du fondateur de la startup S5 témoignent des lenteurs administratives mais 

également du manque d’ouverture des structures publiques par rapport aux innovations 

sociales. Il déclare d’après notre entretien : « (…) ça tarde parfois. C’est au niveau des 

structures étatiques notamment au niveau des ministères où c’est des procédures à n’en plus 

finir. Là, je pense c’est un tout petit peu le frein à l’entrepreneuriat au Sénégal. C’est surtout 

dans le domaine de l’entrepreneuriat social au Sénégal, la majeure partie des projets ont 

affaire avec l’Etat. C’est des secteurs un tout petit peu qui ne sont pas libéralisés par exemple 

la santé, l’éducation ça dépend de l’Etat. Et donc, si tu as un projet, ce n’est pas impossible 

d’avoir un projet destiné uniquement au privé mais la grande masse en fait, va au niveau de 

structures publiques. Là, tu auras forcément à traiter avec l’Etat. Donc, s’il y a un blocage ou 

des retards qu’on peut noter, c’est surtout avec ces structures étatiques qui ne sont pas encore 

très ouvertes vis-à-vis des innovations ».  
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Cela ralentit non seulement leur développement mais aussi oriente leurs offres vers le secteur 

privé avec des offres de plus en plus marchandes au détriment des offres orientées vers le 

secteur public et soutenues par les structures publiques. Ainsi, ce sont des grandes entreprises 

(Groupe Orange, Bolloré Africa) ou des ONGs qui accompagnent en général les entrepreneurs 

sociaux. Ce qui peut expliquer le développement d’offres de plus en plus marchandes par les 

startups sociales sénégalaises. On peut citer les startups S1 et S8 qui développent un modèle de 

revenus « share » sur les SMS surtaxés avec le groupe Orange. 

 

En somme, dans le développement de leur proposition de valeur, les startups sociales françaises 

associent généralement à la fois l’Etat, les collectivités locales et le secteur privé. Tandis que 

les startups sociales sénégalaises se caractérisent par l’absence du secteur public dans le 

développement de leur proposition de valeur et une forte présence du secteur privé (fondations 

de grandes entreprises) et des ONG.  

 

3.2 Comparaison de l’architecture de valeur 

L’apport du secteur privé est important pour le développement de l’entrepreneuriat social au 

Sénégal dans la mesure où il n’existe pas encore de soutiens publics destinés spécifiquement à 

ce type d’entrepreneuriat comme c’est le cas en France. Ce qui n’est pas sans conséquence sur 

l’évolution du business model de ces startups sociales. C’est le cas avec le groupe Orange qui 

a permis à ces startups de développer une offre avec la technologie mobile USSD. Ces 

partenaires privés apportent en général les fonds d’amorçage aux startups. Ils sont généralement 

les premiers clients de ces startups. A ce titre, ils prennent en charge les coûts des 

produits/services destinés aux bénéficiaires. Pour nos cas français, on note un soutien beaucoup 

plus large intégrant l’Etat, les collectivités locales et le privé notamment les grandes entreprises, 

des fonds privés de financement solidaire, etc.  

Nous remarquons des deux cotés que les startups mettent en place de nouvelles structures agiles 

qui évoluent en fonctions des impératifs et des contraintes du moment. Dans l’ensemble, les 

startups sociales mettent en place des structures contemporaines qui favorisent un leadership 

distribué, une agilité, une transparence et une intelligence collective permettant de répondre à 

des enjeux multiples qui caractérisent les projets socio-économiques. Néanmoins, les startups 

sociales françaises sont plus innovantes que les startups sénégalaises sur ce point. Elles ont 
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formalisé ces pratiques de gouvernance soit en raison de leurs statuts, des agréments ou encore 

des partenaires publics qui l’imposent (pour pouvoir bénéficier de certaines aides par exemple). 

Pour les cas sénégalais, ce type de gouvernance n’est pas formelle et n’est fondé que sur du 

déclaratif. Etant donné la nature de nos données basées essentiellement sur des entretiens et des 

données secondaires, nous ne pouvions pas observer les pratiques de ces startups sociales.  

Néanmoins, la startup sénégalaise S3 appartenant au « Consortium africain pour 

l’entrepreneuriat social » a formalisé ses pratiques de gouvernance. La startup applique l’article 

17 se rapportant aux ressources humaines de leur charte62 africaine de l’entrepreneuriat social 

comme nous l’avons vu dans la section précédente. Cet article fixe les conditions de 

recrutements, de travail, de rémunération et les règles relatives aux avantages sociaux et aux 

bonifications.  

 

3.3 Comparaison du modèle de revenus et de coûts 

Toutes les startups à l’étude, françaises comme sénégalaises, ont diversifié leurs sources de 

revenus (revenus marchands et non marchands). En effet, toutes les startups étudiées ont pu 

compter au moins à la création sur des subventions ou des dons pour se développer. 

Effectivement, les startups françaises bénéficient de subventions publiques ou privés pendant 

que les startups sénégalaises bénéficient seulement de subventions venant du secteur privé.  

Particulièrement, toutes les startups françaises comme sénégalaises ayant adopté le statut 

associatif s’appuient au départ principalement sur des revenus non marchands (subventions, 

dons, etc.) pour développer une offre marchande par la suite. Dans la diversification de leurs 

sources de revenus, la majorité des startups françaises à l’étude font des prestations de service 

(conseil, formation, etc.) pour des entreprises ou des administrations publiques (exemple F2, 

F3, F4, F6, F7, F8 et F9).  

Pour les autres startups françaises, il peut s’agir de services annexes facturés aux bénéficiaires 

(formation facturée pour F10) ou non facturé (formation aux producteurs pour F1). L’objectif 

de ces structures est d’être autofinancé afin de garder une certaine indépendance vis-à-vis des 

                                                 
62 charte accessible gratuitement sur le lien : http://librairienumeriqueafricaine.com/livrel/charte-africaine-
lentrepreneuriat-social  

http://librairienumeriqueafricaine.com/livrel/charte-africaine-lentrepreneuriat-social
http://librairienumeriqueafricaine.com/livrel/charte-africaine-lentrepreneuriat-social
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partenaires et incarner leur volonté d’entreprendre autrement. Néanmoins, certaines startups ont 

développé un modèle de revenus qui s’appuie sur l’offre initiale. Généralement, c’est un modèle 

qui s’autofinance grâce à la mise en échelle de l’offre. C’est le cas de F1 dont les producteurs 

(bénéficiaires) payent une commission fixe sur les ventes réalisées. De même, F2 compte sur 

un modèle qui repose sur les prestations payées par les entreprises pour installer les outils de 

micro-collecte. Pour ce dernier cas, le client (l’entreprise) qui paye n’est pas le bénéficiaire 

final. En effet, ce sont les associations qui jouissent des dons collectés grâce à ces outils.  

Pour nos cas sénégalais, la tendance est de développer un nouveau modèle de revenus pour 

l’offre initiale qui n’était pas forcément prévu au départ. On peut citer les abonnements annuels 

à leurs plateformes et les commissions sur les ventes pour S1 et S5, l’abonnement pour S5 et 

S8, les commissions sur les ventes pour S6. Ces sources de revenus leur permettent de viabiliser 

leurs missions. 

Concernant le modèle de coûts, les charges plus importantes citées par les répondants français 

et sénégalais sont les charges de personnels et les locaux. L’optimisation des ressources et 

compétences par la création de nouveaux services ou produits est une pratique utilisée par toutes 

les startups étudiées. Mis à part ces points de convergence entre les startups sénégalaises et 

françaises, nous avons noté quelques différences.  

En ce qui touche les ressources humaines, on remarque que les startups sociales françaises 

comptent parmi leurs effectifs des services civiques ou encore ont recours au bénévolat. Ce qui 

n’est pas le cas pour les startups sénégalaises qui ne bénéficient pas de ces dispositifs en termes 

de ressources humaines. Cependant certaines startups sénégalaises reçoivent de la part du 

secteur privé des subventions pour soutenir la création d’emplois (exemple S9 et S5) ou du 

personnel détaché (exemple des agents de collecte pour S1 ou du mécénat de compétence pour 

S4 et S5 pour la mise en place d’une nouvelle technologie dans leur plateforme).  

Par ailleurs, la plupart des startups françaises comme sénégalaises démarrent dans des 

incubateurs ou des espaces de co-working pour faire face aux contraintes de ressources. Pour 

beaucoup de cas sénégalais et certains cas français, les frais d’incubation sont pris en charge 

par des partenaires après avoir été lauréats d’un concours. 



306 

 

3.4 Comparaison de la mission/impact social 

En ce qui concerne les missions, les startups sociales françaises comme sénégalaises 

développent des missions économiques ou socio-économiques pour s’autofinancer. Pour ce qui 

est des nouvelles missions, elles sont souvent économiques pour soutenir leur mission sociale 

initiale.  

 

Pour les cas français, la plupart des nouvelles missions découlent de l’expertise acquise dans la 

poursuite de leur mission sociale et se traduisent par la vente de conseils, de formations, etc. En 

effet, la plupart du temps, celles-ci sont des missions économiques annexes à la mission sociale. 

En ce qui concerne les cas sénégalais, la nouvelle mission économique peut concerner la 

création d’une nouvelle offre pour la cible génératrice de sources de revenus ou encore des 

prestations de service liées ou non à l’offre principale. 

 

Concernant l’impact social, la plupart des startups françaises comme des startups sénégalaises 

évaluent leur impact social sur les mêmes bases (nombre de bénéficiaires touchés, nombre 

d’utilisateurs, le montant des revenus générés ou des fonds collectés pour les bénéficiaires, etc.). 

Néanmoins, nous avons remarqué que les startups françaises ont une évaluation plus précise en 

termes quantitatifs que les startups sénégalaises.  

 

La comparaison des résultats entre les cas français et les cas sénégalais en mobilisant notre 

grille de lecture du BMS a permis de dégager des similitudes et des divergences. Ainsi, nous 

avons résumés dans les tableaux 26 et 27 en prenant soin de distinguer les facteurs internes et 

externes. Les divergences constatées dans l’évolution des différents éléments du BM sont 

surtout dues à l’influence des facteurs externes.  
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Tableau 26 : les principaux facteurs explicatifs de l’évolution du BMS des cas 

français 

Facteurs internes Facteurs externes 

L’expérience, l’expérimentation et les 

connaissances accumulées 

Besoins des bénéficiaires 

Stratégie entrepreneuriale Demande des partenaires 

Exploitation de nouvelles opportunités L’acquisition de nouvelles ressources 

financières [subventions, investissements, 

prix (concours)] 

Augmenter l’impact social Nouveaux partenairiats 

Interaction entre les composantes Contraintes de ressources 

Recherche d’indépendance financière  

Optimisation des ressources et compétences  

Décision stratégique  

Objectifs organisationnels  

 

 

 

 

Tableau 27 : les principaux facteurs explicatifs de l’évolution du BMS des cas 

sénégalais 

 

Facteurs internes Facteurs externes 

L’expérience, l’expérimentation et 

connaissances accumulées 

Besoins de la cible  

Stratégie entrepreneuriale Demande des partenaires (bailleurs, etc.) 

Exploitation de nouvelles opportunités L’acquisition de nouvelles ressources 

financières (concours, subventions de grands 

groupes) 

Augmenter l’impact social Nouveaux partenariats 

Interaction entre les composantes Contraintes de ressources 

Recherche d’indépendance financière Contraintes règlementaires 

Optimisation des ressources et compétences  Opportunités technologiques 

Décision stratégique  

Objectifs organisationnels  

 

 

L’analyse des deux tableaux montre que les facteurs internes qui influencent l’évolution du 

BMS sont presque les mêmes. Ils relèvent des décisions des entrepreneurs et des interactions 

entre les composantes du BMS. Concernant les facteurs externes, nous constatons des 

similitudes et des différences. Nous relevons les concours, les opportunités technologiques ou 

encore des barrières réglementaires comme des facteurs importants pour nos cas sénégalais 

alors qu’ils ne sont pas évoqués dans nos cas français. De même, les subventions publiques ou 
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communautaires (Union européenne) ou encore les fonds levés auprès d’investisseurs sont des 

facteurs qui influencent l’évolution du BM des entreprises sociales françaises alors que ce sont 

des facteurs absents pour nos cas sénégalais. Ainsi, toute chose égale par ailleurs, les cas 

sénégalais ont recours aux concours pour financer leur démarrage en l’absence d’aides 

publiques tandis que les cas français bénéficient souvent des subventions publiques ou 

communautaires de l’UE comme le FSE.  

 

Concernant les barrières, la plupart des cas sénégalais évoluent dans l’éducation ou la santé ce 

qui nécessite de se conformer à certaines règles ou d’avoir des autorisations auprès des autorités 

étatiques. Mais du fait du manque d’ouverture des structures publiques aux innovations sociales 

ou encore des lenteurs administratives qui s’ajoutent aux manques de dispositifs 

d’accompagnement des entreprises sociales, les startups sociales sénégalaises ont une 

croissance plus lente que celles françaises. 

 

Dans l’ensemble, on peut noter que dans les deux pays, les startups ont des comportements 

presque semblables quant à l’évolution des différents éléments de leur BM. 

 

3.5 Comparaison des logiques d’évolution entre les cas français 

et sénégalais 

Nos résultats montrent dans leur processus entrepreneurial, les BMS des cas français et 

sénégalais suivent les mêmes logiques d’évolution. Les startups sociales combinent trois 

approches : causale, effectuale et lean startup. Elles font appel à ces trois approches suivant 

l’étape d’évolution du BMS. Nos résultats montrent, aussi bien pour les cas français que 

sénégalais, que certains éléments du BMS évoluent plus que les autres selon les étapes de 

développement de la startup. Ainsi, nous avons constaté une évolution de la proposition de la 

valeur à travers l’adaptation de l’offre, ensuite l’élargissement de la cible ou du périmètre 

d’activités pour développer un modèle de revenus, une évolution organisationnelle pour 

consolider l’offre et enfin une évolution de l’impact social (cf. figure 25).  
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Figure 25 : logique d’évolution du BMS dans le temps 

 

Temps 

Synthèse du chapitre 7 

Ce chapitre a eu pour objectif d’expliquer le phénomène d’évolution du business model des 

startups sociales françaises et sénégalaises. En mobilisant notre grille de lecture du BMS dans 

une approche mixte (contenu et processus), nous avons apporté des réponses aux questions 

« quoi », « pourquoi » et « comment » de l’évolution du BMS des cas à l’étude. Pour rappel, 

cette grille est composée de quatre composantes à savoir (1) la proposition de valeur, (2) 

l’architecture de valeur, (3) le modèle de revenus et de coûts et (4) la mission/impact social. La 

section 1 est consacrée aux 10 cas français tandis que la section 2 aux 10 cas sénégalais.  

 

Ces deux sections nous ont permis de découvrir quels sont les éléments du BMS qui évoluent 

au fil du temps et pourquoi ils évoluent. De même, elles nous ont permis d’expliquer les 

logiques d’évolution des différents éléments du BMS. La section 3 compare l’évolution des 

différentes composantes entre les cas français et les cas sénégalais à l’étude. Cette section a 

permis d’expliquer les différences et les similitudes. Les différences s’expliquent par 

l’influence de leur écosystème dans le processus entrepreneurial. Cette question est traitée dans 

le chapitre suivant. 
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Figure 26 : plan d’avancement de la thèse (chapitre 8) 
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Chapitre 8 : concilier l’économique 

et le social dans un écosystème 

entrepreneurial 

Ce chapitre est divisé en deux sections. La première section répond à la question : comment 

garder l’équilibre entre la dimension économique et la dimension sociale lorsque le BMS 

évolue ? La deuxième section apporte des éléments de réponse sur l’influence de l’écosystème 

entrepreneurial sur l’évolution du BM dans une perspective comparative.  

Section 1 : comment concilier l’économique et le 

social 

Cette section présente les mécanismes mis en place par les startups sociales pour éviter les 

risques de dérives afin de concilier l’économique et le social. L’objectif de cette section est de 

répondre à la question : comment concilier les exigences financières et sociales lorsque le 

BM évolue ? Au regard de nos résultats dans le chapitre précédent, on peut constater que le 

BM se construit au fil des ans, à la faveur d’un processus d’ajustements et de réajustements, au 

cours duquel des éléments sont ajoutés et/ou ôtés en permanence. Comment concilier, à un 

moment donné, finalité sociale et finalité économique ? En effet, selon Fayolle « si la recherche 

de solidarité qui caractérise l’entrepreneuriat social n’est pas complétée par une certaine forme 

de désintéressement, il subsiste un risque qu’il ne soit qu’une façon de se donner bonne 

conscience dans un monde de plus en plus centré sur l’image et le paraître » (Fayolle, 2015 

p.40).  

 

Ainsi dans cette section, nous exposons les mécanismes mis en place par les startups sociales à 

l’étude pour concilier la dimension économique et la dimension sociale de leur BM. Les 

résultats sont présentés dans une perspective comparative. 
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1.1 La primauté de la mission sociale 

La mission sociale est primordiale pour une entreprise sociale. C’est pourquoi, il est important 

de bien la définir et que cette mission soit partagée avec les partenaires. Les associations en ce 

sens sont plus fortes que les entreprises pour définir leur mission. D’ailleurs, dans la loi 

française, lorsqu’une association cesse d’exister, son patrimoine est transféré à une association 

qui a les mêmes missions. La prédominance de la mission est un des premiers critères évoqués 

par les entreprises sociales pour ne pas dévier.  Sur ce point, le cofondateur de la startup 

sénégalaise S8 témoigne « S8 aura toujours comme objectif de contribuer à la sensibilisation 

sur les épidémies ponctuelles dans le domaine de la santé. Le jour où il n’y aura plus de 

mortalité maternelle et infantile, le jour où les mamans respecteront leurs rendez-vous, le jour 

où il n’y aura plus d’épidémies ponctuelles qui nécessiteront des sensibilisations auprès de la 

population alors là, on peut dire que la mission de S8 est terminée. Je pense que cette mission 

continuera toujours du moment où il y aura des mamans qui ont besoin qu’on leur rappelle 

leur rendez-vous, etc. ».  

 

Dans ce sillage, la cofondatrice de la startup sénégalaise S4 témoigne sur leur vision qui est 

focalisée sur la mission sociale : « pour ne pas dévier, pour le moment, on reste vraiment figé 

sur notre objectif principal. Et on essaye de transmettre à toute l’équipe ce message-là. C’est-

à-dire que cette plateforme, on l’a mise en place pour réellement apporter une solution aux 

problèmes liés à l’agrobusiness au Sénégal. Notre mission principale c’est l’agrobusiness, les 

femmes et la technologie ». 

 

De son côté, le cofondateur de la startup française F3 explique l’alignement des activités à la 

mission pour éviter de dévier. Même si certaines activités ne sont pas alignées, elles doivent 

servir à financer la mission. Les propos recueillis d’après notre entretien avec ce cofondateur 

sont éloquents : « en fait, tout ce qu’on vend doit résoudre des problèmes sociaux, 

environnementaux. Il ne doit pas y avoir de non alignement. Quand on revend des choses avec 

l’incubateur, ça permet de financer des startups dans une thématique. Par exemple, SUEZ 

finance dans la résolution sur les déchets, tu vois. Et du coup, qu’est-ce que ça fait ? Ça fait 

que, en fait, il y a les 17 grands problèmes à résoudre et les grandes entreprises, elles, sont 

concernées par ces problèmes. Mettre fin à la famine, c’est quelque chose dans laquelle Danone 

doit s’impliquer. Du coup, tout ce qu’on vend aux grandes entreprises, ça va dans le sens d’un 

des problèmes à résoudre. Donc, c’est des choses corrélées, nous, c’est corrélé, mais sous 
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forme d’outils nos services aux grandes entreprises, et ce n’est pas forcément liés à l’impact 

social. Et là ce que ça donne, c’est financé la recherche et le développement, la R&D quoi. Par 

exemple, quand on vend notre logiciel à des entreprises qui vont utiliser juste le logiciel le but 

c’est que ça nous permet de développer le logiciel au plus. La plupart des ventes et des missions 

doivent être alignées sur les objectifs sociaux, environnementaux et si ce n’est pas aligné, ça 

doit être pour financer la R&D. Jamais pour générer de l’argent en soi ».  

 

Néanmoins, il n’est pas facile de garder cet équilibre avec le temps lorsque le BM évolue. Le 

directeur de S3 raconte : « j’avoue que c’est l’exercice le plus délicat parce que des fois on est 

tenté surtout quand les temps sont durs, surtout quand il y a des problèmes de trésorerie. On 

est tenté de fermer les yeux ou de négliger certains de nos principes fondateurs, on va dire. 

Mais on essaye de tenir bon. C’est-à-dire nous, on se dit en fait c’est l’objectif, on reste fixé sur 

l’objectif (…) ». 

 

Nous avons vu dans le chapitre précédent que les partenaires pouvaient influencer l’offre. 

Cependant, arrimer les objectifs sur la mission permet de ne pas dévier. La cofondatrice de la 

startup sénégalaise S4 témoigne sur le fait que la mission sociale guide l’évolution du BM : « 

notre vision globale, c’est d’aider les femmes à accéder au marché. On utilise le support USSD 

et la puissance d’Orange vu qu’ils ont beaucoup d’abonnés. On utilise ce canal pour atteindre 

le maximum de personnes. Ainsi, il y a beaucoup de consommateurs qui vont acheter et nous 

aurons beaucoup plus de revenus. (…) On voit cet aspect politique tout en restant figé sur notre 

objectif et notre vision. C’est-à-dire si aujourd’hui Orange veut nous proposer autre chose qui 

n’est pas réellement dans notre objectif de départ, on n’acceptera pas forcément. (…) ». Rester 

centré sur sa mission pour éviter de dévier est un objectif largement partagé par les startups 

françaises et sénégalaises. D’ailleurs, d’après le fondateur de la startup S9 : « le seul moyen de 

garder une cohérence bah c’est que la mission sociale corresponde à un besoin du marché ».  

 

Par ailleurs, pour certains entrepreneurs sociaux, la sélection entre les activités économiques et 

les activités sociales se fait en fonction de deux critères : l’impact social et le financement. Par 

exemple, le cofondateur de la startup française F3 témoigne dans ce sens : « en gros, quand un 

salarié propose une idée, on regarde si : est-ce que ça augmente l’impact ? Est-ce que ça 

augmente l’autofinancement ? Ce sont les deux critères. A partir de là dès que c’est prouvé, il 

n’y a personne qui va s’opposer à l’idée. La question ne serait pas les réconcilier, c’est 

comment faire en sorte que les gens travaillent mieux leurs idées pour résoudre un problème 
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social et en même temps qu’ils aient un autofinancement ». Néanmoins, ces deux critères 

restent, à notre avis, insuffisants lorsque la startup se développe et multiplie ses activités. En 

effet, il y a un risque de prédominance des activités lucratives au détriment des activités 

sociales. C’est pourquoi, certains entrepreneurs distinguent les activités à but lucratif et à but 

non lucratif. Certains créent même deux structures juridiques pour éviter les risques de dérive 

voire même d’être catalogués pour des profiteurs.  

 

1.2 La séparation des activités à but lucratif et à but non 

lucratif 

Nos résultats sur l’évolution des éléments du BMS, montrent que les startups sociales aussi bien 

françaises que sénégalaises, diversifient leur offre en créant des activités lucratives liées ou non 

à la mission sociale (conseil, formation et autres prestations de services). En général, les 

activités lucratives sont nécessaires pour deux raisons : la première raison est l’indépendance 

financière pour ne pas dépendre des financeurs. Dépendre de leurs bailleurs de fonds pourrait 

constituer une limite pour les entrepreneurs sociaux dans la défense de leurs convictions ; la 

seconde renvoie à la question de pérennité de l’activité notamment en permettant aux 

entrepreneurs de pouvoir vivre de leurs activités notamment.  

 

Dans cette dynamique, le cofondateur de la startup sénégalaise S8 témoigne : « on essaye quand 

même de résoudre des problèmes d’ordre social tout en cherchant à coté, comment on peut 

aussi vivre de notre activité. Parce que, si on ne peut pas vivre de notre activité, l’activité ne 

pourra pas être durable ou pérenne. On essayera toujours quand même de toujours jongler 

entre les deux mais on ne privilégie pas quand même la rentabilité financière mais la rentabilité 

en termes d’impact social sur le terrain. Parce que, s’il y a un impact social réel, il y aura 

toujours des bailleurs qui sont prêts à financer, qui nous permettront de pouvoir toujours nous 

entretenir et de pouvoir toujours continuer ce business ». Particulièrement, les startups 

sénégalaises sont plus confrontées à la marchandisation de leur offre initiale ou encore à la 

création de nouvelles activités pour se financer. Cela s’explique par le manque de dispositif de 

soutien des pouvoirs publics à l’entrepreneuriat comme c’est le cas en France avec les soutiens 

financiers (par exemple l’enveloppe financière dédiée à l’innovation sociale) et non financiers 

(les incitations fiscales, l’agrément préfectoral, les labels, etc.). Par conséquent, beaucoup de 

startups sénégalaises créent des activités lucratives ponctuelles ou dans la durée. Sur les projets 
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ponctuels à but lucratif, les entrepreneurs sociaux ont tendance à affecter des ressources et des 

compétences temporairement. Le fondateur de S2 témoigne dans ce sens : « sur ce genre de 

projet ponctuel, on prend une équipe dédiée. Ça veut dire moi qui suis le promoteur, je suis 

juste focus à la promotion de S2 et du développement de S2. S’il y a des projets pareils, c’est 

souvent des projets d’une durée de vie d’un an. Ce qu’on fait c’est de voir en interne les 

ressources qui correspondent au profil demandé et voir le nombre d’heure de travail qu’on 

facture et ça ne gêne en rien la production de contenu qu’on a (l’activité principale) ».  

 

D’autres créent des activités lucratives pour se prendre en charge. C’est le cas de la startup S8 

dont son cofondateur raconte : « mais quand même on n’utilisera jamais S8 à d’autres fins. 

C’est-à-dire ça quand même on se l’interdit (…). Et c’est la raison pour laquelle aussi pour ne 

pas trop attendre de ce projet en termes de rentabilité, nous avons développé d’autres projets 

à connotation sociale mais qui ont quand même un fort potentiel sur le plan business pour nous 

permettre de pouvoir quand même nous prendre en charge et de ne pas trop attendre de S8 ». 

 

Pour éviter les dérives ou d’être catalogués comme des entrepreneurs classiques, certains 

entrepreneurs sociaux ont recours à des montages juridiques notamment le couplage d’une 

entité commerciale à une association. Ainsi, certains entrepreneurs sociaux aussi bien français 

que sénégalais, à défaut de statut légal adapté à leur projet, font des montages juridiques qu’on 

peut appeler « hybrides ». Ils combinent par exemple une association et une société 

commerciale. Le fondateur de F3 témoigne « F3 est une association qui est propriétaire des 

entités commerciales. Du coup, les bénéfices remontent à l’association et ne sont pas partagés. 

Ils restent dans l’asso ». Le fondateur de S7 s’exprime sur son intention de faire ce genre de 

montage pour optimiser ses ressources : « on a un partenaire avec qui, on veut faire une joint-

venture pour la production de vidéos parce qu’on dépense tellement d’argent en vidéos. On 

s’est dit, on a qu’à nous même s’équiper en vidéos et pouvoir louer nos services à d’autres gens 

qui le veulent. (…) La marque ne va pas s’appeler S7 mais les revenus vont alimenter S7 

(association) parce qu’on sera propriétaire de la marque ». 

Cette distinction permet d’éviter les amalgames mais également de permettre aux entreprises 

sociales qui ont démarré avec le statut associatif de pouvoir commercer avec les entreprises 

commerciales. Pendant mes entretiens et à l’occasion des meet-up, nous avons beaucoup 

entendu les entrepreneurs sociaux dire « c’est bien d’avoir un statut commercial quand on veut 

faire des affaires avec des entreprises ».  
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1.3 Le choix des partenaires d’affaires 

Les partenaires clés jouent un rôle important dans la conciliation des objectifs économiques et 

sociaux des entrepreneurs sociaux. Nos résultats dans le chapitre précédent montrent que 

chaque source de financement correspond à une forme de dépendance, synonyme de pouvoir 

de fait. En effet, les partenaires ont parfois des opinions, des attentes voire des préférences 

parfois relativement éloignées du projet social. Aussi, chaque mode de financement comporte 

sa part de contraintes et de risques, en lien avec les pouvoirs exercés par ces partenaires. Parmi 

les partenaires clés qui influencent, il y a les investisseurs, les bailleurs, les premiers clients. 

 

1.3.1 Des investisseurs solidaires 

L’investissement solidaire qui exige des résultats aussi bien économiques et sociaux, est un 

moyen pour les entreprises sociales de garder en vue leur mission sociale. A titre illustratif, la 

startup française F5 compte ainsi parmi ses investisseurs des investisseurs solidaires comme 

indiqué sur son site web63 : « en cohérence avec ces caractéristiques, les investisseurs de F5 

sont principalement des fonds solidaires (Equisol de la Région Ile-de-France, InnovESS de 

France Active et Solid de Siparex) ». Les résultats attendus en termes d’impact social par les 

investisseurs peuvent être déterminants dans le maintien de l’équilibre entre la dimension 

économique et la dimension sociale. C’est dans ce sens que le fondateur et directeur de F8 

s’exprime : « l’enjeu principal, ce sont les investisseurs, les gens qui vont mettre de l’argent 

dans l’entreprise pour quelle raison, ils le font ? Quel est leur business model ? Qu’est-ce qu’on 

a fait comme promesse ? C’est ça aujourd’hui le problème ». 

 

Ce type d’investissement spécialement dédié à l’entrepreneuriat social, appelé « impact 

investing » ou investissement d’impact, n’existe pas encore au Sénégal. La plupart des fonds 

reçus par les startups sociales sénégalaises du numérique proviennent des subventions, des dons 

ou des prix reçus via des concours. Néanmoins, les entrepreneurs sociaux regroupés au sein du 

consortium de l’entrepreneuriat social en Afrique prônent l’utilisation de la finance islamique 

pour développer des entreprises sociales en Afrique. Le directeur de la startup S3 souligne : 

« Au niveau de l’investissement, on va même au-delà de l’entreprise sociale. On va dire que 

c’est une entreprise socialement responsable mais aussi une entreprise éthique c'est-à-dire 

                                                 
63   Site web de F5 Consulté le 03/11/2016 
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qu’on va qualifier d’une éthique religieuse dans la mesure où dans l’entreprise, on ne contracte 

pas de prêt parce que ça fait partie de nos valeurs, ça fait partie de nos fondements. Parce que 

le fondateur et les autres associés sont musulmans et dans la religion musulmane le prêt à 

intérêt est interdit. Ce qui fait nous, on ne fait pas de prêt au niveau de la banque. On se finance 

par fonds propres et ce qui a été le cas jusqu’à présent. Ou bien, on se finance par des moyens 

de financement comme la Moucharaka64 ». La charte africaine de l’entrepreneuriat social 

prévoit un financement spécifique aux entreprises sociales. Le paragraphe 19 intitulé « finance 

sociale » stipule que : « … Ses contrats de financement prévoient un partage prédéterminé des 

bénéfices et des pertes entre l’entreprise et l’investisseur, déterminés en fonction des résultats 

réels de l’entreprise. Elle (l’entreprise sociale) ne contracte aucun prêt portant rémunération 

par versement d’intérêts. Elle considère que les prêts à intérêts constituent une rémunération 

injuste et injustifiée parce que non basée sur du travail humain, sont porteurs d’un risque 

inacceptable d’exploitation en cas de difficulté de remboursement, reposent sur un déséquilibre 

des risques, et créent un rapport de dépendance entre débiteur et créancier » (Consortium 

africain pour l’entrepreneuriat social, 2012). 

 

1.3.2 Les partenaires d’affaires 

Les premiers partenaires d’affaires des startups à l’étude sont souvent des grandes entreprises 

(Orange, Tigo, Danone, Véolia, Total, Axa, Google, etc.), des ONG (Ashoka, Unicef, Reach 

for Change, etc.) notamment pour les cas sénégalais. Il faut y ajouter l’Etat, les collectivités ou 

l’Union Européenne pour les cas français. Nos résultats montrent que ces partenaires permettent 

de prendre en charge des bénéficiaires lorsque le produit ou le service offert à ces derniers est 

gratuit ou subventionné. Les startups font des prestations à la demande des partenaires ou 

vendent du conseil à ces derniers. Nous avons constaté que c’est le modèle de revenus adopté 

par les startups sénégalaises et françaises pour financer leur développement dans le cas où les 

activités sociales de départ ne s’autofinancent pas. Par conséquent, l’un des défis pour les 

entrepreneurs sociaux est de s’entourer de partenaires qui œuvrent dans la poursuite de la 

mission sociale.   

                                                 
64 La Moucharaka est un contrat d’association entre 2 parties ou plus dans le capital d’une entreprise, un projet ou 

dans une opération. Les profits réalisés sont répartis selon une clé de répartition prédéterminée. Dans l’éventualité 

d’une perte, celle-ci est supportée par les parties au prorata du capital investi. 
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 La responsable de développement de la startup sociale française F2 témoigne : « il est cohérent 

parce qu’on travaille étroitement avec les partenaires de la formation qui nous financent. Et 

notre métier, c’est vraiment de former pour rediriger vers l’emploi des personnes qui 

n’auraient pas forcément l’accès à la formation de nouveaux emplois. Donc de ce point de vue-

là, le fait qu’on s’adresse pour nos financements à la fois aux acteurs de la formation 

professionnelle, aux acteurs publics qui vont dans une logique d’inclusion et de développement 

du territoire et aux entreprises qui sont de recruteurs potentiels, font qu’à la fois, on a des 

sources de revenus qui s’équilibrent. Ça fonctionne assez bien par rapport à l’offre ». 

 

De même, le cofondateur de la startup sénégalaise S10 abonde dans le même sens : « notre 

mission, c’est de produire l’information géographique sanitaire au service de la communauté. 

Tous les partenariats noués, ce sont des personnes qui sont dans la santé qui fournissent des 

données et qui vont nous accompagner dans la prise en charge de nos événements. Mais nous 

ne sommes pas-là à chercher des partenaires de tout bord. Ce n’est pas l’argent qui compte 

mais toutes les structures qui vont nous accompagner dans cette direction. (…). La plupart des 

projets c’est surtout au niveau des activités que l’on mène. (…) Mais pour l’application on 

garde toujours le cap pour l’aspect gratuit quoi. Le citoyen n’a pas au final à payer pour 

accéder à l’information ». 

 

Concernant les partenaires, deux visions s’opposent dans le choix des partenaires. Une première 

approche refuse de travailler avec certaines entreprises considérées comme des mauvais élèves 

en termes de pratiques sociales et environnementales. Le cofondateur de la startup française 

témoigne : « on refuse de travailler avec les entreprises du pétrole. Parce qu’elles ne sont pas 

encore assez challengées par des startups dans leur industrie pour devoir se réadapter et 

changer. En fait, on travaille avec toutes les grandes entreprises qui sont obligées de changer, 

soit parce qu’elles ont peur, soit à cause de la compétition. Mais, on ne va pas juste les croire 

parce qu’elles nous disent qu’elles veulent changer. Il faut vraiment qu’elles soient obligées de 

changer pour qu’on travaille avec elles ».  

 

Une seconde vision voit les choses autrement en considérant que ces entreprises doivent être 

accompagnées. La responsable de contenu de la startup F4 souligne : « oui, on peut dire c’est 

du green washing. Mais, ce n’est pas le cas parce que justement il y a une démarche de 

sourcing. On est en lien avec les personnes qui travaillent sur l’innovation chez Total et qui ont 
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cette volonté d’améliorer cette pratique en interne. Personnellement, je pense qu’on a besoin 

de tout le monde pour changer, parce que si on continue sur le modèle actuel, on aura des 

problèmes. Donc, il faut que tout le monde change ses pratiques.  On ne peut pas exclure un 

acteur aussi important que Total. On est ravi justement de l’accompagner dans cette démarche 

de réflexion sur ce qu’ils peuvent mettre en place ».  

 

Pour ce qui est des startups sénégalaises à l’étude dont la Sonatel est très présente, la 

responsable RSE exprime leur volonté d’aide et de désintéressement : « on n’a pas du tout la 

volonté ou l’ambition de les intégrer au groupe. Aujourd’hui, une structure comme S1 est 

accompagnée financièrement en termes de marketing et de communication par la Sonatel. Mais 

l’idée c’est qu’elle prenne son envol et se développe toute seule. Une fois que S1 aura fait son 

envol, on va couper le cordon avec la Sonatel pour voir d’autres structures qui sont des juniors 

pour les accompagner. C’est au fur et à mesure comme ça qu’on développera l’écosystème et 

qu’il y aura de plus en plus d’entreprise qui passeront de startup à la PME. C’est comme ça 

qu’on développera l’écosystème numérique ». Néanmoins, la Sonatel influence leur offre dans 

la mesure où quatre startups sociales parmi nos cas ont migré vers l’USSD grâce au partenariat 

noué avec la Sonatel. Par conséquent, les startups ont un modèle de revenus share (partagé) 

avec la Sonatel. Par ailleurs, on constate que les startups sénégalaises travaillent seulement avec 

des structures privées pendant que les startups sociales françaises collaborent en plus avec des 

structures publiques. 

 

1.4 Les lois et les règlements  

Les startups mettent en place, des règlements, des chartes ou encore cherchent des labels, des 

agréments pour justifier leur désintéressement. Ces éléments sont d’autant plus importants pour 

les startups sociales qui adoptent un statut juridique d’entreprise commerciale. 

 

1.4.1 L’agrément préfectoral et les labels 

L’obtention d’un agrément ou d’un label permet aux startups d’éviter d’être cataloguées pour 

des personnes qui font de l’argent sur le dos des gens ou d’avoir la confiance de certains 

partenaires. Par exemple, le label de la « France s’engage » permet de bénéficier de la confiance 

des collectivités locales et d’accéder à un réseau de partenaires. Le respect d’un certain nombre 
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de critères comme la lucrativité, l’utilité sociale permet d’obtenir l’agrément ou un label. Cela 

permet également de garder en vue sa mission sociale. Le cofondateur de la startup française 

F1 témoigne dans ce sens : « comme on a un label entreprise sociale, ça impose aussi un certain 

nombre de choses : des gouvernances plus participatives, des échelles de salaire fixe, etc. ». 

Par exemple, la startup française F5 détient l’agrément préfectoral Entreprise Solidaire. Elle est 

membre de la première heure du mouvement des entrepreneurs sociaux (MOUVES). La 

participation à des réseaux permet de construire une identité mais également de bénéficier d’un 

réseau de lobbying. La reconnaissance des pairs, des professionnels et des pouvoirs publics 

constitue une force pour mieux défendre son identité et être reconnue comme telle. La 

responsable de programme de F10 déclare dans ce sens à propos du label « c’est une 

reconnaissance pas forcément du grand public mais des acteurs de l’économie sociale et 

solidaire ».  

 

Contrairement aux startups sociales françaises, les startups sociales sénégalaises ne bénéficient 

pas encore de reconnaissances formelles à travers des labels ou des agréments. Aujourd’hui, les 

seules reconnaissances dont elles font l’objet proviennent des organisations privées comme 

Ashoka. Un réseau d’entrepreneurs sociaux comme le MOUVES en France qui regroupe des 

entrepreneurs sociaux à l’échelle nationale n’existe pas encore même si des initiatives sont en 

train d’émerger. On peut citer le Consortium africain pour l’entrepreneuriat social, une 

association vouée à la promotion d’une vision et d’une stratégie de l’entrepreneuriat social mais 

qui reste encore timide auprès des entrepreneurs sociaux. Le manque de reconnaissance 

formelle et juridique des autorités publiques sénégalaises ainsi que le manque de coalition entre 

les acteurs du champ de l’entrepreneuriat social rendent les startups sociales sénégalaises 

vulnérables aux influences des politiques ou des capitalistes.  

 

1.4.2 Les règlements et les chartes 

Le fondateur et directeur général de S3 souligne l’importance de bien poser les règles du jeu au 

départ pour faire face aux différentes évolutions : « c’est certain que l’expérience que je décris-

là parce que quand on est assez jeune tout peut arriver, il faut être prudent. La vraie vérité, il 

va arriver le jour où les entreprises vont être prospères. C’est très facile d’être unis dans la 

pauvreté mais quand il y a la richesse, la plus grande épreuve de l’entreprise c’est là, la plus 

grande preuve d’égalité. Alors, c’est pour cela, il faut se préparer à ce moment d’épreuve que 

va être la prospérité. Mais je dirai autrement, c’est beaucoup plus difficile et peut être je dirai 
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que c’est même plus facile parce qu’on s’adapte avec une vision à long terme. On sait où on 

s’en va et ça peut apporter une grande sérénité intérieure. Alors que quand on ne voit les choses 

que d’une façon concurrentielle et basée sur la cupidité de l’investissement, nécessairement on 

vit dans une situation d’inquiétude permanente avec la peur de perdre et on est grignoté par 

l’ambition de s’enrichir ». Cela justifie que certaines entreprises notamment celles qui adoptent 

un statut juridique commercial établissent un pacte d’actionnaire ou un règlement intérieur en 

complément aux statuts. Ces mécanismes permettent de fixer les règles du jeu dès le départ et 

d’éviter les risques de dérives par rapport à la mission sociale au fur et à mesure que l’entreprise 

évolue avec le temps.  

 

La responsable de programme de F10 souligne également la nécessité de mettre en place des 

règles précises pour faire face aux différentes influences. Elle déclare : « comment ne pas dévier 

de notre mission, bah des règles très précises, dans la manière, dans notre philosophie au sein 

du programme pour les personnes qui sont en contact avec les associations. Il y a une approche 

au service des associations et dans la manière d’échanger et de négocier avec les partenaires, 

nous, on impose nos règles. On sait qu’il ne peut y avoir de déviation, on sait quel lien établir 

avec les acteurs. Même si les solutions, par exemple, ne répondent pas au besoin des 

associations, il n’y a aucune raison que ça rentre dans notre plateforme même si c’est 

éventuellement une source de revenus supplémentaires ». 

 

Le directeur de la startup S3 souligne : « nous, en fait ce qui nous différencie fondamentalement 

avec les autres entreprises c’est qu’on a des règles que j’appellerai même des valeurs sur 

lesquelles on ne peut pas revenir parce que c’est ça qui fonde l’entreprise ». De plus, la startup 

sénégalaise S3 s’appuie sur une charte qui définit les règles d’actions. C’est une charte rédigée 

par le Consortium Africain pour l’Entrepreneuriat Social. Cette charte décrit l'entreprise sociale 

avec un ensemble de caractéristiques portant à la fois sur son fonctionnement interne et sur 

l'impact engendré sur la société et l'environnement. 

 

 

1.5 Rester fidèle à ses valeurs et convictions  

Même si les motivations peuvent être nombreuses et variées, certaines sont communes aux 

entrepreneurs sociaux notamment la volonté de changement, d’indépendance, d’apporter des 

solutions ou encore d’avoir un impact social. Ainsi, certains entrepreneurs sociaux mettent en 
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avant leur conviction pour garder en vue leur mission sociale comme en témoigne la directrice 

et cofondatrice de la startup française F9 : « quelque part, je dirai que c’est une conviction qui 

nous guide. Du coup, il n’est pas question de renoncer à ça ».  

 

Pour certains entrepreneurs, ce sont les valeurs qui permettent de concilier l’économique et le 

social. En effet, dans leur environnement, les startups subissent l’influence de plusieurs facteurs 

qui peuvent les pousser à dévier de leur mission. Le fondateur de la startup sénégalaise S2 

raconte dans ce sens : « j’avoue que c’est assez difficile, ce n’est pas évident. C’est assez 

difficile de ne pas être dévié quand tu es dans l’entrepreneuriat social dans ce pays-là.  Mais 

je me dis, c’est ma mission. Ce n’était pas un choix facile. Au fur et à mesure que tu avances, 

tu te rends compte que quand même c’est une vraie entreprise. Quand tu regardes les charges 

que tu as tout autour et dès-fois, il arrive des mois où, c’est très tendu ». Mais pour ce dernier, 

garder ses valeurs permet de ne pas dévier comme il l’affirme d’après notre entretien : « c’est 

plutôt des valeurs. C’est vrai que cette tentation politique, elle est assez forte parce que les gens 

se rendent compte qu’il y a un vrai pouvoir influent notamment au niveau de la toile. Il nous 

arrive d’avoir des propositions pour venir soutenir tel candidat proche du pouvoir. Mais voilà, 

moi j’essaye de ne pas lier S2 à ça. C’est vraiment à but apolitique purement social et ça 

appartient à la communauté de manière globale ».  

 

De même, le fondateur de la startup sénégalaise S5 met en avant aussi l’idée d’être solide avec 

ses valeurs : « c’est une mission difficile. D’ailleurs, il y a des fonds d’investissements qui sont 

intéressés par le produit. Effectivement au moment où ces gens vont rentrer dans notre 

entreprise, ça sera moins évident de maintenir la mission sociale. (…). Mais j’insiste plus sur 

les valeurs parce que dans tous les cas même s’il y a des investisseurs, ils ne prendront jamais 

plus de 50% du capital, on va garder toujours plus de 51% du capital ».  

 

Dans la même dynamique, le fondateur de la startup S6 met en avant les valeurs : « moi sur 

cette question, je pense qu’on l’a dans le sang ou on ne l’a pas quoi.  Le social, ce n’est pas 

quelque chose que l’on force. (…). Par exemple, on prend 5% de commission mais pas par la 

poche du client mais par la poche du médecin lui-même. Parce que les honoraires qu’on met 

sur le site, ce sont des honoraires qui sont régulés par l’ordre des médecins. Ça nous, on ne 

peut pas y toucher, une consultation doit être à un prix fixe, on ne peut pas négocier. Sauf que 

derrière, on apporte du business au praticien lui derrière, il nous fera une commission de 5%.  
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Ce n’est pas du business. Ce n’est pas fait pour faire de l’argent hein. Il peut vous rapporter 

mais pas beaucoup. L’idée ce n’est pas de gagner beaucoup aussi ». 

 

Le fondateur de S7 abonde dans le même sens en évoquant la responsabilité du leadership : « ça 

je pense que c’est une responsabilité du leadership notamment de moi. C’est que je pense il 

faut avoir une certaine froideur sur des questions d’argent. Tous les services qu’on me propose, 

comme je l’ai dit dès le départ. Moi, je n’ai pas de business model, il se trouve que le business 

model est contraignant. Par contre, j’ai tracé une autoroute qui est une colonne vertébrale. 

Cette colonne vertébrale-là, elle centralise tout ce qu’on fait. On ne peut pas faire quelque 

chose qui n’a aucun lien avec cette colonne vertébrale. (…) en tout cas ce modèle de 

développement n’est pas porté par un intérêt économique ou un profil d’expertise. Il est porté 

par une personnalité et les valeurs de cette personne-là. Mais pour le départ, l’image de 

l’organisation est très, très associée à l’image de celui qui la porte. Vraiment le défi c’est que 

l’organisation soit alignée avec celui qui la porte et qui fait sa promotion et qui l’incarne ». 

 

Ces valeurs mises en avant par les entrepreneurs sociaux peuvent permettre de donner une 

identité à l’entreprise au départ. Mais lorsque cette dernière se développe, ces valeurs doivent 

être formalisées dans des chartes, des règlements, des mécanismes de gouvernance, etc. 

D’ailleurs, face à l’évolution du BM, certains entrepreneurs affirment que c’est difficile de 

garder un équilibre. Mais il faut toujours rester vrai avec ses valeurs pour tenir le cap. Les 

déclarations du cofondateur de la startup française F1 sont éloquentes dans ce sens : « la façon 

d’assurer qu’on garde toujours un bon équilibre c’est de rester vrai avec ses valeurs. Il y a 

bien sûr une entreprise pour avoir un impact social doit avoir un impact économique.  Mais ce 

n’est pas changer son éthique et ses valeurs pour avoir une réussite économique.  De toute 

façon si on avance comme ça pour une entreprise comme la nôtre, on commence à ne plus être 

vrai pour ce qu’on a promis et à long terme ça ne sera pas durable.  (..) Donc les deux vont 

ensembles. Rester vrai avec ses valeurs. Ne pas changer ses commissions. Ne pas accepter 

n’importe qui. Ne pas accepter tout et n’importe quoi. C’est la meilleure façon de ne pas 

dériver.  Et toujours une porte de rêve, il faut avoir une réussite économique.  Trouver le bon 

équilibre n’est pas toujours facile ».  

 

En somme, on constate que les startups sénégalaises mettent plus en avant que celles françaises 

les notions de valeurs personnelles et professionnelles, de responsabilités pour éviter les risques 

de dérives par rapport à la mission. Tandis, que les startups françaises, en plus des valeurs et 
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convictions, s’appuient sur d’autres mécanismes pour éviter les risques de dérives. Dans la 

pratique, les valeurs se formalisent sous forme de culture d’entreprise. Elle définit l’entreprise 

et aide à se différencier de la concurrence, et à rassembler son équipe autour de valeurs 

partagées. Néanmoins, lorsque l’entreprise grandit, il est plus difficile de partager ses valeurs 

avec tout le personnel d’où l’importance de les traduire sous forme de charte ou de règlement.  

 

1.6 L’éthique dans la gouvernance des affaires 

Certains interlocuteurs ont évoqué l’éthique comme un facteur qui permet de concilier 

l’économique et le social face à son environnement. Le responsable de la startup française F6 

déclare : « c’est mon éthique personnelle. (…) en tant qu’entrepreneur, on a toute forme 

d’opportunité, pleine de façon de faire les choses, de voir les choses, etc. Du coup, il y a un 

moment où il faut que l’éthique de la personne entre en jeu pour prendre telle ou telle décision. 

C’est vraiment notre responsabilité en tant que personne. Mais, je pense que la meilleure façon 

de rester intègre, c’est de développer son sens de l’éthique. Et se poser toujours la question : 

est-ce que ce que je fais, je le fais pour moi ? Ou est-ce que je le fais pour ma structure ? Ou 

est-ce que je le fais pour avoir un impact social quoi ? Je pense que c’est très différent. En tant 

qu’entrepreneur social, il faut savoir mettre en commun. Ça peut être dès fois des réponses 

différentes de ces trois options ». 

 

On constate aussi que la notion d’éthique est très présente quand on parle d’entrepreneuriat 

social. La représentante régionale d’Ashoka Sahel témoigne de ce critère pour recruter les 

entrepreneurs sociaux bénéficiaires de leurs bourses : « il y a aussi l’éthique bien sûr. Nous 

posons aussi beaucoup de questions autour de l’éthique, des questions d’éthiques. Pourquoi 

vous faites ce que vous faites ? Quel est le but ? Est-ce que c’est aligné à ce que vous dites ? 

Parce que ça peut être intéressant de se dire que je vais résoudre un problème et voilà comment 

je vais le faire. Mais au bout, la manière de le faire peut créer d’autres problèmes, en tout cas 

avoir d’autres types d’impacts sur les gens et les résultats peuvent être pour certains coûtants. 

Mais en tout cas l’alignement, l’intention et le travail qui est fait et sa connexion avec les 

objectifs que nous avons au départ ». Cette dernière poursuit avec les entreprises qui adoptent 

un statut commercial : « alors, si c’est un modèle qui est inspiré du modèle capitaliste en tout 

cas privé, on demande quel est le pourcentage des ressources que vous gagnez ? Comment c’est 

réparti ? Qui gagne la-dans, qu’est ce qui est réinvesti ? Nous remarquons en tout cas dans les 

groupes qui sont des entrepreneurs sociaux le but de gagner de l’argent, de faire du profit n’est 
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pas un intérêt de faire pour qu’un groupe de personnes continue à gagner indéfiniment de 

l’argent mais de réinvestir puisque le problème social auquel ils s’attaquent est généralement 

extrêmement lourd (…) Il doit y avoir un modèle de réinvestissement constant qui grandit et 

qui permet de maintenir cette entreprise à but social. Donc pour nous, pour moi en tout cas, le 

dilemme ne se pose pas. C’est dans l’intention de départ, dans le travail et l’objectif qui le 

guide. C’est intéressant parce que quelque part, tous partent quand même d’un fond où il y a 

une clarté, je veux résoudre un problème, je veux changer le monde etc. Il y a quand même une 

vraie vision derrière cela ». 

 

On constate ainsi, que les convictions et les valeurs ne suffisent pas à garder l’équilibre entre la 

dimension économique et la dimension sociale. Celles-ci doivent être traduites par des 

documents comme un règlement ou une charte pour préserver la mission sociale lorsque le BM 

évolue mais aussi par des mécanismes de gouvernance.  

 

1.7 Des mécanismes de gouvernance spécifiques 

Certaines startups mettent en avant la cohésion d’équipe ou la vision pour concilier 

l’économique et le social. C’est le cas de la startup F4 comme affirme son responsable contenu : 

« je pense que dans l’équipe, on est assez bon pour développer des activités et engager avec 

nous une communauté qui est en phase avec ce qu’on veut développer. Dans l’équipe, il y a une 

cohésion, une bienveillance qui est assez représentative de ça.  Après le champ des possibles 

est tellement large, il y a tellement de choses à faire qu’on n’a pas encore pu explorer les pistes 

d’actions qu’on voudrait explorer. Mais, c’est évidemment dans la « paper plan », pour 

répondre à votre question, globalement nos actions sont en phases avec la vision de F4 ».  

 

Néanmoins, cette vision va évoluer souvent donc il faut toujours savoir l’exprimer au mot près 

pour qu’elle soit comprise par tous les collaborateurs. Mais notons que cette vision à elle seule 

ne suffit pas, elle doit être traduite par des mécanismes de gouvernance pour perdurer surtout 

lorsque l’entreprise atteint une certaine taille. 

 

En ce qui concerne la gouvernance, les startups françaises qui bénéficient d’un agrément 

préfectoral ou d’un label doivent respecter certaines règles de gouvernance. La chef de projet 

de la startup française F5 témoigne : « comme on a un label entreprise sociale, ça impose aussi 
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un certain nombre de choses : des gouvernances plus participatives, des échelles de salaire 

fixe ». Cependant, les startups sénégalaises ne sont pas contraintes par des règles de 

gouvernance à respecter dans la mesure où elles ne bénéficient pas encore de labels ou 

d’agrément. Par conséquent, ils mettent beaucoup plus en avant des critères comme les valeurs, 

l’éthique, les convictions pour maintenir l’équilibre entre la dimension économique et la 

dimension sociale comme nous l’avons vu dans le paragraphe précédent.  

 

En effet, nos résultats montrent que la plupart des startups commencent par un modèle 

économique qui s’appuie principalement sur des ressources non marchandes avant de tendre 

vers un modèle beaucoup plus orienté vers le marché pour s’autofinancer. D’ailleurs, les propos 

du cofondateur de la startup française F3 illustrent bien cette évolution du modèle de revenus : 

« le but c’est de tendre vers un modèle économique où plus tu as de l’impact, plus tu génères 

du cash. Et plus tu génères du cash, plus tu mets dans l’impact. Mais il ne faut pas que ça soit 

désaligné. Il faut que ton modèle de gouvernance soit sacralisé sur l’impact social. C’est pour 

ça que nous, on est resté une association. Si on fait autre chose bah le board, il va être fâché ».  

Cette évolution du modèle de revenus et du business model en général montre l’importance 

d’adopter des mécanismes de gouvernance qui permettent de s’assurer que les activités 

économiques poursuivies sont au bénéfice de la mission sociale. Et les bénéfices seront 

réinvestis pour augmenter l’impact et non pour enrichir les associés.  

 

En résumé, on peut noter différents mécanismes mobilisés par les entrepreneurs sociaux pour 

garder leur startup à but social autrement dit pour concilier l’économique et le social. Ces 

mécanismes peuvent être individuels, organisationnels ou institutionnels. Nous les résumons 

dans le tableau 28 suivant. 
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Tableau 28 : catégories de mécanismes de conciliation entre l’économique et le 

social du BMS 

Individuels Organisationnels Institutionnels 

• Fidélité aux valeurs 

fondatrices 

• Garder une constance 

dans ses convictions 

• Vision cohérente de 

l’entrepreneuriat social  

• Ethique des dirigeants 

dans les relations socio-

économiques 

 

• Primauté de la mission 

sociale 

• Séparation activités à but 

lucratif et à but non 

lucratif 

• Gouvernance 

participative ou 

démocratique 

• Le statut juridique 

• Chartes éthiques et 

règlement intérieur 

encadrant les relations 

internes et externes 

• Signer un pacte 

d’associés 

• Sélection des principaux 

partenaires d’affaires par 

les dirigeants 

• Avoir une réussite de ses 

activités économiques 

Label 

Agrément 

Réseaux professionnels 

(fédérations, associations, 

etc.) 

 

 

Les mécanismes liés à l’individu sont plutôt subjectifs. Il s’agit notamment des valeurs, des 

convictions, l’éthique, etc. Ce sont ces mécanismes qui forgent la vision des affaires et la culture 

d’entreprise. Cette culture d’entreprise est soutenue par des mécanismes qui répondent aux 

principes qui qualifient les fondateurs. Ces mécanismes individuels et organisationnels peuvent 

être renforcés par des mécanismes institutionnels pour formaliser ou faire reconnaitre sa vision 

et ses pratiques.  La combinaison de ces trois mécanismes permet ainsi d’articuler l’économique 

et le social et éviter les risques de la dérive de mission. 
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On peut résumer les principaux mécanismes pour maintenir l’équilibre entre la dimension 

économique et la dimension sociale comme suit : 

 

✓ Rester vrai avec ses valeurs et convictions 

✓  Signer un pacte d’actionnaire en complément des statuts 

✓  Mécanismes de gouvernance spécifiques (Loumio, holacratie, etc.) 

✓  Mécanismes institutionnels (Agrément, label, participer à des fédérations, des 

associations professionnelles, etc.) 

✓ Des activités commerciales permettant de soutenir et éviter de dépendre financièrement 

des partenaires 

✓ Le choix de la nature des partenaires d’affaires 

✓ La primauté de la mission 

✓ Séparer activités économiques et activités sociales voire même créer deux structures 

distinctes si nécessaire. 

 

Section 2 : l’influence de l’écosystème sur 

l’évolution du BM dans une perspective d’analyse 

comparative  

« Le processus entrepreneurial est très largement conditionné par le niveau de développement 

économique et le contexte culturel, politique et social dans lesquel il apparaît » (Fayolle, 2015 

p.41). Dans cette section, nous allons analyser l’influence de l’écosystème sur le BM dans une 

perspective comparative de nos cas sénégalais et français. Ainsi, nous allons mobiliser les six 

dimensions de l’écosystème entrepreneurial identifiées par Isenberg (2011) pour analyser leur 

influence sur les différentes composantes du BMS. Ainsi, l’analyse comparative se fait en 

fonction des quatre composantes à savoir : la proposition de valeur, l’architecture de valeur, le 

modèle de revenus et de coûts, et la mission/impact social.  

 

Dans un premier temps, nous effectuons une analyse de l’écosystème entrepreneurial des 

entreprises sociales françaises et sénégalaises. Dans un second temps, partant de cette analyse, 
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nous examinons l’influence de l’écosystème sur l’évolution des différentes composantes dans 

une perspective comparative.  

 

2.1 L’écosystème de l’entrepreneuriat social en France et au 

Sénégal 

Dans le secteur social, les facteurs contextuels peuvent être aussi importants que dans le secteur 

commercial (Austin et al., 2006). Par exemple, « les lois régissant le statut ou les activités sans 

but lucratif et les politiques fiscales influent sur le montant des dons et les politiques sociales 

spécifiques. Par conséquent, ils affectent les besoins ou les ressources pour certains types de 

problèmes sociaux tels que l'éducation, l'environnement, la santé et le logement » (Austin et al., 

2006 p.9).  Dans cette section, nous analysons l’écosystème en mobilisant les six domaines 

identifiés par Isenberg (2011). 

 

2.1.1 Les politiques publiques en faveur de 

l’entrepreneuriat social 

En France, le Gouvernement souhaite favoriser l’esprit entrepreneurial français afin 

d’encourager la création, le développement des entreprises, et la rémunération de 

l’investissement au service de l’emploi. Pour ce faire, le Gouvernement a organisé des Assises 

de l'entrepreneuriat du 14 janvier au 29 avril 2013. Les 9 groupes de travail (entrepreneurs, 

investisseurs, organisations syndicales et patronales, représentants de l'administration...) ont 

dégagé 44 propositions structurées autour de 10 engagements (voir figure 27) avec 3 objectifs 

prioritaires : 

• Stimuler l'esprit d'entreprise et mobiliser tous les talents ; 

• Aider les entreprises à se développer ; 

• Reconnaître la prise de risque de l’investissement au service de l’emploi. 

 

Parmi les mesures favorables à l’entrepreneuriat social et plus particulièrement aux startups 

sociales du numérique, nous avons noté :  

• Un fonds pour la création d’entreprises dans les quartiers les moins favorisés ; 
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• L’extension du champ des dépenses éligibles aux exonérations de charges sociales du 

statut Jeunes entreprises innovantes (JEI) aux charges de personnel affectées à 

l’innovation ;  

• La création d’un fonds pour l’innovation sociale de la BPI (banque publique 

d’investissement) pour faciliter le développement des entreprises à caractère social et 

solidaire en France ;  

• La création d’un "pass entrepreneur numérique", qui améliorera l’accompagnement 

personnalisé de l’entrepreneur et comportera un mécanisme de signalement des 

complexités administratives vécues par les entreprises ;  

• La mise en place d’un cadre juridique de développement de la finance participative 

(crowfunding). 

 

Récemment en juin 2017, le nouveau président français a annoncé un fonds de 10 milliards 

d’euros pour l’innovation au salon Viva Technologie de Paris.  

 

Figure 27 : les 10 engagements pour l’entrepreneuriat en France 

1 Sensibiliser tous les jeunes à l'esprit d'initiative et à l'innovation

2 Faciliter l'accès à la création d'entreprise pour tous les talents

3 Soutenir le rebond des entrepreneurs en veillant à ce qu'ils aient droit 
à une véritable "deuxième chance " après un premier échec

4 Privilégier un cadre juridique et fiscal qui favorise l'investissement 
productif tourné vers le long terme et la prise de risque

5 Diversifier les modes de financements des PME et mieux mobiliser l'épargne 
des ménages
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Source : http://www.gouvernement.fr/action/l-entrepreneuriat 

 

En ce qui concerne le cadre réglementaire, le gouvernement français a engagé des réformes 

favorables à l’entrepreneuriat social. La SCIC (société coopérative d’intérêt collectif) est 

considérée d’une certaine façon comme un statut créé pour l’entreprise sociale car elle 

correspond assez largement aux indicateurs économiques du réseau EMES : activité de 

production, autonomie, risque économique, emploi (Sibille, 2016). Mais le droit français ne 

réserve pas une forme juridique spécifique à l’entrepreneuriat social. Cependant, la loi du 31 

juillet 2014 ouvre le cadre législatif dans lequel évoluent les entreprises de l’économie sociale 

et solidaire (ESS) aux sociétés commerciales dès lors que s’appliquent les principes de l’ESS : 

utilité sociale, gouvernance participative, lucrativité limitée (AVISE65, 2015).  

 

Depuis le 1er juillet 2015, les sociétés commerciales d’utilité sociale qui remplissent ces 

conditions définies par cette loi peuvent recevoir l’agrément préfectoral « entreprise solidaire 

d'utilité sociale » (ESUS), et de pouvoir bénéficier d'avantages fiscaux. Il permet également aux 

structures éligibles d'obtenir des fonds issus de l'épargne salariale solidaire et de bénéficier de 

dispositifs de financements spécifiques de Bpifrance, et du dispositif local d'accompagnement 

(DLA). La majorité des startups sociales étudiées en France ont opté pour le statut commercial 

                                                 
65 http://www.avise.org/ consulté le 03/04/2017 

6 Construire une offre d'accompagnement personnalisée et inscrite dans la 
durée, mettant plus particulièrement l'accent sur le soutien à l'entrepreneur 

7 Accélérer et simplifier les conditions de protection de l'entrepreneur à 
l'international

8 Créer les conditions d'une véritable biodiversité entrepreneuriale 
faisant toute sa place à l'entrepreneuriat social

9 Accélérer la transition de l'économie française vers un nouveau 
modèle d'innovation, plus tourné vers le produit et le marché

10 Donner la priorité aux PME dans la mise en oeuvre du "choc de 
simplification"

http://www.gouvernement.fr/action/l-entrepreneuriat
http://www.avise.org/
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de la société par action simplifiée (SAS) et quelques-unes pour le statut d’association. Aussi 

depuis 2014, le gouvernement a mis en place, le label « la France s’engage » qui distingue les 

projets les plus innovants et utiles à la société. Ce label leur permet de bénéficier d’un 

accompagnement et d’un soutien financier.  

 

A cela, s’ajoutent les aides régionales au niveau européen. Les entreprises françaises bénéficient 

du Fonds social européen (FSE)66. Plus spécifiquement en France sur 2014-2020, le FSE est 

doté d’une enveloppe de 6 milliards d’euros67, mobilisée autour de quatre objectifs thématiques 

: l’inclusion active et la lutte contre la pauvreté, l’éducation et la formation tout au long de la 

vie, l’accès à l’emploi durable et le soutien à la mobilité du travail, et plus marginalement le 

renforcement des capacités administratives (uniquement dans les DOM). 

 

Au Sénégal et dans les pays de l’espace OHADA68 (organisation pour l'harmonisation en 

Afrique du droit des affaires) en général, il n’existe pas encore de statuts juridiques dédiés 

spécifiquement à l’entrepreneuriat social. On constate parmi les startups sociales étudiées que 

la plupart ont opté un statut juridique commercial (SARL, SUARL, SAS), une pour le GIE et 

deux pour le statut d’association. Le cadre sur les formes juridiques ne semble pas satisfaire les 

entrepreneurs sociaux sénégalais. Les propos de la cofondatrice et CEO de S4 sont éloquents à 

cet effet : « on se contente du GIE et au fur et à mesure que l’entreprise va se développer, on 

va changer de statut juridique (…). Ce statut ne nous convient pas forcément mais nous n’avons 

pas le choix… ». Elle poursuit : « je pense que l’Etat ne s’est pas encore mis à niveau par 

rapport aux changements actuels (…). Tout ce qui est texte par rapport aux impôts, rien n’est 

mis à jour par rapport à ce qui se fait actuellement. (…). C’est vraiment, une réforme globale 

qu’il faudrait faire à ce niveau-là, repenser carrément le parcours du créateur ». Le fondateur 

de S2 témoigne de ce manque de cadre juridique adapté pour accompagner l’entrepreneuriat 

social au Sénégal en ces termes : « l’Etat doit assainir un peu ou assouplir par rapport à 

l’entrepreneuriat social ou identifier les entrepreneurs sociaux qu’il donne un agrément mais 

ne les bloquent pas sur l’aspect générique. Il y a une forte demande, je ne suis pas le seul ». 

 

Dans le secteur public, l’accompagnement des projets se fait via des dispositifs de financement 

comme le Fonds souverain d’investissements stratégiques (FONSIS) et le Fonds de garantie 

                                                 
66  Cf. http://www.fse.gouv.fr/quest-ce-que-le-fse 
67 source : http://www.fse.gouv.fr consulté le 05/04/2017 
68 L’OHADA regroupe 14 pays de la zone Franc CFA, plus les Iles Comores et la Guinée Conakry.  

http://www.fse.gouv.fr/
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des investissements prioritaires (FONGIP). Néanmoins, il n’existe pas encore de fonds 

spécifiques dédiés à l’entrepreneuriat social. Même s’il existe des fonds ponctuels comme le 

fonds pour la promotion de l’entrepreneuriat féminin ou encore des fonds destinés à l’emploi 

des jeunes. Cependant, le manque de coordination et de cohérence dans les pratiques actuelles 

d’accompagnement est pointé du doigt par les analystes. Par conséquent, les résultats des 

politiques publiques en entrepreneuriat sont décevants. Ainsi, la mutualisation des services 

d’accompagnement de l’Etat pour améliorer l’accompagnement est encouragée. Il faut y ajouter 

la mise en place des dispositifs spécifiques pour tenir compte des grandes variétés des situations 

entrepreneuriales et particulièrement du mouvement récent de l’entrepreneuriat social. 

 

En somme, le domaine politique est plus favorable pour les startups sociales françaises qui 

bénéficient de dispositifs spécifiques (réglementaires, financiers, etc.). Ainsi, il est plus facile 

pour les entreprises sociales françaises de recevoir des dons, des subventions ou de s’endetter 

pour financer leur amorçage et leur développement.  
 

 

 

2.1.2 Le domaine des marchés  

Les défis économiques, sociaux et environnementaux auquels sont confrontés la France comme 

le Sénégal, montrent l’immense marché dans lequel les entrepreneurs sociaux peuvent évoluer. 

Tous les secteurs de l’économie ou presque, des plus traditionnels aux plus novateurs, sont 

concernés par cette vague entrepreneuriale (OCDE et CAS, 2013).  En France, les fédérations 

rassemblées sous un même étendard d’entreprise sociale se développent : la fédération des 

entreprises d'insertion, Fédération coopérer pour entreprendre, Union des entreprises adaptées, 

Comité de liaison des régies de quartier, etc.  

 

En Afrique et particulièrement au Sénégal, les opportunités d’entreprendre dans le social sont 

immenses, beaucoup plus nombreuses qu’ailleurs dans le monde, la population va doubler, 

beaucoup de secteurs sont jeunes et avec peu de barrières à l’entrée. Des besoins sociaux de 

base ne sont pas encore résolus de telle sorte qu’il suffit d’entreprendre pour avoir un impact 

social considérable.  

 

Les partenariats avec les entreprises classiques ouvrent également un marché de l’innovation 

sociale pour les entrepreneurs sociaux africains avec des opportunités de financement et 
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d’accompagnement.  Par ailleurs, la technologie fait de l’Afrique un marché d’avant-garde dans 

certains domaines comme le paiement mobile. Une étude récente du cabinet McKinsey 

(2013) montre que le Sénégal est, avec le Kenya, l’un des deux pays africains à l’avant-garde 

sur le secteur des TIC. Cette avance est notamment due aux investissements réalisés dans les 

infrastructures qui permettent une bonne connectivité.  

 

En somme, de nouvelles alliances entre l’État, le marché et les citoyens et de nouveaux modèles 

économiques transforment la production des services d’intérêt général. 
 

2.1.3 Le domaine du capital humain  

On ne naît pas entrepreneur social, on le devient. La plupart des créateurs d’entreprises sociales 

sénégalaises ou françaises rencontrés ont déjà exercé dans l’entreprise en tant qu’entrepreneur 

ou salarié dans les grandes entreprises notamment. Les salariés et les cadres des entreprises 

traditionnelles sont aussi interpellés par cette autre façon d’envisager l’économie et se 

retrouvent toujours plus nombreux dans les conférences de sensibilisation à l’entrepreneuriat 

social ou dans les clubs professionnels dédiés au sujet. Des dirigeants, parfois de très haut 

niveau de responsabilité, rejoignent des entreprises sociales pour donner plus de sens à leurs 

carrières. L’augmentation des créations d’entreprises sociales, l’éclosion de chaires dédiées à 

cette thématique dans les écoles de commerce montrent un véritable engouement pour 

l’entrepreneuriat social.  

 

En France, l’ESSEC, HEC ou Sciences Po Paris forment sur l’entrepreneuriat social permettant 

de penser de manière critique les principes de gestion « classiques ». De manière significative, 

HEC a ainsi intitulé une spécialité « Alternative Management », avant de mettre en place une 

chaire « Social business » (OCDE et CAS, 2013). L'ESSEC crée en 2004, grâce à la Caisse des 

dépôts, une chaire universitaire d'entrepreneuriat social.  

 

Au Sénégal, les universités comme l’Université Gaston Berger ou encore les écoles supérieures 

de commerce notamment l’Institut africain de management (IAM), l’Institut supérieur de 

management (ISM) s’intéressent à l’entrepreneuriat social. L’IAM de Dakar s’est associée à F3 

pour créer le Sensecampus. L’objectif du programme est de « former pas moins de 300 

nouveaux étudiants chaque année, capables de relever les grands défis du continent » selon son 

CEO. 
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En somme, une vraie dynamique est enclenchée dans les deux pays des cas à l’étude, pour 

former et sensibiliser à l’entrepreneuriat social.  
 

2.1.4 L’accompagnement entrepreneurial 

En France, les structures d’accompagnement à l’entrepreneuriat social sont nombreuses et 

diversifiées. Des acteurs prolifèrent : banques, chambres de commerce, collectivités locales, 

grands groupes, etc. Ils investissent dans des incubateurs pour attirer l’innovation sociale et 

l’activité économique. Ainsi, on note une multiplication des incubateurs d’entreprises sociales 

(Antropia, SenseCube…), des plateformes de crowdfunding comme Arizuka, spécialisée dans 

l’innovation sociale et le développement durable, l’organisation de conférences et séminaires 

portant sur l’entrepreneuriat social et l’innovation sociale. A cela s’ajoute les réseaux 

d’entrepreneurs sociaux comme le Mouvement des Entrepreneurs Sociaux (Mouves).  

 

Au Sénégal, les structures d’accompagnement privées et publiques se comptent en dizaine. Le 

réseau d’accompagnement est encore faible malgré des efforts ces dernières années. Dans le 

privé, on peut citer des incubateurs créés récemment comme le CTIC Dakar et Synapse Center, 

des espaces de coworking (Jokkolabs), réseaux d’entrepreneurs dont Baobab Entrepreneurship, 

des accélérateurs Orange Fablab notamment. 

 

2.1.5 Le domaine financier  

Pour amorcer ou développer une nouvelle activité, il faut de l’argent et des infrastructures (qui 

sont du capital immobilisé). Pour accompagner le développement de l’entrepreneuriat 

responsable, la finance solidaire se développe. Elle se définit comme « l’art de traiter l’argent 

et ses multiples facettes (épargne, investissement, crédit, gestion de compte, etc.) en ayant 

conscience d’une responsabilité et d’intérêts communs qui entraînent pour les uns la volonté de 

porter assistance aux autres » (OCDE/UE, 2013 p.10).  

 

En France, de nombreux dispositifs d’appui à l’amorçage existent (France Active, Adie, NEF, 

etc.). A cela s’ajoute un nouveau type d’investissement solidaire, l’investissement d’impact (ou 

impact investing). L’impact investing lie « le secteur social aux marchés d’investissement, 

créant une classe d’actifs attirés par la double perspective d’améliorations sociales et 

http://antropia.essec.fr/
http://sensecube.cc/
https://www.arizuka.com/fr
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d’avantages financiers et fiscaux (double bottom line) » (OCDE et CAS, 2013 p.37). Les fonds 

d’impact investing voient leur nombre augmenter en France : Citizen Capital créé en 2008, 

Investir&Plus, CDI Investissement et Aviva Impact Investing France créés en 2014 par Le 

Comptoir de l’innovation, Impact Partenaires, Alter Equity (2009).  

 

Au Sénégal, les startups ont plus de difficultés à trouver des financements. Il n’existe pas 

comme cela existe en France des aides publics spécifiques à l’entrepreneuriat social ni 

d’investisseurs d’impact. Elles comptent sur les grandes entreprises privées qui se lancent dans 

le mécénat. Il est alors plus simple pour une startup sociale de s’endetter en France qu’au 

Sénégal pour financer son amorçage et son développement. Les startups sénégalaises trouvent 

des solutions à ces problèmes, mais probablement avec plus de temps et d’énergie que sur les 

startups françaises. En comblant des vides, des manquements qui incombent à l’Etat, il faudrait 

que l’Etat sénégalais soutienne les initiatives d’entrepreneuriat social qui l’appuient dans ses 

missions.  

 

 

2.1.6 Le domaine culturel  

L’insertion sociale de l’entrepreneur permet de briser son isolement, de favoriser la 

transmission de la culture entrepreneuriale, ainsi que le partage d’informations et d’expériences 

susceptibles de faciliter le développement de nouvelles collaborations. De plus en plus, des 

entrepreneurs sociaux sont mis au-devant de la scène en France comme au Sénégal. 

L’entrepreneuriat social n’est pas un phénomène isolé, il est une partie intégrante d’un système 

social qui le génère et le légitime (Fayolle, 2015). 

 

 

En somme, c’est le contexte local « qui façonne les opportunités pour l’entrepreneuriat social 

et détermine les stratégies et les tactiques utilisées » (Fayolle 2015 p.44). Ainsi, l’objectif de la 

section suivante est de voir comment l’écosystème entrepreneurial influence l’évolution du 

BM.  

 

2.2 L’influence l’écosystème entrepreneurial sur le 

BMS dans une perspective comparative 
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Nous comparons l’influence de l’écosystème entrepreneurial sur les startups françaises et les 

startups sénégalaises. Pour ce faire, nous étudions l’influence sur chacune des quatre 

composantes du BMS. 

 

2.2.1 L’influence de l’écosystème entrepreneurial sur 

la proposition de valeur 

Rappelons que dans notre modèle théorique du BMS deux éléments constituent cette 

composante : l’offre et la cible. Nos résultats montrent que ces deux éléments du BMS évoluent 

en général pour toutes les startups mais avec des similitudes et des différences selon les cas et 

le contexte d’évolution. 

 

Nous avons constaté que les besoins sociaux prioritaires auxquels les entrepreneurs sociaux 

essayent d’apporter une solution varient selon les deux pays même si les startups évoluent au 

sein d’un même secteur. Prenons l’exemple du marché agricole où la startup française F1 et la 

startup sénégalaise S1 se sont positionnées. Les configurations du marché sont totalement 

différentes.  

 

En France, le marché est dominé par la grande distribution qui achète aux producteurs à bas 

coût pour revendre aux consommateurs à des prix concurrentiels. Le producteur se plaint d’une 

part des prix qui ne lui permettent pas de vivre correctement de son travail. D’autre part, on a 

des consommateurs qui souhaitent de plus en plus consommer local et favoriser les circuits 

courts et soutenir une agriculture paysanne. Les propos des consommateurs d’après nos 

entretiens au sein d’une distribution dans une « F1 fille » des produits commandés auprès de la 

F1 sont éloquents. Par exemple, un consommateur interrogé nous explique sa motivation : 

« parce que les produits c’est tout naturel et puis court-circuiter un peu la grande 

distribution ». Dans le même ordre d’idée, un autre consommateur témoigne : « c’est pour 

vraiment éviter les grands distributeurs qui font de l’argent sur le dos des producteurs et avoir 

des produits locaux ». Ainsi, la startup française F1 propose une plateforme qui permet au 

consommateur d’acheter directement au producteur sa récolte.  

 

De son côté, le marché sénégalais des produits agricoles connait un dysfonctionnement au 

détriment des agriculteurs et des consommateurs. Le fondateur de la startup sénégalaise S1 
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rapporte : «  j’ai vécu une scène une fois à Potou69. Au départ d’une campagne, le kilogramme 

d’oignon est acheté 60 francs CFA (0,09 euro) par les intermédiaires et une fois à Dakar ou 

ailleurs, ce dernier est vendu à 250 francs (0,381 euro) ou plus. Avec notre plateforme, on 

compte régler le problème de la commercialisation. Pour régler ce problème, il faut réduire le 

nombre d’intermédiaires et organiser l’information ». Les intermédiaires sont les seuls 

gagnants du marché agricole sénégalais en achetant au producteur à des prix bas pour revendre 

aux consommateurs à des prix élevés qui peuvent aller jusqu’à 4 fois le prix d’achat au 

producteur. La plateforme permet également au producteur de gagner du temps mais également 

d’anticiper pour prévenir la perte de certains produits périssables comme les mangues, les 

bananes, les tomates, entre autres. Le fondateur s’exprime dans ce sens : « dans la plateforme, 

il y a des produits périssables et non périssables. Quand les produits sont périssables, il faut 

anticiper. Même pour les produits non périssables, on peut anticiper. Cela permet d’initier des 

échanges avant la récolte avec les acheteurs potentiels. Ce qui permet de gagner du temps mais 

également d’éviter les pertes ». Sa mission consiste à aider les producteurs et les 

consommateurs à obtenir les meilleurs prix sur le marché afin d’apporter plus de valeur à ces 

derniers en introduisant les technologies de l’information et de la communication (TIC). 

 

Les deux propositions de valeur mettent en avant le fait d’apporter une valeur ajoutée plus 

importante aux producteurs mais également aux consommateurs. Néanmoins, la startup 

française favorise l’aspect circuit court et écologique en fixant une limite sur un rayon de 250 

Km aux producteurs pour les livraisons. Tandis que la startup sénégalaise met l’accent sur 

l’accès aux producteurs et aux acheteurs à l’information sur le marché mais également aux 

débouchés. On peut constater que sur un même marché, les besoins des bénéficiaires et la façon 

de les satisfaire sont fortement influencés par l’écosystème entrepreneurial. Dans ce cas présent, 

le comportement d’achat, l’infrastructure logistique et les télécommunications influencent la 

façon dont la solution est déployée et l’aspect mis en avant par les entrepreneurs.  

 

En outre, nous avons constaté que l’offre sur le secteur de la santé est très présente chez les 

startups sociales sénégalaises. Trois des startups sénégalaises à l’étude proposent des services 

liés à ce secteur. Alors que des offres pareilles en France, n’auraient pas d’impact car la presque 

totalité de la population dispose d’un système de couverture santé. En effet, la startup S5 

                                                 
69 Un village situé dans la région de Louga à 200 Km de Dakar est connu pour son marché hebdomadaire classé 

parmi les plus grands au Sénégal. 
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propose une application qui permet à chaque membre inscrit sur la plateforme de déposer les 

médicaments non utilisés auprès de centres de santé publics membres du réseau et de gagner 

ainsi, en fonction de leur valeur, un certain nombre de points. Ces points pourront être utilisés 

pour acheter d'autres produits pharmaceutiques dont on aurait besoin. Une telle application dans 

un pays comme le Sénégal où une bonne partie de la population n’a pas accès à un système de 

couverture santé, des médicaments sont échangés sans aucun contrôle a un impact positif 

considérable. En plus, elle permet de lutter contre le recours à l'automédication ou aux 

médicaments de contrebande. De même, il permet également de réaliser des économies pour 

les personnes qui ont investi dans ces médicaments. Cependant, cette même application n’aurait 

pas beaucoup d’impact en France, un pays où la presque totalité de la population a un accès à 

un système de couverture santé.  

 

Dans un autre ordre d’idée, quand la startup française F8 propose une plateforme pour lutter 

contre l’isolement et favoriser les rencontres entre des personnes issues de milieux différents. 

Cette plateforme a un impact dans un environnement qui est condamné à la réduction des liens 

physiques avec le développement de ces mêmes technologies numériques. Une telle application 

n’aurait peut-être pas un impact aussi significatif au Sénégal dans la mesure où ce n’est pas 

encore un problème prioritaire au regard des autres défis sociaux de base dans une société moins 

individualiste. 

 

Dans l’ensemble, les besoins sociaux ainsi que les activités sociales et commerciales associées 

déterminent la proposition de valeur. En effet, les problèmes auxquels les entrepreneurs sociaux 

s’attaquent, sont fortement influencés par le contexte dans lequel ils évoluent. Et par ricochet, 

l’offre et la cible en dépendent fortement. La façon dont la solution est abordée dépend aussi 

du contexte. En effet, lorsque la startup sénégalaise S4 veut favoriser l’insertion en particulier 

des femmes, elle crée une plateforme pour promouvoir la commercialisation des produits 

locaux transformés par ces dernières. Tandis que la startup française F6 organise des ateliers 

pour favoriser l’insertion et s’appuie sur les structures de la formation professionnelle et les 

organismes publics d’insertion. 
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2.2.2 L’influence de l’écosystème entrepreneurial sur 

l’architecture de valeur 

Cette composante est analysée selon trois éléments: les ressources et compétences, le réseau de 

valeur et la gouvernance. 

 

Concernant les compétences et les ressources humaines, en France comme au Sénégal, 

l’écosystème offre des compétences dans le domaine du numérique. Les universités et les écoles 

de formation forment des ressources humaines qualifiées dans ce domaine. En plus, le Sénégal 

dispose d’une ressource d’appoint issue de la Diaspora européenne essentiellement en France. 

D’ailleurs certains fondateurs de nos startups sénégalaises sont issus de la diaspora. C’est le cas 

du fondateur de la startup S6. De même, les startups S10 et S3 en comptent parmi leurs 

fondateurs.  

 

C’est au niveau des ressources financières et technologiques qu’on constate un véritable fossé. 

Cela a une influence sur la durée de développement des startups sociales sénégalaises et 

françaises. En effet, on constate que les startups sénégalaises ont une croissance très lente liée 

généralement au manque de financement. Les déclarations du fondateur de la startup 

sénégalaise S5 sont éloquentes : « chez nous au Sénégal, je dirai dans la sous-région ouest 

africaine que ça soit dans l’entrepreneuriat social ou dans l’entrepreneuriat de manière 

générale, il y a peu d’investisseurs qui sont prêts à investir dans un business à fort potentiel. 

Mais aussi du côté de l’entrepreneuriat social, les gens sont un tout petit peu distant comparé 

à ce qui se fait en Afrique anglophone et ce qui se fait dans les pays européens. Dans les pays 

européens, un entrepreneur social peut facilement lever des fonds auprès d’investisseurs. Chez 

nous tel n’est pas le cas. Comme je vous ai dit que nous sommes au tout début de cela. C’est 

possible que dans les années à venir ça va bouger. Mais quand même je me dis que c’est l’Etat 

qui devrait mettre le cadre. Tant que l’Etat ne mettra pas le cadre, les investisseurs aussi ne 

seront pas un tout petit peu attirés par ce marché de l’entrepreneuriat social. C’est un marché 

à fort potentiel ».  

 

Aucune des startups sénégalaises à l’étude n’a levé de fonds auprès d’investisseurs depuis leur 

création. A part, les fonds d’amorçage levés à l’occasion de concours ou des subventions reçues 

auprès de leurs partenaires, il n’existe presque pas de fonds spécifiques à l’entrepreneuriat 

social au Sénégal. Le promoteur de la startup S1 témoigne dans ce sens « comme astuce, c’est 



342 

 

de participer aux concours nationaux et internationaux. Et c’est comme ça qu’on a eu un 

partenaire comme Orange qui nous permet d’aller dans une envergure internationale ». 

Néanmoins, on note une évolution dans ce domaine. D’ailleurs, le premier fonds 

d’investissement privé sénégalais Teranga Capital70, créé en 2016, est la première société 

d’investissement à impact dédiée au financement et à l’accompagnement des petites et 

moyennes entreprises (PME) à fort potentiel au Sénégal. Elle finance les PME dont les besoins 

en financement se situent entre 50 et 200 millions de francs CFA (75 000 et 300 000 euros). La 

première startup à bénéficier de son financement est Ouicarry pour un montant de 200 millions 

de francs CFA pour accélérer sa croissance. Ouicarry offre une plateforme de service logistique 

permettant à tout client au Sénégal, particulier ou entreprise, de passer une commande sur tout 

site marchand sur internet (e-commerce) et de se faire livrer ses colis.  

 

De leur côté, les startups françaises bénéficient d’un écosystème plus favorable à la levée de 

fonds. Elles peuvent recevoir de financements publics ou de financements privés, profitent 

d’incitations fiscales favorables notamment pour les dons. Le gouvernement français a mis en 

place un fonds dédié à l’innovation sociale avec la banque publique d’investissement (BPI) 

mais aussi le programme « La France s’engage » mis en place par le président Hollande. Elles 

ont accès également à des fonds structurels mis en place par l’Union Européenne comme le 

Fonds Social Européen (FSE). Grâce à un ensemble de dispositifs incitatifs et réglementaires 

mis en place par les pouvoirs publics, les fonds privés dédiés à la finance solidaire se 

développent. Des établissements collecteurs d’épargne solidaire et financeurs des projets ayant 

une utilité sociale, écologique et/ou culturelle se multiplient71 : La Nef, Habitat et Humanisme, 

France Active, Terre de liens, la SIDI et Oikocrédit. Les fonds d’impact investing voient leur 

nombre augmenter en France : Citizen Capital, Investir&Plus, Alter Equity, Phitrust, etc.  

 

Pour ce qui est de la gouvernance, les startups françaises doivent respecter un certain nombre 

de critères pour obtenir l’agrément. C’est pour cette raison que ces startups doivent respecter 

                                                 
70 TERANGA CAPITAL est accompagnée par Investisseurs & Partenaires (I&P), et ses actionnaires sont : 

Investisseurs &Partenaires (I&P), le Fonds Souverain d’Investissements Stratégiques (FONSIS), 

la SONATEL, ASKIA Assurances et plusieurs investisseurs individuels sénégalais ; Source : 

http://www.terangacapital.com/ 

 
71 Source : le baromètre Finansol de la finance solidaire, 2011.  
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des principes de gouvernance démocratique et de lucrativité limitée. D’après nos entretiens, ces 

pratiques de gouvernance se traduisent par : une personne équivaut une voix, l’encadrement des 

échelles de salaires, la répartition équitable de la richesse créée. Contrairement aux startups 

sociales françaises, les startups sénégalaises ne sont soumises à aucune règle de gouvernance. 

Leur démarche est volontaire pour justifier leur identité d’entreprise sociale.  

 

2.2.3 L’influence de l’écosystème entrepreneurial sur 

le modèle de revenus et de coûts  

Deux éléments nous permettent d’analyser cette composante. Il s’agit des sources de revenus 

et des sources de coûts. L’écosystème entrepreneurial influence le modèle de revenus et de 

coûts des startups sociales françaises et sénégalaises à plusieurs niveaux. Nous avons constaté 

que les startups sociales françaises travaillent plus avec les services publics et les collectivités 

locales que les startups sociales sénégalaises. Ces dernières comptent davantage sur les fonds 

d’aides privées (fondations d’entreprise, ONG). Les incitations fiscales du gouvernement 

français facilitent les dons et profitent aux startups sociales françaises notamment durant les 

phases d’amorçage du projet.  

 

En plus du manque d’incitations fiscales, certains blocages institutionnels ou lenteurs 

administratives, portent préjudice à la croissance des entreprises sénégalaises. En effet, par 

exemple deux de nos startups étudiées qui évoluent dans le domaine de la santé, sont restées 

plusieurs mois pour attendre une lettre officielle leur permettant de pouvoir travailler avec les 

structures sanitaires publiques. Ces lenteurs administratives ou encore la négligence de 

l’administration pénalisent énormément les startups sénégalaises comme en témoigne le 

fondateur de la startup S5 : « en fait, eux ils prennent leurs temps. Ils prennent des dossiers, 

pour ça, facilement ça fait chez eux un mois, deux mois, trois mois. Alors que pour une grosse 

entreprise, même trois jours c’est énorme. Elles ne peuvent pas attendre parce qu’il y a des 

salaires à payer, il y a des charges ». 

 

De plus, nous avons constaté que l’écosystème était plus favorable aux startups sociales 

françaises dans la mesure où elles profitent des emplois ou des exonérations de taxes pour 

l’emploi de certains salariés. A titre d’exemple, la presque totalité des startups françaises 

comptent dans leurs effectifs des services civiques.  
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2.2.4 Une analyse comparative de la mission/l’impact 

social 

Cette composante est fondamentale pour les entreprises sociales. La mission et l’impact social 

sont deux éléments qui fondent la notion d’entreprise sociale. Les besoins sociaux auxquels les 

entreprises sociales proposent d’apporter une solution sont fortement dépendants des contextes. 

Par ricochet, la mission et l’impact social des startups sociales françaises et sénégalaises sont 

fortement dépendants de leurs écosystèmes. Ainsi, on constate que les secteurs de la santé et de 

l’éducation sont très présents chez nos startups sénégalaises. En outre, l’insertion et la solidarité 

occupent une place importante aussi bien chez nos startups sociales françaises que celles 

sénégalaises. 

 

En somme, l’étude comparative de l’influence de l’écosystème entrepreneurial montre des 

similitudes et des différences sur la conception et l’évolution des différentes composantes entre 

les cas français et sénégalais. Nous résumons les principaux résultats de cette comparaison dans 

le tableau suivant.  
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Tableau 29 : comparaison de l’influence de l’écosystème entre les cas français et 

sénégalais 

 

Composantes 

du BMS 

Cas français Cas sénégalais Similitudes 

Proposition de 

valeur (PV) 

Accès à des marchés 

publics 

 

Développement de 

marché plus rapide 

 

Offre marchande 

orientée à la fois vers 

les marchés publics et 

privés 

Accès difficile aux 

marchés publics 

 

Développement de la 

PV plus lent 

 

Offre marchande 

orientée vers les 

marchés privés 

PV dépendante de 

leurs écosystèmes  

Architecture 

de valeur (AV) 

Partenaires publics et 

privés 

 

 Labels, agréments, 

incitations fiscales 

 

Financeurs solidaires, 

fonds régionaux (UE),  

 

Mécanismes de 

gouvernance 

(encadrement des 

salaires, gouvernance 

spécifique, …) 

Importance des 

partenaires privés 

(fondations de 

grandes entreprises et 

ONG) 

 

Manque de dispositifs 

de soutiens publics ou 

régionaux (statuts, 

incitations fiscales, 

financements) 

Agilité stratégique 

Modèle de 

revenus et de 

coûts (MRC) 

Bénévolat 

Subventions publiques 

et privées 

Concours nationaux et 

internationaux 

Subventions privées 

Ressources non 

marchandes 

(Subventions et 

dons)  

 

Marchandisation du 

modèle de revenus 

Mission/impact 

social (MIS) 

missions  sociales et 

impacts sociaux 

résultant orientés vers 

des secteurs sociaux 

ou primaires : la santé, 

l’éducation, la culture, 

l’agriculture 

Missions sociales et 

impacts sociaux visés 

sont axés sur la 

solidarité, l’insertion, 

le financement 

solidaire  

Des missions 

souvent proches du 

secteur public, 

répondant aux 

besoins sociaux 

mal ou encore non 

résolus de leurs 

communautés 
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Synthèse du chapitre 8 

Ce deuxième chapitre de présentation de nos résultats est divisé en deux sections. La première 

section explique les mécanismes mis en place par les entrepreneurs sociaux pour garder un bon 

équilibre entre la dimension économique et la dimension sociale. Certains mécanismes sont 

individuels c’est-à-dire liés aux fondateurs et d’autres sont collectifs (organisationnels ou 

institutionnels). On a noté une influence mutuelle entre les mécanismes individuels et collectifs. 

De même, certains mécanismes évoluent selon les stades de développement des startups. La 

seconde section explique l’influence de l’écosystème sur les différentes composantes du BMS 

dans une perspective comparative entre les startups sociales françaises et sénégalaises. 

L’exploration de l’écosystème entrepreneurial de chaque pays en mobilisant les six dimensions 

identifiées par Isenberg (2011), nous a permis d’identifier les opportunités et les menaces dans 

leur environnement. Ces premiers résultats ont permis par la suite de voir comment les 

entrepreneurs sociaux exploitent les opportunités et s’adaptent aux contraintes dans leur 

écosystème. Cela nous a permis de comparer et d’expliquer les différences et les similitudes 

constatées entre les cas français et sénégalais sur l’évolution de chaque composante de leur 

BMS. 
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Figure 28 : plan d’avancement de la thèse (chapitre 9) 

  

Conclusion générale

Troisième partie : Présentation des résultats et discussion

Chapitre 7 : l’approche mixte pour 
étudier l’évolution du business model 

social

Chapitre 8 : concilier l’économique et le 
social et l’influence de l’écosystème 

entrepreneurial

Chapitre 9 : Synthèse et discusion des 
résultats

Deuxième partie :cadre épistemologique et méthodologique

Chapitre 5 : démarche épistémologique et méthodologique de 
la recherche

Chapitre 6 : présentation des entreprises sociales sénégalaises 
et françaises

Première partie : cadre conceptuel et théorique

Chapitre 1 : entrepreneuriat, 
une analyse de l’évolution du 

concept et des travaux

Chapitre 2 : L’entrepreneuriat 
social, cadre conceptuel et 

théorique

Chapitre 3 : cadre théorique 
du business model de 

l’entreprise sociale

Chapitre 4 : cadre théorique 
sur l’évolution du business 

model social

Introduction générale
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Chapitre 9 : Synthèse et discussion 

des résultats 

L’objectif de ce chapitre est de discuter les résultats de notre recherche par rapport au cadre 

théorique mobilisé. Ainsi, nous présenterons d’abord une synthèse des résultats pour ensuite les 

discuter en effectuant un retour à la littérature. L’objectif de cette thèse était de comprendre 

comment les entreprises concilient la dimension économique et la dimension sociale lorsque le 

business model évolue ? Pour répondre à cette question principale, il a fallu d’abord répondre 

à plusieurs questions intermédiaires.  

 

En premier lieu, nous avons abordé la progression analytique qui va du « quoi ? » et du 

« comment ? » au « pourquoi ? » selon Miles et Huberman (2003). Nos résultats ont permis 

d’apporter des éléments de réponse aux questions « qu’est-ce qui évolue ? » et « pourquoi ? » 

dans une perspective dynamique du BMS. Cette étape était nécessaire pour comprendre et 

expliquer les logiques d’évolution du BM des startups sociales (la question du comment ?). 

 

En second lieu, nous avons examiné les mécanismes permettant de concilier l’économique et 

le social ainsi que l’influence de l’écosystème entrepreneurial sur l’évolution du BMS. Ainsi, 

nous avons obtenu des réponses aux questions : comment garder l’équilibre entre la dimension 

économique et la dimension sociale lorsque le business model évolue ? Et comment 

l’écosystème entrepreneurial influence l’évolution du BM dans une perspective comparative? 

 

Ainsi, le chapitre 9 est organisé en deux sections. D’abord, dans une première section, nous 

synthétiserons et discuterons les résultats de l’évolution du BMS. Ensuite, la seconde section 

sera l’occasion de revenir sur les mécanismes qui permettent concilier la dimension 

économique et la dimension sociale ainsi que sur l’influence de l’écosystème entrepreneurial 

sur l’évolution du BMS.  
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Section 1 : synthèse et discussion des résultats de 

l’évolution du BMS  

Cette première section a pour but de présenter nos principaux résultats de façon synthétique et 

de les discuter. En premier lieu, nous présenterons et discuterons les principaux facteurs 

influençant l’évolution du BM. En deuxième lieu, nous exposerons un résumé de nos résultats 

sur les éléments du BMS évoluant avec un retour à la littérature. En troisième lieu, nous 

proposerons et commenterons les résultats sur les logiques d’évolution du BMS. 

 

 1.1 Les facteurs influençant l’évolution du BMS : synthèse et 

discussion 

Les facteurs explicatifs de l’évolution du BMS peuvent être divisés en facteurs internes et en 

facteurs externes. Les facteurs internes sont dépendants des choix entrepreneuriaux des 

dirigeants de la startup et de l’interaction entre les différentes composantes du BMS. Tandis 

que les facteurs externes sont associés à l’influence des parties prenantes externes ainsi que des 

menaces et des opportunités présentes dans son écosystème entrepreneurial. Nous avons résumé 

les principaux facteurs de l’évolution du BMS dans le tableau 30 suivant.  
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Tableau 30 : les principaux facteurs explicatifs de l’évolution du BMS  

 

Facteurs influençant l’évolution du BMS Auteurs ayant souligné ces 

facteurs 

Facteurs externes 

La demande des parties prenantes (bénéficiaire, 

client, bailleurs, investisseurs etc. 

Moyon et Lecocq, 2015 

Les nouveaux partenariats Moyon, 2011 ; Anderson et 

Kupp, 2008 

Les barrières réglementaires  Chesbrough, 2010 

Les opportunités technologiques Wirtz et al., 2010 ; Reuver 

et al., 2009 

L’acquisition de ressources financières [levée 

de fonds, subventions et prix (concours)] 

 

Les contraintes de ressources Chesbrough, 2010 ; 

Moyon, 2011 

  

Facteurs internes 

Capacité dynamique, l’expérimentation et 

l’apprentissage 

Roaldsen, 2014 ; Reuver et 

al., 2009 

L’agilité stratégique entrepreneuriale Doz et Kosonen, 2010 

Objectifs organisationnels Teece, 2010 

Recherche d’indépendance financière   

Augmenter l’impact social   

La montée en compétence (connaissance et 

expérience accumulées ) 

Sosna et al., 2010 

 

 

1.1.1 Synthèse et discussion des facteurs externes 

 

Le premier facteur et le plus important qui fait évoluer le business model social notamment la 

proposition de valeur est l’adaptation de l’offre aux besoins de la cible (client, bénéficiaires). 

Dans la littérature, Reuver et al (2009) parle du marché comme un facteur influençant 

l’évolution du BM. De manière générale, on peut parler de la demande des parties prenantes 

comme facteurs influençant l’évolution du BMS en incluant les diversifications de l’offre liées 

à la demande des bailleurs de fonds (prestations de services, conseils, formation) pour la cible 

initiale ou pour une nouvelle cible.  

 

A l’image des travaux précédents (Moyon et Lecocq, 2015 ; Moyon, 2011 ; Anderson et Kupp, 

2008) nous avons vu que les nouveaux partenariats sont des facteurs qui influencent 

l’évolution du BM. Par exemple, Moyon et Lecocq (2015) montrent que les partenariats inter-
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industriels ou encore « non traditionnels » sont source d’évolution du BM. De plus, 

l’acquisition de ressources financières (levée de fonds, subventions, etc.) qui peuvent être liées 

ou non à ces nouveaux partenariats, influencent également l’évolution du BM. En effet, on a 

constaté que les nouvelles ressources financières permettent aux startups d’élargir et/ou 

d’approfondir leur offre. Par ailleurs, les apporteurs de ces ressources financières attendent en 

retour des résultats financiers ou non financiers (création d’emplois, impact social, retour 

économique, etc.). Dans la littérature, l’acquisition de ressources financières (via la levée de 

fonds,les concours, les subventions n’a pas été soulignée par les auteurs comme des facteurs 

influençant l’évolution du BM. Néanmoins, ces deux facteurs peuvent être liés aux facteurs 

nouveaux partenariats.  

 

Dans l’ensemble, nos résultats montrent que certains partenariats avec des entreprises 

commerciales ou des ONGs pouvaient entrainer une évolution de la composante proposition de 

valeur, de la composante ressources et compétences ou de la composante modèle de revenus et 

de coûts. En guise d’explication, l’évolution de la proposition de valeur se traduit par la création 

de nouveaux services comme la vente de conseil ou de formation à ces organisations. Elle peut 

se manifester aussi par une facilitation de l’accès à de nouveaux marchés notamment pour les 

cas français avec les marchés publics. Par exemple, lorsque la startup française a été labellisée 

par le programme « la France s’engage », elle a bénéficié de la promotion de ses services auprès 

des collectivités locales et des acteurs associatifs. De plus, elle a reçu dans le cadre de ce 

programme une subvention pour créer un annuaire des associations en France. 

 

En plus, les partenariats avec des organisations publiques et privées permettent aux startups de 

combiner de ressources marchandes et non marchandes. En effet, ces partenariats facilitent 

l’accès pour ces startups à de nouvelles compétences (mécénat de compétences), à de nouvelles 

ressources technologiques. C’est le cas avec Orange qui a permis l’accès à la technologie USSD 

pour quatre de nos startups sénégalaises. Cela a pour conséquence de faire évoluer l’architecture 

de valeur par le renforcement et la diversification des ressources et compétences ainsi que par 

l’évolution du réseau de valeur. De plus, l’évolution de la proposition de valeur et l’architecture 

de valeur font évoluer le modèle de revenus et de coûts.  

 

En outre, l’opportunité technologique et les barrières règlementaires ont été déjà soulignées 

dans la littérature comme des facteurs influençant l’évolution du BM (Reuvers et al., 2009 ; 

Chesbrough, 2010). Concernant les barrières règlementaires, seule une startup sénégalaise a pu 
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modifier son BMS pour s’y adapter. Néanmoins, beaucoup de startups sénégalaises exercent 

dans des secteurs tels que l’éducation, la santé où une autorisation officielle des autorités 

publiques est nécessaire. Ce qui a pu modifier par exemple leurs stratégies en termes 

planification pour les cas sénégalais S5 et S8. Il faut néanmoins noter que la question de la 

réglementation est en train de rattraper les startups du numérique avec des cas illustratifs comme 

Airbnb ou Uber qui occupent l’actualité en Europe et en particulier en France sur la question 

de la fiscalité ou des charges sociales. Ce qui a une influence sur l’évolution de leur modèle de 

revenus et de coûts, et plus généralement sur leur business model. Sur ce point, Saebi et al. 

(2013) trouvent que les menaces influencent plus l’adaptation du BM que les opportunités dans 

une étude quantitative de 1196 entreprises norvégiennes. De plus, les auteurs montrent que 

l'orientation stratégique orientée vers le développement du marché est plus propice à 

l'adaptation des BM qu'une orientation vers la défense d'une position de marché existant. Dans 

cette dynamique, les startups n’ayant pas un marché solide ou une position à défendre, sont plus 

susceptibles de faire évoluer leur BM pour exploiter leur BM. Tandis que les entreprises bien 

établies ou dont les BM connaissent un succès sont moins agiles. C’est dans ce sens que 

Chesgrough et Rosenbloom (2002) soulignent que le succès d’un BM constitue un frein à son 

évolution. 

 

Par ailleurs, les menaces et les opportunités doivent être explorées et exploitées par les 

entrepreneurs pour qu’il y ait une évolution positive du BM. Dans le cas contraire, l’entreprise 

subit ce qui peut entrainer une évolution non favorable de son BM. Ainsi, nous discutons les 

facteurs internes influençant l’évolution du BMS dans ce qui suit.   

 

1.1.2 Synthèse et discussion des facteurs internes 

Dans la littérature, plusieurs facteurs internes moteurs ou freins de l’évolution du BM ont été 

déjà identifiés dans les travaux sur la perspective dynamique du BM. À la suite de ces travaux, 

nos résultats montrent que la capacité dynamique, l’expérimentation et l’apprentissage 

(Roaldsen, 2014 ; Reuver et al., 2009) ou l’agilité stratégique entrepreneuriale (Doz et Kosonen, 

2010) permettent d’exploiter de nouvelles opportunités ou de faire face aux contraintes dans 

son environnement. L’adaptation des composantes du BM aux opportunités et aux menaces de 

son écosystème entrepreneurial font évoluer le BMS des entreprises sociales. En effet, nos 

résultats montrent que l’agilité stratégique dans une démarche de « learn startup » permet 

d’améliorer l’offre afin qu’il réponde aux besoins réels de la cible.  
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De même, l’apprentissage et l’expérimentation par essai-erreur (Morris et al., 2005) s’inscrit 

dans une démarche d’amélioration continue de la proposition de valeur et de montée en 

compétence. Cette montée en compétence résulte des connaissances et des expériences 

accumulées (Sosna et al., 2010) ou de l’acquisition de nouvelles compétences par le recrutement 

ou l’élargissement du réseau de partenaires.  

 

 L’indépendance financière et l’augmentation de l’impact social sont deux facteurs que nous 

avons trouvés et qui expliquent l’évolution du BMS. Nous n’avons pas rencontré ces deux 

facteurs dans la littérature étudiée. Par conséquent, ces résultats renforcent les connaissances 

théoriques sur les facteurs qui expliquent l’évolution du BM. Cependant, au regard des 

justifications apportées par nos répondants, on peut considérer que ces facteurs sont spécifiques 

aux entreprises sociales. En effet, l’indépendance financière permet aux entrepreneurs sociaux 

d’être indépendants financièrement par rapport aux bailleurs de fonds pour mieux incarner leur 

volonté d’entreprendre autrement. Pour ce qui est de l’augmentation de l’impact social, elle est 

liée à la spécificité de l’entrepreneuriat social par rapport aux autres type d’entrepreneuriat. Les 

entreprises sociales performantes sont celles qui ont un impact social est important en apportant 

de la valeur sociale à leurs bénéficiaires.  

 

Pour conclure notre discussion des résultats sur les facteurs influençant l’évolution du BMS, 

nous pouvons dire que beaucoup de facteurs moteurs de l’évolution du business model ont été 

déjà évoqués dans les précédant travaux sur le sujet. Cependant, nous n’avons pas identifié les 

représentations cognitives comme facteurs explicatifs des freins à l’évolution du BM comme 

l’existence d’un BM dominant (Moyon, 2011 ; Chesbrough, 2010). En effet, l’existence d’un 

BM dominant « pousse les entreprises à reproduire des modes de fonctionnement et réduit leur 

capacité à identifier les opportunités émergentes » (Moyon, 2011 p.377). Deux raisons peuvent 

expliquer pourquoi ce type de représentations cognitives ne concerne pas les startups et 

particulièrement les startups sociales. Premièrement, les startups sociales s’attaquent en général 

à des problèmes sociaux non encore résolus ce qui caractérise leur nouveauté. Donc, il n’existe 

pas encore de BM de référence ou préconstruit. En second lieu, les startups se caractérisent par 

leur agilité stratégique pour exploiter de nouvelles opportunités afin de construire un BM 

performant. 

 

En outre, nous avons trouvé de nouveaux facteurs externes et internes importants pour les 
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startups sociales. La levée de fonds et les subventions sont les deux nouveaux facteurs externes 

importants de cette recherche pour les startups sociales. Ces deux facteurs sont financiers ce 

qui explique l’importance du financement pour les entreprises sociales. Les nouveaux facteurs 

internes découverts sont l’augmentation de l’impact et l’autonomie financière. Ces facteurs sont 

cohérents avec la logique de développement des startups sociales qui doivent équilibrer la 

dimension économique et la dimension sociale pour garder leur identité d’entreprise sociale. 

Les deux dimensions se nourrissent mutuellement dans une logique dialectique qui crée une 

dynamique du BMS.  

 

1.2 Synthèse et discussion sur les logiques d’évolution des 

éléments du BMS 

Cette section synthétise et discute les résultats sur les logiques d’évolution des éléments du 

business model social (BMS). La notion de logique se définit comme « une démarche de 

transformation de la configuration du BM » (Moyon, 2011 p.356). Dans le chapitre 7, nous 

avons obtenu des éléments de réponses sur les questions du « quoi » et du « comment » de 

l’évolution du BMS que nous discutons à présent. En effet, on remarque à l’instar des 

conclusions de Achtenhagen et al. (2013), que les startups sociales forment, adaptent et 

renouvellent leur BMS pour parvenir à créer de la valeur économique et sociale au fil du temps. 

Le tableau 31 suivant résume pour chaque étape de l’évolution du BMS, les différents éléments 

de chaque composante qui changent.  
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Tableau 31 : Les étapes de l’évolution des éléments du BM 

Approches / composantes 

BMS 

Causale Lean startup 

Effectuale 

Causale 

Effectuale  

Learn Startup 

Causale et 

effectuale 

Proposition 

de valeur  

Offre Offre 

initiale 

Test et validation 

offre initiale 

Développement offre 

Service annexe 

Diversification offre 

Consolidation 

Et 

diversification 

géographique 

Cible Découverte 

bénéficiaire 

Premiers Clients/ 

bénéficiaires 

Elargissement des 

bénéficiaires 

Développement 

de la cible 

Architecture 

de valeur 

Ressources 

et 

compétences 

 Financement 

participatif 

Subvention 

Expérimentation et 

apprentissage 

Levée de fonds 

Recrutement 

nouvelle compétence 

Augmentation 

effectif 

 

Réseau de 

partenaires 

 Premiers 

partenaires 

Développement du 

réseau des 

partenaires 

 

Gouvernance  Label, agrément, 

gouvernement 

participatif  

Montage juridique  

Modèle de 

revenus et 

de coûts 

Modèle de 

revenus 

 Subventions, dons Développement des 

revenus, revenus 

marchands 

Consolidation et 

validation de 

sources de 

revenus 

Modèle de 

coûts 

 Incubation, co-

working,  bénévolat 

Locaux, optimisation 

des ressources, 

investissements 

Optimisation 

des ressources, 

investissement 

 Mission Mission  

sociale 

Mission sociale 

Mission 

complémentaire 

Diversification des 

missions socio-

économiques 

 

Impact social Impact 

social visé 

Hypothèse 

d’impact 

Mise en place 

d’indicateurs 

Evaluation 

d’impact 

Etapes  Etape 0 

Lancement 

du concept 

Etape 1 

Preuve de concept 

Etape 2 

Optimisation et 

développement client 

Etape 3 

Mise en échelle 

 

 

 



357 

 

Nous avons identifié quatre étapes à savoir le démarrage (étape 0), la preuve de concept (étape 

1), la consolidation offre et le développement client (étape 2) et le changement d’échelle (étape 

3).  

 

L’étape 0 : le démarrage 

Au départ, la startup s’inscrit dans une approche causale pour résoudre un problème social et/ou 

environnemental en proposant une solution. Pour ce faire, elle met en place une innovation 

sociale. Elle peut s’agir de la création d’un nouveau produit/ service, d’un nouveau procédé, 

d’une nouvelle méthode de commercialisation ou d’une innovation organisationnelle (OCDE, 

2005) permettant ainsi de résoudre des problèmes sociaux non ou mal pris en compte par l’Etat 

et le marché. La logique adoptée par les entrepreneurs sociaux consiste en général à théoriser 

leurs idées sous forme d’hypothèses d’activités avant de se lancer. Nous avons constaté, par 

exemple, à travers leur site web ou lors de nos entretiens, que leur mission, leur vision, l’impact 

social ou le changement social visé en un mot, leurs hypothèses d’activités et leur vision de 

l’entrepreneuriat sont théorisées dans le détail. À ce stade, la startup définit son offre et sa cible 

qui reste à tester auprès de ce dernier pour savoir si elle correspond aux besoins réels. C’est à 

partir de ce moment qu’elle passe à l’étape suivante qui consiste à tester et valider l’offre sur 

une petite échelle de clients. C’est l’étape de la preuve de concept.  

 

L’étape 1 : la preuve de concept 

Cette étape consiste à rendre le projet opérationnel en le testant à une petite échelle pour avoir 

le retour des clients. Les startups à l’étude passent par ce processus à des degrés différents selon 

le type de produit ou service et l’intensité de l’innovation. Cette étape théorisée par Eric Ries 

sous le nom de l’approche lean-startup qui permet aux entrepreneurs de tester et valider leur 

offre sans grand investissement auprès de leur cible (Ries, 2011). Pour cela, il préconise de 

tester leurs produits dans leur version minimale (MVP ou Minimal Viable Product) c’est-à-dire 

avec leurs caractéristiques essentielles pour minimiser leurs coûts. Nous avons noté que les 

startups n’ont pas de ressources financières suffisantes au début car elles se financent en général 

par des fonds propres, le crowfunding, la love money, les dons et les subventions. Ce qui ne 

leur donne pas beaucoup de marges pour développer une offre parfaite et un marché solide au 

départ. Cette étape ne suit pas un processus linéaire mais elle nécessite beaucoup d’itérations 

pour valider simultanément le produit et le marché. Durant cette période, nos résultats montrent 

que les startups adaptent ou changent leur proposition de valeur au contact de la cible 

(client/bénéficiaire). Le retour de la cible permet de connaitre les besoins réels de la cible, 
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d’identifier les clients et les bénéficiaires pour valider l’offre. Une fois l’offre validée et la cible 

définie, les startups passent à l’étape de développement marché (offre et client). 

 

L’étape 2 : le développement marché 

Cette étape permet de consolider l’offre en créant une offre annexe ou complémentaire. Elle 

permet également de développer la cible en l’élargissant. De plus, c’est à cette étape que les 

startups développent leurs modèles de revenus et de coûts. En effet, nos résultats montrent 

qu’une fois l’offre initiale validée les startups ont tendance à consolider leur offre par des 

services annexes ou complémentaires. Cela permet non seulement d’optimiser les ressources et 

compétences en les exploitant. Mais aussi, elle aide à approfondir l’offre faite aux bénéficiaires 

ou de répondre à la demande des clients et d’autres parties prenantes. L’enrichissement de 

l’offre peut s’inscrire également pour certaines startups dans une logique de développement de 

nouvelles sources de revenus. Nous avons vu que les startups développent de nouveaux marchés 

en élargissant leur cible et en créant une nouvelle offre marchande pour s’autofinancer.  

 

Cette phase du processus entrepreneurial permet d’approfondir l’offre, de la consolider ou de 

la diversifier. En plus, elle s’accompagne souvent d’une diversification de la cible. Elle permet 

également de développer et valider un modèle de revenus marchands et d’optimiser les 

ressources. Nos résultats montrent que les startups se financent en général au début par des 

revenus non marchands (dons, subventions, etc.).  

 

L’étape 3 : La mise en échelle (développement organisationnelle) 

Une fois le business model validé et consolidé, nous constatons que les startups développent 

leur organisation. Ce développement organisationnel consiste en un agrandissement de 

l’organisation ou en une réplication de leur modèle dans d’autres territoires. Cette dernière 

peut être mise à disposition partiellement ou intégralement à d’autres acteurs pour augmenter 

son impact. André et al. (2014) distinguent trois leviers de changement d’échelle qui sont 

complémentaires et non exclusifs l’un de l’autre. Il s’agit de : 

➢ Augmenter l’impact social pour chaque bénéficiaire en traitant les causes du problème 

plutôt que ses conséquences ou en diversifiant ses activités pour couvrir de manière 

élargie les besoins sociaux de ses bénéficiaires. 

➢ Augmenter le nombre de bénéficiaire de son implantation actuelle et/ou d’élargir la cible 

en identifiant de nouveaux bénéficiaires. 

➢ Toucher de nouveaux bénéficiaires dans de nouveaux territoires par expansion 
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géographique.  

Selon ces auteurs, « l’expansion géographique est un levier souvent utilisé par les entrepreneurs 

sociaux pour changer d’échelle » (André et al., 2014 p.37).  

 

Les étapes de l’évolution qu’on vient de présenter offre un cadre permettant aux entrepreneurs 

et aux dirigeants de guider leurs actions dans la conduite de l’évolution de leur business model. 

Nous résumons ces étapes dans la figure 29. 

 

Figure 29 : les étapes de développement de la startup sociale 
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Section 2 : Des mécanismes pour concilier 

l’économique et le social dans son écosystème 

entrepreneurial 

Dans cette section, nous résumerons et discuterons d’abord nos résultats sur les mécanismes 

permettant de concilier l’économique et le social. Ensuite, nous synthétiserons et discuterons 

nos résultats sur l’influence de l’écosystème entrepreneurial sur les composantes du BM des 

cas français et sénégalais. 

2.1 concilier l’économique et le social, synthèse et discussion 

des résultats 

Cette section résume et discute les réponses à notre problématique. En effet, nous rappelons 

que l’objectif principal de cette recherche est de comprendre comment garder un équilibre entre 

la dimension économique et la dimension sociale de l’entreprise sociale lorsque son BM 

évolue ? Les entrepreneurs sociaux utilisent plusieurs mécanismes individuels ou 

organisationnels en fonction du stade de développement de la startup. Ces dernières années, 

une littérature croissante examine les conditions qui aident les entreprises sociales à maintenir 

leur nature hybride dans le temps (Santos et al., 2015 ; Ebrahim et al., 2014 ; Mair et al., 2014 ; 

Canales, 2013 ; Pache et Santos, 2013 ; Battilana et Dorado, 2010). Ces travaux ont identifié 

des systèmes et processus organisationnels qui aident à maintenir ou à perturber leur nature 

hybride (Santos et al., 2015 ; Canales, 2013 ; Pache et Santos, 2013 ; Battilana et Dorado, 2010; 

Murray, 2010) ou encore le rôle de la gouvernance dans le maintien de cette hybridité (Ebrahim 

et al., 2014 ; Mair et al., 2014). 

 

 

2.1.1 entre mécanismes subjectifs et mécanismes 

objectifs 

Il convient de distinguer le caractère individuel et collectif ou organisationnel des mécanismes 

mis en place par les startups pour garder un bon équilibre entre la dimension économique et la 

dimension sociale dans son environnement. Dans la première section du chapitre 8, nous avons 

présenté ces mécanismes. Nous avons constaté que certains mécanismes sont subjectifs donc 
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sont associés aux fondateurs. Tandis que d’autres mécanismes institutionnels et 

organisationnels ou collectifs peuvent être qualifiés comme étant objectifs. Néanmoins, il existe 

des similitudes entre les mécanismes individuels et les mécanismes organisationnels. En effet, 

les mécanismes organisationnels peuvent découler des mécanismes liés aux individus 

notamment aux fondateurs. Ainsi, les valeurs, l’éthique et les convictions des fondateurs se 

traduisent dans le contenu des chartes éthiques, des règlements ou encore se transforment en 

culture d’entreprise. La conception de l’entrepreneuriat social des fondateurs peut également 

guider le choix du statut juridique de la structure créée. La figure 30 ci-après résume des ces 

différents en deux catégories de mécanimes : individuels et collectifs/organisationnels. 

 

Figure 30 : mécanismes de conciliation entre la dimension économique et la 

dimension sociale 

 

 

 

Nos résultats viennent enrichir la littérature sur les mécanismes qui maintiennent ou perturbent 

l’équilibre entre la dimension sociale et économique des entreprises sociales. D’abord, nous 

précisons que nos résultats sur les mécanismes d’équilibre s’intéressent aux premières phases 

individuels

Fidélité aux valeurs fondatrices

Garder une constance dans ses convictions

convictions, engagement pour une cause

Ethique des dirigeants dans les relations 
socio-économiques

collectifs ou 
organisationnels

Primauté de la mission sociale, signer un 
pacte d’associés

Chartes éthiques et règlement intérieur 

Sélection des principaux partenaires 
d’affaires par les dirigeants

Séparation activités à but lucratif et à but 
non lucratif, le statut juridique

les pratiques de gouvernance démocratique 
ou participative

la nature des partenaires, les réseaux 
professionnels

les labels, agréments, etc.



362 

 

de développement des entreprises sociales contrairement aux travaux sur la question. De ce fait, 

nos conclusions sur les mécanismes qui permettent d’articuler l’économique et le social et de 

maintenir la mission sociale viennent plus en amont. En général, les travaux empiriques 

s’intéressent à des entreprises sociales plus matures que celles étudiées. Ces études mettent 

l’accent sur le rôle de la gouvernance et des gestionnaires pour gérer les tensions entre les 

objectifs économiques et sociaux. Pourtant, les mécanismes d’équilibre lors des premières 

phases de développement de l’entreprise ont une importance capitale en ce sens qu’ils 

permettent de prévenir les éventuelles dérives dans le temps. Battilana et al. (2015) ont montré 

que l’empreinte des fondateurs sur l’organisation joue un rôle crucial en permettant aux 

entreprises sociales de rester concentrées sur le service à leurs bénéficiaires et à la réalisation 

de leur mission sociale. Nos résultats montrent que la primauté de la mission sociale, l’éthique 

des fondateurs, la fidélité aux valeurs et convictions fondatrices pouvaient permettre de 

préserver la mission sociale dans le temps.  

 

Ensuite, un courant de recherche a examiné comment les entreprises sociales traitent les 

demandes institutionnelles différentes et potentiellement contradictoires qui découlent de leur 

environnement (Pache et Santos, 2013, Smets et al., 2015). Ainsi, Battilana et al. (2015) 

estiment que ces travaux enrichissent notre compréhension des défis internes et externes 

auxquels sont confrontés les entreprises sociales mais ne nous éclaircissent pas sur les facteurs 

influençant leur capacité à atteindre leurs objectifs principaux. Ces auteurs proposent la mise 

en place d’espaces de négociation comme des mécanismes importants pour coordonner avec 

succès un personnel structurellement différencié avec des intérêts potentiellement concurrents. 

La supervision de ces espaces peut être mieux réalisée au moyen de structures formelles et de 

processus avec deux conditions critiques pour leur fonctionnement efficace: (a) la 

compréhension commune par le personnel de l'objectif supérieur de l'organisation et (b) la 

conscience de leurs interdépendances mutuelles. 

 

Nos résultats viennent enrichir cette littérature en montrant que les entreprises pouvaient 

atténuer ces tensions en amont en sélectionnant des partenaires principaux qui comprennent et 

partagent la mission sociale. Toutefois pour Smith et al. (2012), cette tendance à trop insister 

sur la mission sociale ou la viabilité commerciale crée le risque pour les entreprises sociales de 

perdre leur double orientation et de devenir soit purement axées sur la mission sociale, soit 

purement commerciales. De plus, nos résultats préconisent la séparation des activités sociales 

et économiques ou la création de deux structures juridiques différentes. Concernant la 
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séparation des activités, il n’est possible que pour les « hybrides différenciées » (Ebrahim et al., 

2014) c’est-à-dire dont les clients sont distincts des bénéficiaires. Cependant, la littérature 

souligne que les entreprises ont tendance à se conformer plus facilement aux demandes des 

principales parties prenantes dont elles dépendent pour accéder aux ressources au détriment des 

bénéficiaires et donc de la réalisation de la mission (Battilana et al., 2015 ; Ebrahim et al., 2014). 

Les entrepreneurs sociaux créent même parfois deux entités juridiques, à but lucratif et à but 

non lucratif, afin de gérer leurs opérations sociales et commerciales (Mair et al., 2014; Battilana 

et al., 2012). Nos répondants évoquent souvent une question de légitimité pour pouvoir traiter 

avec les entreprises commerciales car le statut associatif est un facteur bloquant pour certaines 

activités commerciales. La création de nouveaux statuts juridiques (SCIC (en France), CIC 

(Royaume-Uni) par exemple) marque la volonté de reconnaître les entreprises sociales. Cette 

reconnaissance les confère une plus grande légitimité aux yeux des parties prenantes externes 

(clients, investisseurs, etc.) mais ne les empêche pas de continuer à subir les tensions internes 

entre objectifs commerciaux et sociaux (Ebrahim et al., 2014).  

 

En outre, Smith et al. (2012) mobilisent la théorie du paradoxe72 pour étudier des défis associés 

à la gestion des demandes conflictuelles d'une entreprise sociale et des compétences permettant 

de relever de tels défis. Les auteurs identifient trois métacompétences « qui permettent aux 

entrepreneurs sociaux de mieux répondre à des demandes concurrentes: acceptation, 

différenciation et intégration. L'acceptation implique de reconnaître les demandes concurrentes 

comme faisant partie intégrante des organisations et d'apprendre à vivre avec elles. La 

différenciation met l'accent sur la reconnaissance des contributions uniques de chaque 

alternative, tandis que l'intégration implique de traiter simultanément les deux alternatives et de 

rechercher des synergies entre elles » (Smith et al., 2012 p.466). De même, Pache et Santos 

(2013) se sont intéressés à la nature et au fonctionnement des entreprises combinant des 

logiques institutionnelles multiples et potentiellement contradictoires. Ces auteurs identifient le 

couplage sélectif comme un mécanisme important pour expliquer le fonctionnement des 

entreprises sociales face à une variété de pressions et de demandes institutionnelles. Notre 

recherche a mis à jour des mécanismes permettant d’éviter les risques de dérive de mission avec 

le temps (pacte d’associés, charte éthique, règlement intérieur) qui permettent d’anticiper sur 

ces conflits et prévenir les dérives de la mission (Pache et Santos, 2013). 

                                                 
72 Le paradoxe fait référence à des « éléments contradictoires mais intégrés qui existent simultanément et persistent 

au fil du temps» (Smith et Lewis, 2011: 382) 
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Dans un contexte de pluralité institutionnelle et de demandes conflictuelles, des auteurs 

proposent d’aborber l’articulation entre les objectifs économiques et sociaux sous l’angle de la 

gouvernance (Ebrahim et al., 2014 ; Mair et al., 2014). Sur ce point, Ebrahim et al. (2014) 

identifient trois mécanimes qui permettent de garder un équilibre entre les objectifs sociaux et 

économiques et éviter la dérive de mission. Il s’agit de : « (a) surveiller la relation entre les 

activités sociales et commerciales; (b) élaborer des stratégies de contrôle appropriées pour 

surveiller le rendement des gestionnaires; et (c) promulguer des formes significatives de 

reddition des comptes aux bénéficiaires » (Ebrahim et al., 2014 p.94). A cet égard, Mair et al. 

(2014) estiment que certaines entreprises sociales pourraient supposer l'hybridité pour des 

raisons symboliques alors que d'autres (les véritables hybrides), le font pour des raisons 

substantielles. Pour les premières, leur label d’entreprise sociale permet d'élargir la portée de 

leur légitimité externe ou leur accès aux ressources financières ou humaines. Le rôle de la 

gouvernance consiste à se conformer aux prescriptions de la logique dominante et d'assurer le 

soutien de groupes de parties prenantes spécifiques. Pour les secondes qui adoptent l’hybridité 

pour des raisons de fond, « la participation active d'un ensemble diversifié de parties prenantes 

et la poursuite de logiques multiples et souvent contradictoires sont au cœur de leur 

fonctionnement organisationnel. La gouvernance constitue un mécanisme essentiel pour 

équilibrer les logiques institutionnelles et favoriser et protéger la légitimité externe et interne ». 

(Mair et al., 2014 p.732). Nos résultats montrent que les startups sociales étudiées notamment 

françaises ont recours à des mécanismes de gouvernance spécifiques ou participatives (création 

de cercle, de pôle de compétence, comité de parties prenantes, échelle d’encadrement des 

salaires, etc.) pour montrer leur volonté de changement par rapport aux pratiques dominantes 

mais également pour gagner en légitimité envers les parties prenantes internes et externes. Le 

recours à des labels, à des agréments ou la participation à des réseaux, à des fédérations, etc. 

s’inscrit dans la logique de reconnaissance et de légitimité interne et externe.  

 

D’un autre côté, sur la politique gestionnaire, les travaux ont identifié deux mécanismes que le 

personnel des entreprises sociales peut utiliser pour équilibrer les objectifs sociaux et 

économiques poursuivis : les politiques d’embauche et les politiques de socialisation (Ebrahim 

et al., 2014 ; Battilana et Dorado, 2010). Les politiques d'embauche établissent le profil des 

individus qui peuvent devenir membres de l’organisation et les politiques de socialisation 

influencent les comportements qu'ils adoptent (Battilana et Dorado, 2010). Dans leur étude 

d’organisations de microfinance bolivienne, Battilana et Dorado (2010) décrivent le conflit en 
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cours entre les agents de crédit qui ont cherché à promouvoir les succès financiers et ceux qui 

ont visé à promouvoir les objectifs de développement et de bien-être social. L’incapacité de 

l’organisation à résoudre ces tensions entrainent une baisse de la performance. Dans ce 

contexte, les profils des gestionnaires et des membres du conseil d’administration, ainsi que les 

façons dont ils sont socialisés lorsqu'ils se joignent à l'organisation, sont des composantes 

essentielles de la gouvernance des entreprises sociales (Ebrahim et al., 2014).  

 

Concernant le recrutement, les entreprises sociales disposent d’un vaste bassin de candidats 

ayant une formation ou une expérience dans le secteur social ou économique mais ne peuvent 

pas compter un groupe important de candidats ayant une formation ou une expérience pour 

l’entreprises sociale (Ebrahim et al., 2014). Ainsi, on distingue deux approches dans les 

politiques d’embauche. D’une part, l'ancienne approche d'embauche, plus axée sur les 

compétences des candidats, priorise l'embauche de personnes ayant des compétences dans le 

secteur commercial ou social. D’autre part, la nouvelle approche met l’accent sur la 

socialisation des candidats par rapport à leurs compétences. Elle consiste à recruter des juniors 

sans expérience dans le domaine social ou commercial et les former au modèle hybride de 

l'entreprise sociale. En un mot, ces résultats montrent que la socialisation innovante et les 

pratiques d'embauche peuvent atténuer les tensions entre ce qui peut être perçu comme des 

logiques concurrentes (Battilana et Dorado, 2010). 

 

Par ailleurs, la performance économique d’une entreprise sociale pouvait participer à sa 

performance et à l’efficacité globale (Battilana et al., 2015). En effet selon ces auteurs, d’abord 

la rentabilité réduit la pression en permettant une concentration sur les résultats économiques, 

ensuite une légitimité envers par les parties prenantes externes du marché tels que les clients ou 

les investisseurs et enfin, les avantages de la légitimité risquent de se répandre aux bénéficiaires 

de l’entreprise sociale (Battilana et al., 2015).  

 

En somme, certains de nos résultats résonnent avec ceux trouvés dans la littérature mais à des 

niveaux différents. Notre cadre empirique étant constitué de startups sociales, les mécanismes 

de conciliation entre l’économique et le social se situent plus en amont que ceux évoqués dans 

la littérature concernant en majorité à des entreprises bien établies. Par conséquent, ils 

permettent d’atténuer certaines tensions évoquées dans la littérature. En approchant cette 

question par le BMS dans une perspective dynamique, notre travail enrichit cette littérature de 

nouveaux mécanismes et en corrobore d’autres. 
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2.2 l’influence de l’écosystème sur les mécanismes de 

conciliation entre l’économique et le social 

Nos résultats montrent que certains mécanismes notamment collectifs dépendent du contexte. 

En effet, nous constatons que les startups françaises ont recours à des labels ou des agréments 

alors que ce n’est le cas des startups sénégalaises. Cela permet aux startups sociales françaises 

d’avoir la reconnaissance de leurs pairs, la confiance de leurs partenaires ou de bénéficier de 

subventions ou de marchés publics. Le manque d’un tel dispositif au Sénégal explique l’absence 

de recours aux labels ou aux agréments pour les cas sénégalais. La plupart des mécanismes mis 

en avant par les startups sociales sénégalaises pour garder un bon équilibre entre la dimension 

économique et la dimension sociale sont plutôt des mécanismes subjectifs c’est-à-dire liés à 

leurs fondateurs.  

 

En somme, nous n’avons pas à notre connaissance rencontré dans la littérature des travaux qui 

s’intéressent à la question de la conciliation entre la dimension économique et la dimension 

sociale du business model des startups sociales dans une perspective dynamique. Nos résultats 

viennent combler ce vide. Pour articuler l’ensemble de nos résultats que nous venons de 

discuter, nous proposons un modèle managérial de l’évolution du business model social (cf. 

figure 34).  

 

Synthèse du chapitre 9 : proposition d’un modèle 

managérial de l’évolution du BMS 

La figue 31 présente un modèle managérial de l’évolution du BMS de l’étape de démarrage au 

changement d’échelle. Dans ce processus entrepreneurial à la recherche de la survie 

organisationnelle et de l’efficacité ou en raison d’un engagement fort pour une mission sociale, 

l’évolution du BMS peut déboucher sur l’une des trois orientations :  

➢ Une orientation à dominante économique du BMS (vers un BM purement économique)  

➢ Une orientation sociale du BMS (vers un BM purement socialement)   

➢  Une orientation maintenant un bon équilibre entre activités économiques et sociales 

(l’idéal pour une entreprise sociale) 
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Nous présentons les différentes étapes de ce processus d’évolution du BMS dans ce qui suit. 

 

Etape 0 : établir les hypothèses d’affaires 

Au départ, l’entrepreneur détecte un problème social/environnemental auquel il propose 

d’apporter une solution par une innovation sociale (produit, procédé, organisation, marché, 

etc.). Il établit ses hypothèses d’activités et définit les composantes de son business model en 

évaluant les opportunités et les contraintes dans son écosystème entrepreneurial. C’est 

l’approche classique du processus entrepreneurial c’est-à-dire on définit des objectifs pour 

ensuite chercher les moyens qui permettront d’atteindre ses objectifs. 

 

Etape 1 : la conception et l’expérimentation des composantes du BMS 

 

D’après les résultats de notre recherche, cette étape consiste à tester et à valider la proposition 

de valeur (l’offre et la cible). Elle nécessite en général plusieurs itérations pour valider l’offre 

et la cible. Pour certaines startups, cette phase demande juste quelques ajustements. Pour 

d’autres, elle aboutit même au changement ou à une modification de la proposition de valeur. 

Ainsi, pour une startup qui s’inscrit dans une approche lean-startup (Ries, 2011), le facteur 

principal qui influence l’évolution est la satisfaction des besoins de la cible (client/bénéficiaire). 

 

Etape 2 : le développement client 

Nos résultats montrent qu’une fois la proposition de valeur validée, les startups cherchent à 

financer cette dernière par le marché. Plusieurs cas de figures se présentent pour les startups 

sociales en fonction du type d’offre (marchande ou non marchande), de mission sociale (ex : 

insertion par l’activité) ou d’impact social visé (ex : augmentation des revenus des agriculteurs). 

Ainsi, en fonction de ces paramètres ainsi que des opportunités et des contraintes présentes dans 

leur environnement, les startups adoptent différentes stratégies pour développer un BM viable. 

Par exemple, lorsque l’offre n’est pas marchande, les startups ont tendance à développer des 

prestations payantes (conseil, formation, etc.) pour une nouvelle cible et/ou à créer une nouvelle 

offre marchande. Dans le cas d’une offre initiale marchande, les startups peuvent créer des 

services annexes pour approfondir l’offre ou élargir la cible. L’écosystème entrepreneurial a 

une forte influence durant cette phase. Nous avons vu que les startups françaises bénéficiaient 

d’un écosystème plus favorable que les cas sénégalais avec les soutiens financiers et fiscaux 

ainsi que l’accès à de marchés publics. Par ailleurs, les startups exploitent les nouvelles 

opportunités en fonction de leur mission et de leur conception de l’entrepreneuriat social. Les 
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mécanismes mis en place par les entrepreneurs sociaux pour garder en vue leur mission sociale 

prennent ainsi leur importance et guident l’orientation de l’entreprise. Cette phase permet de 

valider les composantes du BM notamment l’offre et la cible (client bénéficiaire) ainsi que le 

modèle de revenus. Les entreprises sociales sont souvent confrontées à la divergence des 

intérêts de leurs bénéficiaires ciblés par leurs missions sociales et de leurs bailleurs de fonds ou 

investisseurs (Ebrahim et al., 2014). Avec le temps, elles courent le risque de se conformer aux 

demandes des clients payeurs au détriment des bénéficiaires qui manquent de moyens (Battilana 

et al., 2015). Pourtant, la satisfaction de ces bénéficiaires est la raison d’être des entreprises 

sociales. Dans le même temps, la passion et l'engagement des entrepreneurs sociaux peuvent 

conduire à la domination des activités sociales (Smith et al., 2013). Ces deux extrêmes créent 

un risque de dérive de la mission. Ainsi, à ce stade de dévelopement trois orientations de 

l’évolution du BMS sont possibles : 

➢ Une orientation à dominante économique du BMS : elle intervient lorsque les objectifs 

économiques dominent les objectifs sociaux et donc au détriment de la mission sociale. 

Cette situation amènera les entreprises sociales à investir plus de ressources dans leurs 

activités commerciales que dans celles sociaux. Cela signifie qu’elles échoueront à 

fournir de la valeur sociale à leurs bénéficiaires et donc menaceront leur raison d’être.  

➢ Une orientation sociale du BMS : la passion et l'engagement des entrepreneurs sociaux 

peuvent les conduire à mettre l'accent sur le succès et l'expansion de leurs activités 

sociales au détriment de leurs activités économiques, ce qui mène à la ruine financière 

et à la disparition de leurs organisations (Smith et al., 2013). Les deux premières 

orientations mènent à la dérive de mission en remettant en question la raison d’être 

(Battilana et al., 2015), en remplaçant la mission par les moyens (Battilana et Dorado, 

2010) voire à la disparution de l’organisation (Santos et al., 2015 ; Tracey et al., 2011). 

➢ Une orientation du BMS maintenant un bon équilibre entre activités économiques et 

sociales pour la réalisation de la mission sociale. Cette dernière situation constitue 

l’idéal pour une entreprise sociale car les deux dimensions se nourrissent l’une de 

l’autre pour rester dans une dynamique. Un BM qui génère de l’impact social sera 

toujours financé car il y aura des personnes qui vont mettre de l’argent selon la plupart 

des entrepreneurs interrogés. A l’inverse, un BM qui ne génère pas de l’argent n’est 

pas viable. Donc le BMS viable est celui qui garde un bon équilibre entre les deux 

dimensions.  
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Pour garder l’équilibre entre la dimension économique et sociale, nous avons proposé des 

mécanismes individuels, collectifs (ou organisationnels) et institutionnels. La littérature sur les 

organisations hybrides propose également des mécanismes relevant du rôle de la gouvernance 

et de celui des gestionnaires (Battilana et al., 2015 ; Ebrahim et al., 2014 ; Mair et al., 2014 ; 

Canales, 2013 ; Pache et Santos, 2013 ; Battilana et Dorado, 2010) pour éviter la dérive de 

mission et maintenir l’équilibre.   

Une startup sociale qui réussit à garder cette cohérence peut passer à l’étape suivante. 

 

Etape 3 : stabilisation du BM et changement d’échelle 

La startup doit stabiliser son BM en optimisant ses ressources et ses compétences mais aussi en 

consolidant son offre. Certaines startups sont amenées à abandonner certaines activités 

notamment celles qui consomment beaucoup de ressources sans impact social réel. De même, 

certaines startups profitent de leurs expériences et connaissances accumulées pour créer de 

nouvelles activités ou pour améliorer l’impact pour chaque bénéficiaire. Lorsque le BM se 

stabilise et devient clair, commence l’étape de changement d’échelle. Dans leur ouvrage André 

et al. (2014) ont identifié quatre principales stratégies de changement d’échelle : 

▪ « Scale Deep » : faire mieux ce que l’on fait déjà 

▪ « Scale Out » : faire autre chose que ce que l’on fait déjà 

▪ « Scale Up » : faire plus de ce que l’on fait déjà 

▪ « Scale Across » : faire faire à d’autres ce que l’on fait déjà 

Ainsi, la startup pourra adopter une ou plusieurs de ces stratégies de croissance internes et 

externes pour se développer et augmenter son impact.  
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Figure 31 : modèle managérial de l’évolution du business model social 
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Figure 32 : plan d’avancement de la thèse (conclusion générale) 
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Conclusion générale 

L’objectif de cette thèse a été d’expliquer le phénomène d’évolution du business model des 

entreprises sociales et les mécanismes mis en place pour concilier l’économique et le social. En 

effet, avec le développement des technologies de l’information et de la communication (TIC), 

certains entrepreneurs se réclamant du mouvement de l’entrepreneuriat social utilisent ces 

dernières pour apporter des solutions aux défis économiques, sociaux et environnementaux de 

nos sociétés. Pour cela, ils créent de nouvelles entreprises à fort potentiel social que nous avons 

appelées startups sociales. Nous avons défini l’entreprise sociale comme une organisation qui 

poursuit une finalité sociale/et ou environnementale en développant un projet économique 

viable dont l’intérêt des investisseurs est encadré quel que soit le statut juridique adopté 

(définition adaptée Alexandre-Leclair, 2013 ; Défourny et Nyssens, 2010). 

 

Cependant, les entrepreneurs sociaux comme les entrepreneurs classiques doivent définir, le 

plus souvent en tâtonnant, les principales caractéristiques de leur offre, de leur cible, de leur 

modèle de revenus, ou encore de l’organisation de leur activité (Warnier, Demil et Lecocq, 

2012). Or ces principales dimensions entrent dans la définition du business model (BM) au sens 

de celle proposée par Moingeon et Lehmann-Ortega (2010). En plus d’être un cadre permettant 

à l’entrepreneur de réfléchir au design et à la conception d’une nouvelle entreprise (Moyon, 

2011), le BM permet de comprendre l’organisation dans son ensemble (Louart, 2013). C’est 

pour cette raison que nous avons fait appel à ce concept pour étudier notre problématique. 

 

Grace à notre revue de la littérature sur les concepts d’entrepreneuriat social et de business 

model, nous avons construit un cadre d’analyse du business model des entreprises sociales [ou 

business model social (BMS)]. En introduisant une nouvelle composante spécifique aux 

entreprises sociales, « la mission/impact social », nous caractérisons le BMS à travers quatre 

composantes dont les trois autres sont issues de la littérature sur le business model. Il s’agit des 

composantes : (1) proposition de valeur, (2) architecture de valeur et (3) modèle de revenus et 

de coûts. Ainsi, nous avons défini le BMS comme « la description pour une entreprise des 

mécanismes lui permettant de réaliser sa mission sociale à travers la proposition de valeur 

faite à ses clients, son architecture de valeur et de capter une partie de cette valeur à 

travers son modèle de revenus et de coûts pour augmenter et viabiliser son impact social 

» (définition adaptée Moingeon et Lehmann-Ortega, 2010). 
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Dans ce contexte, nous avons choisi d’étudier les startups sociales dans le secteur des TIC car 

elles peuvent être confrontées à des enjeux supplémentaires notamment l’évolution rapide d’un 

environnement incertain et l’émergence rapide de concurrents imitateurs (Trimi et Berbegal-

Mirabent, 2012). Nous définissons ces startups sociales des TIC comme « des jeunes pousses 

innovantes dans le secteur des technologies numériques qui mobilisent des ressources 

pour résoudre des problèmes sociaux et/ou environnementaux en développant un projet 

économique viable dont l’intérêt des investisseurs est encadré quel que soit le statut 

juridique adopté ». Ainsi, l’étude de 20 startups sociales des TIC en France et au Sénégal a 

permis de produire nos résultats. Ces résultats tout en présentant des limites apportent des 

contributions théoriques, méthodologiques et managériales. Ainsi, nous présentons dans ce qui 

suit les limites et les perspectives de cette recherche après avoir présenté ses apports théoriques, 

méthodologiques et managériales. 

 

1. Les apports de la recherche 

Notre recherche apporte à la fois des contributions théoriques, méthodologiques et 

managériales.  

 

➢ Les contributions théoriques 

Notre recherche a permis de dégager plusieurs contributions théoriques dans le champ de 

l’entrepreneuriat social et du business model. La littérature distingue les motivations pull (ou 

entrepreneur d’opportunité) des motivations push (ou entrepreneur de nécessité). Cependant, 

l’exemple des entrepreneurs sociaux montre que les entrepreneurs peuvent être animés par des 

motivations d’impact. Ainsi, nous avons introduit la notion de « motivation d’impact » ou 

d’« entrepreneur d’impact » pour qualifier certaines motivations qui se situent entre les deux 

pôles « push » et « pull ». En effet, certains entrepreneurs sociaux s’attaquent à une cause 

particulière dont le changement social, la protection de l’environnement, etc. Mais au sein d’une 

même cause, les entrepreneurs peuvent être animés par des motivations multiples (voir 

l’exemple des typologies des éco-entrepreneurs de Taylor et Walley (2004) dans le chapitre 1). 

De plus, nous avons apporté des définitions aux notions d’entreprise sociale, de startup sociale 

et de business model social (BMS) que nous avons rappelées plus haut dans cette conclusion.  
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Dans le champ de la recherche sur le BM, nous proposons une conception du business model 

social (BMS) en proposant un modèle théorique à quatre composantes. Notre apport théorique 

dans la défnition du business model des entreprises sociales (ou BMS) consiste en l’introduction 

d’une composante « mission /impact social » comme une dimension centrale de cette 

conception. Les trois autres composantes du BMS à savoir la proposition de valeur, 

l’architecture de valeur et le modèle de revenus et de coûts ont été abordées dans la littérature 

par différents auteurs (Demil et lecocq, 2010 ; Moingeon et Lehmann-Ortega, 2010 ; Yunus et 

al., 2010 ; Osterwalder et al., 2005). En effet, ce modèle de représentation du BMS offre un 

cadre d’analyse permettant aux chercheurs d’étudier les entreprises sociales.  

 

L’apport théorique principal de cette recherche réside dans l’identification des mécanismes qui 

permettent de garder un équilibre entre la dimension sociale et la dimension économique. Ces 

mécanismes peuvent être individuels (convictions, éthique, engagement pour une cause, etc.), 

collectifs (pacte d’actionnaire, charte éthique, règlement intérieur, pratiques de gouvernance, 

etc.) et/ou institutionnels (label, agrément, appartenance à des réseaux professionnels par 

exemple MOUVES en France, Ashoka, etc.). Dans la littérature sur la dérive de mission, notre 

recherche a identifié des facteurs qui peuvent perturber l’équilibre entre les objectifs sociaux et 

économiques. De même, notre travail a mis à jour des mécanismes qui permettent de maintenir 

l’équilibre entre ces deux objectifs notamment lors des premières phases de développement de 

la nouvelle entreprise sociale. Ainsi, notre recherche se positionne en amont des travaux sur la 

dérive de mission de l’entreprise sociale qui abordent ces questions sous l’angle de sa 

gouvernance (Ebrahim et al., 2014 ; Mair et al., 2014) ou de ses systèmes et processus 

organisationnels (Santos et al., 2015 ; Canales, 2013 ; Pache et Santos, 2013 ; Battilana et 

Dorado, 2010). Ainsi, nous proposons des mécanismes qui permettent d’anticiper ou d’atténuer 

les tensions relevant de la pluralité institutionnelle et des demandes conflictuelles auxquelles 

les entreprises sociales sont confrontées. 

 

 

En plus, notre recherche contribue à l’enrichissement des travaux, encore limités, sur 

l’évolution du business model. En premier lieu, nous mettons à jour de nouveaux facteurs 

externes et internes influençant l’évolution du BM. En effet, l’acquisition de ressources 

financières notamment via des concours ou auprès d’investisseurs solidaires ainsi que les 

subventions sont des facteurs externes spécifiques aux entreprises sociales. Ces facteurs ont une 

influence forte sur l’évolution du BM des startups à l’étude. Concernant les facteurs internes, 
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nous avons découvert deux nouveaux facteurs à savoir l’indépendance financière et 

l’augmentation de l’impact social comme principaux facteurs influençant l’évolution du BM 

des cas à l’étude. Au-delà de ces nouveaux facteurs, nos résultats corroborent certains facteurs 

évoqués dont les plus importants sont les besoins de la cible, les nouveaux partenariats, les 

opportunités technologiques et les barrières règlementaires ou encore la capacité dynamique, 

l’expérimentation et l’apprentissage, et l’agilité stratégique entrepreneuriale.  

 

En second lieu, nous avons constaté que des éléments du BM évoluent avec les phases de 

développement des startups. D’abord, nous observons une évolution de la proposition de valeur 

notamment du fait du changement ou de la modification de l’offre initiale dans une démarche 

de « lean startup » pour l’adapter aux besoins de la cible. La deuxième évolution concerne 

l’élargissement du périmètre d’activités avec deux cas de figure selon que le modèle de revenus 

soit financé par l’utilisateur ou par un tiers, avec une approche combinant des actions planifiées 

et émergentes. De plus, nous avons constaté une évolution organisationnelle pour faire face au 

développement des startups, une évolution du modèle de revenus et de coûts, et une évolution 

de la mission et de l’impact social, qui résultent de l’interaction entre les différentes 

composantes. Dans ce processus entrepreneurial, les entrepreneurs mobilisent trois approches : 

l’approche classique (causale), l’approche effectuale et l’approche lean startup. 

 

➢ Les contributions méthodologiques 

Pour répondre à notre problématique, nous avons adopté une approche qualitative par une étude 

comparative de cas. Ainsi, pour augmenter la validité et la fiabilité de la recherche, nous avons 

pris plusieurs précautions méthodologiques sur les choix des cas, des méthodes de collecte de 

données ainsi que sur les niveaux et les méthodes d’analyse. Les apports méthodologiques 

principaux de cette recherche se situent dans l’addition de nouveaux processus de prise de 

contact et de collecte de données grâce aux réseaux sociaux.  

 

Pour la collecte de nos données qualitatives, nous avons eu recours à des données rétrospectives 

mais aussi à une collecte de données en temps réel. Pour la collecte de données en temps réel, 

nous avons sollicité en plus des modes classiques de collecte, des modes plus originales à savoir 

la collecte via les réseaux sociaux (Facebook direct, Périscope, chaîne You Tube) à travers la 

retransmission en direct d’événements. Ce mode de collecte présente l’avantage d’obtenir des 

informations sans se déplacer et nécessite peu de moyens, en général, juste un ordinateur et une 

connexion internet. En plus, grâce aux réseaux sociaux, nous avons été au courant de certains 
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événements. Cela nous a permis de nous rendre sur place pour collecter des données en temps 

réel. De même, nous avons pu réaliser des prises de contacts afin de solliciter des rendez-vous 

pour nos entretiens par la suite.  

 

En somme, nous avons adopté un nouveau mode de collecte de données mais aussi un nouveau 

protocole de prise de contact avec les professionnels. Ainsi, nous apportons des contributions 

méthodologiques pour la mise en œuvre d’un protocole de collecte de données peu couteux et 

d’un protocole de prise de contact très productif. Dans le cadre de cette recherche, nous avons 

obtenu deux rendez-vous sur trois pour nos entretiens avec nos répondants français en se 

rendant aux événements (cf. annexe 2.1) qu’ils ont organisé ou auxquels ils ont été conviés. 

Alors que la plupart de nos mails de demandes d’entretien sont restés sans suite. Ce protocole 

de prise de contact présente un intérêt pour les doctorants et plus généralement pour les 

chercheurs rencontrant des difficultés d’accès à leur terrain de recherche notamment lorsqu’il 

s’agit de prendre contact avec des dirigeants. Néanmoins, il faut noter que ces méthodes sont 

complémentaires aux méthodes classiques de collecte de données et de prise de contact. De 

plus, elles sont adaptées seulement à certains terrains de recherche (par exemple les startups 

numériques) et certaines cibles de répondants (par exemple entrepreneurs, dirigeants, etc.). 

 

En outre, notre travail de thèse a la particularité de combiner plusieurs niveaux d’analyse : 

entrepreneur (individu), le collectif (l’organisation) et le niveau macro (écosystème 

entrepreneurial). À cela s’ajoute notre combinaison d’une approche mixte (contenu et 

processus) pour analyser le business model des entreprises sociales par une approche 

multidimensionnelle. Ainsi, nous avons pu disposer de plusieurs angles de vue. En plus, nous 

avons tiré profit de la complémentarité entre les différentes approches pour analyser l’évolution 

du BM des entreprises sociales. 

 

 

➢ Les contributions managériales 

Du point de vue pratique, cette thèse a plusieurs implications pour les entrepreneurs notamment 

les entrepreneurs sociaux. D’abord, notre recherche illustre et valide empiriquement que le 

business model social n’est pas stable et passe par un processus d’expérimentation d’essai et 

erreur (Ojala, 2016 ; Sosna et al., 2010 ; Morris et al., 2005). Les entrepreneurs sociaux comme 

les entrepreneurs classiques doivent composer avec leur écosystème entrepreneurial et adapter 

leur BM en conséquence. Cependant, pour continuer à poursuivre une finalité sociale en 
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développant un projet économique viable dans leurs écosystèmes entrepreneuriaux, les 

entrepreneurs sociaux doivent s’armer de valeurs, d’éthique et des mécanismes de gouvernance 

à la fois agiles et respectueux d’un certain nombre de principes (gouvernance participative ou 

démocratique, encadrement des salaires, lucrativité limitée). Ensuite, dans le cas particulier des 

entreprises sociales, le réseau des partenaires est très important en offrant à ces dernières la 

possibilité de diversifier leurs sources de revenus. Mais également, il leur donne le moyen 

d'entrer dans un marché où il serait difficile pour une startup d’y accéder sans investissements 

exceptionnels et énormes. Or, les startups n’ont pas en général de tels moyens. Cependant, le 

choix et la nature des partenaires ainsi que la promesse faite à ces derniers sont déterminants 

pour éviter de s’éloigner de leurs raisons d’être. Ainsi, notre recherche a mis à jour des 

mécanismes qui permettent aux entrepreneurs et aux dirigeants de garder un équilibre entre la 

dimension sociale et la dimension économique de leurs projets. 

Par ailleurs, notre recherche permettra aux entrepreneurs, aux managers, ainsi qu’aux porteurs 

de projet de mieux anticiper l’évolution des principaux éléments du BM selon les étapes de 

développement du projet. En effet, le modèle managérial que nous proposons dans notre 

chapitre 9 (cf. figure 31) est un outil qui permet à la fois aux entrepreneurs et aux dirigeants de 

concevoir et de développer leur BM ainsi que d’anticiper sur son évolution.  

 

2. Limites et pistes de recherche  

La conclusion de cette thèse présente l’occasion de souligner les limites de cette recherche mais 

aussi les perspectives qui en découlent. Premièrement, malgré nos précautions 

méthodologiques, notre recherche présente des limites. Il serait intéressant d’utiliser des 

méthodes alternatives (Miles et Huberman, 2003) afin de compenser les faiblesses de celles que 

nous avons utilisées pour certaines de nos questions de recherche. Par exemple, sur les 

mécanismes de conciliation entre la dimension économique et la dimension sociale du BM, une 

étude quantitative serait envisageable pour confirmer, enrichir ou infirmer nos résultats. 

Néanmoins, cette faiblesse constitue une piste de recherche pour les futurs travaux afin de 

comprendre quels sont les mécanismes mis en place en fonction du stade développement de 

l’entreprise sociale ?  

 

Une deuxième limite est liée à notre cadre empirique notamment au manque d’historicité de 

certains de nos cas. En effet, certains des cas à l’étude n’existent que depuis un an au début de 
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cette recherche. En plus, nous avons choisi des startups sociales qui n’ont connu que des succès 

jusqu’à présent. De fait, nous avons négligé dans le choix de nos cas des startups ayant connu 

des difficultés. Ce qui peut constituer une limite dans cette recherche. Ainsi, il serait intéressant 

d’étudier l’évolution du BM des startups sociales en difficulté ou en faillite pour comprendre si 

elles ont suivi les mêmes étapes de développement et les causes de leurs échecs. 

 

En outre, notre travail ouvre des perspectives de recherche. D’abord, il serait intéressant 

d’approfondir cette étude avec d’autres cas dans le secteur des TIC ou dans d’autres secteurs 

d’activité mais en ciblant un stade de développement comme le démarrage ou la croissance. 

Dans cette recherche nous avons examiné des cas qui se situent à plusieurs stades entre le 

démarrage et la croissance.  
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Annexe 1 : revue de littérature sur les 

composantes du BM par ordre 

chronologique de parution  

 

Auteurs  Composantes du BM 

Venkatraman et Henderson 

(1998) 

Customer interaction 

Asset configuration 

Knowledge leverage dimensions 

Timmers (1998) Architecture for product/service/information flows 

Business actors and their roles,  

Potential benefits of the actors,  

Sources of revenue,  

Marketing strategy 

Donath (1999) Understanding the customer, 

Marketing tactics,  

Corporate governance, 

Intranet, and extranet capabilities 

Chesbrough and 

Rosenbloom (2000) 

Value proposition,  

target markets, 

internal value chain structure, 

 cost structure and profit model,  

value network 

competitive strategy 

Hamel (2000) Strategic choices 

Resources and competences 

Customer interface 

Shareholder’s value network 

Amit and Zott (2001) Transaction content 

Transaction structure  

Transaction governance 
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Afuah and Tucci (2001) Customer value,  

scope,  

price, 

revenue,  

connected activities, 

implementation,  

capabilities,  

and sustainability 

Camisó (2001) Organizational structure 

Product/market sector 

Degree of integration vs cooperation 

Alt et Zimmermann (2001) 

dans Morris et al. 

(2005) 

Mission 

Structure 

Processes 

Revenue 

Technology 

Legal aspects 

Chesbrough et Rosenbloom 

(2002) 

Value proposition for customers 

Market segment 

Value chain structure 

Revenue generation and margin 

Position in the value network 

Competitive strategy 

Osterwalder 

(2004) 

Infrastructure 

Offer 

Customer 

Finance 

Yip (2004) Value proposition 

The nature of inputs 

How inputs are transformed 

The nature of outputs 

Vertical scope 

Horizontal scope 
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Geographic scope 

Nature of customers 

How to organize; etc. 

Casadesus-Masanell (2004) Group of tangible and intangible assets 

Value chain 

Asset management 

Bigliardi et al. (2005) Age 

Size 

Degree of novelty of the biotechnology used 

Level of integration of the I+D 

Level of industrialization of the sector 

Schweiser (2005) Level of integration/externalization of the value chain 

activities 

Relations between different companies (licences, strategic 

alliances or Joint corporations) 

Revenue generation potential 

Voelpel et al. (2005) Value proposition for customers 

Value network configuration 

Returns 

Tikkanen et al. (2005) Relationship network 

Resources and business process operations 

Finance and accounting 

Morris et al. (2005, 2006) Product/service offer 

Market characteristics 

Source of competitive advantage 

Competitive strategy 

Economic factors 

Growth opportunities 

Lecocq et al. (2006) « RCOA 

Model» 

Resources and competences 

Organisation 

Lecocq et al. (2006) « RCOV 

model» 

Demil et Lecocq (2010) 

Resources and competences 

Organisation (internal and external) 

Value proposition 
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Plé et al. (2010) The customer as a resource 

Organisation (internal and external) 

Value proposition 

Moingeon et Lehmann-Ortega 

(2010) 

Grandval et Ronteau 

(2011) 

Proposition de valeur (clients et offre produit/service) 

Architecture de valeur (chaîne de valeur interne et chaîne 

de valeur externe) 

Equation de profit (chiffre d’affaires, structure de coûts, 

capitaux engagés) 

Yunus et al. (2010) Value proposition (stakeholder, product/service) 

Value constellation (internal and external value chain) 

Economic profit equation (sales revenues, cost structure, 

capital employed => no economic loss, full recovery of 

capital) 

And/or social profit equation (social profit, environmental 

profit) 

Itami et Nishino (2010) Profit model 

Business system (delivery system, learning system) 

Teece (2010) Technologies and features to be embedded in the 

product/service 

Benefit to the customer from consuming/using 

the product/service 

Market segment 

Available revenue streams 

Mechanisms to capture value 

Value creation for customers, payments enticement, 

payments conversion into profits 

Osterwalder and Pigneur 

(2010) 

Customer segments, value propositions, channels, customer 

relations, revenue streams, key resources, key activities, 

key partnerships, cost structure 

Casadesus-Masanell et Ricart 

(2011) 

Policy choices,  

asset choices,  

governance choices 

Michelini et Fiorentino (2012) Offer (value proposition) 
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Market (market segment, relationship, distribution) 

Governance (governance model) 

Ecosystem(value chain, competences, partner network) 

Surplus (dividends management) 

Economic profit equation (costs structure, revenue model) 

Social value equation (risks, benefits) 

Lee (2016) Foundation level components 

Value proposition 

Organizational governance,  

market scope 

networked activities 

Strategic level components 

Resources 

Sustainability 
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Annexe 2: Détail des évènements en 

France et au Sénégal pour la collecte de 

données 

 

Annexe 2.1: Tableau des évènements en 

France  

 

Evènement Date et lieu animateur et 

objectifs 

Résultats 

Salon des 

entrepreneurs 2015 

4 et 5 février 2015 

 

Palais des Congrès 

- Porte Maillot  

Paris 

Stand AVISE 

Conférence : 

entrepreneurs 

sociaux, des 

entrepreneurs qui 

changent le monde 

Visite des stands 

Rencontre 

d’entrepreneurs sociaux 

Prise de notes 

Sensemeetup : 

comment créer son 

équipe pour bien 

démarrer 

16/03/2016 

 

8H30- 10H30 

Paris F3 

 

Comment créer 

son équipe pour 

bien démarrer ? 

Contact  

F8 

Questions sur l’évolution 

de la mission 

Soirée échangiste de 

l’entrepreneuriat 

social  

Co-organisée  

par l’Antropia 

ESSEC, le Mouves, 

la Ruche, l'Atelier 

17/03/2016 

18H30 -20H00 

SenseSpace 

Paris 75012 

F3 

Chaque 

entrepreneur social 

doit venir 

accompagné de 

prestataires avec 

qui il a déjà 

travaillés et qu'il 

recommande 

Contact 

F2 

F6 

F3 

Prise de notes 

 

ESSEC Le concours 

de l’entrepreneuriat 

social étudiant 

Organisé avec F8 

 

22/03/2016 

ESSEC 

Cergy Pontoise 

France 

Final concours 

Présentation de 8 

projets (Business 

plan social) 

 

 

Collecte de données 

Observation d’un 

évènement par F8 

Discussion avec la 

représente de F4 et prise 

de rendez-vous 

Avec Monsieur Sibieude  

Entretien avec le 

fondateur de F8 
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Sensefiction 

organisée par 

makesense 

Le 2 avril 2016 

14H – 18H 

Paris 75012  

Siège F3 

F3 

Découvertes des 

méthodes de 

travail de F3 et 

rencontre avec des 

entrepreneurs 

sociaux 

Collecte de données sur 

les méthodes et 

rencontres 

d’entrepreneurs  

Lancement de la F9 

Académie par  

F9 

Le 6 avril 2016 

10H00-12H00 

Paris 75012 

Carrefour des 

Associations 

Parisiennes (CAP) 

Programme de 

formation gratuite 

autour de la 

mobilisation et de 

la collecte en ligne 

Contact avec F10 

 

Discussion avec les 

fondateurs F9  

 

Sensemeetup : le 

crowfunding 

 

Le 27 avril 2016 

8H – 10H 

Paris 75012  

Siège F3 

Comment réussir 

sa campagne de 

crowdfunding 

Animer 

Kisskissbank 

Et Olivier 

fondateur Roger 

Voice 

Collecte de données et 

rencontre d’entrepreneurs 

sociaux 

 

ESSEC Busines 

school 

Chaire 

entrepreneuriat 

social 

Le 27 avril 2016  

19h- 22h00 

 

La défense - 

Région Parisienne 

La soirée des 

MOOCS « qui 

changent le 

monde » 

Intervenants 

Parmi les 

intervenants F5 

Séries de 3 moocs 

• Les partenariats 

qui changent le 

monde 

• Impact investing / 

la finance qui 

change le monde 

• L’entrepreneuriat 

qui change le 

monde 
Meet-up 

Associations : Le 

numérique, clé de 

mobilisation de vos 

réseaux 

F10 

Le 17 Juin 2016 

16h-18H 

75019 Paris, 

France 

Intervenant 

F2 et Asso 

Connect 

Echanges avec l’équipe 

de Solidatech, le 

fondateur de F2, Asso 

connect 

Prise de rendez-vous 

pour un entretien 

Impact journalism 

Day  

F4 

Le 24 juin 2016 

 

Présence virtuelle 

Entreprises suivies 

F4, F5, S5 

Observation non 

participante 

Récupération d’articles 

sur les cas évoqués 

Obervservatoire de 

la e-santé dans les 

pays du Sud 

 

Le 4 juillet 2016 

 

Présence virtuelle 

Entrepresises 

suivies 

S5 

Prise de notes sur les 

innovations sociales dans 

le domaine santé et sur 

S5 

Salon des 

entrepreneurs Paris 

2017 

Le 1 et 2 février 

2017 

Palais des Congrès 

- Porte Maillot  

Paris 

Stand AVISE 

Conférence : 

entreprendre 

autrement pour 

Rencontre des 

entrepreneurs et des 

accompagnateurs 

(AVISE, réseau 

entreprenendre, etc.) 
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changer le monde, 

c’est possible ! 

 

Entretien  

ConnectX Paris et 

Global Shapers 

Paris 

 

Comment 

encourager 

l’entrepreneuriat 

social pour 

promouvoir la 

croissance et le 

développement 

durable dans les 

pays émergents 

Le 1 juin 2017 

 

19h00-21h00 

 

The Mixer 

Paris 75016 

 

Panel 

Entreprenariat 

Social 

Panélistes : trois 

entreprises sociales 

qui interviennent 

dans les pays en 

voie de 

développement 

 

 

Environnement de 

l’entrepreneuriat social 

dans les pays du Sud 

 

Vérifications de nos 

résultats sur l’équilibre 

entre la dimension 

économique et sociale 

sur d’autres cas.  

Total   13 
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Annexe 2.2: Tableau des évènements au 

Sénégal  

 

Nom de l’évènement Date et lieu animateur et 

objectifs 

Résultats 

Le « crowfunding » pour 

le financement islamique 

d’entreprises sociales 

africaines 

18 novembre 

2014 

 

IFAGE, VDN - 

04, 

Dakar 

 

 

Semaine de 

l’entrepreneuriat et 

Lancement Officiel 

des activités de ESA 

(Entreprises 

Sociales d'Afrique) 

Présentation du 

site melacrowd.com  

 

Prise de note sur 

l’entrepreneuriat 

social au Sénégal 

Sur S3 et les 

possibilité de 

financement de 

l’entrepreneuriat 

social en Afrique 

Cinquantenaire du 

Manifeste du Parti 

Africain de 

l’Indépendance  (CNP/50) 

en partenariat avec la 

Fondation Rosa 

Luxemburg  

12 septembre 

2015  

 

09h00 -13h 

Fondation Rosa 

Luxemburg – 

SOTRAC 

Mermoz 

Dakar/ Sénégal 

 Panel sur le 

thème L’informel : 

facteur de 

développement ou 

de régression ? 

Qu’en pense la 

Gauche ? 
 
“Secteur informel et 

entrepreneuriat 

social radical” 

 

Prise de note sur le 

thème de 

l’entrepreneuriat 

social et l’économie 

populaire (ou 

informelle) 

networking 

After Work 

"Quel plan d'affaires pour 

une entreprise sociale?"  

Organisé par Jeunes 

entrepreneurs africains 

(JEA)  

 

Le 27 aout 2015 

 

18h-20H 

Jokkolabs 

Dakar 

Quel plan d'affaires 

est adapté à une 

entreprise sociale? 

Familiariser avec le 

cas S3  

 

S3 

Networking 

 

Ashoka Sahel journées 18 et 19 

décembre 2015 

Discussion sur 

l’entrepreneuriat 

social  

Témoignage 

d’entrepreneurs 

sociaux  

S7 

S2 

 

Conférence Vendredi de 

Supdeco 

 

 

 

18 Décembre 

2015 

16H -19H00 

 Chambre de 

Commerce de 

Dakar 

Thème : Un 

entrepreneuriat 

social pour le 

développement 

économique et le 

changement social 

en Afrique 

Prise de notes 

Questions aux 

conférenciers 

S3 

Networking 
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 Prise de rendez-vous 

avec des 

entrepreneurs sociaux 

Serge managérial 

breakfast 

08/12/2015 

9h-13 

Saint-Louis 

Panel sur 

l’entrepreneuriat 

social 

Panéliste 

Représente régionale 

Ashoka Sahel 

Fondateur, S1 

Fondateur, S3 

S4, Cofondatrice 

Fondateur, S2 

Directeur de la 

collecte, Laiterie du 

Berger 

Journées de la Sonatel 

ISIS 

25/11/2015 Discussion avec des 

entrepreneurs 

sociaux  

S5 

S1 

S6 

Forum de la jeunesse 

Yes Akademia et Sense 

campus Dakar  

12 Aout 2016 

10h-18h 

Sense Campus 

Groupe IAM 

Dakar 

 

Sense campus 

Concours de projets 

d’entrepreneuriat 

social 

Présentation de 

Sense campus 

Dakar  

Prise de note  

F3 (Sensecampus) 

 

Jokkolabs 

Cérémonie officielle de 

lancement du projet S8 

District de Thiès 

 

30 septembre 

2016 

 

Présence 

virtuelle 

Centre De 

Sante Dixième  

Thiès Sénégal 

Prise de notes sur 

les activités, les 

partenaires et les 

perspectives 

d’évolutions 

Entreprise suivie 

S8 et ses partenaires 

Total 09 
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Annexe 3: liste des entretiens  

Annexe 3.1 : Tableau des entretiens des cas 

français 

Tableau : liste des entretiens des cas français 

NB Nom du 

projet 

Nbre et titre personne 

interviewée 

Lieu de 

l’entretien 

Date de 

l’entretien 

Durée en 

minutes 

1. F10 1 Responsable 

programme 

1 collaborateur 

Paris 

Paris 

24/06/2016 

6/04/ 2016 

45 

35 

2. F6 1 cofondatrice  

1 cofondatrice 

Paris 

Paris 

22/03/2016 

02/04/2016 

52 

25 

3.F9 1 cofondatrice et 

directrice 

1 cofondateur 

Téléphone 

Paris 

25/05/2016 

06/04/2016 

35 

25 

4.F8 1 fondateur 

1 fondateur 

Paris 

Paris 

24/03/2016 

17/03/2016 

32 

35 

5. F3 1 fondateur 

1 E. c. manager 

Paris 

Paris 

29/03/2016 

29/03/2016 

30 

40 

6. F5 1 Chef de projet 

1 cofondateur 

Paris 

Paris 

21/04/2016 

02/04/2016 

40 

20 

7. F1 1 cofondateur 

3 collaborateurs 

1 responsable Ruche 

3 bénéficiaires 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

01/03/2016 

01/03/2016 

05/03/2016 

05/03/2017 

30 

80 

40 

30 

8.F7 1 fondateur téléphone 13/04/2016 34 

9. F2 1 responsable 

développement réseau 

1 Cofondateur 

Paris 

 

Paris 

09/06/2016 

 

02/04/2016 

45 

 

25 

     

10. F4 1 chargée Pôle contenu Paris 6/04/2016 55 

Sous total 24 entretiens Durée totale des entretiens  

AVISE 1 & Président Paris       02/02/2017 20 

Total  25 entretiens   
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Annexe 3.2 : Tableau des entretiens des cas 

sénégalais 

Tableau : liste des entretiens des cas sénégalais 

 

NB Nom du 

projet 

Nbre et titre 

personne 

interviewée 

Lieu de 

l’entretien 

Date de 

l’entretien 

Durée en 

minutes 

1. S2 3 & fondateur Dakar  

Mail 

Téléphone 

18/11/2014 

11/11/2015 

21/08/2016 

35  

- 

30 

2. S5 2  &fondateur Dakar 

Dakar 

25/11/2015 

26/08/2016 

35 

31 

3. S8 1&cofondateur 

et CEO 

1 &cofondateur 

Dakar 

 

Dakar 

11/07/2016 

 

25/11/2015 

55 

 

20 

4. S1 2 &fondateur 

 

1& 

collaborateurs 

Dakar  24/12/2014 

08/12/2015 

25/11/2015 

35 

20 

30 

5. S3 1& Fondateur et 

PDG 

2 &directeur 

1 &Directeur 

commercial 

Dakar 

 

Paris 

Téléphone 

11/05/2014 

08/05/2014 

07/11/2016 

 

05/05/2014 

102 

86 

45 

 

60 

6.  S9 1& fondateur 

1 collaborateur 

Dakar 

Paris 

12/07/2016 

16/04/20116 

50 

20 

7. S6 1 &fondateur 

1& 

collaborateur 

Dakar 

Dakar 

25/11/2015 

25/11/2015 

30 

20 

8. S7 1& fondateur 

1 bénéficiaire 

Dakar 

Saint-Louis 

11/11/2016 

27/04/2017 

66 

30 

9. S10 1& fondateur Saint-Louis 20/07/2016 40 

10 S4 3 &cofondatrice Dakar 

Saint-Louis 

Téléphone 

25/11/2015 

08/12/2015 

27/08/2016 

54 

20 

40 

Total  

entreprise 

24    

Sonatel RSE 1& responsable  

RSE 

   

Ashoka 1 

&représentante 

régionale 

1&Chargé des 

finances et 

administration 

Saint-Louis 

 

Dakar 

11/08/2015 

 

14/11/2014 

35  

 

46 
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Synapse Center 

incubateur 

1chargé de 

projet 

Dakar 12/11/2014 36 

Sensecampus 

Sénégal 

2 & 

cofondateurs 

 

Dakar 

Saint Louis 

8/12/2015 

13/08/2016 

35 

25 

Total avec 

partenaires 

30    

 

 

Entretien exploratoires non comptabilisé dans la Thèse 

 

nombre Type d’entreprise sociale Secteur 

5 GIE de femmes Agroalimentaire 

3 MEC Microccrédit 

1 Coopérative Agroalimentaire 

1 Station energy Energie solaire 

1 Mélacrowd Plateforme de crouwdfunding 

1 Cauriolis Plateforme de jeux vidéo 

2  Structures d’accompagnement Synapse Center et APSFD 

14 Entretiens non intégrés  Utilisés pour un article 
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Annexe 4 : guide d’entretien principal 

 

Thème 1 : Les caractéristiques du répondant. 

 

Nom, âge, statut social, poste, 

mission,  ancienneté dans 

l’entreprise 

 

Parcours antérieur Diplômes, expériences 

Son savoir-faire  

Ses valeurs Valeurs particulières qui guident vos actions (religieuses, 

éthiques, etc.) 

 

NB : Demander l’évolution de chacune des thématiques suivantes 

Thème 2: Présentation de l’entreprise 

Les caractéristiques de l’entreprise (activités, CA, taille, effectif, date de création, statut légal, 

etc.) 

Projet initial (raison d’être)  

L’évolution du projet 

 

Thème 3 : La proposition de valeur de l’entreprise  

Raison d’être (mission sociale, environnementale) 

La cible (clients/bénéficiaires) 

Situation d’avant, proposition de valeur traditionnelle (comparaison s’il y a des concurrents, 

etc.) 

Le contenu de l’offre et les conditions d’accès (prix marché, réduit, subventionné, gratuit, etc) 

 

Thème 4 : L’architecture de la valeur  

Les ressources et compétences. 

L’organisation de l’entreprise (gouvernance)  

Interne (gouvernance et management interne) 

Externe (relation avec les parties prenantes ex : clients, fournisseurs, partenaires.). 
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Thème 4 : Le modèle de revenus et de coûts 

Source de revenus 

Source de coûts 

 

Thème 5 : Rentabilité économique et impact social 

Création de valeur économique 

Bénéfice ou surplus  

Répartition de la valeur économique 

Création de valeur sociale  

Type de valeur sociale créée 

Impact social/ sociétal/ environnemental du projet 

 

Thème 5 : Vue d’ensemble du BM et perspectives 

Quels sont les événements marquants de l’évolution du BM ? 

Comment répondez-vous aux attentes des parties prenantes lorsque le BM évolue ? 

Quelle cohérence globale de votre BM (identité ES) et quels sont les atouts/faiblesses ? 

Quelle perspective pour votre entreprise et l’entrepreneuriat social dans le pays ? 
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